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OBJET: Distribution du rapport de la trente-septième session du Comité du Codex sur 
les additifs alimentaires et les contaminants (ALINORM 05/28/12) 

Le rapport de la trente-septième session du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants 
sera examiné par la Commission du Codex Alimentarius à sa vingt-huitième session (Rome, Italie, 
4 - 9 juillet 2005). 

QUESTIONS SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR ADOPTION 
À SA VINGT-HUITIÈME SESSION 

AVANT-PROJETS ET PROJETS DE NORME ET DE TEXTES APPARENTES AUX ETAPES 8 OU 5/8 DE LA 
PROCEDURE UNIQUE, RESPECTIVEMENT 

1. Projet et avant-projet de disposition relatives aux additifs alimentaires de la Norme générale 
pour les additifs alimentaires à l’étape 8 et 5/8, respectivement  (par. 83 et Annexe X);  

2. Avant-projet d’amendements au Système international de numérotation des additifs 
alimentaires à l’étape 5/8 (par. 88 et Annexe XIII); 

3. Spécifications relatives à l'identité et à la pureté des additifs alimentaires découlant de la 
soixante-troisième session du JECFA à l’étape 5/8 (par. 114 et Annexe XVI) 

4. Avant-projet de révision du préambule de la Norme générale Codex pour les  contaminants et les 
toxines dans les aliments (N09-2004) à l’étape 5/8  (par. 128 et Annexe XIX); 

5. Projet de code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des fruits à coque 
par les aflatoxines à l’étape 8 (par. 132 et Annexe XXI); 

6. Projet de code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des denrées 
alimentaires en conserve par l’étain à l’étape 8  (par. 166 et Annexe XXV); 

7. Projet de limites maximales pour le cadmium dans le blé, les pommes de terre, les légumes tiges 
et les légumes racines, les légumes feuillus et d’autres légumes  à l’étape 8 (par. 175 et Annexe XXVI). 

Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou formuler des observations sur les textes 
susmentionnés sont invités à les faire parvenir, par écrit, conformément à la Procédure unique pour 
l’élaboration des normes Codex et textes apparentés (à l’étape 8 or 5/8) (Manuel de procédure de la 
Commission du Codex, quatorzième édition), à l’adresse suivante : Secrétaire de la Commission du Codex 
Alimentarius, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italie (télécopie: +39.06.5705.4593 ou, de 
préférence, courriel: codex@fao.org) avant le 15 juin 2005. 
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AVANT-PROJETS DE NORME ET DE TEXTES APPARENTES A L’ETAPE 5 DE LA PROCEDURE UNIQUE 

8. Avant-projet de révision du préambule de la Norme générale pour les additifs alimentaires, y 
compris le diagramme (par. 64 et Annexe VII); 

9. Avant-projet de limites maximales pour les aflatoxines totales dans les amandes, noisettes et 
pistaches non transformées (par. 141 et Annexe XXII); 

10. Avant-projet de limites maximales pour le cadmium dans les mollusques bivalves marins (à 
l’exception des huîtres et des coquilles Saint-Jacques), dans les céphalopodes (viscères non compris) et 
dans le riz poli (par. 175 et Annexe XXVI). 

Les gouvernements qui souhaitent proposer des amendements ou formuler des observations concernant les 
éventuelles incidences des textes susmentionnés ou de toutes dispositions en découlant sur leurs intérêts 
économiques sont invités à les faire parvenir, par écrit, conformément à la Procédure unique pour 
l’élaboration des normes Codex et textes apparentés (à l’étape 5) (Manuel de procédure de la Commission du 
Codex, quatorzième édition), à l’adresse suivante : Secrétaire de la Commission du Codex Alimentarius, 
Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome, Italie (télécopie: +39.06.5705.4593 ou, de préférence, courriel: 
codex@fao.org) avant le 15 juin 2005. 

DEMANDES D’OBSERVATIONS  

11. Avant-projet de limites maximales pour les aflatoxines totales dans les amandes, noisettes et 
pistaches transformées (par. 141 et Annexe XXII);  

12. Avant-projet de limites maximales pour l’étain dans les aliments en boîte (autres que les 
boissons) et dans les boissons en boîte (par. 163 et Annexe XXIV); 

13. Avant-projet de limites maximales pour le 3-MCPD dans les condiments liquides contenant des 
protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA) (à l’exception de la sauce de soja obtenue 
par fermentation naturelle) (par. 190 et Annexe XXVII). 

Les gouvernements et les organisations internationales concernées disposant du statut d’observateur auprès 
de la Commission du Codex Alimentarius et qui souhaitent formuler des observations sur toutes ces question, 
y compris concernant les éventuelles incidences des avant-projets de norme ou de toutes dispositions en 
découlant sur leurs intérêts économiques sont invités à les faire parvenir, par écrit, conformément à la 
Procédure unique pour l’élaboration des normes Codex et textes apparentés (à l’étape 3) définie dans le 
Manuel de procédure du Codex Alimentarius ), aux Services centraux de liaison avec le Codex des Pays-Bas, 
Ministère de l’agriculture, de la nature et de la qualité des aliments, BP 20401, 2500 E.K., La Haye, Pays- 
(télécopie: +31.70.378.6141 ou, de préférence, courriel: info@codexalimentarius.nl), et d'en adresser une 
copie au Secrétaire de la Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les normes 
alimentaires, FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00100 Rome (Italie) (télécopie: +39.06.5705.4593 ou, de 
préférence, courriel: Codex@fao.org) avant le 30 septembre 2005. 
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 

À sa trente-septième session, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants est parvenu aux 
conclusions suivantes: 

QUESTIONS SOUMISES A LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  
POUR ADOPTION OU EXAMEN A SA VINGT-HUITIEME SESSION: 

Avant-projets et projets de norme et de textes apparentés aux étapes 8 ou 5/8 de la Procédure unique, 
respectivement  

Le Comité a transmis: 

• le projet et l’avant-projet de dispositions relatives aux additifs alimentaires de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (par. 83 et Annexe X);  

• l’avant-projet d’amendements au Système international de numérotation des additifs alimentaires (par. 88 et 
Annexe XIII); 

• les spécifications relatives à l'identité et à la pureté des additifs alimentaires découlant de la soixante-troisième 
session du JECFA (par. 114 et Annexe XVI); 

• l’avant-projet de révision du préambule de la Norme générale Codex pour les  contaminants et les toxines dans les 
aliments (N09-2004) (par. 128 et Annexe XIX); 

• le projet de Code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des fruits à coque par les 
aflatoxines (par. 132 et Annexe XXI); 

• le projet de Code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des denrées alimentaires en 
conserve par l’étain (par. 166 et Annexe XXV); 

• le projet de limites maximales pour le cadmium dans le blé, les pommes de terre, les légumes tiges et les légumes 
racines, les légumes feuillus et d’autres légumes (par. 175 et Annexe XXVI). 

Avant-projets de norme et de textes apparentés à l’étape 5 de la Procédure unique 

Le Comité a transmis: 

• l’avant-projet de révision du préambule de la Norme générale pour les additifs alimentaires, y compris le 
diagramme (par. 64 et Annexe VII); 

• l’avant-projet de limites maximales pour les aflatoxines totales dans les amandes, noisettes et pistaches non 
transformées (par. 141 et Annexe XXII); 

• l’avant-projet de limites maximales pour le cadmium dans les mollusques bivalves marins (à l’exception des huîtres 
et des coquilles Saint-Jacques), dans les céphalopodes (viscères non compris) et dans le riz poli (par. 175 et 
Annexe XXVI). 

Propositions de nouvelle activité  

Le Comité est convenu de soumettre des propositions de nouvelle activité concernant: 

• la Révision des « Noms de catégorie et du Système international de numérotation des additifs alimentaires – 
CAC/GL 36-2003 » (par. 94 et Annexe XIV); 

• l’Annexe au Code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des fruits à coques par les 
aflatoxines, afin de définir des mesures supplémentaires relatives à la prévention et à la réduction de la 
contamination des noix du Brésil par les aflatoxines ( par. 131 et Annexe XX); 

• le Code d’usages pour la diminution des teneurs en chloropropanols lors de la production de protéines végétales 
hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA) et de produits contenant ce type de protéines (par. 183 et Annexe XXVII). 

Autres questions soumises à la Commission du Codex Alimentarius, pour examen à sa vingt-huitième session 

Le Comité est convenu: 

• de transmettre son mandat révisé, en réponse à la demande formulée lors de la dernière session de la Commission 
concernant la révision de son mandat en fonction des plans d’échantillonnage (par. 9 et Annexe II); 

• d’appuyer les définitions des termes liés à l’analyse des risques (par. 10); 
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• de demander à la Commission d’amender l’appendice B (Système de classification des denrées alimentaires) de la 
Norme générale pour les additifs alimentaires, en y incluant l’eau de coco en tant qu’exemple dans la description de 
la catégorie 14.1.2.1 (Jus de fruits) (par. 11 et Annexe III); 

• de recommander que la Commission supprime la disposition de la Norme générale pour les additifs alimentaires 
relative au polydiméthylsiloxane dans la catégorie d’aliments 14.1.2 (jus de fruits et de légumes) d’une valeur de 
10 mg/kg qui avait été adoptée à l’étape 8 en 1999 (par. 49); 

• de demander à la Commission d’annuler les «Principes généraux régissant l’utilisation des additifs alimentaires», 
puisque la majeure partie du document est déjà incluse dans l’avant-projet de révision du préambule de la Norme 
générale pour les additifs alimentaires et que le document est anachronique; et de recommander à la Commission de 
supprimer les références à ce document dans le Manuel de procédure du Codex (Relations entre les Comités 
s’occupant des produits et les Comités s’occupant des questions générales – Additifs alimentaires et contaminants) 
(par.55 et Annexe VI); 

• d’aviser la Commission qu’en principe les limites maximales d’utilisation pour le butylhydroxyanisol (BHA), le 
butylhydroxytoluène (BHT), le buthylhydroquinone tertiaire (TBHQ) et le gallate de propyle, devraient être 
exprimées, dans toutes les normes Codex, selon la teneur en matière grasse ou en huile et selon leur utilisation 
combinée  (par. 67); 

• de demander au Secrétariat du Codex de dresser une liste de tous les projets (étape 6) de dispositions relatives aux 
additifs alimentaires pour la double entrée pour le même additif dans la même catégorie alimentaire et de soumettre 
ces informations à la Commission, en recommandant l'interruption des travaux relatifs à ces dispositions (par. 78); 

• de demander à la Commission d’annuler plusieurs dispositions relatives aux additifs alimentaires dans la Norme 
générale pour les additifs alimentaires (par.83 et Annexe XI); 

• d’aviser la Commission de l’interruption des travaux concernant plusieurs projets et avant-projets de dispositions 
relatives aux additifs alimentaires (par. 83 et Annexe XII); 

• de transmettre à la Commission le mandat et les informations de référence concernant une Consultation mixte 
d'experts chargée d'effectuer une évaluation exhaustive des utilisations du chlore actif, pour transmission à la FAO 
et à l’OMS, accompagnés du mandat défini par le Comité sur l'hygiène des denrées alimentaires (par. 108 et 
Annexe XV); 

• de demander à la Commission de supprimer les limites maximales pour le plomb dans les normes Codex pour les 
jus de fruits et les nectars portant sur des produits spécifiques, ainsi que pour les produits transformés à base de 
viande et d’amender le Tableau I de la Norme générale Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les 
denrées alimentaires en conséquence (par. 119 et Annexe XVII); 

• d’ajouter le Tableau I à la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées 
alimentaires et de demander à la Commission d’annuler les différentes Normes Codex en vigueur relatives aux 
limites maximales et aux limites indicatives pour les contaminants et les toxines. Le Comité est également convenu 
d’ajouter le Tableau II à la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées 
alimentaires, en tant qu’annexe à compléter, en attendant la version définitive du Système de classification des 
denrées alimentaires (par. 124 et Annexe XVIII); 

• de transmettre la déclaration suivante, étant donné la situation critique concernant la contribution de l’OMS aux 
activités du JECFA: «Le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants exprime son inquiétude quant à la 
situation financière relative aux travaux du JECFA. Le Comité souhaiterait inviter la Commission à faire part de ses 
inquiétudes au Directeur général de l’OMS et à solliciter un financement durable à long terme pour les activités 
nécessaires à l’appui des travaux de la Commission, notamment le JECFA et les activités y afférentes»; (par. 224). 

CONFIRMATION ET/OU REVISION DES LIMITES MAXIMALES POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES ET 
LES AUXILIAIRES TECHNNOLOGIQUES CITEES DANS LES NORMES CODEX 

Le Comité est convenu: 

Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers 
• de renvoyer au Comité sur le lait et les produits laitiers la plupart des dispositions proposées relatives aux additifs 

alimentaires, pour un nouvel examen et des précisions supplémentaires. Le Comité est également convenu de 
demander au Comité sur le lait et les produits laitiers des explications sur l’utilisation, dans plusieurs avant-projets 
de norme, de limites maximales numériques comme facteurs de qualité pour les additifs auxquels le JECFA a 
attribué une DJA non numérique, au lieu de la limite correspondant aux bonnes pratiques de fabrication, dans les 
avant-projets de norme révisée pour le cheddar et le danbo. Reconnaissant que le JECFA avait évalué les 
oléorésines de paprika (SIN 160c) uniquement en tant qu’épices et non en tant que colorants, le Comité est convenu 
de recommander au Comité sur le lait et les produits laitiers de supprimer les oléorésines de paprika de la liste des 
additifs alimentaires des avant-projets de norme pour le cheddar et le danbo, (par. 44-45 et Annexe V); 
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Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime 

• de renvoyer au Comité sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime la plupart des dispositions relatives 
aux additifs alimentaires pour explications supplémentaires et de préciser, à la section 4 (additifs alimentaires) du 
projet de norme révisée pour les aliments transformés à base de céréales destinés aux nourrissons et aux jeunes 
enfants, les conditions de transfert des additifs alimentaires contenus dans cette norme. Le Comité est également 
convenu de demander des précisions au Comité sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime sur le statut 
des dispositions relatives aux aromatisants dans cette norme (par. 46 et Annexe V); 

Comité du Codex sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses 

• de renvoyer au Comité sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses toutes les dispositions relatives aux 
additifs alimentaires du Projet de norme pour les nouilles instantanées, pour examen supplémentaire (par. 47 et 
Annexe V); 

Groupe intergouvernemental spécial Codex sur les jus de fruits et de légumes 

• de supprimer de la Norme générale pour les additifs alimentaires la note de bas de page selon laquelle « les sulfites 
ne devraient être utilisés que dans les jus de fruits et les nectars vendus en distributeurs et dans certains jus ou 
nectars de fruits tropicaux ». Le Comité est également convenu que l’utilisation du polydiméthylsiloxane dans les 
jus de fruits à raison de 10 mg/kg correspondait à une utilisation comme auxiliaire technologique. Il est également 
convenu d’inclure le caséinate de sodium, le caséinate de potassium et l’isinglass dans la liste des auxiliaires 
technologiques de la Norme générale pour les jus et nectars de fruits, en ajoutant en note de bas de page la mention 
suivante : « Lors de l’utilisation de ces auxiliaires technologiques, il convient de tenir compte de leur potentiel 
allergénique. En cas de transfert de ces auxiliaires technologiques dans le produit final, il convient d’effectuer une  
déclaration d’ingrédient, conformément aux sections 4.2.1.4 et 4.2.4 de la Norme générale Codex pour l’étiquetage 
des denrées alimentaires préemballées » (par. 49 et Annexe V). 

QUESTIONS SOUMISES AUX COMITES  ET AUX GROUPES SPECIAUX DU CODEX 

Le Comité est convenu: 

Comité des produits 

• d’aviser les Comités du Codex, lorsqu’ils traitent de l’utilisation de la lécithine en tant qu’additif alimentaire, qu’ils 
devraient tenir compte du fait qu’il s’agit de deux substances (lécithine et lécithine partiellement hydrolysée), qui 
sont couvertes dans la catégorie portant le numéro SIN 322 – Lécithines (par. 67); 

Comité du Codex sur les fruits et légumes transformés 

• de confirmer au Comité sur les fruits et légumes traités le fait que les limites maximales s’appliquaient aux produits 
bruts et, qu’en l’absence de limite spécifique pour les produits transformés, un facteur de transformation 
(concentration/dilution) devrait être appliqué aux produits transformés, en tenant compte des propriétés spécifiques 
du contaminant (par. 121); 

Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche 

• de répondre au Comité sur le poisson et les produits de la pêche (CCFFP), d’une part, que la révision des limites 
indicatives pour le méthylmercure dans le poisson (CAC/GL 7-1991) nécessitait un examen plus approfondi de la 
part du Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants, afin de pouvoir tenir compte de tous les facteurs 
liés à la consommation de  poisson,  en particulier  les risques et  les  bénéfices y  afférents et, d'autre part, que dans 
l'entre-temps, les limites indicatives en vigueur pouvaient être maintenues, étant entendu que leur application 
pouvait être effectuée en déterminant le mercure total comme méthode de dépistage (pour faciliter le contrôle/la 
surveillance). Il n'est nécessaire de déterminer les doses de méthylmercure qu’à des fins de vérification (par. 202). 

QUESTIONS INTERESSANT LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS  
ET/OU D’AUTRES COMITES ET GROUPES SPECIAUX DU CODEX 

Le Comité est convenu: 

• de ne prendre aucune mesure concernant l’acide glycyrrhizique et les éthers de diphényle polybromés et que 
l’élaboration d’un document de travail sur le carbamate d’éthyle, spécialement axé sur les boissons alcoolisées, ne 
faisait pas l’objet d’une priorité élevée et qu’en raison des ressources limitées, elle serait traitée ultérieurement 
(par. 40-41 et Annexe); 
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• d’établir un Groupe de travail électronique, présidé par la Chine, chargé: i) d’améliorer la gestion des travaux 
relatifs à la Norme générale pour les additifs alimentaires; ii) d’élaborer un texte d’accompagnement de la 
procédure proposée pour l’examen de l’entrée et de la révision des additifs alimentaires dans la Norme générale 
pour les additifs alimentaires; iii) d’analyser les liens entre les dispositions de la Norme générale et celles des 
normes des produits, afin de définir et de proposer des options visant à transférer les dispositions relatives aux 
additifs alimentaires des normes de produits dans la Norme générale (dans le but de réunir les dispositions relatives 
aux additifs alimentaires dans le même texte); et iv) de proposer les révisions correspondantes dans le Manuel de 
procédure du Codex (par. 62); 

• d’organiser, avant sa trente-huitième session, une nouvelle réunion du Groupe de travail classique sur les principes 
généraux régissant la Norme générale pour les additifs alimentaires sous la présidence de la Chine (par. 63); 

• de demander au Secrétariat du Codex de rédiger, chaque année, un document de travail actualisé sur la Norme 
générale pour les additifs alimentaires, semblable au document portant la cote CX/FAC 05/37/6 (par. 67); 

• que la délégation du Canada rédigerait un document de travail dans lequel seraient proposées des options 
permettant de traiter, de manière régulière et cohérente, de la disposition sur les additifs alimentaires relative aux 
agents d’enrobage pour aliments (par. 67); 

• d’organiser, avant sa prochaine session, une nouvelle réunion du Groupe de travail spécial sur la Norme générale 
Codex pour les additifs alimentaires, sous la présidence des États-Unis  (par. 68); 

• de reconstituer le Groupe de travail électronique sur la Norme générale pour les additifs alimentaires, présidé par 
les États-Unis et de demander à ce dernier de rédiger un rapport contenant des recommandations sur le projet de 
limites maximales pour des additifs alimentaires spécifiques, qui sera soumis au Comité à sa trente-huitième 
session (par. 70 et Annexe VIII); 

• de demander au Secrétariat du Codex de distribuer une lettre circulaire distincte sollicitant des observations sur les 
dispositions concernant des additifs alimentaires, étant entendu que si aucune information justifiant leur utilisation 
n’était communiquée au Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants avant sa trente-huitième session, 
ces dispositions relatives aux additifs alimentaires seraient retirées du Projet de Norme générale pour les additifs 
alimentaires (par. 82 et Annexe IX); 

• de distribuer, pour observations à l’étape 3, la section II révisée intitulée « Tableau des catégories fonctionnelles, 
définitions et fonctions technologiques », telle que présentée dans le document de séance 4, sous réserve de 
l’approbation de la nouvelle activité concernant la révision des « Noms des catégories Codex et du Système 
international de numérotation des additifs alimentaires » (par. 94); 

• d’organiser, avant sa trente-huitième session, une nouvelle réunion du Groupe de travail spécial sur l’harmonisation 
des termes utilisés par le Codex et le JECFA,  qui sera placée sous la présidence du Royaume-Uni, chargé 
d’examiner la section II révisée, à la lumière des observations communiquées à l’étape 3 (par. 95); 

• que la délégation néozélandaise rédigerait une nouvelle mise à jour du Répertoire des auxiliaires technologiques, 
qui contiendrait également un texte d’introduction expliquant les modifications et les suggestions relatives à 
l’utilisation du répertoire et à d’éventuels travaux futurs, pour examen à sa prochaine session (par. 99); 

• de créer un Groupe de travail électronique, présidé par les États-Unis, chargé de rédiger un document de travail 
portant sur l’élaboration des directives sur les agents aromatisants, tenant compte des différents termes et 
définitions utilisés dans le Codex et qui inclurait un descriptif de projet relatif à la mise en œuvre d’une nouvelle 
activité (par. 102);  

• d’organiser, avant sa session suivante, une nouvelle réunion du Groupe de travail spécial sur les spécifications, sous 
la présidence des États-Unis  (par. 112); 

• d’organiser, avant sa trente-huitième session, une nouvelle réunion du Groupe de travail spécial sur les 
contaminants et les toxines dans les aliments, sous la présidence de la Communauté européenne (par. 122); 

• d’insérer la Liste annotée des contaminants et des toxines dans les aliments (Partie 1 et Partie 2) du document  
CX/FAC 05/37/19 dans un document distinct intitulé « Document de travail pour information et à l’appui des 
débats sur la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires » et que les 
délégations du Japon et des Pays-Bas réviseraient le document, en vue de sa présentation au Comité, à sa session 
suivante (par. 124-125); 

• de créer, sous réserve de l’approbation de la nouvelle activité, un Groupe de travail électronique présidé par le 
Brésil, chargé de rédiger un avant-projet d’annexe au Code d’usages pour la prévention et la réduction de la 
contamination des fruits à coque par les aflatoxines, afin de définir des mesures supplémentaires de prévention et 
de réduction de la contamination des noix du Brésil par les aflatoxines (par. 131); 
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• de distribuer, pour observations à l’étape 3, l’avant-projet de limite maximale pour les aflatoxines totales dans les 
amandes, noisettes et pistaches (par. 141 et Annexe XXII); 

• de renvoyer à l’étape 2 l’avant-projet de plan d’échantillonnage des aflatoxines dans les amandes, les noix du 
Brésil, les noisettes et les pistaches (N07-2004), en vue de sa révision par un Groupe de travail électronique, 
présidé par les États-Unis, de réviser le document sur la base des nouvelles informations qui seront communiquées 
ultérieurement, pour distribution, observations à l’étape 3 et examen à sa session suivante (par. 144); 

• d’établir un Groupe de travail électronique, présidé par le Brésil, chargé de rédiger une version révisée du 
document de travail sur la contamination des noix du Brésil par les aflatoxines, pour examen lors de sa session 
suivante (par. 147); 

• d’établir un Groupe de travail électronique, présidé par les États-Unis, chargé de rédiger un document de travail 
présentant des données détaillées, y compris sur la prévalence du désoxynivalénol et sur les effets de la 
transformation sur les teneurs en désoxynivalénol, pour examen à sa session suivante (par. 150); 

• de suspendre les travaux sur la contamination du sorgho par les mycotoxines, aucune délégation n’ayant manifesté 
d’intérêt pour la rédaction d’un document de travail sur la question (par. 153); 

• de charger un Groupe de travail électronique, présidé par les Philippines, de rédiger un document de travail 
présentant une compilation des informations nécessaires pour définir une limite maximale appropriée pour le plomb 
dans le poisson, pour examen à sa session suivante, et de maintenir à l’étape 7 le projet de limite maximale pour le 
plomb dans le poisson et d’établir la limite à sa prochaine session, en se fondant sur les informations contenues 
dans le document de travail (par. 156-157 et Annexe XXIII); 

• de distribuer l’avant-projet de limites maximales pour l’étain pour observations à l’étape 3 (par. 163 et Annexe 
XXIV); 

• de renvoyer à l’étape 2 l’avant-projet de Code d’usages relatif à la prévention et à la réduction de la contamination 
des produits destinés à l’alimentation humaine et animale par les dioxines et les PCB de type dioxine, tel qu’il a été 
rebaptisé, pour reformulation par un Groupe de travail électronique, présidé par l’Allemagne, pour distribution, 
observations à l’étape 3 et examen à sa session suivante (par. 180); 

• d’établir un Groupe de travail électronique, présidé par le Royaume-Uni qui, dans l’attente de l’approbation de la 
nouvelle activité par la Commission, élaborerait un avant-projet de Code d’usages pour la diminution des teneurs 
en chloropropanols lors de la production de protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA) et de 
produits contenant ce type de protéines (par. 183); 

• d’établir un Groupe de travail électronique, présidé par le Royaume-Uni, chargé de rédiger un document de travail 
dans lequel les différents produits contenant des protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA) 
seront définis et qui présentera des informations sur les autres produits contenant des 3-MCPD; de demander au 
JECFA d’effectuer une évaluation de l’exposition aux chloropropanols contenus dans tous les produits et de 
distribuer l’avant-projet de limites maximales pour le 3-MCPD dans les condiments liquides renfermant des 
protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide (à l’exception de la sauce de soja obtenue par fermentation 
naturelle), pour observations à l’étape 3 (paras 189-190 et Annexe XXVIII); 

• d’établir un Groupe de travail électronique, présidé par le Royaume-Uni, chargé de réviser le document de travail 
sur l’acrylamide en tenant compte de l’évaluation présentée par le JECFA à sa soixante-quatrième session, des 
stratégies nationales de réduction et du rôle des transformateurs d’aliments, des restaurants et services annexes et 
des consommateurs; que le document de travail révisé devrait également présenter, dans ses grandes lignes, un 
Code d’usages et un descriptif de projet relatif à la mise en œuvre d’une nouvelle activité sur l’élaboration du Code 
d’usages (par. 193, 194 et 196); 

• d’établir un Groupe de travail, présidé par le Danemark, chargé de réviser le document de travail  sur la 
contamination par les hydrocarbures aromatiques polycycliques en accordant une attention particulière à 
l’évaluation présentée par le JECFA à sa soixante-quatrième session. Il est également convenu que le document de 
travail devrait présenter le Code d’usages, dans ses grandes lignes, en donnant des avis de nature générale sur les 
pratiques susceptibles d’entraîner de fortes concentrations d’hydrocarbures aromatiques polycycliques et devrait 
être accompagné d’un descriptif de projet portant sur la mise en œuvre d’une nouvelle activité et concernant 
l’élaboration d’un Code d’usages (paras. 199-200); 
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• d’établir un Groupe de travail électronique, présidé par la Communauté européenne, chargé de réviser le document 
de travail sur des limites indicatives pour le méthylmercure dans le poisson,  de façon à traiter des points suivants: 
méthode d’analyse du méthylmercure; élaboration du mandat d’une consultation d’experts sur les risques et les 
bénéfices liés à la consommation de poisson et élaboration d’une éventuelle demande à adresser au JECFA. Le 
Président du Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants est convenu d'organiser un atelier peu de 
temps avant ou après la trente-huitième session du Comité, afin de procéder à un échange de vues sur les stratégies 
de communication en matière de risques (par. 203 et 205); 

• de renvoyer l’avant-projet de limites indicatives révisées pour les radionucléides dans les denrées alimentaires 
applicables dans le contexte du commerce international  à l’étape 2, pour révision par un Groupe de travail, présidé 
par la Communauté européenne et l’AIEA, pour distribution, observations à l’étape 3 et examen à sa session 
suivante; que le groupe de travail examinerait le texte du projet actuel dans sa totalité, en accordant une attention 
particulière aux points suivants: révision du champ d’application des limites indicatives, afin de préciser qu’elles ne 
s’appliquent qu’aux situations associées aux accidents nucléaires ou aux événements radiologiques et non aux 
activités de contrôle courantes et distinction entre des limites indicatives pour les catégories générales et pour les 
catégories d’aliments pour nourrissons (par. 215); 

• de solliciter, dans le cadre d’une lettre circulaire distincte qui inclurait également le  questionnaire de soumission, 
de nouvelles propositions d’ajouts ou d’amendements à la liste révisée des additifs alimentaires, des contaminants 
et des substances toxiques d’origine naturelle à évaluer en priorité par le JECFA, pour examen à sa session suivante 
(par. 225 et Annexe XXIX); 

• de créer un Groupe de travail électronique, présidé par la Communauté européenne, chargé de rédiger un document 
de travail sur la limite maximale d’ochratoxine A dans le vin, pour examen à sa session suivante (par. 228); 

• de créer un Groupe de travail électronique, présidé par le Ghana, chargé de rédiger un document de travail sur la 
contamination du café et du cacao par l’ochratoxine A, qui tiendra compte de l’évaluation du JECFA, des 
conclusions du projet coordonné par la FAO intitulé «Amélioration de la qualité du café grâce à la prévention du 
feutrage » et de toute autre information disponible, pour examen à sa session suivante (par. 230).  



ALINORM 05/28/12 
 

xiii

LISTE DES SIGLES ET ACRONYMES 

3-MCPD 3-monochloropropane-1,2-diol 
AIEA  Agence internationale de l'énergie atomique  
ALARA  Niveau le plus faible qu'il soit raisonnablement possible d'atteindre  
BPC  Biphényles polychlorés 
BPF  Bonnes pratiques de fabrication 
CCCPL  Comité du Codex sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses  
CCFFP  Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche 
CCMMP Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers 
CCNSFDU Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime 
CL  Lettre circulaire 
CRD  Document de séance 
CE  Communauté européenne  
DHTP  Dose hebdomadaire tolérable provisoire  
DJA   Dose journalière admissible  
FAO  Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture  
IADSA  International Alliance of Dietary/Food Supplement Associations 
ISC  Société internationale des travailleurs de l'agrumiculture 
JECFA  Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires  
NGCCT  Norme générale Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires  
OIV  Office international de la vigne et du vin 
OMC  Organisation mondiale du commerce  
OMS  Organisation mondiale de la santé  
POP   Polluant organique persistant  
PVHA  Protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide  
TFFVJ  Groupe intergouvernemental spécial du Codex sur les jus de fruits et de légumes 
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INTRODUCTION 

1. La trente-septième session du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants 
(Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants) s’est tenue à La Haye1 (Pays-Bas), du 25 au 
29 avril 2005, à l’aimable invitation du Gouvernement néerlandais. Mme Annie De Veer, Directrice adjointe 
chargée de la qualité des aliments et de la santé animale au Ministère néerlandais de l’agriculture, de la 
nature et de la qualité des aliments a présidé la session. Ont participé à la session des délégués de 61 États 
Membres, d’une organisation membre et de 40 organisations internationales. La liste des participants est 
jointe au présent rapport à l’Annexe 1. 

OUVERTURE DE LA SESSION 

2. M. Cees Veerman, Ministre néerlandais de l’agriculture, de la nature et de la qualité des aliments a 
ouvert la trente-septième session du Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants. Dans 
sa déclaration, tout en soulignant le haut niveau de productivité du Comité, M. Veerman a pris note de la 
charge actuelle de travail élevée du Comité. Il a déclaré qu’il serait souhaitable de scinder le Comité en deux 
et de créer ainsi deux Comités distincts, l’un sur les additifs et l’autre sur les contaminants. M. Veerman a 
également insisté sur l’importance du soutien scientifique dont bénéficie le Comité. Il a reconnu les 
accomplissements du Fonds fiduciaire du Codex, grâce auquel les pays en développement participent aux 
activités du Comité en plus grand nombre et de manière plus dynamique. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)2 

3. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire tel qu’il a été proposé. Le Comité est convenu que le 
point 8 de l’ordre du jour « Harmonisation des termes utilisés par le Codex et le JECFA », ainsi que le 
point 9 de l’ordre du jour « Document de travail sur les supports » seraient examinés parallèlement. En outre, 
le Comité est convenu de discuter des points suivants au titre du point 19 de l’ordre du jour « Autres 
questions et travaux futurs »:  

• L’ochratoxine A dans le vin (demande formulée par l'OIV); 

• Descripteur des « compléments alimentaires » dans le Système de classification des denrées 
alimentaires de la Norme générale pour les additifs alimentaires (demande formulée par 
l’IADSA); 

• Code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination du café et du cacao par 
l’ochratoxine A (demande formulée par la Communauté européenne). 

• Recours à des tranparents pour étayer les délibérations (demande formulée par le Maroc) 

4. Le Comité est convenu d’organiser des groupes de travail sur le Système international de numérotation 
(point 7 de l’ordre du jour), ainsi que sur les priorités du JECFA (point 18 de l’ordre du jour) sous la 
présidence de la Finlande et des Pays-Bas, respectivement. 

5. La délégation de la Communauté européenne a présenté le document de séance CRD 8 (ordre du jour 
annoté) relatif à la répartition des compétences entre la Communauté européenne et ses États Membres, 
conformément au paragraphe 5 de l’Article II du Règlement intérieur de la Commission du Codex 
Alimentarius. 

NOMINATION DU RAPPORTEUR (Point 2 de l’ordre du jour) 

6. Le Comité est convenu de nommer M. Bruce Lauer (Canada) rapporteur de la session. 

                                            
1  La première journée de la trente-septième session s’est tenue à Noordwijk aan Zee. 
2  CX/FAC 05/37/1; CRD 9 (observations formulées par l’OIV) et CRD 10 (observations formulées par IADSA). 
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QUESTIONS SOUMISES PAR/OU DÉCOULANT DE LA COMMISSION DU CODEX 
ALIMENTARIUS ET D’AUTRES COMITÉS DU CODEX (point 3a de l’ordre du jour) 3  

7. Le Secrétariat du Codex a informé le Comité de questions découlant de la vingt-septième session de la 
Commission, de la cinquante-cinquième session du Comité exécutif et d’autres Comités et groupes de travail 
du Codex. Le Comité a noté que la plupart des questions avaient un but informatif, tandis que d’autres 
feraient l’objet d’un débat plus approfondi au titre des différents points de l’ordre du jour. 

8. En particulier, le Comité a formulé des observations et/ou pris des décisions sur les questions 
suivantes: 

Mandat du Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants 

9. En réponse à la demande formulée lors de la dernière session de la Commission concernant la révision 
de son mandat en fonction des plans d’échantillonnage4, le Comité est convenu de reformuler le point (d) du 
mandat comme suit: « examiner des méthodes d’échantillonnage et d’analyse servant au dosage des additifs 
alimentaires dans les produits destinés à l’alimentation humaine et animale » et de placer ce nouveau point 
(d) après le point (b), pour plus de clarté. Le Comité est convenu de transmettre le mandat révisé, tel qu’il 
figure à l’Annexe II, à la Commission, pour examen à sa vingt-huitième session. 

Définitions relatives aux analyses de risques 

10. Le Comité a rappelé qu’à sa dernière session, la Commission avait adopté les définitions relatives aux 
expressions « Objectif de sécurité alimentaire », « Objectif de performance » et « Critère de performance » et 
avait communiqué ces définitions à tous les Comités impliqués dans l’analyse des risques, pour consultation, 
étant entendu que le Comité sur les principes généraux réexaminerait les définitions, le cas échéant, en tenant 
compte des observations communiquées. Certaines délégations ont indiqué que, comme ils avaient été 
développés en considération de dangers microbiologiques, les concepts sous-tendant les définitions étaient 
susceptibles de ne pas être directement applicables aux dangers chimiques et qu'il pourrait donc être 
nécessaire de reconsidérer leur application dans le cadre des activités du Comité. Le Comité a conclu en 
soulignant qu’il était favorable à ces définitions. 

Eau de coco 

11. Le Comité a rappelé qu’à sa dernière session, il avait décidé de demander au Groupe 
intergouvernemental spécial sur les jus de fruits et de légumes de préciser si l’eau de coco devrait être incluse 
dans le Projet de Norme générale sur les jus et les nectars de fruits. Tout en prenant note de la décision du 
Groupe de travail d’insérer une note de bas de page correspondant au mot « noix de coco » dans l’annexe à la 
Norme générale pour préciser que le jus de ce fruit était l’« eau de coco » extraite de la noix de coco sans 
expression de la chair de celle-ci5, le Comité a approuvé la recommandation du Groupe de travail spécial sur 
la Norme générale pour les additifs alimentaires visant à demander à la Commission d’amender, à sa vingt-
huitième session, l’appendice B (Système de classification des denrées alimentaires) de la Norme générale 
pour les additifs alimentaires, en y incluant l’eau de coco en tant qu’exemple dans la description de la 
catégorie 14.1.2.1 (Jus de fruits), tel qu’indiqué à l’Annexe III. 

QUESTIONS DÉCOULANT DES ACTIVITÉS DE LA FAO ET DE L'OMS (Point 3b de l’ordre du 
jour)6 

Processus consultatif relatif à la communication d’avis scientifiques 

12. Le représentant de la FAO a présenté, au nom de la FAO et de l’OMS, le document de 
travail CX/FAC 05/37/3. Le Comité a noté que, pour donner suite aux recommandations formulées lors de 
l’atelier de 2004, la FAO et l’OMS travaillaient à l’élaboration d’un Guide des procédures, rassemblant 
l’ensemble des  procédures  écrites  appliquées  par  la  FAO  et  l’OMS concernant  la communication d’avis 

                                            
3  CX/FAC 05/37/2; CX/FAC 05/37/2, Add.1.  
4  ALINORM 04/27/41, par. 99. 
5  ALINORM 05/28/39, par. 12 
6  CX/FAC 05/37/3. 
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scientifiques, et préparaient un atelier technique, à l’occasion duquel les participants étudieraient de 
nouvelles méthodes susceptibles de renforcer la participation des experts et l'utilisation des données 
provenant des pays en développement à l’échelle mondiale, en ce qui concerne la communication d’avis 
scientifiques. Le Comité a également été avisé de ce que la FAO et l’OMS préparaient des documents de 
synthèse sur les procédures relatives à la sélection des experts, sur les facteurs favorisant une plus grande 
ouverture au niveau des réunions et sur l’amélioration des procédures d’utilisation des données. La FAO et 
l’OMS prévoyaient d’organiser une réunion intergouvernementale ou une consultation d’experts chargée de 
parachever le processus consultatif. Cependant, il convient de mobiliser des ressources extrabudgétaires à cet 
effet. 

Classement par ordre de priorité des demandes d’avis scientifique 

13. Le représentant de la FAO a rappelé les critères recommandés à la FAO et à l’OMS par le Comité 
exécutif du Codex, à sa cinquante-cinquième session, concernant le classement par ordre de priorité des 
demandes d’avis scientifique émanant du Codex. Le Comité a noté qu’afin de classer les demandes par ordre 
de priorité, la FAO et l’OMS devaient définir avec précision la portée et l’objectif des avis scientifiques et 
énoncer clairement l’utilisation qui serait faite de l’avis scientifique dans le cadre des activités du Codex et 
du degré d’urgence qui y serait lié. 

Propositions de régimes alimentaires par modules de consommation de GEMS/Aliments 

14. Le représentant de l’OMS a signalé7 que treize régimes alimentaires par modules de consommation 
avaient été établis dans le cadre des activités de GEMS/Aliments, en procédant à une analyse par grappes, 
sur la base des moyennes des bilans alimentaires de la FAO de 1997 et 2001. La liste des pays affectés aux 
différents régimes alimentaires par modules de consommation et la ration alimentaire moyenne par personne 
dans le cadre de ces régimes alimentaires (en g/personne/jour) peuvent être consultées sur le site web de 
l’OMS (http://www.who.int/foodsafety/chem/gems/en/). L’objectif est de remplacer par ces nouveaux 
régimes les cinq régimes alimentaires régionaux de GEMS/Aliments utilisés par les organes consultatifs de la 
FAO et de l’OMS pour évaluer l’exposition aux résidus de pesticides et aux contaminants. 

15. Pour plusieurs produits ou groupes de produits, la base de données de la FAO ne comprend aucune 
de données pour un nombre important de pays. Afin de perfectionner les régimes par modules de 
consommation de GEMS/Aliments, il convient que les pays communiquent les données manquantes relatives 
à ces denrées. La liste des données manquantes dans chaque module et pour chaque pays est disponible sur le 
site web mentionné précédemment. 

16. Le Comité a été avisé du fait que les régimes alimentaires par modules de consommation avaient été 
soumis, à sa trente-septième session, au Comité du Codex sur les pesticides, qui s’est félicité de l’élaboration 
de régimes alimentaires plus précis et plus pertinents. Le Comité sur les pesticides est convenu d’adresser 
une lettre circulaire dans laquelle les pays seraient invités à communiquer des informations sur les denrées 
alimentaires pour lesquelles les données manquent. 

17. Le représentant de l’OMS a demandé à toutes les délégations du Comité sur les additifs alimentaires 
et les contaminants de prendre note de la Lettre circulaire, afin que toute personne en mesure de le faire 
communique des données de consommation alimentaire pertinentes à l’OMS. Comme le présent Comité tient 
compte des régimes alimentaires régionaux de GEMS/Aliments lorsqu’il décide s’il est nécessaire ou non 
d’envisager une limite maximale pour un contaminant donné, le représentant de l’OMS a suggéré qu’un 
point consacré aux régimes alimentaires par modules de consommation de GEMS/Aliments soit inscrit à 
l’ordre du jour de la prochaine session. 

                                            
7  Document de séance CRD 29 (proposition de Régimes alimentaires par modules de consommation/GEMS). 
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SOIXANTE-TROISIÈME ET SOIXANTE-QUATRIÈME SESSIONS DU COMITÉ MIXTE 
FAO/OMS D’EXPERTS DES ADDITIFS ALIMENTAIRES (JECFA) (Point 4 de l’ordre du jour) 

18. Le Cosecrétaire OMS du JEFCA a attiré l’attention du Comité sur la situation financière difficile 
dans laquelle se trouve actuellement le volet OMS du JEFCA. Le principe de base sous-tendant toutes les 
activités liées aux programmes de l’OMS a été explicité, à savoir que pour toutes les activités, le soutien 
financier provient en majeure partie de contributions extrabudgétaires spécifiques effectuées par les États 
Membres et seule une partie minime provient du budget ordinaire de l’OMS. Le volet OMS du programme 
JECFA ne sera pas à même de poursuivre ses activités si des fonds supplémentaires ne sont pas mis à sa 
disposition. Différents facteurs sont à l’origine de ces problèmes, tels que la hausse des coûts liés aux 
programmes et la diminution des contributions extrabudgétaires spécifiques des États Membres au volet 
OMS du JECFA. Le Comité a été saisi d’une lettre du Cosecrétaire de l’OMS, dans laquelle celui-ci expose 
la situation et invite les États Membres à renforcer leur soutien. 

19. Le représentant de la FAO a informé le Comité du fait que, selon la FAO, cette situation était 
particulièrement préoccupante. Le Comité a également été avisé de ce que, suite aux recommandations 
formulées dans le cadre de l’évaluation du Codex, qui a été effectuée récemment, et au regard de la priorité 
accordée par les organes directeurs de la FAO au Codex et aux activités qui y sont liées, la FAO avait 
augmenté de façon considérable les allocations budgétaires allouées au Codex et à tous les organes experts, y 
compris le JECFA, afin d’assurer la diffusion des avis scientifiques nécessaires à la sécurité sanitaire des 
aliments. Toutefois, comme la communication d’avis scientifiques fait l’objet d’activités conjointes 
FAO/OMS, l’augmentation des ressources allouées par la FAO peut être compromise par le manque de 
ressources de l’OMS. Le Comité a noté que la FAO estimait qu’il incombait aux organes directeurs de 
l’OMS concernés de traiter la question des difficultés financières de l’Organisation, notamment l’Assemblée 
mondiale de la santé, à sa prochaine session. À cet effet, la FAO prévoit d’attirer l’attention de l'Assemblée 
mondiale de la santé sur le problème, ainsi que sur ses répercussions sur les activités liées à la 
communication d’avis scientifiques entreprises conjointement par la FAO et l’OMS.  

RAPPORT SUCCINCT DES SOIXANTE-TROISIEME ET SOIXANTE-QUATRIEME SESSIONS DU COMITE MIXTE 
FAO/OMS D’EXPERTS DES ADDITIFS ALIMENTAIRES (Point 4a de l’ordre du jour) 8 

20. Le Secrétariat conjoint du JECFA a présenté les conclusions de la soixante-troisième session (juin 
2004) et de la soixante-quatrième session (février 2005) du Comité d’experts, telles qu’elles figurent dans le 
rapport succinct de ces sessions. 

21. À sa soixante-troisième session, le JECFA a évalué 18 additifs alimentaires, dont 9 pour spécification 
uniquement, et a procédé à la révision des limites concernant l’arsenic et d’autres métaux lourds pour 84 
additifs alimentaires. En outre, il a procédé à l’évaluation de la sécurité sanitaire des solutions 
antimicrobiennes péroxyacides et de l’acide glycyrrhizinique, constituant alimentaire naturel. 

22. Une dose journalière admissible (DJA) de groupe a été établie pour la lutéine de Tagetes erecta et pour 
la zéaxanthine de synthèse. Des DJA « non déterminées » ont été attribuées à trois enzymes. Une DJA 
temporaire a été attribuée aux glycosides de stéviol. 

23. Le JECFA a conclu que le peroxyde de benzoyle ne présentait pas de danger sanitaire dans le cadre du 
traitement du lactosérum à des concentrations maximales de 100 mg/kg et que l’alpha-cyclodextrine ne 
présentait pas de danger sanitaire aux seuils d’utilisation proposés (10g/kg dans les boissons non alcoolisées, 
max. 100g/kg dans les produits de boulangerie), correspondant à la consommation prévue en tant 
qu’ingrédient alimentaire et additif alimentaire.  

24. En outre, le JECFA a évalué si l’emploi de solutions antimicrobiennes péroxyacides, contenant de 
l’acide 1-hydroxyéthylidène-1,1-diphosphonique (HEDP) (en tant que séquestrant ou stabilisateur) était sûr. 
La sécurité des solutions antimicrobiennes a été jugée composant par composant, en tenant compte du résidu 
potentiel de chaque composant ou de ses produits de décomposition dans l’alimentation tel que consommé. 
Le JECFA a conclu que les limites résiduelles ne posaient pas de problème de sécurité sanitaire.  

                                            
8  Rapport disponible en ligne sur les pages web du Secrétariat conjoint de la FAO: 

http://www.fao.org/es/ESN/jecfa/index_en.stm et OMS http://www.who.int/ipcs/food/en/. 
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25. Le JECFA a également évalué la sécurité sanitaire de 178 arômes de 8 groupes. Tous les agents 
aromatiques ont été considérés comme sans danger pour les utilisations prévues et aux doses d’ingestion 
estimées. La DJA « non déterminée » établie antérieurement pour le d-limonène a été maintenue.  

26. Enfin, l’acide glycyrrhizinique, constituant alimentaire naturel, a fait l’objet d’une évaluation et le 
JECFA a conclu qu’il était peu probable qu’une dose de 100 mg par jour (par personne) ait des effets nocifs 
pour les adultes en bonne santé.   

27. Le JECFA a également préparé des spécifications pour 217 additifs alimentaires, y compris des 
agents aromatiques. 

28. Le Comité a été informé que le JECFA était en train d’examiner une méthode envisageable pour 
l’évaluation de la sécurité sanitaire des arômes complexes d’origine naturelle et que le JECFA procéderait à 
une analyse approfondie de ces méthodes à la soixante-cinquième session, en juin 2005. 

29. Le Secrétariat conjoint a également souligné l’importance d’obtenir des réponses aux sollicitations 
de données visant une modification des spécifications et a indiqué que ces données devraient inclure les 
analyses de plusieurs lots. 

30. À sa soixante-quatrième session, le JECFA a évalué la sécurité sanitaire de six contaminants: 
l’acrylamide, le cadmium (évaluation de l’impact pour différentes limites maximales), le carbamate d’éthyle, 
l’étain inorganique, les éthers diphényliques polybromés et les hydrocarbones aromatiques polycycliques. En 
outre, le JECFA a débattu de différentes considérations générales.  

31. Le JECFA a envisagé la formulation d’avis concernant les composants qui sont à la fois 
génotoxiques et cancérigènes. Le JECFA a établi des procédures pour déterminer des valeurs d’orientation 
relatives à la santé pour les produits chimiques qui produisent des effets nocifs à travers un mécanisme de 
seuils. Pour les substances qui sont à la fois génotoxiques et cancérigènes, aucun seuil n’est établi et l’avis 
formulé antérieurement par le JECFA était fondé sur le principe ALARA, c’est-à-dire que les doses devraient 
être au niveau le plus faible qu'il soit raisonnablement possible d'atteindre.  

32. Ces avis ayant une valeur limitée et ne permettant aux personnes gérant les risques ni d’accorder la 
priorité à certains contaminants ni de cibler leurs activités de gestion des risques, le JECFA a envisagé 
d’autres méthodes pour la communication d’avis. Après examen de plusieurs possibilités, le JECFA a décidé 
de fonder ses avis sur la méthode de la marge d’exposition, étant donné qu’il s’agissait de la méthode la plus 
pragmatique et la plus facile à mettre en oeuvre à l’heure actuelle. Par marge d’exposition, on entend la 
différence entre un niveau d’effet faible, prédéterminé au moyen d’études expérimentales, et l’exposition 
humaine estimée. Plus la marge d’exposition est faible, plus le risque pour la santé est élevé. 

33. Le JECFA a également envisagé la nécessité d’établir une dose aiguë de référence pour des 
substances susceptibles de représenter un risque aigu, comme certains métaux et certaines mycotoxines. En 
s’appuyant sur les orientations définies par la Réunion conjointe FAO/OMS sur les résidus de pesticides 
(JMPR), le JECFA pourrait à l’avenir envisager d’établir des dose aiguës de référence, selon qu’il convient. 
Toutefois, pour les substances qui ont des effets locaux irritants ou caustiques, comme l’étain inorganique, le 
paramètre le plus pertinent est la concentration dans les aliments, donc il n’est nécessaire d’établir une dose 
aiguë de référence. Le JECFA a également noté qu’il convenait de définir des méthodes permettant d’évaluer 
à court terme les apports alimentaires en contaminants. 

34. Seuls les examens du carbamate d’éthyle et des éthers diphényliques polybromés sont brièvement 
mentionnés ci-après. Toutes les autres questions seront décrites au titre des différents alinéas concernés du 
point 17 de l’ordre du jour. 

Carbamate d’éthyle: 

35. À sa soixante-quatrième session, le Comité a conclu que l’ingestion du carbamate d’éthyle présent 
dans les aliments, exception faite des boissons alcoolisées, serait peu préoccupante (marge d’exposition = 
20 000). La marge d’exposition de 3 800 pour toutes les prises alimentaires, aliments et boissons alcoolisées 
combinés, est préoccupante. En conséquence, il convient de maintenir les mesures de prévention visant à 
réduire les concentrations de carbamate d’éthyle dans certaines boissons alcoolisées.  
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Éthers diphényliques polybromés  

36. En se fondant sur les quelques données de toxicité dont on dispose sur les éthers diphényliques 
polybromés, le Comité a conclu, à sa soixante-quatrième session, que la marge d’exposition pour ce 
composant non génotoxique semblait grande ce qui, malgré le manque de données sur la toxicité et sur les 
prises alimentaires, indiquait à nouveau qu’il était peu probable que les doses d’éthers éthers diphényliques 
polybromés consommées représentent un risque considérable pour la santé.  
 
37. Certaines délégations ont fait part de leur inquiétude concernant les évaluations de l’exposition 
fondées sur différentes options de limites maximales présentées par le JECFA, car à leur avis, ces options ne 
tiennent pas suffisamment compte de l’aspect dynamique des niveaux de contaminants et des répercussions 
de la gestion des risques. 

MESURES A PRENDRE DU FAIT DES MODIFICATIONS APPORTEES AUX DOSES JOURNALIERES ADMISSIBLES 
(DJA) ET D'AUTRES RECOMMANDATIONS TOXICOLOGIQUES (Point 4b de l’ordre du jour)9 

38. Le Comité a pris note des mesures qu’il devra prendre du fait des modifications apportées à des DJA 
existantes et/ou de l’établissement de nouvelles DJA pour certains additifs alimentaires, ou d’autres 
recommandations toxicologiques, comme recommandé par le JECFA à ses soixante-troisième et soixante-
quatrième sessions. 

39. Le Comité a fait sienne les recommandations du Groupe de travail spécial sur la Norme générale pour 
les additifs alimentaires concernant les additifs alimentaires figurant sur la liste du Tableau 1, « Additifs 
alimentaires ayant fait l’objet d’une évaluation toxicologique à la soixante-troisième session du JECFA ». 

40. Le Comité est convenu de ne prendre aucune mesure concernant l’acide glycyrrhizique (Tableau 2, 
« Constituants naturels ayant fait l’objet d’une évaluation toxicologique par le JECFA à sa soixante-troisième 
session»). 

41. Le Comité a noté que les recommandations concernant la plupart des contaminants inscrits au 
Tableau 3, « Contaminants ayant fait l’objet d’une évaluation toxicologique à la soixante-troisième session 
du JECFA », seraient examinées de façon plus détaillée au titre des points de l’ordre du jour correspondants. 
Pour ce qui est des autres contaminants figurant au Tableau 3, le Comité a approuvé les recommandations du 
Groupe de travail spécial sur les contaminants et les toxines visant à ce qu’aucune mesure ne soit prise 
concernant les éthers de diphényle polybromés. Le Comité a examiné la proposition du Groupe de travail 
visant l’élaboration d’un document de travail sur le carbamate d’éthyle, spécialement axé sur les boissons 
alcoolisées. Il a été noté que la question, bien qu’importante, ne faisait pas l’objet d’une priorité élevée, et 
qu’en raison des ressources limitées, elle serait traitée ultérieurement. 

42. Les recommandations du Comité sont résumées à l’Annexe IV. 

CONFIRMATION ET/OU RÉVISION DES LIMITES MAXIMALES POUR LES ADDITIFS 
ALIMENTAIRES ET LES AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES CITÉES DANS LES NORMES 
CODEX (Point 5 de l’ordre du jour)10 

43. Conformément à la section du Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius relative 
aux relations entre les comités s’occupant des produits et les comités s’occupant des questions générales, le 
Comité a examiné les dispositions relatives aux additifs alimentaires et aux auxiliaires technologiques que lui 
avaient soumises pour approbation le Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers (CCMMP), le 
Comité sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime (CCNSFDU), le Comité sur les céréales, les 
légumes secs et les légumineuses (CCCPL) et le Groupe intergouvernemental spécial du Codex sur les jus de 
fruits et de légumes (TFFVJ).  

                                            
9  CX/FAC 05/37/4. CRD 2 (Rapport du Groupe de travail spécial sur la norme générale pour les additifs 

alimentaires); CRD 6 (Rapport du Groupe de travail spécial sur les contaminants et les toxines).   
10  CX/FAC 05/37/5; CX/FAC 05/37/5, Annexe 1; CRD 19 (Observations communiquées par la Nouvelle Zélande), 

CRD 20 (Liste révisée des additifs alimentaires du projet de normes pour les nouilles instantanées) – élaborée par le 
Secrétariat du Codex).  
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Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers  

44. Le Comité a examiné les propositions soumises pour approbation relatives aux dispositions 
concernant les additifs alimentaires des avant-projets de norme pour le mélange de lait écrémé évaporé et de 
graisse végétale et pour le mélange de lait écrémé en poudre et de graisse végétale, des avant-projets de 
norme révisée pour le cheddar, le danbo et les fromages de lactosérum, présentées par le Comité du Codex 
sur le lait et les produits laitiers à sa sixième session. Le Comité a approuvé la recommandation du Groupe 
de travail spécial sur la Norme générale pour les additifs alimentaires de renvoyer au Comité sur le lait et les 
produits laitiers la plupart des dispositions proposées, pour un nouvel examen et des précisions 
supplémentaires. Le Comité est également convenu de demander au Comité sur le lait et les produits laitiers 
des explications sur l’utilisation des limites maximales numériques comme facteurs de qualité pour les 
additifs auxquels le JECFA a attribué une DJA non numérique, au lieu de la limite correspondant aux bonnes 
pratiques de fabrication, dans les avant-projets de norme révisée pour le cheddar et le danbo. 

45. La délégation des États-Unis a exprimé des réserves quant à l’approbation concernant l’ester de 
méthyle ou d’éthyle de l’acide β-apo-8’ caroténoïque, (SIN 160f), du nitrate de sodium (SIN 251) et du 
nitrate de potassium (SIN 252) dans les avant-projets de norme pour le cheddar et le danbo, car ces additifs 
alimentaires n’ont pas été approuvés au plan national pour des questions de sécurité sanitaire non résolues. 
La délégation suisse a également exprimé des réserves quant à l’approbation de la pimaricine (SIN 235) dans 
l’avant-projet de norme révisée pour les fromages de lactosérum. Le Comité, reconnaissant que le JECFA a 
évalué les oléorésines de paprika (SIN 160c) uniquement en tant qu’épices et non en tant que colorants, est 
convenu de recommander au Comité Codex sur le lait et les produits laitiers de supprimer les oléorésines de 
paprika de la liste des additifs alimentaires des avant-projets de norme pour le cheddar et le danbo.  

Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime (CCNFSDU) 
46. Le Comité a examiné les dispositions relatives aux additifs alimentaires du Projet de norme révisée 
pour les aliments transformés à base de céréales destinés aux nourrissons et aux jeunes enfants soumises par 
le CCNFSDU à l’issue de sa vingt-sixième session. Le Comité a approuvé la recommandation du Groupe de 
travail spécial sur la Norme générale pour les additifs alimentaires de renvoyer au CCNFSDU la plupart des 
dispositions relatives aux additifs alimentaires pour explications supplémentaires et de préciser, à la section 4 
(additifs alimentaires) du projet de norme révisée, les conditions de transfert des additifs alimentaires 
contenus dans cette norme. Le Comité est également convenu de demander des précisions au CCNFSDU sur 
le statut des dispositions relatives aux aromatisants dans cette norme. 

Comité du Codex sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses 
47. Le Comité a noté que les dispositions relatives aux additifs alimentaires du projet de norme pour les 
nouilles instantanées présentées dans le document de travail CX/FAC 05/37/5-add.2 avaient été remplacées 
par les dispositions relatives aux additifs alimentaires figurant dans le document de séance CRD 20. Le 
Comité a approuvé la recommandation du Groupe de travail spécial sur la Norme générale pour les additifs 
alimentaires de renvoyer au Comité sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses toutes les 
dispositions relatives aux additifs alimentaires du Projet de norme pour les nouilles instantanées, pour 
examen supplémentaire. La délégation de la République de Corée a informé le Comité que les États 
Membres asiatiques étaient parvenus à un consensus sur une disposition concernant une liste révisée des 
additifs alimentaires et qu’ils souhaiteraient l’approbation de cette liste. À cet égard, il a été noté que les 
modifications importantes à apporter aux dispositions relatives à la liste des additifs alimentaires relevaient 
du Comité sur les céréales, les légumes secs et les légumineuses. 

Groupe intergouvernemental spécial sur les jus de fruits et de légumes 
48. Le Comité a examiné la demande soumise par le Groupe intergouvernemental spécial sur les jus de 
fruits et de légumes à l’issue de sa quatrième session concernant la note de bas de page sur les sulfites, 
l’utilisation du polydiméthylsiloxane comme auxiliaire technologique et la suppression de l’isinglass du 
projet de norme générale pour les jus et nectars de fruits. 
49. Le Comité a approuvé la recommandation du Groupe de travail spécial sur la Norme générale pour les 
additifs alimentaires de supprimer la note de bas de page selon laquelle « les sulfites ne devraient être utilisés 
que dans les jus de fruits et les nectars vendus en distributeurs et dans certains jus ou nectars de fruits 
tropicaux ». Le Comité est également convenu que l’utilisation du polydiméthylsiloxane dans les jus de fruits 
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à raison de 10 mg/kg correspondait à une utilisation comme auxiliaire technologique et a recommandé que la 
Commission du Codex Alimentarius supprime la disposition de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires relative à cette substance dans la catégorie d’aliments 14.1.2 (jus de fruits et de légumes) d’une 
valeur de 10 mg/kg qui avait été adoptée à l’étape 8 en 1999. Il est convenu en outre d’inclure le caséinate de 
sodium, le caséinate de potassium et l’isinglass dans la liste des auxiliaires technologiques de la Norme 
générale pour les jus et nectars de fruits, en ajoutant en note de bas de page la mention suivante: « Lors de 
l’utilisation de ces auxiliaires technologiques, il convient de tenir compte de leur potentiel allergénique. En 
cas de transfert de ces auxiliaires technologiques dans le produit final, il convient d’effectuer une déclaration 
d’ingrédient, conformément aux sections 4.2.1.4 et 4.2.4 de la Norme générale Codex pour l’étiquetage des 
denrées alimentaires préemballées ». 

État d’avancement de la confirmation et/ou de la révision des limites maximales pour les additifs 
alimentaires et les auxiliaires technologiques citées dans les Normes Codex 
50. L’état d’avancement concernant la confirmation et/ou la révision des concentrations maximales pour 
les additifs alimentaires et les auxiliaires technologiques citées dans les Normes Codex figurent en Annexe V 
du présent rapport. 

EXAMEN DE LA NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (Point 6 
de l’ordre du jour)11 

51. Le Comité a été informé des progrès accomplis concernant l’élaboration d’une base de données 
Internet sur la norme générale pour les additifs alimentaires. Le Comité s’est félicité de cette initiative, qui 
permettra un accès plus facile à la norme générale. 

PREAMBULE DE LA NORME GENERALE CODEX POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (Point 6a de l’ordre 
du jour)12 

52. À sa trente-sixième session, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants est 
convenu de créer un Groupe de travail dont le mandat serait le suivant: a) revoir les principes de travail 
actuellement appliqués à l’élaboration de la Norme général pour les additifs alimentaires par le Comité; 
b) adapter ces principes de travail de façon à faciliter le travail du Comité, sachant que les critères suivants 
doivent être respectés: i) la Norme doit être compatible avec les autres normes adoptées par la Commission 
du Codex Alimentarius; ii) les entrées dans la Norme doivent être examinées en toute transparence; iii) la 
Norme doit être élaborée de manière équitable et cohérente; et, iv) dans la mesure où la Norme est en cours 
d’élaboration depuis plus de 10 ans, les modifications apportées aux principes de travail doivent permettre 
d’accélérer son élaboration et non pas entraîner des retards supplémentaires; c) énoncer les nouveaux 
principes de travail proposés dans un document distinct d’accompagnement de la Norme. Dans un second 
temps, le Groupe de travail devra vérifier si ces nouveaux principes exigent ou non la modification d’autres 
documents adoptés par la Commission; d) analyser, dans le cadre de son travail, les liens entre les 
dispositions de la Norme générale et celles des normes des produits et proposer des procédures pour garantir 
la cohérence des différentes sections du Codex Alimentarius traitant de l’emploi des additifs alimentaires 
dans les produits normalisés; et, e) présenter au Comité à sa prochaine session un rapport de situation et, 
selon les progrès accomplis, poser d’autres questions, afin de recevoir des indications supplémentaires13.  

53. Le rapport de situation du Groupe de travail a été examiné par un Groupe de travail classique qui s’est 
réuni le jeudi 21 avril 2005, à La Haye. Ce Groupe de travail était présidé par M. Junshi Chen (Chine). Mme 
Maryke Herbst (Afrique du Sud) et M. John van den Beuken (Nouvelle-Zélande) en étaient les rapporteurs. 

54. Le Comité a été informé par le Président que le Groupe de travail avait examiné le rapport de situation 
du Groupe de travail électronique sur les principes de travail régissant la Norme générale pour les additifs 
alimentaires contenu dans le document CX/FAC 05/37/7 et avait axé ses débats sur les quatre annexes du 
document, à savoir: 

                                            
11  CX/FAC 05/37/6 (Document de travail à l’appui du débat sur la Norme générale pour les additifs alimentaires). 
12  CX/FAC 05/37/7; CX/FAC 05/37/7, Add. 1 (Observations communiquées par le Brésil, la Communauté 

européenne, les États-Unis, l’ELC, l’IFT et l’IFU). CRD 1 (Rapport de la réunion du Groupe de travail sur les 
principes de travail régissant la Norme générale pour les additifs alimentaires). 

13 ALINORM 04/27/12, par.59. 
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Annexe I:  Principes de travail appliqués actuellement à l’élaboration de la Norme générale pour les 
additifs alimentaires; 

Annexe II:  Diagramme de la procédure en vigueur appliquée aux additifs proposés pour entrée dans la 
Norme générale pour les additifs alimentaires; 

Annexe III:  Comparaison de la Norme générale pour les additifs alimentaires avec le Manuel de procédure 
Codex et les Principes généraux pour l’utilisation des additifs alimentaires, (CAC/MISC 1-
1972); 

Annexe IV: Avant-projet de révision du Préambule de la Norme générale pour les additifs alimentaires. 

Principes généraux pour l’utilisation des additifs alimentaires (CAC/MISC 1-1972) 

55. Le Comité a examiné les recommandations du Groupe de travail contenues dans le document de 
séance CRD 1 et a approuvé les points suivants: 

• Demander à la Commission, à sa vingt-huitième session, d’annuler les «Principes généraux 
régissant l’utilisation des additifs alimentaires», puisque la majeure partie du document est déjà 
incluse dans l’avant-projet de révision du préambule de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires et que le document est anachronique; 

• Supprimer les références à ce document dans le Manuel de procédure du Codex (Relations entre 
les comités s’occupant des produits et les comités s’occupant des questions générales – Additifs 
alimentaires et contaminants) et transmettre ces amendements à la Commission, à sa vingt-
huitième session (voir Annexe VI). 

Avant-projet de révision du préambule à la Norme générale pour les additifs alimentaires 

56. Le Comité a examiné l’avant-projet de révision de la Norme générale pour les additifs alimentaires 
élaboré par le Groupe de travail et présenté dans le document de séance CRD 1. Outre les changements 
proposés et quelques corrections de nature rédactionnelle, le Comité a décidé d’ajouter à la section 4.1 
«Conditions relatives au transfert des additifs alimentaires» une phrase précisant qu’un additif peut être 
utilisé dans une matière première ou un autre ingrédient si la matière première ou l’ingrédient est utilisé 
exclusivement pour préparer un aliment conformément aux dispositions de la Norme. 

57. Le Comité est convenu de supprimer le titre de la section 4.2, «Ingrédients et matières premières 
comme supports d’additifs», et de transférer le texte correspondant à la section 4.1 «Conditions relatives au 
transfert des additifs», avant le point (a). 

58. Le Comité n’a pas fait sienne la proposition de la délégation indienne de modifier la dernière phrase 
de la section 1.1 «Additifs alimentaires compris dans la présente Norme» visant à spécifier que la 
justification technologique de l’utilisation des additifs alimentaires relevait des comités s’occupant des 
produits. Il a été pris note des réserves formulées par l’Inde à l’égard du libellé de cette phrase. 

59. Le Comité a noté que le Groupe de travail était convenu qu’il y aurait lieu de transférer les 
dispositions relatives aux additifs alimentaires des normes de produits du Codex dans la norme générale pour 
les additifs alimentaires. Toutefois, le Groupe de travail n’est pas parvenu à un consensus sur la section 1.2 
«Denrées dans lesquelles les additifs peuvent être utilisés», quant au déplacement des dispositions sur les 
additifs alimentaires des normes de produits du Codex dans la Norme générale. 

60. Le Comité a examiné la version révisée14 du «Diagramme de la procédure en vigueur appliquée aux 
additifs proposés pour entrée dans la norme générale pour les additifs alimentaires»; il a décidé de joindre le 
diagramme révisé à l’Avant-projet de révision du préambule, celui-ci ayant été jugé très utile pour expliquer 
la procédure.  

61. La délégation indienne n’a pas approuvé cette décision, étant de l’avis que les procédures décrites dans 
le diagramme n’étaient pas compatibles avec les procédures contenues dans la section «Relations entre les 
comités s’occupant des produits et les comités s’occupant des questions générales du Manuel de procédure». 
La délégation indienne était également d'avis que le diagramme joint au rapport (CRD 1) du Groupe de 
travail devrait inspirer les débats futurs. 
                                            
14  Intitulé « Procédure proposée pour l’examen de l’entrée et la révision des additifs alimentaires dans la norme 

générale pour les additifs alimentaires». 
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62. Le Comité a examiné les autres recommandations du Groupe de travail et, compte tenu des débats 
précédents, est convenu d’établir un Groupe de travail électronique présidé par la Chine15, dont le mandat 
sera le suivant: 

a) Améliorer la gestion des travaux relatifs à la Norme générale pour les additifs alimentaires, en tenant 
compte des critères suivants: 

i) La Norme doit être compatible avec les autres normes adoptées par la Commission du Codex 
Alimentarius; 

ii) Les entrées dans la Normes doivent être examinées en toute transparence; 
iii) La Norme doit être élaborée de manière équitable et cohérente; et, 

iv) Les modifications apportées aux principes de travail doivent permettre d’accélérer son 
élaboration et non pas entraîner des retards supplémentaires. 

b) Élaborer un texte d’accompagnement de la procédure proposée pour l’examen de l’entrée et de la 
révision des additifs alimentaires dans la norme générale pour les additifs alimentaires.  

c) Analyser les liens entre les dispositions de la Norme générale et celles des normes des produits, afin de 
définir et de proposer des options visant à transférer les dispositions relatives aux additifs alimentaires 
des normes de produits dans la Norme générale (dans le but de réunir les dispositions relatives aux 
additifs alimentaires dans le même texte). 

d) Proposer les révisions correspondantes dans le Manuel de procédure du Codex. 

63. Le Comité a décidé d’organiser, avant sa trente-huitième session, une nouvelle réunion du Groupe de 
travail classique sur les principes généraux régissant la Norme générale pour les additifs alimentaires sous la 
présidence de la Chine, en partant du principe que le Groupe de travail classique serait ouvert à toutes les 
délégations désirant en faire partie. 

État d’avancement de l’avant-projet de révision du préambule de la Norme générale Codex pour les 
additifs alimentaires 

64. Le Comité est convenu de soumettre l’Avant-projet de révision du préambule de la Norme générale 
pour les additifs alimentaires, y compris le diagramme, à la Commission, à sa vingt-huitième session, pour 
adoption à l’étape 5 (Annexe VII).  

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL SUR LA NORME GENERALE CODEX POUR LES ADDITIFS 
ALIMENTAIRES (Point 6b de l’ordre du jour)16  

65. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants a décidé 
d’organiser, avant sa trente-septième session, une nouvelle réunion du Groupe de travail spécial sur la Norme 
générale Codex pour les additifs alimentaires, sous la présidence des États-Unis17. M. Dennis Keefe (États-
Unis) a présidé cette réunion du Groupe de travail spécial. Les rapporteurs étaient Mme Iona Pratt (Irlande) 
et M. Najib Layachi (Maroc). 

66. Le président du Groupe de travail a présenté une synthèse des débats et a proposé plusieurs 
recommandations générales au Comité, pour approbation. 

Recommandations de nature générale 

67. Le Comité est convenu de souscrire aux recommandations suivantes du Groupe de travail: 

                                            
15  Avec l’assistance de l’Australie, du Brésil, du Canada, de la Communauté européenne, de la Corée, des États-Unis, 

de la France, de l’Inde, du Japon, du Maroc, du Nigéria, de la Norvège, de la Nouvelle-Zélande, de la Suède, de la 
Suisse, de la Thaïlande, de l’ELC, de l’ICGMA, de l’IDF et de l’IFU. 

16  CRD 2 (Rapport du Groupe de travail spécial sur la NGAA). 
17  ALINORM 04/27/12, par. 52. 
 
 



ALINORM 05/28/12 
 

11

• Demander au Secrétariat du Codex de rédiger, chaque année, un document de travail actualisé 
sur la norme générale pour les additifs alimentaires, semblable au document portant la cote 
CX/FAC 05/37/6. Ce document de travail devrait faire état des décisions les plus récentes prises 
par la Commission au sujet de la Norme générale; 

• Rédiger un document de travail dans lequel seraient proposées des options permettant de traiter, 
de manière régulière et cohérente, de la disposition sur les additifs alimentaires relative aux 
agents d’enrobage pour aliments. Le Canada a proposé de se charger de la rédaction de ce 
document de travail, qui sera soumis à la trente-huitième session, pour examen; 

• Aviser la Commission, à sa vingt-huitième session, qu’en principe les limites maximales 
d’utilisation pour le butylhydroxyanisol (BHA), le butylhydroxytoluène (BHT), le 
buthylhydroquinone tertiaire (TBHQ) et le gallate de propyle devraient être exprimées, dans 
toutes les normes Codex, selon la teneur en matière grasse ou en huile et selon leur utilisation 
combinée; 

• Aviser les Comités du Codex, lorsqu’ils traitent de l’utilisation de la lécithine en tant qu’additif 
alimentaire, qu’ils devraient tenir compte du fait qu’il s’agit de deux substances (lécithine et 
lécithine partiellement hydrolysée), qui sont couvertes dans la catégorie portant le numéro SIN 
322 – Lécithines. 

État d’avancement des travaux du Groupe de travail spécial sur la Norme générale Codex pour les 
additifs alimentaires 

68. Le Comité a décidé d’organiser, avant sa prochaine session, une nouvelle réunion du Groupe de 
travail spécial sur la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires, sous la présidence des États-Unis. 

DISPOSITIONS RELATIVES AUX ADDITIFS ALIMENTAIRES DE LA NORME GENERALE CODEX POUR LES 
ADDITIFS ALIMENTAIRES (Point 6c de l’ordre du jour)18 
69. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants a reconstitué, 
sous le nom de Groupe de travail électronique, le Groupe de travail présidé par les États-Unis et l’a chargé de 
rédiger un rapport contenant des recommandations relatives au projet de limites maximales pour les additifs 
alimentaires énumérés à l’Annexe X de ce rapport et qui lui serait soumis à sa trente-septième session. Le 
Comité a également décidé que le Groupe de travail électronique devrait aussi définir une proposition 
rationnelle et cohérente concernant l’avant-projet et le projet, ainsi que les dispositions adoptées pour les 
antioxydants phénoliques (BHA, BHT, TBHQ et gallate de propyle) dans la norme générale pour les additifs 
alimentaires19. 

Groupe de travail électronique 
70. Le Comité a adopté la recommandation du Groupe de travail spécial de reconstituer le Groupe de 
travail électronique sur la Norme générale pour les additifs alimentaires présidé par les États-Unis20 et lui a 
demandé de rédiger un rapport contenant des recommandations sur le projet de limites maximales pour les 
additifs alimentaires énumérés à l’Annexe VIII de ce rapport, qui sera soumis au Comité à sa trente-huitième 
session. 

                                            
18  CX/FAC 05/37/8 (Observations communiquées en réponse à la lettre circulaire CL 2004/9-FAC par le Brésil, la 

Communauté européenne, l’IFCGA et l’OIV); CX/FAC 05/37/8-Add.1 (Observations de Cuba); CX/FAC 05/37/9 
(Rapport du Groupe de travail électronique). CX/FAC 05/37/10 (Observations communiquées en réponse à la lettre 
circulaire CL 2004/44-FAC par le Brésil, le Chili, la Communauté européenne, les États-Unis, l’Indonésie, le 
Venezuela, l’AAC, l’AMFEP, le CEFS, l’ELC, l’IFAC, l’ISA et l’OIV). CX/FAC 05/37/10-Add.1 (Observations de 
Cuba et de k’IFU), CRD 14 (Observations de l’OIV), CRD 21 (Observations de la Malaisie), CRD 24 (Observations 
de l’ISA), CRD 27 (Observations de l’Inde) et CRD 28 (Observations de l’Indonésie). 

19  ALINORM 04/27/12, par. 70-71. 
20  Avec l’assistance de l’Australie, le Brésil, le Canada, la Communauté européenne, le Japon, l’Irlande, l’Afrique du 

Sud, l’ELC, l’IFAC, l’ISA, l’ICBA et  l’ICGMA. 
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Recommandations concernant l’adoption du projet (à l’étape 8) et de l’avant-projet (à l’étape 5/8) sur les 
dispositions relatives aux additifs alimentaires 
71. À la demande de l’ISC, les dispositions relatives au numéro SIN 445, Ester glycérolique de résine de 
bois, ont fait l’objet d’un nouveau débat. Plusieurs délégations sont convenues que la limite proposée de 
50 mg/kg pour les catégories 04.1.1.2 Fruits frais traités en surface et 04.2.1.2 Légumes frais traités en 
surface (y compris champignons et mycètes, racines et tubercules, légumes à cosse et légumineuses, aloe 
vera), les produits à base d’algues, les noix et les graines serait trop basse pour obtenir l’effet technologique 
désiré. Étant donné qu’une justification technologique avait été fournie (CX/FAC 05/37/9) pour la limite 
nécessaire de 110 mg/kg, le Comité est convenu d’avancer cette limite. 

72. Le Comité a décidé de retirer le texte explicatif dans la note sur les sulfites, afin qu’il soit clairement 
établi que la note ne s’appliquait pas uniquement aux jus de fruits et aux nectars. 

73. Le Comité a approuvé la recommandation du Groupe de travail spécial, avec les changements 
mentionnés ci-dessus, et a décidé d’avancer les dispositions aux étapes 8 et 5/8 (en recommandant d’omettre 
les étapes 6 et 7) et de les soumettre à la Commission pour adoption finale. 

74. Le Comité est également convenu d’inclure l’amidon oxydé acétylé (SIN 1451), la croscarmellose 
sodique (SIN 468) et l’α-cyclodextrine (SIN 457) dans le Tableau 3 de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires, en vue de leur adoption par la Commission du Codex Alimentarius à l’étape 5/8, à sa vingt-
huitième session. 

Recommandations concernant l’annulation des dispositions adoptées relatives aux additifs alimentaires et 
l’abandon du projet et de l’avant-projet de dispositions relatives aux additifs alimentaires 

75. Le Comité a adopté la recommandation du Groupe de travail spécial sur l’annulation de plusieurs 
dispositions relatives aux additifs alimentaires dans la Norme générale pour les additifs alimentaires.  

76. Il est également convenu d’adopter la recommandation du Groupe de travail spécial visant à 
interrompre les travaux concernant plusieurs dispositions relatives aux additifs alimentaires dans la Norme 
générale pour les additifs alimentaires, à l’exception des catégories suivantes: 

• hydroxyanisol butylé (SIN 320) pour les catégories alimentaires 09.2.1, 09.2.2, 09.2.5, 09.3 et 
09.4; 

• hydroxytholuène butylé (SIN 321) pour les catégories alimentaires 02.2.1.1, 09.2.1, 09.2.2, 
09.2.5, 09.3 et 09.4; 

• Complexe chlorophylle cuivre (SIN 141i) pour les catégories alimentaires 07.2.2 et 07.2.3; 
• Benzoates pour les catégories alimentaires 04.1.2.5 et 12.5.1. 

77. Le Comité est convenu de distribuer ces dispositions contrôlées, en vue de leur examen et pour 
observations, avant sa prochaine session. 

78. Le Comité est convenu de demander au Secrétariat du Codex de dresser une liste de tous les projets 
(étape 6) de dispositions relatives aux additifs alimentaires pour la double entrée pour le même additif dans 
la même catégorie alimentaire et de soumettre ces informations à la Commission, à sa vingt-huitième 
session, en recommandant l'interruption des travaux relatifs à ces dispositions. 

79. Le comité est convenu de maintenir la disposition relative à l’emploi d’extrait de quillaia à 500 mg/kg 
dans la catégorie alimentaire 14.1.4 (boissons aromatisées à base d’eau, y compris les boissons pour « 
sportifs », les boissons « énergétiques » ou les « électrolytes », ainsi que les boissons concentrées) à l’étape 
7, jusqu’à ce que le Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires ait achevé son examen. 

Proposition concernant l’examen des dispositions relatives aux antioxydants phénoliques  

80. Le Comité a adopté la proposition du Groupe de travail spécial qui recommande que toutes les 
dispositions de la Norme générale pour les additifs alimentaires relatives au gallate de propyle (SIN 310), à 
l'hydroxyanisole butylé (SIN 320), à l’hydroxytoluène butylé (SIN 321) et au butylhydroquinone tertiaire 
(SIN 319) soient, le cas échéant, exprimées selon la matière grasse ou selon l’huile et que la limite maximale 
d’utilisation soit exprimée selon un niveau combiné d’utilisation.  
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Demandes d’informations 

81. Le Comité a adopté la recommandation du Groupe de travail spécial selon laquelle les sollicitations 
d’observations ne devraient concerner que les dispositions relatives aux additifs alimentaires qui 
correspondent aux additifs prioritaires dont l’examen ultérieur a été décidé. Les autres dispositions relatives 
aux additifs alimentaires de la Norme générale pour les additifs alimentaires devraient être maintenues à 
l’étape appropriée de la procédure du Codex jusqu’à ce que le Comité décide qu’elles doivent faire l’objet 
d’un examen ultérieur. Le Comité a également décidé qu’il convenait de demander des informations 
supplémentaires sur le néotame (SIN 961), l’alcool polyvinylique (SIN03) et le sel d’aspartame-acesulfame 
(SIN 962). 

82. Le Comité a demandé au Secrétariat du Codex de distribuer une lettre circulaire distincte sollicitant 
des observations sur les dispositions susmentionnées relatives aux additifs alimentaires, telles que présentées 
à l’Annexe IX, étant entendu que si aucune information justifiant leur utilisation n’était communiquée au 
Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants avant sa trente-huitième session, ces dispositions 
relatives aux additifs alimentaires seraient retirées du Projet de norme générale pour les additifs alimentaires. 

État d’avancement de la Norme générale pour les additifs alimentaires  

83. Le Comité est convenu de ce qui suit: 

• transmettre le projet et l’avant-projet de dispositions relatives aux additifs alimentaires de la Norme 
générale pour les additifs alimentaires à la Commission, pour adoption à sa vingt-huitième session, à 
l’étape 8 et l’étape 5/8 (en recommandant d’omettre les étapes 6 et 7) (voir Annexe X); 

• demander à la Commission, à sa vingt-huitième session, d’annuler plusieurs dispositions relatives aux 
additifs alimentaires (voir Annexe XI); 

• aviser la Commission, à sa vingt-huitième session, de l’interruption des travaux concernant plusieurs 
projets et avant-projets de dispositions relatives aux additifs alimentaires (voir Annexe XII). 

SYSTÈME INTERNATIONAL DE NUMÉROTATION DES ADDITIFS ALIMENTAIRES (SIN) 
(Point 7 de l’ordre du jour) 21 

PROPOSITIONS D’AJOUT OU D’AMENDEMENT AU SYSTEME INTERNATIONAL DE NUMEROTATION DES 
ADDITIFS ALIMENTAIRES  

84. Le Comité a noté que les observations communiquées en réponse à la lettre circulaire CL 2004/9-FAC 
avaient été examinées par le Groupe de travail sur le système international de numérotation présidé par 
Mme H.C Wallin (Finlande), qui a présenté les recommandations du Groupe de travail. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LE SYSTEME INTERNATIONAL DE NUMEROTATION 

85. La Présidente du Groupe de travail a indiqué au Comité que le Système international de 
numérotation (SIN) avait été créé en 1989 par le Comité, afin de permettre l’identification dans les listes 
d’ingrédients et de remplacer par un nombre l’appellation chimique complexe des additifs alimentaires. Il a 
également été rappelé au Comité que le Système international de numérotation était destiné à servir de 
système d’identification pour les additifs alimentaires dont l’utilisation avait été approuvée par un ou 
plusieurs États Membres et que l’attribution d’un numéro SIN ne signifiait pas l’approbation, d’un point de 
vue technique, par le Codex. Le numéro SIN n’était plutôt qu’un moyen d’identifier les différents additifs 
alimentaires à l’échelle mondiale. La liste s’est étoffée bien au-delà des additifs en cours d’évaluation par le 
Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires. 

86. Le Comité a fait siennes les recommandations du Groupe de travail suivantes: 

a) attribuer le numéro SIN 161h à la zéaxanthine, colorant (de synthèse); 
b) remplacer le nom de l’additif de numéro SIN 960 «stévioside» par «glucosides de stéviol »; 
c) supprimer le numéro SIN 472f de la liste SIN; 

                                            
21  CX/FAC 05/37/11 (Observations communiquées en réponse à la lettre circulaire CL 2004/9-FAC par Cuba). 

CRD 3 (Rapport du Groupe de travail sur le système international de numérotation). 
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d) attribuer le numéro SIN 1204 au pullulane, agent de glaçage et filmogène. 

87. Pour ce qui est de la définition de la catégorie fonctionnelle « Édulcorant », il a été noté que le Groupe 
de travail avait eu un échange de vues sur une éventuelle révision de la définition de cette catégorie, de façon 
à y inclure la définition du D-tagatose. Le Comité a approuvé la recommandation du Groupe de travail qui a 
jugé qu’il n’était pas opportun, pour l’instant, de modifier la définition, puisque le Comité avait l’intention 
d’entreprendre de nouvelles activités portant sur la révision de plusieurs sections de la liste SIN. 

État d’avancement des travaux relatifs aux amendements au Système international de numérotation 
des additifs alimentaires 

88. Le Comité est convenu de transmettre l’avant-projet d’amendements au Système international de 
numérotation des additifs alimentaires à la Commission du Codex Alimentarius, à sa vingt-huitième session, 
pour adoption à l’étape 5/8 (en recommandant d’omettre les étapes 6 et 7) (voir Annexe XIII). 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’HARMONISATION DES TERMES UTILISÉS PAR LE CODEX 
ET PAR LE COMITE MIXTE FAO/OMS D'EXPERTS DES ADDITIFS ALIMENTAIRES (point 8 de 
l’ordre du jour)22 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES SUPPORTS (Point 9 de l’ordre du jour)23 

89. À sa trente-sixième session, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants est 
convenu d’aligner les catégories fonctionnelles énumérées dans les dispositions, adoptées ou non, de la 
Norme générale pour les additifs alimentaires sur le tableau SIN des catégories fonctionnelles et a accepté les 
recommandations du  Groupe de  travail sur  le  SIN visant à: a)  établir un  Groupe de  travail, placé sous  la 

présidence du Royaume-Uni et chargé de rédiger un document de travail proposant, de manière bien définie, 
un moyen d’harmoniser la terminologie utilisée par le Codex et le JECFA, pour distribution, observations et 
examen à sa prochaine session et à b) établir un autre Groupe de travail sur l’harmonisation des termes 
utilisés par le Codex et le JECFA, qui se réunirait juste avant la prochaine session du Comité, en vue 
d’examiner le document de travail rédigé par le Groupe de travail et de communiquer un avis au Comité24. 
90. La réunion du Groupe de travail spécial sur l’harmonisation des termes, qui s’est tenue le 23 avril 
2005, était présidée par M. D.B. Whitehouse (Royaume-Uni), assisté de Mme H.C. Wallin (Finlande), qui a 
assumé les fonctions de rapporteur. 
91. Le Comité a noté que le Groupe de travail spécial avait préparé une version révisée de la section II 
«Tableau des classes fonctionnelles, définitions et fonctions technologiques» des «Noms de catégories Codex 
et du Système de numérotation international pour les additifs alimentaires» (CAC/GL 36-1989, Rev. 6-2001). 
Ce texte révisé comprend cinq nouvelles catégories, assorties des définitions et sous-catégories qui s’y 
rapportent, à savoir agent de blanchiment, agent de carbonation, support, gaz d’emballage et séquestrant. 
92. Le Comité a procédé à la révision de la proposition du Groupe de travail spécial et a supprimé la 
mention «utilisation autre que pour la farine» des catégories fonctionnelles «agent de blanchiment», estimant 
que la définition était plus adéquate sans cette mention. Le Comité est également convenu de maintenir la 
mention «additifs alimentaires sans sucre» dans la définition du terme «édulcorant». 
93. Le Comité a pris note des réserves exprimées par les délégations des États-Unis et de la Suisse et par 
certains observateurs qui ont souligné que la catégorie d’additifs alimentaires relative aux « Supports » 
n’était pas appropriée et devait être modifiée. Certains se sont dits préoccupés de l’inclusion des « Gaz 
d’emballage » dans la liste, étant donné qu’il était estimé que substances n’entraient pas dans la définition 
des additifs alimentaires. Il a aussi été remarqué que la référence à des types spécifiques d’aliments, comme 
le fromage, dans la définition du « Sel émulsionnant » et aux « microorganismes » dans celle des « Agents de 

                                            
22  CX/FAC 05/37/12; CX/FAC 05/37/12-Add.1 (Observations du Brésil, de la Communauté européenne, des États-

Unis, du Venezuela et de l’ELC); CRD 4 (Rapport du Groupe de travail sur l’harmonisation des termes utilisés par 
le Codex et le JECFA). 

23 CX/FAC 05/37/13; CX/FAC 05/37/13-Add.1 (Observations du Brésil, du Canada, de la Communauté européenne, 
des États-Unis, du Venezuela et de l’ELC). 

24  ALINORM 04/27/12, par. 107. 
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conservation » était susceptible de limiter, de façon inopportune, la portée de ces catégories fonctionnelles. Il 
a également été mentionné qu'il convenait d'indiquer pour les "supports" d'autres possibilités que leur 
inclusion dans la catégorie fonctionnelle des additifs alimentaires, comme proposé dans le document 
CX/FA 04/36/10. 
94. Le Comité a approuvé la recommandation du Groupe de travail spécial, qui proposait d’entreprendre 
une nouvelle activité concernant la révision des « Noms de catégorie et du Système international de 
numérotation des additifs alimentaires (CAC/GL 36-2003) » et de soumettre un descriptif de projet relatif à 
une nouvelle activité à la Commission, à sa vingt-huitième session (voir Annexe XIV). Le Comité est 
également convenu que, sous réserve de l’approbation de cette nouvelle activité, la section II révisée 
"Tableau des catégories fonctionnelles, définitions et fonctions technologiques » de la section « Noms des 
catégories Codex et Système international de numérotation des additifs alimentaires", telle qu'elle figure dans 
le CRD 4, serait distribuée, pour observations à l’étape 3, étant entendu que le Tableau serait complété 
ultérieurement par le Comité. 
95. Le Comité est convenu d’organiser, avant sa trente-huitième session, une nouvelle réunion du Groupe 
de travail spécial sur l’harmonisation des termes utilisés par le Codex et le JECFA, qui sera placé sous la 
présidence du Royaume-Uni et chargé d’examiner la section II révisée, à la lumière des observations 
communiquées à l’étape 3. 

RÉPERTOIRE DES AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES (Point 10 de l’ordre du jour)25 
96. À sa trente-sixième session, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants est 
convenu de maintenir pour l’instant le répertoire des auxiliaires technologiques et a chargé la Nouvelle-
Zélande de procéder à une mise à jour du répertoire, pour examen à sa prochaine session. La délégation néo-
zélandaise a présenté le document de travail CX/FAC 05/37/14, qui incluait les utilisations des nouveaux 
auxiliaires technologiques comme indiqué dans les rapports des sessions antérieures du Comité (de la trente-
deuxième à la trente-sixième, incluse). 
97. Le Comité a félicité la délégation néo-zélandaise. La délégation indienne a proposé de restructurer le 
répertoire en trois sections: i) les auxiliaires technologiques considérés comme inoffensifs par le JECFA; 
ii) les auxiliaires technologiques qui n’ont pas encore été évalués par le JECFA; iii) les auxiliaires 
technologiques "définitivement approuvés", afin que le Répertoire devienne un instrument de référence 
pertinent pour les pays en développement, qui pourraient l'utiliser pour élaborer leurs propres normes. Le 
Comité n’a pas approuvé la proposition, arguant que le répertoire n’était pas un texte Codex, qu’il était 
uniquement destiné à servir de référence utile aux pays et qu'il ne faisait pas l'objet de révision ni d'examen 
suivi. 

98. La délégation des États-Unis a proposé d’inclure dans le répertoire l’isobutane utilisé comme 
propulseur dans l’huile végétale en aérosol (pour usage professionnel uniquement) et dans les aérosols 
d’émulsion aqueuse. La délégation malaisienne a proposé de remplacer la référence aux graines de coton et 
au soja figurant dans les noms des huiles par « huile végétale partiellement hydrogénée » dans la catégorie 
des « lubrifiants, agents de démoulage et anti-adhérents, auxiliaire de moulage » à l’Annexe A. La délégation 
a également proposé de remplacer la désignation « acides gras de suif, de graines de coton et d’huile de 
soja » par « acides gras de suif et d’huiles végétales » dans tous les noms d’huile végétale à l’Annexe A. La 
délégation a proposé en outre d’inclure à l’Annexe B une colonne pour les « substrats », pour y indiquer 
l’origine du substrat, afin d’assurer la sécurité sanitaire et la qualité des enzymes microbiennes et d’informer 
les consommateurs. 

99. Le Comité a accepté l’offre de la délégation néozélandaise de rédiger une nouvelle mise à jour du 
répertoire, qui contiendrait aussi les propositions faites au cours de la présente session, pour examen à sa 
prochaine session. Il est aussi convenu d’inclure dans ce document un texte d’introduction expliquant les 
modifications et contenant les suggestions relatives à l’utilisation du répertoire et aux futurs travaux 
possibles.  

                                            
25  CX/FAC 05/37/14; CX/FAC 05/37/14-Add.1(Observations communiquées par Cuba, la Communauté européenne et 

l’ELC); CRD 21 (Malaisie); CRD 27 (Inde); CRD 28 (Indonésie). 
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DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES AGENTS AROMATISANTS (point 11 de l’ordre du jour)26 

100. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants est convenu 
qu’un groupe de travail, présidé par les États-Unis, élaborerait un document de travail, portant sur les options 
envisageables pour intégrer les aromatisants dans le Système du Codex, pour distribution, observations et 
examen à sa prochaine session27. 

101. La délégation des États-Unis a présenté le document, qui contenait cinq options envisageables pour 
entreprendre le processus d’intégration. Lors des débats, le Comité est convenu de choisir la quatrième 
option, ce qui signifie qu’une nouvelle activité sera entreprise, concernant l’élaboration d’une directive 
Codex pour l’utilisation des agents aromatisants et des complexes aromatisants naturels, directive qui 
établira des conditions d’emploi fiables pour les agents aromatisants et les complexes aromatisants naturels 
dans les denrées alimentaires, qui seront semblables aux principes énoncés en ce qui concerne l’emploi sans 
danger d’additifs alimentaires établis dans le Préambule de la Norme générale Codex pour les additifs 
alimentaires, avec une référence aux évaluations du Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs 
alimentaires.  

102. Le Comité a créé un Groupe de travail électronique, présidé par les États-Unis28 et chargé de rédiger 
un document de travail portant sur l’élaboration des directives, en tenant compte des différents termes et 
définitions relatifs aux « aromatisants » utilisés dans le Codex. Il a également été convenu que le document 
de travail devrait inclure un descriptif de projet portant sur la mise en œuvre d’une nouvelle activité, en vue 
d’une éventuelle soumission à la Commission du Codex Alimentarius.  

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LE MANDAT DE LA CONSULTATION MIXTE FAO/OMS 
D’EXPERTS CHARGÉE D’ÉVALUER L’UTILISATION DU CHLORE ACTIF (ÉLÉMENTS 
CONCERNANT LE COMITE SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES ET LES CONTAMINANTS) 
(point 12 de l’ordre du jour)29 

103. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants a souscrit à la 
demande de la FAO et de l’OMS de convoquer une Consultation mixte d’experts chargée d’effectuer une 
évaluation exhaustive de l’utilisation du chlore actif, qui prenne en compte à la fois les bénéfices et les 
risques y afférents. Reconnaissant la multiplicité des utilisations du chlore actif, le Comité est convenu qu’il 
était nécessaire de  définir  clairement le domaine d’action de la Consultation d’experts. Par conséquent, il 
est convenu qu’un Groupe  de travail dirigé  par le Danemark  élaborerait, pour  la Consultation d’expert,  un 
mandat bien défini portant sur les aspects intéressant le Comité, pour examen à sa prochaine session, tout en 
demandant aux Comités concernés d’examiner les questions relatives à la sécurité sanitaire et aux bénéfices 
dans l’optique des utilisations du chlore actif qui les intéressent et de définir un mandat s’inscrivant dans le 
mandat du Comité30. À cet égard, le Comité a noté que le Comité du Codex sur l’hygiène des denrées 
alimentaires (CCFH), à sa trente-septième session, était convenu d’un mandat pour la consultation d’experts 
relatif aux aspects l’intéressant31. 

104. La délégation du Danemark a présenté le document, en avisant le Comité qu’il avait été rédigé par les 
États-Unis. Le document définissait un mandat et était axé sur l’identification de traitements spécifiques au 
chlore actif et leurs conditions d’emploi, ainsi que sur les produits faisant l’objet de ces traitements. Le 
document soulignant également qu’il convenait d’obtenir d’autres informations des pays sur les traitements 
au chlore actif appliqués aux aliments ou sur les aliments. 

                                            
26  CX/FAC 05/37/15; CX/FAC 05/37/15-Add.1 (Observations de l’Argentine, du Brésil, du Canada, de Cuba, de la 

Communauté européenne, des États-Unis, de l’ICBA et de l’IOFI); CRD 27 (Observations de l’Inde); CRD 28 
(Observations de l’Indonésie). 

27  ALINORM 04/27/12, par. 215. 
28  Avec l’assistance de l’Australie, l’Autriche, le Danemark, la Communauté européenne, la France, l’Inde, l’Italie, le 

Japon, la Norvège, le Royaume-Uni, la Suisse, l’ICBA, l’ICDI et l’IOFI.  
29   CX/FAC 05/37/16; CX/FAC 05/37/16-Add.1 (Observations de Cuba et des États-unis); CX/FAC 05/37/16-Add.2 

(Observations de l’IFU); CRD 15 (Observations de la Suède). 
30  ALINORM 04/27/12, par. 92. 
31  ALINORM 05/28/13, par. 173 et Annexe VI. 
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105. Le Comité s’est déclaré favorable à l’organisation d’une consultation mixte FAO/OMS d’experts, étant 
donné que l’utilisation du chlore actif concernait de nombreux pays. Il a examiné une version révisée du 
mandat, telle que proposée par les États-Unis dans le document CX/FAC 05/37/16-Add.1. Il est convenu de 
supprimer la référence aux « effets organoleptiques » à l’alinéa (e), étant donné que cet aspect était considéré 
comme ne relevant pas de son mandat. Le Comité n’a pas approuvé la suggestion d’inclure dans le mandat 
les éléments relatifs à la résistance antimicrobienne et a noté que ces éléments étaient déjà couverts par le 
mandat élaboré par le Comité sur l'hygiène alimentaire. 

106. Le Secrétariat du Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires a fait savoir qu’aucune 
consultation FAO/OMS d’experts n’avait été prévue, étant donné que les fonds n’avaient pas encore été 
engagés et que la demande n’avait pas été considérée comme prioritaire par la Commission du Codex 
Alimentarius dans le cadre de l'ensemble des demandes d'avis scientifiques formulées par les Comités du 
Codex. Il a aussi été indiqué qu’une fois que les fonds seraient mobilisés, les préparatifs de la consultation 
d’experts prendraient au moins un an, en raison de la complexité du thème traité. Il a également été souligné 
que le document présentait des informations importantes, qui devaient être utilisées lors des préparatifs de la 
Consultation. 

107. Le Comité a invité les États à recueillir des informations sur les utilisations du chlore actif, afin de 
pouvoir les soumettre en vue d’une éventuelle sollicitation d'informations qui serait distribuée par la FAO et 
l’OMS, une fois la consultation programmée. 

108. Le Comité a clos les débats en convenant de transmettre le mandat révisé et les informations de 
référence présentés dans les documents CX/FAC 05/37/16 et CX/FAC 05/37/16-Add.1 à la Commission, à sa 
vingt-huitième session, pour transmission à la FAO et à l’OMS (voir Annexe XV), avec le mandat défini par 
le Comité sur l'hygiène alimentaire. 

NORMES D’IDENTITÉ ET DE PURETÉ DES ADDITIFS ALIMENTAIRES (point 13 de l’ordre du 
jour) 32 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL SUR LES SPECIFICATIONS 

109. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants a décidé 
d’organiser, avant sa session actuelle, une nouvelle réunion du Groupe de travail spécial sur les 
spécifications, sous la présidence des États-Unis. 

110. La réunion du Groupe de travail spécial, qui s’est tenue le 23 avril 2005, a été présidée par M. Paul 
Kuznesof (États-Unis). Mme H.C. Wallin (Finlande) a assumé les fonctions de rapporteur et 
Mme. I. Meyland (Danemark), contrôleur de catégories. Le Groupe de travail spécial a examiné les 
monographies sur les Spécifications relatives à l’identité et à la pureté des additifs alimentaires et des agents 
aromatiques qui ont été établies par le JECFA à sa soixante-troisième session et qui ont été publiées dans le 
Document sur l’alimentation et la nutrition n° 52, Addendum 12 (FNS 52-Add.12), ainsi que les observations 
communiquées concernant ce document. Le Comité a été avisé de ce que, à sa soixante-troisième session, le 
JECFA avait achevé la révision et la mise à jour de toutes les spécifications relatives à l’arsenic et aux 
métaux lourds qui n’avaient pas été examinées lors des sessions antérieures. 
111. Le Groupe de travail spécial a assigné les monographies aux catégories, afin de faciliter la tâche au 
Comité, lorsqu’il décide d’approuver ou non une spécification. En outre, il a également examiné les 
observations formulées par le JECFA à sa soixante-troisième session concernant « les principes régissant 
l’établissement et la révision des spécifications ». 

État d’avancement des travaux du Groupe de travail spécial sur les spécifications 

112. Le Comité a décidé d’organiser, avant sa prochaine session, une nouvelle réunion du Groupe de travail 
spécial sur les spécifications, sous la présidence des États-Unis. 

                                            
32  CX/FAC 05/37/17; CX/FAC 05/37/17-Add. 1 (Observations des États-Unis). CRD 5 (Rapport du Groupe de travail 

spécial sur les spécifications). 
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SPECIFICATIONS RELATIVES A L’IDENTITE ET A LA PURETE DES ADDITIFS ALIMENTAIRES DECOULANT 
DE LA SOIXANTE-TROISIEME SESSION DU JECFA 

113. Le Comité souscrit aux recommandations suivantes du Groupe de travail spécial: 
a) Adopter les spécifications relatives à 12 additifs de la catégorie I et de 192 agents aromatiques 

de la catégorie I et les transmettre à la Commission pour adoption en tant que spécifications 
conseillées par le Codex; 

b) placer les spécifications relatives à 3 additifs dans la catégorie II, après des modifications de 
nature rédactionnelle, les adopter et les transmettre à la Commission, pour adoption en tant que 
spécifications conseillées par le Codex; 

c) renvoyer au JECFA les spécifications relatives à 2 additifs de la catégorie III, pour révision 
ultérieure; 

d) adopter les limites révisées relatives à l’arsenic, au plomb et aux autres métaux lourds et les 
suppressions de limites concernant des métaux lourds (comme le plomb) pour 71 additifs, et les 
transmettre à la Commission, pour adoption en tant que révisions des spécifications conseillées 
par le Codex en vigueur. 

État d’avancement des spécifications relatives à l’identité et à la pureté des additifs alimentaires 
découlant de la soixante-troisième session du JECFA 
114. Le Comité est convenu de transmettre les spécifications relatives à l'identité et à la pureté des additifs 
alimentaires des catégories I et II découlant de la soixante-troisième session du JECFA à la Commission du 
Codex Alimentarius, à sa vingt-huitième session, pour adoption à l’étape 5/8 (en recommandant d’omettre 
les étapes 6 et 7), en tant que Spécifications conseillées par le Codex (voir Annexe XVI).  

APPROBATION OU RÉVISION DES LIMITES MAXIMALES POUR LES CONTAMINANTS 
FIGURANT DANS LES NORMES CODEX (point 14 de l’ordre du jour)33 
115. Conformément à la section relative aux relations entre les Comités s’occupant de produits et les 
Comités traitant de questions générales du Manuel de procédure du Codex Alimentarius, toutes les 
dispositions relatives aux contaminants figurant dans les normes du Codex sur des produits doivent être 
soumises au Comité Codex sur les additifs et les contaminants pour approbation.  
116. Le Comité a noté qu’aucune limite maximale pour les contaminants n’avait été soumise pour 
approbation depuis sa trente-cinquième session et que, par conséquent, aucune disposition ne devait être 
prise dans ce domaine.  

EXAMEN DE LA NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES CONTAMINANTS ET LES TOXINES 
PRÉSENTS DANS LES ALIMENTS (Point 15 de l’ordre du jour) 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SPECIAL SUR LES CONTAMINANTS ET LES TOXINES PRESENTS DANS 
LES ALIMENTS (Point 15a de l’ordre du jour)34 
117. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants est convenu 
d’organiser, avant sa trente-septième session, une nouvelle réunion du Groupe de travail spécial sur les 
contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires, sous la présidence de la Communauté 
européenne35. 

118. Le Groupe de travail spécial, présidé par M. Frans Verstraete, s’est réuni le 24 avril 2005. M. Paul 
Brent (Australie), M. Rob Theelen (Pays-Bas) et Mme Maria Cecilia Toledo (Brésil) ont assumé les 
fonctions de rapporteurs. Le président du Groupe de travail a brièvement résumé les débats et les 
recommandations de la réunion du 24 avril 2005. En plus des recommandations portant sur des points 
spécifiques de l’ordre du jour, le Comité a traité les questions suivantes. 

                                            
33  ALINORM 05/36/18 (non publiée). 
34  Document de séance CRD 6. 
35  ALINORM 04/27/12, par. 114. 
 
 



ALINORM 05/28/12 
 

19

Liste des limites maximales et des limites indicatives figurant dans les Normes sur des produits et devant 
être supprimées 

119. Le Comité a souscrit à la recommandation du Groupe de travail spécial visant à demander à la 
Commission, à sa vingt-huitième session, de supprimer les limites maximales pour le plomb dans les normes 
Codex pour les jus de fruits et les nectars portant sur des produits spécifiques, ainsi que pour les produits 
transformés à base de viande (voir Annexe XVII) et d’amender le Tableau I en conséquence. Tout en 
formulant cette demande, le Comité a souligné que toutes les Normes Codex pour les jus de fruits et les 
nectars portant sur des produits spécifiques seraient annulées lorsque le Projet de norme générale Codex sur 
les jus de fruits et les nectars aura été adopté par la Commission du Codex Alimentarius. 

Effets relatifs aux concentrations (demande formulée par le Comité sur les fruits et légumes traités) 

120. Le Comité a examiné la recommandation soumise par le Groupe de travail spécial en réponse à la 
demande formulée par le Comité sur les fruits et les légumes transformés (CCPFV) à sa vingt-deuxième 
session, à propos du facteur de concentration des contaminants dans les normes Codex pour les fruits et les 
légumes transformés36. Le Comité a noté que les produits transformés pouvaient résulter de la combinaison 
de plusieurs produits et qu’il convenait d’appliquer de bonnes pratiques de fabrication, afin de diminuer la 
contamination. Il a souligné qu’un  facteur de concentration avait été examiné à propos de la limite maximale 
relative au plomb dans le lait (CODEX STAN 230-2001, Rév. 1-2003), à laquelle la note de bas de page 
suivante avait été ajoutée: « un facteur de concentration est appliqué pour le lait déshydraté partiellement ou 
entièrement ». Il a également été souligné que les ressources dont dispose le Comité sur les additifs 
alimentaires et les contaminants n’étaient pas suffisantes pour déterminer les facteurs de concentration de 
toutes les combinaisons produits transformés/contaminants et qu’il était préférable de disposer d’une 
disposition de nature générale s’appliquant aux produits transformés, ce qui ne devrait pas empêcher le 
Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants d’établir une valeur spécifique pour un produit 
transformé donné lorsque cela s’avère nécessaire. Il a également été indiqué que l’appendice I de la Norme 
générale Codex pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires renfermait des 
orientations générales concernant les limites maximales de contaminants et de toxines dans les produits 
transformés. 

121. En conséquence, le Comité a approuvé la recommandation formulée par le Groupe de travail spécial 
visant à confirmer au Comité sur les fruits et légumes traités le fait que les limites maximales s’appliquaient 
aux produits bruts et qu’en l’absence de limite spécifique pour les produits transformés, un facteur de 
transformation (concentration/dilution) devrait être appliqué aux produits transformés, en tenant compte des 
propriétés spécifiques du contaminant.  

État d’avancement des travaux du Groupe de travail spécial sur les contaminants et les toxines dans 
les aliments 

122. Le Comité est convenu d’organiser, avant sa trente-huitième session, une nouvelle réunion du Groupe 
de travail spécial sur les contaminants et les toxines dans les aliments, sous la présidence de la Communauté 
européenne. 

TABLEAU I DE LA NORME GENERALE POUR LES CONTAMINANTS ET LES TOXINES PRESENTS DANS LES 
ALIMENTS (Point 15b de l’ordre du jour)37 

123. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants est convenu 
d’inclure le Tableau I tel qu’il figure dans le document de travail CX/FAC 04/36/16. Il a été noté que 
quelques modifications d’ordre rédactionnel étaient nécessaires avant l’insertion du Tableau dans la Norme 
générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires. Le Comité est également 
convenu de confier cette tâche aux secrétariats du Codex et du JECFA, ce dernier étant chargé de corriger les  

                                            
36  CX/FAC 05/37/2, par. 43. 
37  CX/FAC 05/37/19. 
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références à la dose toxicologique. Le Comité est convenu que les informations concernant les contaminants 
et les toxines pour lesquels des limites maximales ont été établies ou étaient en train d’être définies par le 
Codex, devraient être présentées dans un document  de  travail, qui  serait mis à  jour chaque année  et qui lui 
serait présenté à chacune de ses sessions, pour information et à l’appui des débats sur la Norme générale pour 
les contaminants et les toxines présents dans les denrées alimentaires38. 

124. Le Comité a approuvé les recommandations suivantes formulées par le Groupe de travail spécial sur 
les contaminants et les toxines: 

• Ajouter le Tableau I à la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les 
denrées alimentaires avec les modifications approuvées concernant la corrélation entre les codes 
de produits et les descriptions et la suppression de toute référence aux normes sur les produits; 

• Demander à la Commission, à sa vingt-huitième session, d’annuler les différentes Normes 
Codex en vigueur relatives aux limites maximales et aux limites indicatives pour les 
contaminants et les toxines (voir Annexe XVIII); 

• Ajouter le Tableau II à la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les 
denrées alimentaires, en tant qu’annexe à compléter, en attendant la version définitive du 
Système de classification des denrées alimentaires; 

• Insérer la Liste annotée des contaminants et des toxines dans les aliments (Partie 1 et Partie 2) 
dans un document distinct intitulé « Document de travail pour information et à l’appui des 
débats sur la Norme générale pour les contaminants et les toxines présents dans les denrées 
alimentaires ». 

125. Les délégations du Japon et des Pays-Bas sont convenues de réviser le document, en utilisant une base 
de données adaptée, en vue de sa présentation à la prochaine session du Comité. 

AVANT-PROJET DE REVISION DE LA NORME GENERALE CODEX POUR LES CONTAMINANTS ET LES 
TOXINES PRESENTS DANS LES ALIMENTS (Point 15c de l’ordre du jour)39 

126. Le Comité a été avisé de ce que la Commission, à sa vingt-septième session, avait approuvé la révision 
de la Norme générale sur les contaminants et les toxines dans les aliments, visant à y inclure les paragraphes 
pertinents de la Politique du CCFAC en matière d’évaluation de l’exposition aux contaminants et aux toxines 
présents dans les aliments ou groupes d’aliments, en tant que nouvelle activité pour le Comité (N09-2004)40. 
À sa trente-sixième session, le Comité est également convenu de confier cette tâche à un Groupe de travail 
présidé par le Japon, pour distribution, observations et examen à sa prochaine session41. 

127. Le Comité a adopté la recommandation du Groupe de travail spécial sur les contaminants et les toxines 
visant à insérer la modification proposée dans le Préambule de la Norme générale pour les contaminants et 
les toxines présents dans les denrées alimentaires. 

État d’avancement de l’Avant-projet de révision du préambule de la Norme générale Codex pour les 
contaminants et les toxines dans les aliments 

128. Le Comité est convenu de transmettre l’Avant-projet de révision à la Commission, à sa vingt-
huitième session, pour adoption à l’étape 5/8 (en recommandant d’omettre les étapes 6 et 7) (voir 
Annexe XIX). 

                                            
38  ALINORM 04/27/12, paras 117 et 119. 
39  CX/FAC 05/37/20; CX/FAC 05/37/20-Add.1 (Observations à l’étape 3 soumises par le Brésil et Cuba); CRD 27 

(Observations de l’Inde). 
40  ALINORM 04/27/41, par. 88 et Annexe VI. 
41  ALINORM 04/27/12, par. 126. 
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MYCOTOXINES DANS LES ALIMENTS DESTINÉS À LA CONSOMMATION HUMAINE ET 
ANIMALE (Point 16 de l'ordre du jour) 

PROJET DE CODE D’USAGES POUR LA PRÉVENTION ET LA RÉDUCTION DE LA 
CONTAMINATION DES FRUITS À COQUE PAR LES AFLATOXINES (Point 16a de l’ordre du 
jour)42 

129. À sa vingt-septième session, la Commission du Codex Alimentarius a adopté l’Avant-projet de code 
d’usages pour  la  prévention  et  la réduction de  la contamination des  fruits à  coques par  les  aflatoxines  à 
l’étape 5 et l’a avancé à l’étape 6, comme proposé par le Comité sur les additifs alimentaires et les 
contaminants à sa trente-sixième session43.  

130. Le Comité a approuvé les amendements au Projet de code proposés par le Groupe de travail spécial 
sur les contaminants et les toxines, qui tenaient compte des observations communiquées à l’étape 6. 

131. Le Comité a décidé d’élaborer une annexe au Projet de code d’usages, afin de traiter le cas spécifique 
des noix du Brésil et, à cette fin, de soumettre un descriptif de projet relatif à une nouvelle activité à la 
Commission, à sa trente-sixième session (voir Annexe XX). Il est également convenu que, sous réserve de 
l’approbation de la Commission, un Groupe de travail électronique présidé par le Brésil44, rédigerait un 
Avant-projet d’annexe, pour distribution, observations à l’étape 3 et examen à sa prochaine session. 

État d’avancement du Projet de code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination 
des fruits à coque par les aflatoxines 

132. Le Comité est convenu de transmettre le Projet de code d’usages à la Commission, à sa vingt-
huitième session, pour adoption à l’étape 8 (voir Annexe XXI). 

AVANT-PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR LES AFLATOXINES DANS LES AMANDES, NOISETTES ET 
PISTACHES, TRANSFORMEES OU NON (Point 16b de l’ordre du jour)45 

133. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants est convenu 
d’établir un avant-projet de limite maximale de 15 µg/kg (aflatoxines totales) pour les amandes, noisettes et 
pistaches transformées ou non, et de le distribuer, pour observations à l’étape 3 et pour examen à sa 
prochaine session46.  

134. Le Comité a débattu s’il fallait établir des limites maximales pour les fruits à coque (amandes, 
noisettes et pistaches) transformés ou non par fruit ou par groupe de fruits.  

135. Comme l’évaluation du JECFA47 avait permis de conclure qu’il était peu probable que des limites 
maximales comprises entre 10 et 20 µg/kg pour les aflatoxines dans les arachides, le maïs et leurs dérivés 
aient une incidence significative sur les risques sanitaires pour le grand public, de nombreuses délégations 
ont appuyé l’établissement d’une limite maximale à 15 µg/kg pour les aflatoxines totales dans les amandes, 
les noisettes et les pistaches transformées ou non. Il a été souligné qu’une limite maximale de 15 µg/kg avait 
également été établie pour les aflaxotines dans les arachides destinées à être transformées (CAC/STAN 232-
2001) et que la limite de 15 µg/kg pour les amandes, les noisettes et les pistaches transformées ou non était 
suffisante pour assurer la protection de la santé humaine, étant donné que les amandes, les noisettes et les 
pistaches étaient consommées en quantités plus faibles que les arachides.  

                                            
42  ALINORM 04/27/12, Annexe XX; CX/FAC 05/37/21 (Observations communiquées en réponse à la Lettre circulaire 

CL 2004/27-FAC par le Brésil et le Venezuela); CRD 13 (Observations de la Communauté européenne). 
43  ALINORM 04/27/41, par. 69 et Annexe IV. 
44  Appuyé par  la Chine, les États-Unis, la FAO et l’INC. 
45  ALINORM 04/27/12, Annexe XXV; CX/FAC 05/37/22 (Observations à l’étape 3 soumises en réponse à la circulaire 

CL 2004/9-FAC par l’Argentine, la Communauté européenne, le Japon et l’ITNC); CX/FAC 05/37/22-Add.1 
(Observations communiquées par Cuba, la Communauté européenne, les États-Unis et l’Iran); CRD 25 
(Observations communiquées par le Paraguay), CRD 27 (Observations communiquées par l’Inde); CRD 28 
(Observations communiquées par l’Indonésie). 

46  ALINORM 04/27/12, par. 155. 
47  Série des rapports techniques de l’OMS 884, quarante-neuvième session du JECFA , 1997. 
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136. Quelques délégations ont appuyé l’établissement d’une limite maximale uniquement pour l’aflatoxine 
B1, car il s’agit de la plus toxique des aflatoxines et qu’il était plus facile de procéder à des analyser sur cette 
aflatoxine que sur les aflatoxines totales. Mais plusieurs délégations se sont opposées à cette idée, en raison 
de l’écart important observé au niveau du ratio aflatoxine B1 et aflatoxines totales, dû à plusieurs facteurs 
(année de la récolte, variété, intempéries). 

137. La délégation de la Communauté européenne a signalé que les limites maximales d’aflatoxines 
devraient être établies suivant le principe ALARA et s’est déclaré opposée à l’établissement d’une 
concentration identique pour les fruits à coque (amandes, noisettes et pistaches) transformés et ceux qui ne le 
sont pas, car la transformation permet de réduire la concentration de manière significative. La délégation a 
aussi déclaré que le Projet de code d’usages Codex pour la prévention et la réduction des aflatoxines dans 
les fruits à coque, une fois adopté et  mis en pratique, contribuerait à réduire les concentrations  d’aflatoxines 

et permettrait d’accepter plus facilement des limites maximales plus faibles. À cet égard, des avis partagés 
ont été exprimés sur les effets du procédé de tri sur la réduction de la concentration d’aflatoxines dans les 
fruits à coque. Il a été noté que l’application de bonnes pratiques aux stades de la production, du stockage et 
de la transformation pourrait ne pas abaisser suffisamment le degré de contamination pour établir une limite 
maximale plus faible.  

138. Les délégations iranienne et indienne ont proposé de définir une limite maximale de 15 µg/kg aussi 
bien pour les fruits à coque (amandes, noisettes et pistaches) transformés que pour les fruits à coque non 
transformés, compte tenu des aspects liés à la sécurité sanitaire et au commerce équitable.  

139. Le Comité a examiné la proposition de la délégation iranienne de demander au JECFA d’effectuer une 
évaluation de l’exposition pour les fruits à coque (amandes, noisettes et pistaches), étant donné la faible 
consommation par personne. Cependant, le Secrétariat du JECFA a souligné que celui-ci avait, à sa quarante-
neuvième session, déjà effectué une évaluation quantitative complète des risques, qui n’avait indiqué aucune 
augmentation des risques liés au cancer pour des concentrations de 10 et 20 µg/kg d’aflatoxine B1. 

140. À l’issue de ce long débat, le Comité a reconnu qu’il ne pouvait convenir que d’une limite maximale 
de 15 µg/kg (aflatoxines totales) pour les fruits à coque (amandes, noisettes et pistaches) non transformés. Il 
a également décidé de remettre le débat sur la limite maximale pour les fruits à coque (amandes, noisettes et 
pistaches) transformés à sa session ultérieure et de créer un Groupe de travail électronique, présidé par la 
Communauté européenne et l’Iran48, chargé de rédiger un document de travail proposant une limite maximale 
pour les aflatoxines dans les amandes, les noisettes et les pistaches transformées, étayée par une justification 
appropriée, pour distribution, observations à l’étape 3 et examen à sa session ultérieure. La délégation 
iranienne a exprimé une forte réserve quant à la décision d’envisager deux limites maximales distinctes pour 
les fruits à coque (amandes, noisettes et pistaches) transformés et non transformés, qui suivraient séparément 
les différentes étapes de la Procédure.  

État d’avancement de l’vant-projet de limites maximales pour les aflatoxines totales dans les amandes, 
noisettes et pistaches, transformées ou non  

141. Le Comité est convenu de transmettre une limite maximale pour les aflatoxines totales dans les 
amandes, noisettes et pistaches non transformées à la Commission du Codex Alimentarius, à sa vingt-
huitième session, pour adoption à l’étape 5. Le Comité a également décidé de distribuer, pour observations à 
l’étape 3, l’avant-projet de limite maximale pour les aflatoxines totales dans les amandes, noisettes et 
pistaches transformées (voir Annexe XXII).  

AVANT-PROJET DE PLAN D’ECHANTILLONNAGE DES AFLATOXINES DANS LES AMANDES, LES NOIX DU 
BRESIL, LES NOISETTES ET LES PISTACHES (Point 16c de l’ordre du jour)49 

142. Le Comité a été informé que la Commission du Codex Alimentarius avait approuvé, à sa vingt-
septième session, l’élaboration de l’Avant-projet de plan d’échantillonnage des aflatoxines dans les amandes, 
les noix du Brésil, les noisettes et les pistaches, en tant que nouvelle activité du Comité (N07-2004)50. 

                                            
48  Appuyé par les États-Unis, le Japon, le Royaume-Uni, la Turquie et l’INC. 
49  CX/FAC 05/37/23; CX/FAC 05/37/23-Add.1 (Observations à l’étape 3 soumises par le Brésil en réponse à la 

circulaire CL 2004/FAC); CRD 13 (Observations communiquées par la Communauté européenne). 
50  ALINORM 04/27/41, par. 88 et Annexe VI.  
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143. Le Comité a noté que le Groupe de travail spécial sur les contaminants et les toxines avait examiné le 
projet de plan d’échantillonnage, qui avait été élaboré sur la base des données relatives aux amandes. Il a 
noté que des données sur les noisettes avaient été communiquées et que l’avancement des travaux sur le plan 
d’échantillonnage était lié à la détermination de la limite maximale et à l’obtention d’informations 
supplémentaires sur la répartition des aflatoxines dans les pistaches et les noix du Brésil (fruits entiers ou 
décortiqués). 

État d’avancement de l’Avant-projet de plan d’échantillonnage des aflatoxines dans les amandes, les 
noix du Brésil, les noisettes et les pistaches (N07-2004) 

144. Le Comité a renvoyé à l’étape 2 l’Avant-projet de plan d’échantillonnage des aflatoxines dans les 
amandes, les  noix du  Brésil, les noisettes et les pistaches. Il est également convenu de charger un Groupe de 
travail électronique, présidé par les États-Unis51, de réviser le document sur la base des nouvelles 
informations qui seront communiquées ultérieurement, pour distribution, observations à l’étape 3 et examen 
à sa session suivante. 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LA CONTAMINATION DES NOIX DU BRESIL PAR LES AFLATOXINES (Point 
16d de l’ordre du jour)52 

145. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants est convenu que 
la délégation iranienne rédigerait une version révisée du document de travail sur la contamination des noix 
du Brésil par les aflatoxines, qui tiendrait compte des noix du Brésil entières/décortiquées (mondées/non 
mondées). Cette révision, pour distribution, observations et examen à sa session en cours, devrait tenir 
compte du principe ALARA et de l’évaluation du JECFA. 

146. Le président du Groupe de travail spécial sur les contaminants et les toxines a fait savoir au Comité 
que le Groupe de travail avait discuté de ce point du jour en tenant compte des observations communiquées. 
Le Comité a approuvé la proposition du Groupe de travail de poursuivre les travaux sur la contamination par 
les aflatoxines des noix du Brésil, étant donné que de nouvelles données exhaustives étaient disponibles. 

147. Le Comité est convenu d’établir un nouveau Groupe de travail électronique dirigé par le Brésil53, 
chargé de rédiger une version révisée du document de travail, pour examen lors de sa prochaine session. 

CONTAMINATION DES CÉRÉALES PAR LE DÉSOXYNIVALÉNOL (DON) - (INFORMATIONS COMMUNIQUEES 
EN RÉPONSE À LA CIRCULAIRE CL 2004/9-FAC ) (Point 16e de l’ordre du jour)54 

148. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants était convenu 
de suspendre temporairement l’examen des limites maximales de désoxynivalénol. En revanche, il était 
convenu de solliciter des informations sur les points suivants: prévalence du désoxynivalénol dans les 
céréales; influence de la transformation, de la décontamination et du tri sur l’abaissement des teneurs en 
déoxynivalénol; limites nationales ou limites indicatives pour le désoxynivalénol; et procédures 
d’échantillonnage et méthodes d’analyse, pour examen à sa prochaine session55. 

149. Le Comité a noté que de nombreuses données sur la prévalence du désoxynivalénol dans les céréales 
et dans les produits transformés à base de céréales étaient déjà disponibles ou le seraient d’ici peu à plus 
grande échelle. En conséquence, le Comité a décidé de demander au JECFA d’effectuer une évaluation de 
l’exposition fondée sur ces nouvelles données. À cet effet, le Comité a souligné à nouveau la nécessité de 
tenir compte des aliments transformés et des effets de la transformation sur les teneurs en désoxynivalénol. 

                                            
51  Appuyé par le Nigeria, le Brésil, l’Iran, la Communauté européenne et l’INC. 
52  CX/FAC 05/37/24; CX/FAC 05/37/24-Add.1 (Observations communiquées par l’Argentine, la Bolivie, le Brésil et 

Cuba); CRD 13 (Observations de la Communauté européenne); CRD 17 (Observations du Brésil). 
53  Avec l’assistance des États-Unis, de l’Iran et de l’INCA. 
54  CX/FAC 05/37/25 (Information communiquée en réponse à la circulaire CL 2004/9-FAC par l’Argentine, la 

Communauté européenne et le Japon); CX/FAC 05/37/25-Add.1 (Information soumise par Cuba, la Communauté 
européenne, les États-Unis et le Japon); CRD 18 (Japon);CRD 25 (Paraguay); CRD 27 (Inde);CRD 28 (Indonésie).   

55  ALINORM 04/27/12, par.158. 
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150. Le Comité a décidé d’établir un Groupe de travail électronique56, présidé par les États-Unis, chargé de 
rédiger un document de travail présentant des données détaillées, y compris sur la prévalence du 
désoxynivalénol et sur les facteurs de transformation, pour examen à sa prochaine session. 

CONTAMINATION DU SORGHO PAR LES MYCOTOXINES – INFORMATIONS SOUMISES EN REPONSE A LA 
CIRCULAIRE CL 2004/9-FAC (Point 16f de l’ordre du jour) 57 

151. Le Comité a noté qu’à sa trente-sixième session, il était convenu de solliciter des informations sur les 
points suivants: source de contamination; type de mycotoxines; méthodes d’analyse et procédures 
d’échantillonnage; protection  de  la  santé du consommateur; problèmes actuels  et  potentiels en  matière de 
commerce international; travaux déjà entrepris par d’autres organisations internationales; etc. pour examen à 
sa prochaine session58. 

152. Le Comité a noté que seul le Japon avait soumis quelques informations en réponse à sa demande. Il a 
noté que les dispositions du Code d’usages relatif à la prévention et à la réduction de la contamination des 
céréales par les mycotoxines, y compris les appendices sur l’ochratoxine A, la zéaralénone, la fumonisine et 
les trichothécènes (CAC/RCP 51-2003) étaient applicables en matière de prévention de la contamination du 
sorgho par les mycotoxines. 

153. Le Comité est convenu de suspendre ces travaux, aucune délégation n’ayant manifesté d’intérêt pour 
la rédaction d’un document de travail sur la question. 

CONTAMINANTS INDUSTRIELS ET ENVIRONNEMENTAUX DANS LES ALIMENTS (Point 17 
de l’ordre du jour) 

PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR LE PLOMB DANS LE POISSON (Point 17 a de l’ordre du jour )59 

154. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants est convenu de 
maintenir à l’étape 7 le projet de limite maximale de 0,2 mg/kg de plomb dans le poisson et d’étudier à 
nouveau cette limite à sa session suivante, à la lumière des résultats de l’évaluation à laquelle procéderait le 
JECFA, à sa cinquante-troisième réunion, de la liste des principales espèces de poisson faisant l’objet d’un 
commerce international, qui serait élaborée par le Danemark, et des observations communiquées60. 

155. Le Comité a examiné la recommandation du Groupe de travail spécial sur les contaminants et les 
toxines selon laquelle il serait possible d’établir soit une limite maximale pour un nombre limité de 5 à 10 
espèces qui sont importantes pour les populations vulnérables (enfants), soit une limite maximale unique 
pour tous les poissons. De nombreuses délégations ont approuvé l’idée d’une limite maximale unique pour 
tous les poissons, étant donné la difficulté à établir des critères acceptables pour l’identification des espèces 
importantes, en raison des variations régionales au niveau des degrés de contamination, des différences de 
modèles de consommation et des éventuels problèmes commerciaux susceptibles d’être causés par une telle 
liste. La délégation du Danemark, se référant au document de travail CX/FAC 05/37/27, a proposé d’établir 
une liste succincte axée sur les espèces consommées par les enfants. 

156. Le Comité a rappelé que ce point était débattu depuis de nombreuses années et que le problème avait 
été abordé sous différents angles, sans qu’aucun progrès appréciable n’ait été réalisé. C’est pourquoi le 
Comité a décidé de ne pas dresser de liste de poissons et d’envisager d’établir une limite maximale pour le 
plomb comprise entre 0,2 et 0,5 mg/kg pour tous les poissons, en tenant compte des conclusions de la 
cinquante-troisième session du JECFA, des données de l’OMS sur la contamination du poisson par le 
plomb61 et d’autres informations pertinentes, comme celles communiquées à sa trente-sixième session. À cet 

                                            
56  Appuyé par l’Allemagne, la Belgique, le Canada, la Communauté européenne, la Finlande, la France, le Japon, les 

Pays-Bas, la République de Corée, le Royaume-Uni et l’ICGMA. 
57  CX/FAC 05/37/26. 
58  ALINORM 04/27/12, paragraphe 160. 
59  CX/FAC 05/37/27; CX/FAC 05/37/26-Add.1(Observations de Cuba, de l’Égypte et des Philippines);CRD 27 

(Observations de l’Inde );CRD 28(Observations de l’Indonésie). 
60  ALINORM 04/27/12, par. 165. 
61 www.who.int/foodsafety/chem/gems/en. 
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égard, le Comité  est convenu  de charger  un Groupe de travail électronique, présidé par les Philippines62, de 
rédiger un document de travail présentant une compilation des informations nécessaires pour définir une 
limite maximale appropriée pour le plomb dans le poisson, pour examen à sa prochaine session. Le 
représentant du Secrétariat de l’OMS a fait part de la volonté du Secrétariat participer à cette activité en 
fournissant des données et a demandé aux membres de communiquer des données à l’OMS.  

État d’avancement du Projet de limite maximale pour le plomb dans le poisson 

157. Le Comité est convenu de maintenir à l’étape 7 le projet de limite maximale de 0,2 mg/kg pour le 
plomb dans le poisson (voir Annexe XXIII) et d’établir la limite à sa prochaine session, en se fondant sur les 
informations contenues dans le document de travail. 

AVANT-PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR L’ETAIN (Point 17 b de l'ordre du jour)63 

158. En vue de la prochaine réévaluation du JECFA, le Comité sur les additifs alimentaires et les 
contaminants a décidé, à sa trente-sixième session, de maintenir à l’étape 4 les limites actuelles de 250 mg/kg 
(aliments en boîte autres que des boissons) et de 200 mg/kg (boissons en boîte) et de réexaminer ces limites à 
la lumière des conclusions de la réévaluation qui sera effectuée par le JECFA à sa soixante-quatrième 
session64. 

159. Le secrétariat du JECFA a informé le Comité qu’à sa soixante-quatrième session, le JECFA avait 
conclu que les données disponibles indiquaient qu’il n’était pas opportun d’établir une dose aiguë de 
référence pour l’étain inorganique, étant donné que l’apparition ou non d’une irritation du tractus gastro-
intestinal après l’ingestion d’un aliment contenant de l’étain dépendait de la concentration et de la nature de 
l’étain dans le produit plutôt que de la dose ingérée sur la base du poids corporel. À sa soixante-quatrième 
session, le JECFA a réitéré l’avis, exprimé à ses trente-sixième et cinquante-cinquième session, selon lequel 
les données disponibles pour les humains indiquaient que l’étain inorganique à des concentrations 
supérieures à 150 mg/kg dans les boissons en boîtes ou supérieures à 250 mg/kg dans les aliments en boîtes 
pouvait produire des épisodes aigus d’irritation gastrique chez certaines personnes. En conséquence, 
l’ingestion de portions de tailles raisonnables qui contiennent de l’étain inorganique à des concentrations 
équivalentes à celles de la Norme proposée pour les boissons en boîte (200 mg/kg) peut entraîner des effets 
secondaires négatifs. On ne dispose d’aucune information permettait de déterminer s’il existe des sous-
groupes de population particulièrement sensibles à ses effets secondaires. Le Comité a noté que le projet de 
rapport complet de la soixante-quatrième session du JECFA serait bientôt disponible en version électronique. 

160. La délégation de la Communauté européenne a réitéré les observations suivantes effectuées à la trente-
sixième session: l’étain peut provoquer une irritation gastrique chez certains individus lorsqu’il est présent 
dans les boissons à une concentration supérieure à 150 mg/kg et lorsqu’il est présent dans d’autres aliments 
en boîtes à une concentration supérieure à 250 mg/kg et les concentrations doivent être établies à des limites 
inférieures à celles pouvant entraîner une toxicité aiguë, afin de protéger les consommateurs, en particulier 
les personnes susceptibles d’être sensibles à l’étain. Les délégations de la Communauté européenne et de la 
Norvège ont proposé que les limites maximales soient fixées à 200 mg/kg dans « les aliments en boîtes 
autres que les boissons » et à 100 mg/kg dans « les boissons en boîtes » et ont souligné qu’il avait été prouvé 
que ces limites étaient rapidement applicables. 

161. De nombreuses délégations ont approuvé les limites maximales de 250 mg/kg et 200 mg/kg dans les 
aliments en boîte (autres que les boissons) et dans les boissons en boîtes, respectivement, étant donné que ces 
limites étaient conformes à l’objectif du Codex de protéger la santé du consommateur et de favoriser le 
commerce international. Il a été noté qu’il était nécessaire de fixer des limites plus élevées pour l’étain dans 
les pays caractérisés par une température et une humidité élevées et des variations saisonnières importantes, 
étant donné que des limites maximales plus basses pouvaient entraîner une réduction de la durée de 
conservation du produit. L’importance des effets fonctionnels de l’étain a également été soulignée. 

                                            
62  Appuyé par les pays et organisations suivants: Afrique du Sud, Australie, Communauté européenne, Danemark, 

Espagne, États-Unis, Inde, Japon, Nouvelle Zélande, République de  Corée, Royaume-Uni, Thaïlande, OMS. 
63  ALINORM 04/27/12, Annexe XXIV; CRD 13 (Observations de la Communauté européenne); CRD 27 

(Observations de l’Inde); CRD 28 (Observations de l’Indonésie). 
64  ALINORM 04/27/12, par. 171. 
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162. Compte tenu des conclusions de la soixante-quatrième session du JECFA, de nombreuses délégations 
s'est déclarées favorables à des limites de 250 mg/kg et 150 mg/kg. Il a également été noté que la décision du 
Comité d’établir des limites maximales devrait être conforme aux « Principes d’analyse de risques appliqués 
par le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants», établis définitivement par le Comité sur les 
additifs alimentaires et les contaminants à sa trente-sixième session et adoptés par le Comité sur les principes 
généraux à sa vingt-et-unième session, qui stipulent que le Comité sur les additifs alimentaires et les 
contaminants est tenu de fonder les recommandations relatives à la gestion des risques qu’il soumet à la 
Commission du Codex Alimentarius sur les évaluations du risque du JECFA, y compris les évaluations 
relatives à la sécurité sanitaire des aliments. 

État d’avancement de l’Avant-projet de limites maximales pour l’étain 

163. Le Comité est convenu de distribuer l’Avant-projet de limites maximales pour l’étain pour 
observations à l’étape 3 et pour examen ultérieur à sa session suivante (voir Annexe XXIV). La délégation de 
la Communauté européenne a exprimé des réserves quant à la limite maximale de 250 mg/kg pour les 
aliments en boîte (autres que les boissons) et de 150 mg/kg dans les boissons en boîtes. 

PROJET DE CODE D’USAGES POUR LA PREVENTION ET LA REDUCTION DE LA CONTAMINATION DES 
DENREES ALIMENTAIRES EN CONSERVE PAR L’ETAIN (Point 17c de l’ordre du jour)65 

164. À sa vingt-septième session, la Commission du Codex Alimentarius a adopté l’Avant-projet de code 
d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des denrées alimentaires en conserve par 
l’étain inorganique à l’étape 5 et l’a avancé à l’étape 6, tel que proposé par le Comité sur les additifs 
alimentaires et les contaminants à sa à la trente-sixième session 66.  
165. Le Comité a noté que le Groupe de travail spécial sur les contaminants et les toxines avait débattu 
l’Avant-projet de code en tenant compte des observations à l’étape 6 et avait effectué les corrections 
suivantes: 

• remplacement des crochets par des parenthèses dans l’ensemble du document; 
• remplacement « dépolarise » par « dépolarisant » au paragraphe 20; 
• remplacement de « pendant l’étamage » par « pendant le désétamage » au début de la 4ème ligne du 

paragraphe 20 de la version anglaise; 
• modification des fourchettes de température relatives aux boîtes réfrigérantes de 35 -38 degrés C à 

35-40 degrés C dans l’ensemble du document. 

État d’avancement du Projet de code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination 
des denrées alimentaires en conserve par l’étain 

166. Le Comité est convenu de soumettre le Projet de code d’usages à la Commission, pour adoption 
finale à l’étape 8 à sa vingt-huitième session (voir Annexe XXV). 

PROJET ET AVANT-PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR LE CADMIUM (Point 17d de l’ordre du jour)67 

167. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants a transmis 
l’Avant-projet de limites maximales pour le cadmium dans le riz poli; le blé; les pommes de terre; les 
légumes à tige et les légumes à racines; les légumes feuillus et d’autres légumes au Codex Alimentarius, pour 
adoption  préliminaire  à l’étape 5. L’Avant-projet  de  limite  maximale dans  les  mollusques  (céphalopodes  

                                            
65  ALINORM 04/27/12, Annexe XXI; CX/FAC 05/37/28 (Observations à l’étape 6 soumises en réponse à la circulaire 

CL 2004/27-FAC par Cuba, la Communauté européenne et le Venezuela). 
66  ALINORM 04/27/41, par. 70 et Annexe IV. 
67  ALINORM 04/27/12, Annexe XXIII; CX/FAC 05/37/29 (Observations communiquées en réponse aux circulaires 

CL 2004/9-FAC et CL 2004/27-FAC par l’Afrique du Sud, l’Australie, le Canada, la Communauté européenne et le 
Japon); CX/FAC 05/37/29-Add.1 (Observations communiquées par Cuba, la Communauté européenne, l’Égypte et 
Singapour); CRD 11 Observations communiquées par le secrétariat du JECFA); CRD 16 (Observations 
communiquées par la Norvège); CRD 27 (Observations communiquées par l’Inde); CRD 28 (Observations 
communiquées par l’Indonésie). 
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inclus) a été renvoyé à l’étape 3 pour distribution, observations et examen à la session suivante68. À sa vingt-
septième session, la Commission a adopté l’Avant-projet de limites maximales pour le cadmium, comme 
proposé par le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants à sa trente-sixième session, à l’étape 5 
et l’a avancé à l’étape 6, à l’exception des limites maximales pour le riz poli, qui ont été renvoyées à 
l’étape 3, car la limite maximale proposée était susceptible d’entraîner une prise alimentaire supérieure à la 
DHTP chez certains groupes de personnes69. 

168. Le Secrétariat du JECFA a informé le Comité qu’à sa soixante-quatrième session, le JECFA avait 
conclu que les effets des différentes limites maximales sur l’ingestion globale de cadmium seraient 
particulièrement minimes. Pour les limites maximales proposées, l’ingestion moyenne de cadmium serait 
réduite d’environ 1 pour  cent de  la DHTP.  L’application obligatoire d’une  limite maximale  inférieure d’un  

niveau entraînerait des réductions potentielles de l’ingestion de cadmium d’un maximum de 6 pour cent de la 
DHTP (blé, pommes de terre). Pour les limites maximales proposées, 9 pour cent au maximum d’une denrée 
serait non conforme (huîtres). Avec des limites maximales inférieures d’un niveau par rapport à celui 
proposé, environ 25 pour cent des mollusques, pommes de terre et autres légumes seraient non conformes. 

169. Le Secrétariat du JEFCA a noté qu’outre les valeurs moyennes et les impacts des différentes limites 
maximales telles que signalées dans le rapport succinct, le JECFA avait aussi utilisé les évaluations 
probabilistes d’ingestion fondées sur les données japonaises concernant le riz. Cette analyse a également 
montré des différences de résultats minimes concernant l’ingestion pour des limites de 0,2 mg/kg et de 
0,4 mg/kg dans le riz au 95ème et 97,5ème centile de consommation de riz. 

Projet de limites maximales pour le cadmium dans le blé, les pommes de terre, les légumes à tiges, les 
légumes à racines, les légumes feuillus et d'autres légumes 

170. Le Comité s’est aussi demandé s’il devait ou non suspendre les travaux sur la limite maximale pour les 
légumes feuillus et d’autres légumes du projet de norme, étant donné que l’évaluation du JECFA avait conclu 
que les légumes feuillus n’étaient pas une source importante de cadmium. Il a été souligné qu’il était 
nécessaire d’établir une limite maximale pour chacune de ces denrées, étant donné qu’elles étaient 
susceptibles d’être contaminées par la terre. Il a aussi été noté qu’à sa trente-sixième session, le Comité sur 
les additifs alimentaires et les contaminants avait suspendu ses travaux relatifs à l’établissement de limites 
maximales pour plusieurs denrées qui ne contribuaient pas de façon significative à l’ingestion de cadmium. 
En conséquence, le Comité est convenu de poursuivre les travaux concernant l’établissement de limites 
maximales pour ces produits de la catégorie f. 

171. À cet égard, il a été noté que la décision du Comité relative à la gestion des risques devrait être fondée 
sur les principes de base établis dans le projet du Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants 
relatif à la politique générale sur l’évaluation de l’exposition alimentaire aux contaminants et aux toxines 
dans les aliments ou les catégories d’aliments70, qui définit des critères précis de sélection des 
aliments/catégories d’aliments contribuant de façon significative à l’exposition alimentaire totale à un 
contaminant ou à une toxine. 

Avant-projet de limite maximale pour le cadmium dans les mollusques 

172. Le Comité a examiné l’Avant-projet de limites maximales de cadmium dans les mollusques et 
envisagé la possibilité de suspendre les travaux concernant ces produits. La délégation de la Communauté 
européenne s’est opposée à cette proposition, car l’évaluation du JECFA a conclu que les mollusques 
contribuaient à l’ingestion de cadmium et a proposé une limite maximale de 1,0 mg/kg pour les mollusques 
bivalves marins et pour les céphalopodes, viscères non compris. Certains pays ont appuyé la suspension des 
travaux relatifs à ces produits. D’autres se sont opposés aux limites maximales proposées, étant donné que 
les concentrations de cadmium dans les mollusques à l’état naturel ont tendance à être supérieures à la limite 
proposée dans l’avant-projet (1,0mg/kg), et ont proposé des limites plus élevées (2-3 mg/kg). À l’issue d’un 
débat, le Comité est convenu d’avancer à l’étape 5 la limite maximale de 1,0 mg/kg pour les mollusques 
bivalves  marins (à l’exception des huîtres  et  des  coquilles Saint-Jacques) et  pour  les  céphalopodes  (sans 
                                            
68  ALINORM 04/27/12, paragraphe 182. 
69  ALINORM 04/27/41, paragraphe 68 et Annexe IV. 
70  ALINORM 04/27/12, Annexe XIV. 
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viscères). Les délégations du Chili, de Cuba, de l’Inde, des Philippines, de la Thaïlande et du Venezuela ont 
exprimé des réserves quant à cette décision et ont recommandé une limite maximale de 2,0 mg pour les 
céphalopodes en raison de la contamination de l’environnement.  

Avant-projet de limite maximale pour le cadmium dans le riz poli 

173. En dernier lieu, le Comité a examiné l’Avant-projet de limite maximale pour le riz poli. La délégation 
japonaise a proposé de maintenir la limite actuelle de 0,4 mg/kg, en tenant compte des conclusions de 
l’évaluation du JECFA tirés à sa soixante-quatrième session. De plus, les estimations des apports 
alimentaires, effectuées par le Japon, ont permis de conclure qu’une limite de 0,4 mg/kg garantirait la 
protection de la santé des consommateurs. La délégation de la Communauté européenne a proposé de revenir 
à la limite de 0,2 mg/kg proposée à l’origine, en raison de l’impact de la limite maximale proposée de 
0,4 mg/kg  sur  les  apports  alimentaires  des  grands  consommateurs  fidèles  à  une  marque  spécifique, en 

particulier dans les régions où le riz a tendance à contenir plus de cadmium. Certaines délégations ont noté 
que l'exposition d'un groupe d'âge restreint, comme les enfants, ne permettait pas d'effectuer une 
comparaison fiable concernant les effets négatifs sur lesquels le JECFA se fonde pour établir la dose 
hebdomadaire tolérable provisoire, car ces effets négatifs ne peuvent être observés correctement qu'après une 
exposition à très long terme. 

174. De nombreuses délégations se sont déclarées favorables à la limite de 0,4 mg/kg. Certains de ces pays 
ont procédé à leur propre évaluation des quantités ingérées et ont confirmé que cette limite ne présentait pas 
de risque pour la santé des consommateurs. Le Comité a décidé d’avancer l’Avant-projet de limite maximale 
de 0,4 mg/kg pour le cadmium dans le riz poli et de le soumettre à la Commission à sa vingt-huitième 
session, pour adoption à l’étape 5. Les délégations de la Communauté européenne, de l’Égypte, de la 
Norvège et de Singapour ont exprimé des réserves à l’égard de cette décision.  

État d’avancement du Projet et de l’Avant-projet de limites maximales pour le cadmium 

175. Le Comité est convenu d’avancer le Projet de limites maximales pour le cadmium dans le blé, les 
pommes de terre, les légumes tiges et les légumes racines, les légumes feuillus et d’autres légumes et de le 
soumettre à la Commission à sa vingt-huitième session, pour adoption à l’étape 8. Il est également convenu 
de soumettre l’Avant-projet de limites maximales pour le cadmium dans les mollusques bivalves marins (à 
l’exception des huîtres et des coquilles Saint-Jacques), dans les céphalopodes (viscères non compris) et dans 
le riz poli à la Commission, pour adoption à l’étape 5 (voir Annexe XXVI).  

AVANT-PROJET DE CODE D’USAGES POUR LES MESURES PRISES A LA SOURCE VISANT A REDUIRE LA 
CONTAMINATION DES ALIMENTS PAR LES DIOXINES ET LES PCB DE TYPE DIOXINE (Point 17e de l’ordre 
du jour)71 

176. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants a renvoyé 
l’avant-projet de Code d’usages pour les mesures prises à la source visant à réduire la contamination des 
aliments par les dioxines et les PCB de type dioxine à l’étape 2 pour révision par un Groupe de travail 
présidé par l’Allemagne, pour distribution, observation à l’étape 3 et nouvel examen à sa session suivante72.  
177. Le Comité a noté que le Groupe de travail spécial sur les contaminants et les toxines avait examiné 
l’Avant-projet révisé de code d’usages en tenant compte des observations détaillées et avait reconnu qu’une 
nouvelle révision était nécessaire avant d’avancer l'Avant-projet à l’étape 5. 
178. Le Comité est convenu que les éléments suivants devaient être pris en compte lors de la révision du 
document: 

• modification du titre de la façon suivante: «Code d’usages relatif à la prévention et à la réduction 
de la contamination des produits destinés à l’alimentation humaine et animale par les dioxines et 
les PCB de type dioxine»; 

• conservation de la structure d’ensemble du document; 

                                            
71  CX/FAC 05/37/30; CX/FAC 05/37/30-Add.1 (Observations à l’étape 3 soumises par l’Afrique du Sud,  l’Australie, 

le Brésil, Cuba, les États-Unis et le CEFS); CRD 13 (Observations communiquées par la Communauté 
européenne); CRD 27 (Observations communiquées par l’Inde). 

72  ALINORM 04/27/12, paragraphe 185. 
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• suppression des grandes références à l’application de la Convention sur les polluants organiques 
persistants, mais maintien des informations relatives aux sources et aux mesures prises à la source; 

• suppression, dans la mesure possible, des références à l’établissement de limites maximales /seuils 
d’intervention; 

• garantie que toutes les mesures proposées sont étayées par des preuves et suppression des mesures 
qui ne peuvent pas être justifiées ou étayées par des informations; 

• inclusion d’un glossaire de termes; 
• référence au Code d’usages du Codex pour une bonne alimentation animale (CAC/RCP 54-2004), 

lorsqu'il est fait mention des pratiques en matière de bonne alimentation animale; 
• prise en compte de la nécessité de contrôler les dioxines, tout en tenant compte du coût élevé des 

analyses. 

179. Le Représentant de l’OMS a attiré l’attention des participants sur une réunion organisée par le PNUE 
pendant la première semaine de mai 2005, concernant le suivi de la Convention de Stockholm. La réunion 
traitera des dioxines et des PCB de type dioxine dans le lait maternel humain. 

État d’avancement de l’Avant-projet de code d’usages pour les mesures prises à la source visant à 
réduire la contamination des aliments par les dioxines et les PBC de type dioxine 

180. Le Comité est convenu de renvoyer à l’étape 2 l’Avant-projet de code d’usages relatif à la prévention 
et à la réduction de la contamination des produits destinés à l’alimentation humaine et animale par les 
dioxines et les PCB de type dioxine, tel qu’il a été rebaptisé, pour reformulation par un groupe de travail 
électronique présidé par l’Allemagne73, pour distribution, observations à l’étape 3 et examen à sa prochaine 
session. 

3-MCPD DANS LES PVHA ET LES PRODUITS CONTENANT DES PVHA (Point 17f de l’ordre du jour)  

181. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants était convenu 
d’entreprendre des travaux sur l’établissement d’une limite maximale pour le 3-MCPD contenu dans les 
PVHA et dans les produits contenant des PVHA, sous réserve de leur approbation comme nouvelle activité 
par la Commission du Codex Alimentarius, tout en sollicitant des observations sur les propositions de limites 
maximales pour les chloropropanols dans ces produits. Le Comité est convenu qu’un groupe de travail dirigé 
par le Royaume-Uni se chargerait de la rédaction d’un document de travail actualisé sur les chloropropanols, 
dans lequel figureraient des propositions de limites maximales pour le 3-MCPD dans les PVHA et dans les 
produits contenant des PVHA, pour distribution, observations et examen à sa prochaine session74. 

182. À sa vingt-septième session, la Commission du Codex Alimentarius a approuvé l’établissement d’une 
limite maximale pour le 3-MCPD dans les PVHA et dans les produits contenant des PVHA, à titre de 
nouvelle activité du Comité (N08-2004)75. 

Document de travail sur les chloropropanols 

183. Le Comité a fait sienne la recommandation du Groupe de travail spécial sur les contaminants et les 
toxines de commencer les travaux relatifs à l’élaboration d’un Code d’usages. Le Comité a examiné le 
descriptif de projet pour cette nouvelle activité, tel que présenté dans le document de séance CRD 33, et a 
modifié le titre de la façon suivante: Descriptif de projet relatif à une nouvelle activité concernant 
l’élaboration d’un « Code d’usages pour la diminution des teneurs en chloropropanols lors de la production 
de protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA) et de produits contenant ce type de 
protéines». Il est convenu que cette modification concernerait l’ensemble du document. Le Comité est 
convenu de transmettre le descriptif de projet à la Commission à sa vingt-huitième session, pour approbation 
à titre de nouvelle activité (voir Annexe XXVII). Il a également été convenu que, dans l’attente de 
l’approbation de la Commission, un groupe de travail électronique dirigé par le Royaume-Uni76 élaborerait 
un Avant-projet de code, pour distribution, observations à l’étape 3 et nouvel examen à sa prochaine session. 

                                            
73  Avec l’aide de l’Australie, de la Chine, des États-Unis, du Japon, du Royaume-Uni et du CEFS. 
74  ALINORM 04/27/41, paragraphes 193-194. 
75  ALINORM 04/27/41, paragraphe 88 et Annex VI. 
76  Avec l’aide de l’Australie, du Canada, de la Chine, de la Communauté européenne, des États-Unis, du Japon, de la 

République de Corée, de la Thaïlande et de l’ HIPC. 
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Proposition de limites maximales77 

184. Le Comité a noté les conclusions de la cinquante septième session du JECFA concernant l’évaluation 
du chloropropanol78. Les ingestions de chloropropanol proviennent principalement de la sauce de soja et des 
produits contenant des protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA). Le JECFA a conclu que 
comme  l’on trouvait  rarement du  3-MCPD dans  les  aliments, une limite réglementaire n’aurait pas d’effet 
significatif sur l’ingestion globale des personnes ne consommant pas de sauce de soja. Cependant, comme la 
distribution de 3-chloro-1,2-propanediol résiduel dans la sauce de soja est nettement asymétrique et comme 
la fidélité à une marque donnée est susceptible d’entraîner une consommation régulière de marques 
fortement contaminées, une limite réglementaire de 3-chloro-1,2-propanediol dans la sauce de soja pourrait 
réduire de manière considérable les quantités ingérées par les consommateurs. 

185. Le JECFA a examiné plusieurs estimations d’ingestion réalisées sur la base de données nationales et 
axées principalement sur les consommateurs de sauce de soja et d’aliments aromatisés. L’impact sur 
l’ingestion de l’élimination des produits à forte teneur en 3-MCPD a été estimé à partir des estimations 
américaines. Une étude restreinte a permis de déterminer que l’élimination de la sauce de soja à teneurs 
supérieures à 100 mg/kg, supérieures à 50mg/kg ou supérieures à 1 mg/kg entraînait une diminution 
significative de l’ingestion moyenne de 3-MCPD. 

186. Le Comité a noté qu’un nombre important de propositions relatives à des limites maximales (allant de 
0,02 à 1,0 mg/kg) avait été soumis en réponse à la lettre circulaire CL 2004/9-FAC par plusieurs délégations. 
À cet égard, il a été noté que l’applicabilité des différentes limites maximales variait selon les produits et les 
techniques de production. Certains produits peuvent ne contenir qu’une faible quantité de 3-MCPD, alors 
que d’autres peuvent en contenir des quantités relativement élevées. En règle générale, la sauce de soja 
obtenue par fermentation naturelle ne contient pas de 3-MCPD.  

187. Il a été indiqué que des concentrations en 3-MCPD avaient été signalées par d’autres pays pour 
d’autres produits, comme les céréales, et qu’une évaluation de l’exposition portant sur tous les produits serait 
nécessaire. 

188. Le Comité a envisagé l’établissement d’une limite maximale pour le 3-MCPD, pour examen à l’étape 3. 
Après de longs débats sur différentes limites maximales et afin de dégager un consensus, le Comité est 
convenu d’utiliser comme point de départ la limite maximale de 0,4 mg/kg pour le 3-MCPD dans les 
condiments liquides contenant des PVHA (à l’exception de la sauce de soja obtenue par fermentation 
naturelle). 

189. Face à la nécessité de mieux définir les produits pour lesquels des limites maximales doivent être 
établies, le Comité est convenu qu’un groupe de travail électronique dirigé par le Royaume-Uni79 rédigerait 
un document de travail dans lequel les différents produits contenant des PVHA seront définis et qui 
présentera des informations sur les autres produits contenant des 3-MCPD. Le Comité est également convenu 
de demander au JECFA d’effectuer une évaluation de l’exposition aux chloropropanols contenus dans tous 
les produits (voir point de l’ordre du jour 18). 

État d’avancement de l’Avant-projet de limites maximales pour le 3-MCPD dans les protéines 
végétales hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA) et dans les produits contenant des PVHA 

190. Le Comité est convenu de distribuer l’Avant-projet de limites maximales pour le 3-MCPD dans les 
condiments liquides renfermant des protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide (à l’exception de la 
sauce de soja obtenue par fermentation naturelle), pour observations à l’étape 3 et nouvel examen à sa 
prochaine session (voir Annexe XXVIII). 

                                            
77  CX/FAC 05/37/31 (Propositions de limites maximales soumises en réponse à la circulaire CL 2004/9-FAC par la 

Communauté européenne, l’AIIBP/FAIBP et l’IHPC); CX/FAC 05/37/31-Add.1 (Propositions soumises par Cuba et 
la CIIA); CRD 18 (Observations communiquées par le Japon); CRD 21 (Observations communiquées par la 
Malaisie); CRD 30 (Observations communiquées par  l’IHPC). 

78  Série des rapports techniques de l’OMS, 909, cinquante-septième session du JECFA, 2001. 
79  Avec l’aide de l’Allemagne, de l’Australie, du Canada, de la Chine, de la Communauté européenne, des États-Unis, 

du Japon, des Philippines, de la République de Corée, de la Thaïlande et de l’ IHPC. 
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DOCUMENT DE TRAVAIL SUR L’ACRYLAMIDE (Point 17g de l’ordre du jour)80 

191. Le Comité a rappelé qu’à sa trente sixième session, il avait été convenu que le document de travail sur 
l’acrylamide serait révisé en tenant compte des observations soumises, pour distribution, observations et 
nouvel examen à la présente session81. 

192. Le secrétariat du JECFA a informé le Comité que l’acrylamide se formait dans certains aliments sous 
l’effet de la chaleur (généralement à des températures supérieures à 120°C). À sa soixante-quatrième session, 
le JECFA avait évalué l’acrylamide en vue de déterminer les éléments suivants: neurotoxicité, effets sur la 
reproduction et le développement, génotoxicité et cancérogénicité. Il avait estimé qu'en ce qui concernait la 
présente évaluation des risques, les effets critiques de l’acrylamide étaient sa génotoxicité et sa 
cancérogénicité. Le JECFA a  estimé que les «marges d’exposition» de 300 pour l’ensemble de la population 
et de 75 pour les personnes consommant de grandes quantités d’aliments à forte concentration d’acrylamide 
étaient basses et qu’elles pourraient représenter un danger pour la santé humaine. En conséquence, il 
convient de poursuive les efforts visant à réduire les concentrations d’acrylamide dans les denrées 
alimentaires. 

193. Le Comité a fait sienne la recommandation du Groupe de travail spécial sur les contaminants et les 
toxines tendant à ce que le document de travail soit révisé en tenant compte: 

• de l’évaluation de l’acrylamide effectuée par le JECFA à sa soixante-quatrième session; 

• des stratégies nationales de réduction; 

• du rôle des transformateurs d’aliments, des restaurants et services annexes et des consommateurs. 

194. Le document de travail devrait également présenter, dans ses grandes lignes, un Code d’usages et un 
descriptif de projet relatif à la mise en œuvre d’une nouvelle activité sur l’élaboration du Code d’usages, 
pour une éventuelle soumission à la Commission. 

195. Le Représentant de l’OMS a informé le Comité que des données et des informations sur les études, les 
enquêtes et les méthodes d’analyse relatives à l’acrylamide sont disponibles sur le site Acrylamide Infonet de 
la FAO et de l’OMS82.  

196. Le Comité est convenu d’établir un groupe de travail présidé par le Royaume-Uni et les États-Unis83, 
ayant pour tâche de réviser le document de travail, en tenant compte des points ci-dessus pour distribution, 
observations et examen à sa prochaine session. 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LA CONTAMINATION DES DENREES ALIMENTAIRES PAR LES 
HYDROCARBURES AROMATIQUES POLYCYCLIQUES (HAP) (Point 17 h de l’ordre du jour )84 

197. Le Comité a rappelé qu’à sa dernière session, il était convenu que le Groupe de travail présidé par le 
Danemark rédigerait un document de travail présentant les questions liées à la présence d’hydrocarbures 
aromatiques polycycliques dans les aliments, pour distribution, observations et examen à la présente 
session85. 

                                            
80  CX/FAC 05/37/33; CX/FAC 05/37/33-Add.1 (Observations communiquées par Cuba, la Communauté européenne et 

le Japon). CRD 8 (Observations communiquées par l’Indonésie); CRD 32 (Observations communiquées par le 
Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants sur des questions spécifiques à l’acrylamide – Extrait du 
projet de rapport de la soixante-quatrième session du JECFA); CRD 36 Observations communiquées par la 
République de Corée). 

81  ALINORM 04/27/12, paragraphes 197-198. 
82  http://acrylamide-food.org. 
83  Avec l’aide de l’Allemagne, de l’Australie, du Canada, de la Communauté européenne, de la Corée, de l’Italie, du 

Japon, de la Norvège, de la Suède, de la Suisse, de l’IFT, de l’INC, de la CIAA et de l’OMS. 
84  CX/FAC 05/37/34; CX/FAC 05/37/34-Add.1 (Observations de Cuba, du Japon, de l’Espagne, des États-Unis et du 

Venezuela); CX/FAC 05/37/33-Add.2 (Observations de la Communauté européenne); CRD 27 (Observations de 
l’Indonésie). 

85 ALINORM 04/27/12, par. 217. 
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198. Le Secrétariat du JECFA a informé le Comité qu’à sa soixante-quatrième session, le JECFA, se 
fondant sur des marges d’exposition de 25 000 et de 10 000 pour des doses moyennes et élevées, 
respectivement, avait conclu que les risques liés aux doses estimées d’hydrocarbures aromatiques 
polycycliques (HAP) étaient minimes pour la santé humaine. En conséquence, il convient de prendre des 
dispositions visant à réduire la contamination des aliments par les HAP lors du séchage et du fumage (il 
pourrait notamment s’agir d’éviter le contact des aliments avec les flammes et de privilégier une cuisson lors 
de laquelle la source de chaleur est située au-dessus de l’aliment et non en dessous). 

199. Le Comité a fait sienne la recommandation du Groupe de travail spécial sur les contaminants et les 
toxines et a recommandé que le document de travail soit révisé, en accordant une attention particulière à 
l’évaluation effectuée par le JECFA à sa soixante-quatrième session. Le document de travail devrait 
également présenter le Code d’usages, dans ses grandes lignes, en donnant des avis de nature générale sur les 
pratiques susceptibles d’entraîner de fortes concentrations de HAP dans les aliments. Le document devrait 
être accompagné d’un descriptif de projet portant sur la mise en œuvre d’une nouvelle activité et concernant 
l’élaboration d’un Code d’usages, pour soumission éventuelle à la Commission. 

200. Le Comité est convenu d’établir un Groupe de travail présidé par le Danemark86, chargé de réviser le 
document de travail, pour distribution, observations et examen à sa prochaine session. 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR DES LIMITES INDICATIVES POUR LE METHYLMERCURE DANS LE POISSON 
(Point 17 i de l’ordre du jour)87 

201. À sa trente sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants a noté que le 
Comité exécutif88 avait demandé, à sa cinquante troisième session, d’évaluer si la limite indicative actuelle 
pour le méthylmercure dans le poisson ne devrait pas être révisée à la lumière de l’évaluation des risques 
effectuée récemment par le JECFA ou si d’autres options en matière de gestion des risques, notamment la 
formulation de conseils diététiques spécifiques, ne devraient pas être envisagées. Le Comité a donc créé un 
groupe de travail présidé par la Communauté européenne, chargé de rédiger, pour distribution, observations 
et examen à sa trente-septième session, un document de travail sur l’opportunité ou non d’une révision de la 
limite indicative pour le méthylmercure dans le poisson et dans lequel d’autres options en matière de gestion 
seraient traitées89. 

202. Le Comité a approuvé les recommandations du Groupe de travail spécial sur les contaminants et les 
toxines qui conseillait de répondre au Comité sur le poisson et les produits de la pêche (CCFFP), d’une part, 
que la révision des limites indicatives nécessitait un examen plus approfondi de la part du Comité sur les 
additifs alimentaires et les contaminants, afin de pouvoir tenir compte de tous les facteurs liés à la 
consommation de poisson, en particulier les risques et les bénéfices et, d’autre part, que dans l’entre-temps, 
les limites indicatives en vigueur pour le méthylmercure dans le poisson (CAC/GL 7-1991) pouvaient être 
maintenues, étant entendu que leur application pouvait être effectuée en déterminant le mercure total comme 
méthode de dépistage (pour faciliter le contrôle/la surveillance). Il n’est nécessaire de déterminer les doses 
de méthylmercure qu’à des fins de vérification. 

203. Le Comité a également approuvé la recommandation du Groupe de travail spécial de réviser le 
document de travail de façon à traiter des points suivants: méthode d’analyse du méthylmercure; élaboration 
du mandat d’une consultation d’experts sur les risques et les bénéfices liés à la consommation de poisson; et 
élaboration d’une éventuelle demande à adresser au JECFA. Le Comité est convenu d’établir un groupe de 
travail présidé par la Communauté européenne90, chargé de réviser le document de travail, pour distribution, 
observations et examen lors de sa prochaine session. 

                                            
86 Avec l’aide des pays et organisations suivants: Communauté européenne, Corée, États-Unis, Finlande, Islande, Inde, 

Japon, Royaume-Uni et IADSA. 
87  CX/FAC 05/37/35; CX/FAC 05/37/35-Add.1 (Observations communiquées par l’Australie, le Brésil, le Chili, Cuba, la 

Communauté européenne, le Japon, la Nouvelle Zélande et Consumers International); CRD 18 (Observations du 
Japon ); CRD 20 (Observations de l’Afrique du Sud); CRD 28 (Observations de l’Indonésie ). 

 
89 ALINORM 04/27/12, par. 218. 
90  Avec l’aide des organisations et pays suivants: Afrique du sud, Australie, Corée, Cuba, Canada, Espagne, États-

Unis, Inde, Italie, Japon, Nouvelle Zélande, Royaume-Uni, Suède, Thaïlande, CI et OMS. 
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204. En ce qui concerne une éventuelle demande qui serait soumise au JECFA, le Secrétariat de ce dernier a 
précisé qu’en règle générale, le Comité établissait une seule valeur indicative relative à la santé (dose 
journalière admissible ou une dose hebdomadaire admissible provisoire, par exemple), pour l’ensemble de la 
population, calculée de façon à protéger la partie la plus sensible de la population. Toutefois, du point de vue 
des résultats en particulier, une telle approche peut s’avérer trop rigide pour certains groupes de la population 
et le JECFA peut, dans certains cas, décider d’établir des valeurs différentes pour des groupes spécifiques de 
la population. Le Secrétariat du JECFA examinera la demande d’informations supplémentaires sur la 
nouvelle dose hebdomadaire tolérable provisoire pour le méthylmercure dans ce contexte (voir point 18 de 
l’ordre du jour). 

205. Le président du Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants est convenu d'organiser un 
atelier peu de temps avant ou après la trente-huitième session du Comité, afin de procéder à un échange de 
vues sur les stratégies de communication en matière de risques et est convenu que la Communauté 
européenne se chargerait de définir le programme de l’atelier, en collaboration avec les États-Unis et avec 
l’aide de la FAO et de l’OMS. 

PROJET DE LIMITES INDICATIVES REVISEES POUR LES RADIONUCLEIDES DANS LES DENREES 
ALIMENTAIRES APPLICABLES DANS LE CONTEXTE DU COMMERCE INTERNATIONAL (Point 17j de l’ordre 
du jour)91 

206. Le Comité a noté qu’à sa vingt-septième session, la Commission du Codex Alimentarius avait adopté92 
l’Avant-projet de révision des limites indicatives pour les radionucléides dans les denrées alimentaires 
applicables dans le contexte du commerce international, à l’étape 5, et l’avait avancé à l’étape 6 sur la base 
d’un texte proposé lors de la trente-sixième session93. 
207. Les représentants de l’IAEA, s’exprimant également au nom de la FAO et de l’OMS, ont rappelé que 
la révision des limites indicatives avait essentiellement pour but d’élargir la liste des radionucléides, afin de 
fournir une protection supplémentaire en matière de santé publique et de prolonger l’application des limites 
indicatives au-delà d’une année après un accident nucléaire ou un évènement radiologique. Il a été noté que 
les limites indicatives révisées étaient fondées sur les Niveaux d’action génériques pour les aliments, adoptés 
par la communauté internationale en 1996 dans le cadre des Normes fondamentales internationales de 
protection contre les rayonnements ionisants et de sûreté des sources de rayonnements. Il a été souligné que 
l’accident de Tchernobyl avait clairement mis en évidence l’importance capitale de maintenir les limites 
indicatives et les contrôles pendant une période prolongée. 
208. En réponse aux observations écrites communiquées, les représentants de l’IAEA ont noté que les 
organes de contrôle devraient être capables de contrôler la contamination radioactive des denrées 
alimentaires et de prendre des décisions quant à leur conformité avec le commerce international, quelle que 
soit la source de la contamination. À cet égard, il a été signalé que dans la plupart des cas, il était 
techniquement impossible, voire particulièrement improbable que les organes de contrôle puissent faire la 
différence entre la contamination radionucléide causée par des activités de l’industrie nucléaire courantes et 
celle issue d’une situation d’urgence nucléaire. Cependant, l’AIEA s’est ralliée à l’opinion de la 
Communauté européenne selon laquelle le contrôle des radionucléides dans les aliments ne devrait être 
effectué qu’en cas d’accidents nucléaires ou d’évènements radiologiques/actes de malveillance et non dans 
celui des activités courantes de l’industrie nucléaire. 

209. En ce qui concerne l’établissement de limites indicatives différentes pour certains radionucléides dans 
les aliments destinés à la consommation générale et ceux destinés aux nourrissons, le représentant de l’AIEA 
s’est rallié à l’opinion de la Communauté européenne selon laquelle les nourrissons ont généralement besoin 
d’un degré de protection plus élevé que le grand public. Cependant, il a été souligné qu’il était difficile de 
limiter la consommation de certains aliments par un groupe donné de la population, car les produits importés 
risquent d’être consommés directement par le grand public ou transformés en aliments pour nourrissons. 

                                            
91 ALINORM 04/27/12, App. XXII; CX/FAC 05/36/36 (Observations à l’étape 6 soumises en réponse à la circulaire 

CL 2004/27-FAC par la Communauté européenne, l’IAEA et le Venezuela); CRD 27 (observations communiquées 
par l’Inde). 

92  ALINORM 04/27/41, paragraphe 71 et Annexe IV. 
93 ALINORM 04/27/12, paragraphe 204. 
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Quoi qu’il en soit, il a été noté que pour la plupart des radionucléides, les limites indicatives étaient fondées 
sur des évaluations des doses pour nourrissons. 
210. La délégation des États-Unis a noté que les projets de limites indicatives étaient compatibles avec la 
politique récemment rendue publique par les États-Unis. Les limites indicatives permettent une protection 
suffisante pour les adultes et les enfants et leur avancement à l’étape suivante a été préconisé. 
211. Le représentant de la Communauté européenne a fait état des observations de cette dernière inscrites 
au document CX/FAC 05/37/36, ainsi que de l’avis selon lequel aucune justification scientifique ne 
préconisait l’abandon de la catégorie réservée aux nourrissons. Il a également confirmé que la Communauté 
européenne était fermement convaincue qu’il n’était pas nécessaire d’établir des limites indicatives pour les 
radionucléides de façon permanente, notamment car la contamination généralisée des denrées alimentaires ne 
pourrait provenir que d’un accident nucléaire ou d’une contamination malveillante. À cet égard, il a été noté 
qu’en situation normale, les niveaux de radioactivité dans les denrées alimentaires font l’objet de contrôles 
réglementaires nationaux, afin d’assurer leur conformité aux doses limites fixées par les normes de sécurité 
internationales et que les paramètres du projet de limites Codex relatives au pourcentage contaminé des 
apports alimentaires globaux ne s’appliquaient pas à des situations normales. En conséquence, la 
Communauté européenne était d’avis qu’il convenait d’exclure clairement les situations normales du champ 
d’application des limites indicatives. 

212. Les délégations de l’Allemagne, de la Belgique, de la France et du Royaume-Uni se sont ralliées à 
l’avis exprimé par la délégation de la Communauté européenne. En particulier, la délégation allemande a 
souligné la sensibilité de plus en plus grande des enfants aux radiations et a noté que les statistiques 
allemandes liées à Tchernobyl montraient jusqu’à cent pour cent de contamination des denrées alimentaires. 
La délégation belge a confirmé que les hypothèses concernant l’ingestion n’étaient pas toujours en deçà de la 
réalité. La délégation française a noté que le projet actuel de limites indicatives avait été interprété par des 
organisations non gouvernementales françaises comme une autorisation à contaminer les aliments avec des 
radionucléides. La délégation du Royaume-Uni a noté qu’il avait principalement été demandé au Comité sur 
les additifs alimentaires et les contaminants d’élargir la norme Codex actuelle à des situations au-delà de la 
première année, sans apporter de modification significative à la section concernant le champ d’action. 

213. En réponse aux observations soumises par le Venezuela concernant l’utilisation de différentes limites 
indicatives pour les denrées alimentaires nationales et importées, les représentants de l’AIEA ont noté que le 
texte permettait déjà l’adoption de différentes valeurs nationales d’usage interne lorsque les hypothèses sur la 
distribution alimentaire n’étaient pas applicables, par exemple dans le cas d’une contamination radioactive à 
grande échelle. Il a également été noté que les préoccupations du Venezuela concernant l’exclusion des 
radionucléides d’origine naturelle avaient déjà été traitées dans la section du document portant sur les 
radionucléides. Le représentant de l’AIEA a également précisé que les inquiétudes exprimées par les 
délégations de Singapour et de la Malaisie à la vingt-septième session de la Commission du Codex 
Alimentarius avaient été traitées dans le document 05/37/36. 

214. Il est entendu que la résolution de ces questions permettrait d’envisager d’avancer le texte aux 
étapes 5/8, à la prochaine session. 

État d’avancement du Projet de limites indicatives révisées pour les radionucléides dans les denrées 
alimentaires applicables dans le contexte du commerce international 

215. Le Comité a renvoyé le Projet de limites indicatives révisées pour les radionucléides dans les denrées 
alimentaires applicables dans le contexte du commerce international à l’étape 2, pour révision par un groupe 
de travail présidé par la Communauté européenne et l’AIEA94, pour distribution, observations à l’étape 3 et 
examen à sa prochaine session. Il a également été convenu que le groupe de travail examinerait le texte du 
projet actuel dans sa totalité, en accordant une attention particulière aux points suivants: 

• révision du champ d’application des limites indicatives, afin de préciser qu’elles ne s’appliquent 
qu’aux situations associées aux accidents nucléaires ou aux événements radiologiques et non 
aux activités de contrôle courantes; 

                                            
94  Avec l’aide de l’Allemagne, de la Belgique, des États-Unis, de la Finlande, de la France, du Royaume-Uni et de la 

Suisse. 
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• distinction entre des limites indicatives pour les catégories générales et pour les catégories 
d’aliments pour nourrissons. 

LISTE DES ADDITIFS ALIMENTAIRES, CONTAMINANTS ET SUBSTANCES TOXIQUES 
D’ORIGINE NATURELLE A EVALUER EN PRIORITE PAR LE JECFA (Point 18 de l’ordre du 
jour18) 95  

216. À sa trente-sixième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants est convenu de 
solliciter des observations supplémentaires concernant d’éventuels ajouts ou amendements à la liste des 
priorités, pour examen à sa session actuelle96. M. J. Dornseiffen (Pays-Bas) a introduit le rapport du Groupe 
de travail sur les priorités du JECFA. Il a avisé le Comité des modifications apportées à l’ordre du jour de la 
soixante-cinquième session du JECFA, la plupart des additifs alimentaires provenant de la liste de priorités 
élaborée par le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants à sa trente-sixième session. 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA LISTE DES PRIORITES DU JECFA 

217. Le Groupe de travail a proposé que les composés suivants, qui avaient été proposés auparavant, soient 
maintenus sur la liste des priorités: aluminium provenant de toutes les sources et extraits de rocou. Le 
Groupe de travail a recommandé ce qui suit: 

• retrait du tartre stéarique de la liste des priorités, faute d’information relative à la demande 
actuelle et faute de données; 

• ajout à la liste des priorités: environ 285 aromatisants, solutions acidifiées de chlorite de 
sodium, carraghénane, cyclotétraose, glycogène 6-glucanohydrolase issu de Pseudomonas 
amyloderamosa, lycopène issu de Blakeslea trispora, lycopène (de synthèse), pimaricine, 
Eucheuma transformée (PES), propyle parabène, férédétate de sodium et, pour révision des 
spécifications, dioxyde de titane et zéaxanthine (de synthèse). Le Comité a noté qu'il convenait 
de préciser si le cyclotétraose provenait du sucre et donc qu'il soit retiré de la liste des priorités;  

• maintien des composés suivants sur la liste des priorités, proposés auparavant: chloropropanols 
(formation et cooccurrence de 3-MCPD et de 1,3-DCP), alcaloïdes de l'ergot, ochratoxine A, 
patuline, phényle-hydrazines et proposition d’ajouter le méthylmercure. Le Groupe de travail a 
noté que la considération d’une demande concernant l’évaluation de la dose d’aflatoxines 
dépendrait des conclusions des débats portant sur le point 16 de l’ordre du jour. 

218. Le Président du Groupe de travail a informé le Comité que l’arsenic, qui avait été provisoirement 
inscrit à l’ordre du jour de la soixante-quatrième session du JECFA, avait été supprimé, l’ordre du jour étant 
déjà chargé et les ressources limitées. Pour l’instant, il n’est pas prévu d’inscrire à nouveau l’arsenic à l’ordre 
du jour et le Comité n’en a pas exprimé le souhait. 

219. Le Comité a noté que le Groupe de travail avait établi la liste des priorités conformément aux critères 
suivants, par ordre d’importance: priorité 1 aux demandes formulées par des Comités Codex et par le 
JECFA; priorité 2 aux demandes approuvées par plusieurs pays; enfin, priorité 3 aux composés ayant fait 
l’objet d’une demande par un pays spécifique.  

220. Le Comité a pris note des demandes suivantes concernant l’inscription sur la liste des priorités: 

• arômes et chlorite de sodium acidifié (délégation américaine). La demande concernant le 
chlorite de sodium acidifié était également appuyée par la délégation australienne; 

• lycopène (délégations suisse et espagnole). 

221. Le Comité a noté que la délégation de la Communauté européenne n’était pas favorable à de nouvelles 
utilisations de la pimaricine, mais ne s’était pas opposée à l’évaluation de l’exposition du JECFA. 

                                            
95 CX/FAC 05/37/37 (Observations communiquées en réponse à la lettre circulaire CL 2004/9-FAC par le Japon et 

l'ISA); CX/FAC 05/37/37-Add. 1 (Observations du Japon); CX/FAC 05/37/37-Add. 2 (Observations de  Cuba, de la 
Communauté européenne et de l’Espagne); CRD 7 (Rapport du Groupe de travail sur la liste des priorités); CRD 21 
(Observations de la Malaisie); CRD 26 (Observations de la Suisse). 

96 ALINORM 04/27/41, par. 211. 
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222. Étant donné la longueur de la liste des priorités, le Comité est convenu de n’ajouter aux priorités 1 que 
la pimaricine, car elle a fait l’objet d’une demande formulée par un autre Comité du Codex (CCMMP) et les 
aromatisants, car ils font l’objet d’évaluations en permanence par le JECFA. Il est entendu que d’autres 
substances pourront être considérées quand l’ordre du jour de la session 2006 du JECFA sera établi 
définitivement.  

223. Le Comité a approuvé les recommandations d’ajouts et de modifications à la liste des additifs 
alimentaires, des contaminants et des substances toxiques d’origine naturelle du Comité sur les additifs 
alimentaires et les contaminants proposée pour évaluation par le JECFA, telle que présentée à l’Annexe 
XXIX. Les substances placées en tête des priorités sont indiquées par une note de bas de page. Il a été noté 
que la demande de réévaluation de l’ingestion d’aflatoxines n’a pas été transmise par le Comité (voir point 
16b de l’ordre du jour). Le Comité est convenu qu’à l’avenir, la liste des priorités devrait être établie par 
ordre de priorité. 

224. Le Comité a fait sienne la recommandation du Groupe de travail de transmettre la déclaration suivante 
à la Commission, à sa vingt-huitième session, étant donné la situation critique concernant la contribution de 
l’OMS aux activités du JECFA: « Le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants exprime son 
inquiétude quant à la situation financière relative aux travaux du JECFA. Le Comité souhaiterait inviter la 
Commission à faire part de ses inquiétudes au Directeur général de l’OMS et à solliciter un financement 
durable à long terme pour les activités nécessaires à l’appui des travaux de la Commission, notamment le 
JECFA et les activités y afférentes». Le Comité a décidé en outre d’encourager les États Membres à porter ce 
problème à l’attention de leur gouvernement. 

225. Le Comité est convenu de demander au Secrétariat du Codex de solliciter, en coordination avec le 
Secrétariat conjoint du JECFA et dans le cadre d’une lettre circulaire distincte qui inclurait également le 
questionnaire de soumission, de nouvelles propositions d’ajouts ou d’amendements à la liste des priorités, 
pour examen à sa prochaine session. Le Comité a noté qu’il serait bénéfique pour le Groupe de travail de 
disposer de plus de temps pour sa réunion. 

226. Le Comité a été avisé qu'il s'agissait de la dernière réunion du Groupe de travail spécial présidée par 
M. Dornseiffen. Les délégués ont félicité ce dernier de son travail et de l’appui considérable qu’il apporté au 
Groupe au cour des huit dernières années. 

AUTRES QUESTIONS ET ACTIVITÉS FUTURES (Point 19 de l’ordre du jour) 

ACTIVITES FUTURES 

Réduction de l’ochratoxine dans le vin97 

227. L’observateur de l’Office international de la vigne et du vin (OIV) a informé le Comité de la décision 
prise par l’OIV concernant la concentration maximale d’ochratoxine A dans le vin. Le Comité a également 
été informé que l’OIV travaillait actuellement à l’élaboration d’un Code de bonnes pratiques vitivinicoles, 
afin de limiter les concentrations d’ochratoxine A dans les produits dérivés du raisin. L’observateur de l’OIV 
a proposé au Comité d’envisager d’entreprendre de nouvelles activités dans ce domaine. 

228. Le Comité est convenu de créer un Groupe de travail électronique présidé par la Communauté 
européenne98, chargé de rédiger un document de travail sur la limite maximale d’ochratoxine A dans le vin, 
pour examen à sa prochaine session. 

Proposition de nouvelle activité concernant le projet de « Code d’usages pour la prévention et la réduction 
de la contamination du café et du cacao par l’ochratoxine A »99 

229. La délégation de la Communauté européenne a proposé d’entreprendre des travaux sur un Code 
d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination du café et du cacao par l’ochratoxine A. 
Cependant, plusieurs délégations ont fait valoir qu’il convenait tout d’abord de disposer d’un document de 
travail. 

                                            
97  CRD9 (rédigé par l’OIV). 
98  Avec l’aide du Chili, de la France, de l’Italie, du Maroc, du Royaume-Uni, de la FIVS et de l’OIV. 
99  CRD35 (rédigé par la Communauté européenne). 
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230. Le Comité est convenu de créer un Groupe de travail électronique présidé par le Ghana100, chargé de 
rédiger un document de travail sur la contamination du café et du caco par l’ochratoxine A, qui tiendra 
compte de l’évaluation du JECFA, des conclusions du projet coordonné par la FAO intitulé «Amélioration de 
la qualité du café grâce à la prévention du feutrage » et de toute autre information disponible, pour examen à 
sa prochaine session. 

Catégories d’aliments de la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires 101 

231. Le Comité a noté la demande formulée par l’observateur de l’International Alliance of Dietary/Food 
Supplement Associations (IADSA) concernant la révision du descripteur de la catégorie d’aliments 13.6 
« Suppléments alimentaires » du Système de classification des denrées de la Norme générale Codex pour les 
additifs alimentaires, afin d’inclure d’autres formes que « sous forme liquide ou de table ». Le Comité a pris 
acte de la procédure, approuvée à sa trente-sixième session, concernant la modification du Système de 
classification des denrées. Aucune délégation ne s’est proposée pour entreprendre ces travaux.  

AUTRES QUESTIONS 

232. La délégation marocaine a proposé d’utiliser du matériel audio-visuel pour présenter les documents 
de travail pendant la session, afin de faciliter les débats et de favoriser une bonne compréhension. La 
délégation espagnole a demandé que les réunions des groupes de travail bénéficient d’un service 
d’interprétation en espagnol. La Présidente du Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants a 
indiqué que ces propositions seraient étudiées avec attention.  

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 20 de l’ordre du jour) 

233. Le Comité a été avisé que sa trente-huitième session devait, en principe, se tenir à La Haye (Pays-
Bas) du 24 au 28 avril 2006, sous réserve des conclusions des discussions entre le secrétariat néerlandais et le 
secrétariat du Codex. 

                                            
100  Avec l’aide du Brésil, de la Communauté européenne, des États-Unis et du Nigéria.  
101  CRD10 (rédigé par l’ISDSA). 
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ÉTAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX 

OBJET ÉTAPE SUITE À DONNER 
PAR: 

RÉFÉRENCE 
(ALINORM 05/28/12) 

Projet de code d’usages pour la prévention et la 
réduction de la contamination des fruits à coques par 
les aflatoxines  

8 28e session de la 
Commission du Codex 
Alimentarius (CCA) 

par. 132 et 
Annexe XXI 

Projet de code d’usages pour la prévention et la 
réduction de la contamination des denrées 
alimentaires en conserve par l’étain  

8 28e session de la CCA par. 166 et 
Annexe XXV 

Projet de limites maximales pour le cadmium dans le 
blé; les pommes de terre; les légumes à tige et les 
légumes à racines;  les légumes feuillus et d’autres 
légumes  

8 28e session de la CCA par. 175 et 
Annexe XXVI 

Projet et avant-projet de dispositions relatives aux 
additifs alimentaires de la Norme générale pour les 
additifs alimentaires  

8 et 5/8 28e session de la CCA par. 83 et 
Annexe X 

Avant-projet d’amendements au Système 
international de numérotation des additifs 
alimentaires  

5/8 28e session de la CCA par. 88 et 
Annexe XIII; 

Spécifications relatives à l'identité et à la pureté des 
additifs alimentaires découlant de la soixante-
troisième session du JECFA  

5/8 28e session de la CCA par. 114 et  
Annexe XV 

Avant-projet de révision du préambule de la Norme 
générale Codex pour les  contaminants et les toxines 
dans les aliments (N09-2004) 

5/8 28e session de la CCA par. 128 et 
Annexe XIX 

Projet de limites maximales pour l’ochratoxine A 
dans le blé, l’orge et le seigle bruts 

7 39e session du CCFAC ALINORM 04/27/12,  
par. 136 et  

Annexe XVII 
Projet de limite maximale pour le plomb dans le 
poisson  

7 38e session du CCFAC par. 157 et  
Annexe XXIII 

Projet et avant-projet de dispositions relatives aux 
additifs alimentaires de la Norme générale pour les 
additifs alimentaires  

6 et 3 Observations du 
Secrétariat du Codex  

38e session du CCFAC 

par. 82 et  
Annexe IX 

Avant-projet de révision du préambule de la Norme 
générale pour les additifs alimentaires, y compris le 
diagramme  

5 28e session de la CCA  
38e session du CCFAC 

par. 64 et 
Annexe VII 

Avant -projet de limite maximale pour les aflatoxines 
totales dans les amandes, noisettes et pistaches non 
transformées  

5 28e session de la CCA  
38e session du CCFAC 

par. 141 et 
Annexe XXII 

Avant-projet de limites maximales pour le cadmium 
dans le riz poli et dans les mollusques bivalves 
marins (à l’exception des huîtres et des coquilles 
Saint-Jacques) et dans les céphalopodes (viscères non 
compris)   

5 28e session de la CCA  
38e session du CCFAC 

par. 175 et  
Annexe XXVI 

Avant-projet de limite maximale pour les aflatoxines 
totales dans les amandes, noisettes et pistaches 
transformées  

3 Observations  
38e session du CCFAC 

par. 141 et  
Annexe XXII 

Avant-projet de limites maximales pour l’étain dans 
les aliments en boîte (autres que les boissons) et dans 
les boissons en boîte 

3 Observations  
38e session du CCFAC 

par. 163 et  
Annexe XXIV 

Avant-projet de limites maximales pour le 3-MCPD 
dans les condiments liquides contenant des protéines 
végétales hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA) (à 
l’exception de la sauce de soja obtenue par 
fermentation naturelle) 

3 Observations  
38e session du CCFAC 

par. 190 et Annexe 
XXVIII 
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OBJET ÉTAPE SUITE À DONNER 
PAR: 

RÉFÉRENCE 
(ALINORM 05/28/12) 

Avant-projet de plan d’échantillonnage des 
aflatoxines dans les amandes, les noix du Brésil, les 
noisettes et les pistaches (N07-2004) 

2/3 Groupe de travail  
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 144 

Avant-projet de limites indicatives révisées pour les 
radionucléides dans les denrées alimentaires 
applicables dans le contexte du commerce 
international   

2/3 Groupe de travail  
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 215 

Avant-projet de code d’usages relatif à la prévention 
et à la réduction de la contamination des produits 
destinés à l’alimentation humaine et animale par les 
dioxines et les PCB de type dioxine  

2/3 Groupe de travail  
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 180 

Révision des « Noms de catégorie et du Système 
international de numérotation des additifs 
alimentaires - CAC/GL 36-2003 » 

1/2/3 28e session de la CCA 
Observations 

38e session du CCFAC  

par. 94 et  
Annexe XIV 

Annexe au Code d’usages pour la prévention et la 
réduction de la contamination des fruits à coques par 
les aflatoxines, afin de définir des mesures 
supplémentaires relatives à la prévention et à la 
réduction de la contamination des noix du Brésil par 
les aflatoxines  

1/2/3 28e session de la CCA 
Groupe de travail 

Observations 
38e session du CCFAC 

par. 131 et 
Annexe XX 

Code d’usages pour la diminution des teneurs en 
chloropropanols lors de la production de protéines 
végétales hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA) et 
de produits contenant ce type de protéines  

1/2/3 28e session de la CCA 
Groupe de travail 

Observations 
38e session du CCFAC 

par. 183 and 
Annexe XXVII 

Révision du mandat du Comité du Codex sur les 
additifs alimentaires et les contaminants 

--- 28e session de la CCA par. 9 et  
Annexe II 

Amendement à l’appendice B (Système de 
classification des denrées alimentaires) de la Norme 
générale pour les additifs alimentaires  

--- 28e session de la CCA par. 11 et  
Annexe III 

Amendements à la section « Relations entre les 
comités s’occupant des produits et les comités 
s’occupant des questions générales – Additifs 
alimentaires et contaminants » du Manuel de 
procédure du Codex 

--- 28e session de la CCA par. 55 et 
Annexe VI 

Rapport du Groupe de travail électronique sur les 
principes généraux régissant la Norme générale pour 
les additifs alimentaires (gestion des travaux relatifs à 
la Norme, liens entre la Norme (CCFAC) et les 
normes de produits (comités des produits) concernant 
les additifs alimentaires) 

--- Groupe de travail 
Observations 

 Groupe de travail 
classique 

38e session du CCFAC 

par. 62 

Interruption des travaux sur des dispositions relatives 
aux additifs alimentaires de la Norme générale pour 
les additifs alimentaires 

--- 28e session de la CCA par. 49 et 83 et  
Annexe XII 

Interruption de travaux sur des projets et des avant-
projets de dispositions relatives aux additifs 
alimentaires de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires 

--- Secrétariat du Codex  
28e session de la CCA 

par. 78 

Interruption de travaux sur des projets et des avant-
projets de dispositions relatives aux additifs 
alimentaires de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires 

--- 28e session de la CCA par. 84 et  
Annexe VIII 

Mandat de la Consultation FAO/OMS d’experts 
chargée d’effectuer une évaluation exhaustive de 
l’utilisation du chlore actif  

--- 28e session de la CCA par. 108 et  
Annexe XV 

Liste des limites maximales pour le plomb dans des 
normes Codex de produits devant être supprimées 

--- 28e session de la CCA par. 119 et  
Annexe XVII 
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OBJET ÉTAPE SUITE À DONNER 
PAR: 

RÉFÉRENCE 
(ALINORM 05/28/12) 

Liste de normes Codex spécifiques relatives aux 
contaminants et aux toxines devant être supprimées  

--- 28e session de la CCA par. 124 et 
Annexe XVIII 

Document de travail pour information et utilisation 
lors des débats sur la Norme générale pour les 
additifs alimentaires 

- Secrétariat du Codex  
38e session du CCFAC 

par. 67 

Document de travail sur des options permettant de 
traiter les dispositions sur les additifs alimentaires 
relatives aux agents d’enrobage pour aliments  

--- Canada 
38e session du CCFAC 

par. 67 

Rapport du Groupe de travail électronique sur la 
Norme générale pour les additifs alimentaires 

--- Groupe de travail 
38e session du CCFAC 

par. 70 

Répertoire des auxiliaires technologiques, mise à jour --- Nouvelle-Zélande  
38e session du CCFAC 

par. 99 

Document de travail sur l’élaboration de directives 
sur les aromatisants  

--- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 102 

Document de travail pour information et utilisation 
lors des débats sur la Norme générale pour les 
additifs alimentaires 

--- Pays-Bas et Japon 
38e session du CCFAC 

par. 124-125 

Document de travail sur la contamination des noix du 
Brésil par les aflatoxines  

--- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 147 

Document de travail sur le désoxynivalénol (DON) --- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 150 

Document de travail sur une limite maximale pour le 
plomb dans le poisson  

--- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 156  

Document de travail sur les produits contenant des 
protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide  

--- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 189 

Document de travail sur l’acrylamide --- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 193, 194 et 196 

Document de travail sur les hydrocarbures 
aromatiques polycycliques (HAP) 

--- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 199-200 

Document de travail sur le méthylmercure dans le 
poisson  

--- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 203 

Document de travail sur la limite maximale 
d’ochratoxine A dans le vin 

--- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 228 

Document de travail sur la contamination du café et 
du cacao par l’ochratoxine A  

--- Groupe de travail 
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 230 

Liste des additifs alimentaires, contaminants et 
substances toxiques d’origine naturelle à évaluer en 
priorité par le JECFA 

--- Secrétariat du Codex  
Observations 

38e session du CCFAC 

par. 225 et  
Annexe XXIX 

Contamination du sorgho par les mycotoxines Suspendu  par. 153 
Liste provisoire des principales espèces de poisson 
faisant l’objet d’un commerce international  

Suspendu  par. 156 
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IRON OXIDES 

Iron Oxide, Black INS: 172i Iron Oxide, Red INS: 172ii Iron Oxide, Yellow INS: 172iii 

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

01.1.2 dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 
milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based drinks) 20 mg/kg   5/8 

01.6.2.2 rind of ripened cheese 100 mg/kg   5/8 

01.6.4 processed cheese 50 mg/kg   5/8 

01.7 dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured yoghurt) 100 mg/kg   5/8 

02.4 fat-based desserts excluding dairy-based dessert products of 
food category 01.7 350 mg/kg   5/8 

03.0 edible ices, including sherbet and sorbet 300 mg/kg   5/8 

04.1.1.2 surface-treated fresh fruit 1000 mg/kg Note 16 5/8 

04.1.2.4 canned or bottled (pasteurized) fruit 300 mg/kg   5/8 

04.1.2.5 jams, jellies and marmelades 200 mg/kg   5/8 

04.1.2.6 
fruit-based spreads (e.g., chutney) excluding products of food 
category 04.1.2.5 500 mg/kg  8 

04.1.2.7 candied fruit 250 mg/kg    

04.1.2.9 fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 
desserts 200 mg/kg   5/8 

05.2 confectionery including hard and soft candy, nougat, etc. other 
than food categories 05.1, 05.3 and 05.4 200 mg/kg   5/8 

05.4 decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 
and sweet sauces 100 mg/kg   5/8 

06.3 breakfast cereals, including rolled oats 75 mg/kg   5/8 

06.5 cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 
pudding) 75 mg/kg   5/8 

07.2 fine bakery wares (sweet, salty, savoury) and mixes 100 mg/kg   5/8 

08.4 edible casings (e.g., sausage casings) 1000 mg/kg Note 72 8 

09.2.5 smoked, dried, fermented, and/or salted fish and fish products, 
including mollusks, crustaceans, and echinoderms 250 mg/kg Note 22 8 

09.3.3 salmon substitutes, caviar, and other fish roe products 100 mg/kg   5/8 

10.1 fresh eggs   GMP Note  4 5/8 

12.2.2 seasonings and condiments 1000 mg/kg   5/8 

12.5 soups and broths 100 mg/kg   5/8 

12.6 sauces and like products 75 mg/kg   5/8 

14.1.4 water-based flavoured drinks, including "sport," "energy," or 
"electrolyte" drinks and particulated drinks 100 mg/kg  8 

15.1 snacks - potato, cereal, flour or starch based (from roots and 
tubers, pulses and legumes) 500 mg/kg   5/8 

15.2 processed nuts, including covered nuts and nut mixtures (with 
e.g., dried fruit) 400 mg/kg   5/8 

 



ALINORM 05/28/12, Annexe X 
 

 

123

BRILLIANT BLUE FCF 

Brilliant Blue FCF INS: 133      

 

Function:  

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

01.1.2 

Dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., 
chocolate milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based 
drinks) 150 mg/kg  8 

01.6.2.2 rind of ripened cheese 100 mg/kg  8 

01.7 dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured yoghurt) 150 mg/kg  8 

02.3 Fat emulsions mainly of type oil-in-water, including mixed 
and/or flavoured products based on fat emulsions –  

100 mg/kg  8 

02.4 
fat-based desserts excluding dairy-based dessert products of 
food category 01.7 150 mg/kg  8 

03.0 edible ices, including sherbet and sorbet 150 mg/kg  8 

04.1.2.9 
fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 
desserts 150 mg/kg  8 

04.1.2.11 fruit fillings for pastries 250 mg/kg  8 

05.2 
confectionery including hard and soft candy, nougat, etc. other 
than food categories 05.1, 05.3 and 05.4 300 mg/kg  8 

05.3 chewing gum 300 mg/kg  8 

05.4 
decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 
and sweet sauces 500 mg/kg  8 

06.3 breakfast cereals, including rolled oats 200 mg/kg  8 

06.5 
cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 
pudding) 150 mg/kg  

8 

09.1.1 fresh fish 300 mg/kg Note 50 8 

09.1.2 fresh mollusks, crustaceans, and echinoderms 500 mg/kg Note 16 8 

09.2.1 
frozen fish, fish fillets, and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 500 mg/kg Note 95 8 

09.2.2 
frozen battered fish, fish fillets, and fish products, including 
mollusks, crustaceans, and echinoderms 500 mg/kg Note 16 8 

09.2.3 
frozen minced and creamed fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 500 mg/kg Note 16 8 

09.2.4.3 
fried fish and fish products, including mollusks, crustaceans, 
and echinoderms 500 mg/kg Note 16 8 

09.3.1 
fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, marinated and/or in jelly 500 mg/kg Note 16 8 

09.3.2 
fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, pickled and/or in brine 500 mg/kg Note 16 8 

09.3.3 salmon substitutes, caviar, and other fish roe products 500 mg/kg  8 

09.4 
fully preserved, including canned or fermented fish and fish 
products, including mollusks, crustaceans, and echinoderms 500 mg/kg  

8 

10.1 fresh eggs  GMP Note 4 8 

10.4 egg-based desserts (e.g., custard) 150 mg/kg  8 

13.3 
dietetic foods intended for special medical purposes (excluding 
products of food category 13.1) 50 mg/kg  8 

13.4 dietetic formulae for slimming purposes and weight reduction 50 mg/kg  8 

13.5 
dietetic foods (e.g., supplementary foods for dietary use) 
excluding products of food categories 13.1 - 13.4 and 13.6 300 mg/kg  8 

13.6 food supplements 300 mg/kg  8 

14.1.4 water-based flavoured drinks, including "sport," "energy," or 100 mg/kg  8 



ALINORM 05/28/12, Annexe X 

 
 
 

124

BRILLIANT BLUE FCF 

Brilliant Blue FCF INS: 133      

 

Function:  

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
"electrolyte" drinks and particulated drinks 

14.2.2 cider and perry 200 mg/kg  8 

14.2.4 wines (other than grape) 200 mg/kg  8 

14.2.6 
distilled spirituous beverages containing more than 15% 
alcohol 200 mg/kg  

8 

14.2.7 
aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 
spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers) 200 mg/kg  

8 

15.1 
snacks - potato, cereal, flour or starch based (from roots and 
tubers, pulses and legumes) 200 mg/kg  8 

15.2 
processed nuts, including covered nuts and nut mixtures (with 
e.g., dried fruit) 100 mg/kg  8 

 

CARMINES 

Carmines INS: 120      

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

01.1.2 dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 
milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based drinks) 

150 mg/kg  8 

01.6.2.1 ripened cheese, includes rind 125 mg/kg  8 

01.6.4.2 flavoured processed cheese, including containing fruit, 
vegetables, meat, etc. 

100 mg/kg  8 

01.7 dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured yoghurt) 150 mg/kg  8 

02.4 fat-based desserts excluding dairy-based dessert products of 
food category 01.7 

150 mg/kg  
8 

03.0 edible ices, including sherbet and sorbet 150 mg/kg  8 

04.1.1.2 surface-treated fresh fruit 500 mg/kg Note 16 8 

04.1.2.4 canned or bottled (pasteurized) fruit 200 mg/kg  8 

04.1.2.5 jams, jellies and marmelades 200 mg/kg  8 

04.1.2.6 fruit-based spreads (e.g., chutney) excluding products of food 
category 04.1.2.5 

500 mg/kg  
8 

04.1.2.7 candied fruit 200 mg/kg  8 

04.1.2.8 fruit preparations, including pulp, purees, fruit toppings and 
coconut milk 

500 mg/kg  8 

04.1.2.9 fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 
desserts 

150 mg/kg  8 

04.1.2.11 fruit fillings for pastries 300 mg/kg  8 

04.2.1.2 surface-treated fresh vegetables (including mushrooms and 
fungi, roots and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), 
seaweeds, and nuts and seeds 

500 mg/kg Note 16 

8 

04.2.2.5 vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed purees and spreads (e.g., peanut butter) 

100 mg/kg  

8 

04.2.2.6 vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 

200 mg/kg  
8 
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CARMINES 

Carmines INS: 120      

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
seed pulps and preparations (e.g., vegetable desserts and 
sauces, candied vegetables) other than food category 04.2.2.5 

05.1.2 Cocoa mixes (syrups) 300 mg/kg  8 

05.1.5 Imitation chocolate, chocolate substitute products 300 mg/kg  8 

05.2 confectionery including hard and soft candy, nougat, etc. other 
than food categories 05.1, 05.3 and 05.4 

300 mg/kg  
8 

05.4 decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 
and sweet sauces 

500 mg/kg  8 

06.3 breakfast cereals, including rolled oats 200 mg/kg  8 

06.5 cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 
pudding) 

150 mg/kg  8 

06.6 batters (e.g., for breading or batters for fish or poultry) 500 mg/kg   5/8 

07.2 fine bakery wares (sweet, salty, savoury) and mixes 200 mg/kg  8 

08.1.1 fresh meat, poultry, and game, whole pieces or cuts 500 mg/kg Note 16 8 

08.1.2 fresh meat, poultry, and game, comminuted 100 mg/kg Note 117 8 

08.2 processed meat, poultry, and game products in whole pieces 
or cuts 

500 mg/kg Note 16 
8 

08.3.1.1 cured (including salted) non-heat treated processed 
comminuted meat, poultry, and game products 

200 mg/kg Note 118 
8 

08.3.1.2 cured (including salted) and dried non-heat treated processed 
comminuted meat, poultry, and game products 

100 mg/kg  
8 

08.3.1.3 fermented non-heat treated processed comminuted meat, 
poultry, and game products 

100 mg/kg  
8 

08.3.2 heat-treated processed comminuted meat, poultry, and game 
products 

100 mg/kg  
8 

08.3.3 frozen processed comminuted meat, poultry, and game 
products 

500 mg/kg Note 16 
8 

08.4 edible casings (e.g., sausage casings) 500 mg/kg Note 16 8 

09.1.1 fresh fish 300 mg/kg Note 50 8 

09.1.2 fresh mollusks, crustaceans, and echinoderms 500 mg/kg Note 16 8 

09.2.3 frozen minced and creamed fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 

500 mg/kg Note 16 8 

09.2.4.1 cooked fish and fish products 500 mg/kg  8 

09.2.4.2 cooked mollusks, crustaceans, and echinoderms 250 mg/kg  8 

09.2.5 smoked, dried, fermented, and/or salted fish and fish products, 
including mollusks, crustaceans, and echinoderms 

300 mg/kg Note 22 
8 

09.3.1 fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, marinated and/or in jelly 

500 mg/kg Note 16 
8 

09.3.2 fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, pickled and/or in brine 

500 mg/kg Note 16 
8 

09.3.3 salmon substitutes, caviar, and other fish roe products 500 mg/kg  8 

09.3.4 semi-preserved fish and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms (e.g., fish paste), excluding 
products of food categories 09.3.1 - 09.3.3 

100 mg/kg  

8 

09.4 fully preserved, including canned or fermented fish and fish 
products, including mollusks, crustaceans, and echinoderms 

500 mg/kg Note 16 8 

10.1 fresh eggs  GMP Note 4 8 
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CARMINES 

Carmines INS: 120      

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

10.4 egg-based desserts (e.g., custard) 150 mg/kg  8 

12.2.2 seasonings and condiments 500 mg/kg  8 

12.4 mustards 300 mg/kg  8 

12.5 soups and broths 50 mg/kg  8 

12.6 sauces and like products 500 mg/kg  8 

12.9.5 other protein products 100 mg/kg  8 

13.3 dietetic foods intended for special medical purposes (excluding 
products of food category 13.1) 

50 mg/kg  
8 

13.4 dietetic formulae for slimming purposes and weight reduction 50 mg/kg  8 

13.5 dietetic foods (e.g., supplementary foods for dietary use) 
excluding products of food categories 13.1 - 13.4 and 13.6 

300 mg/kg  8 

13.6 food supplements 300 mg/kg  8 

14.2.1 beer and malt beverages 100 mg/kg  8 

14.2.2 cider and perry 200 mg/kg  8 

14.2.4 wines (other than grape) 200 mg/kg  5/8 

14.2.6 distilled spirituous beverages containing more than 15% 
alcohol 

200 mg/kg  
8 

15.1 snacks - potato, cereal, flour or starch based (from roots and 
tubers, pulses and legumes) 

200 mg/kg  
8 

15.2 processed nuts, including covered nuts and nut mixtures (with 
e.g., dried fruit) 

100 mg/kg  
8 
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CAROTENES, VEGETABLE 

Carotenes, Natural Extracts, (Vegetable)  INS: 160aii     

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

01.1.2 dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 
milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based drinks) 

1000 mg/kg   
5/8 

01.3.2 beverage whiteners 1000 mg/kg   5/8 

01.5.2 milk and cream powder analogues 1000 mg/kg   5/8 

01.6.1 unripened cheese 600 mg/kg  5/8 

01.6.2.1 ripened cheese, includes rind 600 mg/kg  8 

01.6.2.2 rind of ripened cheese 1000 mg/kg   5/8 

01.6.2.3 cheese powder (for reconstitution; e.g., for cheese sauces) 1000 mg/kg   5/8 

01.6.4 processed cheese 1000 mg/kg   5/8 

01.6.5 cheese analogues 1000 mg/kg Note 3 5/8 

01.6.6 whey protein cheese 1000 mg/kg   5/8 

01.7 dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured yoghurt) 1000 mg/kg   5/8 

02.1 fats and oils essentially free from water 1000 mg/kg   5/8 

02.2.1.1 butter and concentrated butter 600 mg/kg  8 

02.2.1.2 margarine and similar products 25 mg/kg  5/8 

02.2.2 emulsions containing less than 80% fat 1000 mg/kg   5/8 

02.3 fat emulsions mainly of type oil-in-water, including mixed 
and/or flavoured products based on fat emulsions 

1000 mg/kg   
5/8 

02.4 fat-based desserts excluding dairy-based dessert products of 
food category 01.7 

1000 mg/kg   
5/8 

03.0 edible ices, including sherbet and sorbet 1000 mg/kg   5/8 

04.1.2.3 fruit in vinegar, oil, or brine 1000 mg/kg   5/8 

04.1.2.4 canned or bottled (pasteurized) fruit 1000 mg/kg   5/8 

04.1.2.5 jams, jellies and marmelades 1000 mg/kg   5/8 

04.1.2.6 fruit-based spreads (e.g., chutney) excluding products of food 
category 04.1.2.5 

500 mg/kg  
8 

04.1.2.7 candied fruit 1000 mg/kg   5/8 

04.1.2.9 fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 
desserts 

1000 mg/kg   
5/8 

04.1.2.10 fermented fruit products 200 mg/kg  5/8 

04.2.2.5 vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed purees and spreads (e.g., peanut butter) 

1000 mg/kg   

5/8 

04.2.2.6 vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed pulps and preparations (e.g., vegetable desserts and 
sauces, candied vegetables) other than food category 04.2.2.5 

1000 mg/kg   

5/8 

04.2.2.7 fermented vegetable (including mushrooms and fungi, roots 
and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), and seaweed 
products, excluding fermented soybean products of food 
category 12.10 

1000 mg/kg   

5/8 

05.2 confectionery including hard and soft candy, nougat, etc. other 
than food categories 05.1, 05.3 and 05.4 

500 mg/kg  
5/8 

05.3 chewing gum 500 mg/kg  8 
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CAROTENES, VEGETABLE 

Carotenes, Natural Extracts, (Vegetable)  INS: 160aii     

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

05.4 decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 
and sweet sauces 

20000 mg/kg   
5/8 

06.3 breakfast cereals, including rolled oats 400 mg/kg  8 

06.5 cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 
pudding) 

1000 mg/kg   
5/8 

06.6 batters (e.g., for breading or batters for fish or poultry) 1000 mg/kg  5/8 

07.1.2 crackers, excluding sweet crackers 1000 mg/kg  5/8 

07.1.4 bread-type products, including bread stuffing and bread 
crumbs 

1000 mg/kg  
5/8 

07.2 fine bakery wares (sweet, salty, savoury) and mixes 1000 mg/kg   5/8 

08.2 processed meat, poultry, and game products in whole pieces 
or cuts 

5000 mg/kg Note 16 
8 

08.3.1 non-heat treated processed comminuted meat, poultry, and 
game products 

20 mg/kg Note 118 
8 

08.3.2 heat-treated processed comminuted meat, poultry, and game 
products 

20 mg/kg  
8 

08.3.3 frozen processed comminuted meat, poultry, and game 
products 

5000 mg/kg Note 16 
8 

08.4 edible casings (e.g., sausage casings) 5000 mg/kg   8 

09.2.3 frozen minced and creamed fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 

1000 mg/kg Note 16 
5/8 

09.2.4.2 cooked mollusks, crustaceans, and echinoderms 1000 mg/kg   5/8 

09.2.4.3 fried fish and fish products, including mollusks, crustaceans, 
and echinoderms 

1000 mg/kg Note 16 
5/8 

09.2.5 smoked, dried, fermented, and/or salted fish and fish products, 
including mollusks, crustaceans, and echinoderms 

1000 mg/kg   
5/8 

09.3.1 fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, marinated and/or in jelly 

1000 mg/kg Note 16 
5/8 

09.3.2 fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, pickled and/or in brine 

1000 mg/kg Note 16 
5/8 

09.3.3 salmon substitutes, caviar, and other fish roe products 1000 mg/kg   5/8 

09.3.4 semi-preserved fish and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms (e.g., fish paste), excluding 
products of food categories 09.3.1 - 09.3.3 

1000 mg/kg Note 16 

5/8 

09.4 fully preserved, including canned or fermented fish and fish 
products, including mollusks, crustaceans, and echinoderms 

500 mg/kg  
8 

10.1 fresh eggs 1000 mg/kg Note 4 5/8 

10.2 egg products 1000 mg/kg  5/8 

10.4 egg-based desserts (e.g., custard) 150 mg/kg  8 

11.4 other sugars and syrups (e.g., xylose, maple syrup, sugar 
toppings) 

50 mg/kg  
5/8 

12.4 mustards 1000 mg/kg   5/8 

12.5 soups and broths 1000 mg/kg   5/8 

12.6.1 emulsified sauces (e.g., mayonnaise, salad dressing) 2000 mg/kg   5/8 

12.6.2 non-emulsified sauces (e.g., ketchup, cheese sauce, cream 
sauce, brown gravy) 

2000 mg/kg   
5/8 
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CAROTENES, VEGETABLE 

Carotenes, Natural Extracts, (Vegetable)  INS: 160aii     

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

12.6.3 mixes for sauces and gravies 2000 mg/kg   5/8 

12.7 salads (e.g., macaroni salad, potato salad) and sandwich 
spreads excluding cocoa- and nut-based spreads of food 
categories 04.2.2.5 and 05.1.3 

1000 mg/kg   

5/8 

12.9.5 other protein products 1000 mg/kg   5/8 

13.3 dietetic foods intended for special medical purposes (excluding 
products of food category 13.1) 

600 mg/kg   
5/8 

13.4 dietetic formulae for slimming purposes and weight reduction 600 mg/kg   5/8 

13.5 dietetic foods (e.g., supplementary foods for dietary use) 
excluding products of food categories 13.1 - 13.4 and 13.6 

600 mg/kg   
5/8 

13.6 food supplements 600 mg/kg   5/8 

14.1.4 water-based flavoured drinks, including "sport," "energy," or 
"electrolyte" drinks and particulated drinks 

2000 mg/kg  
8 

14.2.1 beer and malt beverages 600 mg/kg  5/8 

14.2.2 cider and perry 600 mg/kg   5/8 

14.2.4 wines (other than grape) 600 mg/kg   5/8 

14.2.6 distilled spirituous beverages containing more than 15% 
alcohol 

600 mg/kg   
5/8 

14.2.7 aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 
spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers) 

600 mg/kg   
5/8 

 

CHLOROPHYLLS, COPPER COMPLEXES 

Chlorophylls, Copper Complex INS: 141i  Chlorophyllin Copper Complex, Sodium and Potassium Salts INS: 141ii 

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

04.1.2.3 Fruit in vinegar, oil, or brine 100 mg/kg Note 62 8 

04.1.2.4 Canned or bottled (pasteurized) fruit 100 mg/kg Note 62 8 

04.1.2.8 Fruit preparations, including pulp, purees, fruit toppings and 
coconut milk 

100 mg/kg Note 62 
8 

04.1.2.10 Fermented fruit products 100 mg/kg Note 62 8 

04.1.2.11 Fruit fillings for pastries 100 mg/kg Note 62 8 

04.1.2.12 Cooked fruit 100 mg/kg Note 62 8 

04.2.2.5 Vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed purees and spreads (e.g., peanut butter) 

100 mg/kg Note 62 

8 

04.2.2.6 Vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed pulps and preparations (e.g., vegetable desserts and 
sauces, candied vegetables) other than food category 04.2.2.5 

100 mg/kg Note 62 

8 

04.2.2.7 Fermented vegetable (including mushrooms and fungi, roots 
and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), and seaweed 
products, excluding fermented soybean products of food 
category 12.10 

100 mg/kg Note 62 

8 

04.2.2.8 Cooked or fried vegetables (including mushrooms and fungi, 
roots and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), and 

100 mg/kg Note 62 
8 
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CHLOROPHYLLS, COPPER COMPLEXES 

Chlorophylls, Copper Complex INS: 141i  Chlorophyllin Copper Complex, Sodium and Potassium Salts INS: 141ii 

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
seaweeds 

11.4 Other sugars and syrups (e.g., xylose, maple syrup, sugar 
toppings) 

64 mg/kg Note 62 
8 

   

POLYSORBATES 

Polyoxyethylene (20) Sorbitan Monolaurate INS: 432  Polyoxyethylene (20) Sorbitan INS: 433 

Polyoxyethylene (20) Sorbitan Monopalmitate INS: 434  Polyoxyethylene (20) Sorbitan Monostearate INS: 435 

Polyoxyethylene (20) Sorbitan Tristearate INS: 436    

 

Function: Antifoaming Agent, Adjuvant, Emulsifier, Foaming Agent, Flour Treatment Agent, Stabilizer 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

01.4.4 cream analogues 5000 mg/kg  8 

03.0 edible ices, including sherbet and sorbet 1000 mg/kg  8 

06.5 
cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 
pudding) 3000 mg/kg  8 

12.5 soups and broths 1000 mg/kg  8 

13.3 
dietetic foods intended for special medical purposes 
(excluding products of food category 13.1) 1000 mg/kg  8 

13.4 dietetic formulae for slimming purposes and weight reduction 1000 mg/kg  8 

   

RIBOFLAVINS 

Riboflavin 5'-Phosphate, Sodium INS: 101i  Riboflavin 5'-Phosphate INS: 101ii 

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

01.1.2 dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 
milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based drinks) 300 mg/kg   5/8 

01.3.2 beverage whiteners 300 mg/kg   5/8 

01.5.2 milk and cream powder analogues 300 mg/kg   5/8 

01.6.1 unripened cheese 300 mg/kg   5/8 

01.6.2.1 ripened cheese, includes rind 300 mg/kg   5/8 

01.6.2.2 rind of ripened cheese 300 mg/kg   5/8 

01.6.4 processed cheese 300 mg/kg   5/8 

01.6.5 cheese analogues 300 mg/kg   5/8 

01.7 dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured yoghurt) 300 mg/kg   5/8 

02.2.1.3 Blends of butter and margarine 300 mg/kg  5/8 

02.2.2 Emulsions containing less than 80% fat 300 mg/kg  5/8 

02.4 Fat-based desserts excluding dairy-based dessert products of 
food category 01.7 

300 mg/kg 
 5/8 



ALINORM 05/28/12, Annexe X 
 

 

131

RIBOFLAVINS 

Riboflavin 5'-Phosphate, Sodium INS: 101i  Riboflavin 5'-Phosphate INS: 101ii 

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

03.0 edible ices, including sherbet and sorbet 500 mg/kg  8 

04.1.1.2 surface-treated fresh fruit 300 mg/kg Note 16 5/8 

04.1.2.4 canned or bottled (pasteurized) fruit 300 mg/kg   5/8 

04.1.2.5 jams, jellies and marmelades 200 mg/kg  8 

04.1.2.6 
fruit-based spreads (e.g., chutney) excluding products of food 
category 04.1.2.5 500 mg/kg  8 

04.1.2.7 candied fruit 300 mg/kg   5/8 

04.1.2.8 fruit preparations, including pulp, purees, fruit toppings and 
coconut milk 300 mg/kg   5/8 

04.1.2.9 fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 
desserts 300 mg/kg   5/8 

04.1.2.11 fruit fillings for pastries 300 mg/kg    

04.2.1.2 surface-treated fresh vegetables (including mushrooms and 
fungi, roots and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), 
seaweeds, and nuts and seeds 300 mg/kg Note 16 5/8 

04.2.2.3 vegetables (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera) and seaweeds in vinegar, 
oil, brine, or soy sauce 500 mg/kg  8 

05.1.5 imitation chocolate, chocolate substitute products 1000 mg/kg  5/8 

05.2 confectionery including hard and soft candy, nougat, etc. other 
than food categories 05.1, 05.3 and 05.4 1000 mg/kg   5/8 

05.3 chewing gum 1000 mg/kg  5/8 

05.4 
decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 
and sweet sauces 1000 mg/kg   5/8 

06.3 breakfast cereals, including rolled oats 300 mg/kg   5/8 

06.4.3 pre-cooked pastas and noodles and like products 300 mg/kg   5/8 

06.5 cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 
pudding) 300 mg/kg   5/8 

06.6 batters (e.g., for breading or batters for fish or poultry) 300 mg/kg   5/8 

07.2 Fine bakery wares (sweet, salty, savoury) and mixes 300 mg/kg  5/8 

09.2.2 
frozen battered fish, fish fillets, and fish products, including 
mollusks, crustaceans, and echinoderms 300 mg/kg Note 16 5/8 

09.2.3 
frozen minced and creamed fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 300 mg/kg Note 16 5/8 

09.2.4.3 fried fish and fish products, including mollusks, crustaceans, 
and echinoderms 300 mg/kg Note 16 5/8 

09.2.5 
smoked, dried, fermented, and/or salted fish and fish products, 
including mollusks, crustaceans, and echinoderms 300 mg/kg Note 22 5/8 

09.3.1 
fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, marinated and/or in jelly 300 mg/kg Note 16 5/8 

09.3.2 
fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, pickled and/or in brine 300 mg/kg Note 16 5/8 

09.3.3 salmon substitutes, caviar, and other fish roe products 300 mg/kg   5/8 

09.3.4 semi-preserved fish and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms (e.g., fish paste), excluding 
products of food categories 09.3.1 - 09.3.3 300 mg/kg   5/8 

10.1 fresh eggs 300 mg/kg Note 4 5/8 
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RIBOFLAVINS 

Riboflavin 5'-Phosphate, Sodium INS: 101i  Riboflavin 5'-Phosphate INS: 101ii 

 

Function: Colour 

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

10.4 egg-based desserts (e.g., custard) 300 mg/kg   5/8 

11.3 sugar solutions and syrups, also (partially) inverted, including 
treacle and molasses, excluding products of food category 
11.1.3 300 mg/kg   5/8 

11.4 other sugars and syrups (e.g., xylose, maple syrup, sugar 
toppings) 300 mg/kg   5/8 

12.2.2 seasonings and condiments 350 mg/kg   5/8 

12.4 mustards 300 mg/kg   5/8 

12.5.1 
ready-to-eat soups and broths, including canned, bottled, and 
frozen 200 mg/kg  8 

12.5.2 mixes for soups and broths 150 mg/kg  8 

12.6 sauces and like products 350 mg/kg   5/8 

12.7 salads (e.g., macaroni salad, potato salad) and sandwich 
spreads excluding cocoa- and nut-based spreads of food 
categories 04.2.2.5 and 05.1.3 

300 mg/kg 

  5/8 

12.9.5 other protein products 300 mg/kg   5/8 

13.3 
dietetic foods intended for special medical purposes (excluding 
products of food category 13.1) 300 mg/kg   5/8 

13.4 dietetic formulae for slimming purposes and weight reduction 300 mg/kg   5/8 

13.5 
dietetic foods (e.g., supplementary foods for dietary use) 
excluding products of food categories 13.1 - 13.4 and 13.6 300 mg/kg   5/8 

13.6 food supplements 300 mg/kg   5/8 

14.1.4 
water-based flavoured drinks, including "sport," "energy," or 
"electrolyte" drinks and particulated drinks 50 mg/kg  8 

14.2.2 cider and perry 300 mg/kg   5/8 

14.2.4 wines (other than grape) 300 mg/kg   5/8 

14.2.7 
aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 
spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers) 100 mg/kg  8 

15.1 
snacks - potato, cereal, flour or starch based (from roots and 
tubers, pulses and legumes) 1000 mg/kg   5/8 

15.2 
processed nuts, including covered nuts and nut mixtures (with 
e.g., dried fruit) 1000 mg/kg   5/8 

 

MINERAL OIL, high viscosity and MINERAL OIL, medium and low viscosity 

Mineral oil, high viscosity and 
Mineral oil , medium and low 
viscosity 

INS: 905d 
and 905e 

     

 

Function: Glazing agent and release agent  

       

Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

04.1.2.2 Dried fruit 5000 mg/kg  8 
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ADDITIVES FOR INCLUSION IN TABLE 3 OF THE GSFA (ADDITIVES PERMITTED FOR USE 
IN FOOD IN GENERAL, UNLESS OTHERWISE SPECIFIED, IN ACCORDANCE WITH GMP) 

 

INS. number Additive   

457 α-Cyclodextrin 

468 Cross-linked carboxymethyl cellulose 

1451 Acetylated oxidized starch  

 

 
Notes to the Comments for the General Standard for Food Additives 

(37th CCFAC) 
Note 1: As adipic acid 

Note 2: On dry ingredient, dry weight, dry mix or concentrate basis. 

Note 3: Surface treatment. 
Note 4: For decoration, stamping, marking or branding the product. 
Note 5: Used in raw materials for manufacture of the finished food. 
Note 6: As aluminium. 
Note 7: Use level not in finished food. 
Note 8: As bixin. 
Note 9: As total bixin or norbixin. 
Note 10: As ascorbyl stearate. 
Note 11: Flour basis. 

Note 12: Carryover from flavouring substances. 
Note 13: As benzoic acid. 
Note 14: Served at greater than 5-fold dilution. 
Note 15: Fat or oil basis. 
Note 16: For use in glaze, coatings or decorations for fruit, vegetables, meat or fish. 
Note 17: As cyclamic acid. 
Note 18: Added level; residue not detected in ready-to-eat food. 
Note 19: Used in cocoa fat; use level on ready-to-eat basis. 
Note 20: On total amount of stabilizers, thickeners and/or gums. 
Note 21: As anhydrous calcium disodium EDTA. 
Note 22: For use in smoked fish products only. 
Note 23: As iron. 
Note 24: As anhydrous sodium ferrocyanide. 
Note 25: As formic acid. 
Note 26: For use in baking powder only. 
Note 27: As p-hydroxybenzoic acid. 
Note 28: ADI conversion: if a typical preparation contains 0.025 µg/U, then the ADI of 33,000 U/kg bw becomes: 

[(33000 U/kg bw) x (0.025 µg/U) x (1 mg/1000 µg)] = 0.825 mg/kg bw 
Note 29: Reporting basis not specified. 
Note 30: As residual NO3 ion. 
Note 31: Of the mash used. 
Note 32: As residual NO2 ion. 
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Note 33: As phosphorus. 
Note 34: Anhydrous basis. 
Note 35: For use in cloudy juices only. 
Note 36: Residual level. 
Note 37: As weight of nonfat milk solids. 
Note 38: Level in creaming mixture. 
Note 39: Only when product contains butter or other fats and oils. 
Note 40: INS 451i only, to enhance the effectiveness of benzoates and sorbates. 
Note 41: Use in breading or batter coatings only. 
Note 42: As sorbic acid 
Note 43: As tin. 
Note 44: As residual SO2. 
Note 45: As tartaric acid. 
Note 46: As thiodipropionic acid. 
Note 47: On egg yolk weight, dry basis. 
Note 48: For olives only. 
Note 49: For use on citrus fruits only. 
Note 50: For use in fish roe only. 
Note 51: For use in herbs only. 
Note 52: For use in butter only. 
Note 53: For use in coatings only. 
Note 54: For use in cocktail cherries and candied cherries only  
Note 55: Added level. 
Note 56: Provided starch is not present. 
Note 57: GMP is 1 part benzoyl peroxide and not more than 6 parts of the subject additive by  
Note 58: As calcium. 
Note 59: Use as packing gas. 
Note 60: If used as a carbonating agent, the CO2 in the finished wine shall not exceed 39.2 mg/kg. 
Note 61: For use in minced fish only. 
Note 62: As copper. 
Note 63: On amount of dairy ingredients. 
Note 64: Level added to dry beans; 200 mg/kg in ready-to-eat food, anhydrous basis. 
Note 65: Carryover from nutrient preparations. 
Note 66: As formaldehyde. For use in provolone cheese only. 
Note 67: Except for use in liquid egg whites at 8800 mg/kg as phosphorus, and in liquid whole eggs at 14,700 mg/kg 

as phosphorus. 
Note 68: For use in natural mineral waters only. 
Note 69: Use as carbonating agent. 
Note 70: As the acid. 
Note 71: Calcium, potassium and sodium salts only. 
Note 72: Ready-to-eat basis. 
Note 73: Except whole fish. 
Note 74: Use level for deep orange colored cheeses; 25 mg/kg for orange colored cheeses; 10 mg/kg for normal 

colored cheeses. 
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Note 75: Use in milk powder for vending machines only. 
Note 76: Use in potatoes only. 
Note 77: As mono-isopropyl citrate. 
Note 78: For use in tocino (fresh, cured sausage) only. 
Note 79: For use on nuts only. 
Note 80: Equivalent to 2 mg/dm2 surface application to a maximum depth of 5 mm. 
Note 81: Equivalent to 1 mg/dm2 surface application to a maximum depth of 5 mm. 
Note 82: For use in shrimp; 6000 mg/kg for Crangon crangon and Crangon vulgaris. 
Note 83: For use in sauce only. 
Note 84: For infants over 1 year of age only. 
Note 85: Excluding use in surimi and fish roe products at 500 mg/kg. 
Note 86: Use in whipped dessert toppings other than cream only. 
Note 87: Treatment level. 
Note 88: Carryover from the ingredient. 
Note 89: Except for use in dried tangle (KONBU) at 150 mg/kg. 
Note 90: For use in milk-sucrose mixtures used in the finished product. 
Note 91: Benzoates and sorbates, singly or in combination. 
Note 92: On the weight of the protein before re-hydration. 
Note 93: Except natural wine produced from Vitis Vinifera grapes. 
Note 94: For use in loganiza (fresh, uncured sausage) only. 
Note 95: For use in surimi and fish roe products only. 
Note 96: Carryover from use in fats. 
Note 97: In cocoa and chocolate products. 
Note 98: For dust control. 
Note 99: For use in fish fillets and minced fish only. 
Note 100: For use as a dispersing agent in dill oil used in the final food. 
Note 101: Level based on the maximum recommended daily dose of 475 mg/dose, assuming one 600 mg tablet is 

consumed per day. 
Note 102: For use as a surfactant or wetting agent for colours in the food. 
Note 103: Except for use in special white wines at 400 mg/kg. 
Note 104: Maximum 5000 mg/kg residue in bread and yeast-leavened bakery products. 
Note 105: Except for use in dried gourd strips (KAMPYO) at 5000 mg/kg. 
Note 106: Except for use in Dijon mustard at 500 mg/kg. 
Note 107: Except for use in food-grade dendridic salt at 29,000 mg/kg as anhydrous sodium ferrocyanide. 
Note 108: For use on coffee beans only. 
Note 109: Use level reported as 25 lbs/1000 gal x (0.45 kg/lb) x (1 gal/3.75 L) x (1 L/kg) x (106mg/kg) = 3000 mg/kg 
Note 110: For use in frozen French fried potatoes only. 
Note 111: For use in dipping solution only. 
Note 112: For use in grated cheese only. 
Note 113: Excluding butter. 
Note 114: Excluding cocoa powder. 
Note 115: For use in pineapple juice only. 
Note 116: For use in doughs only. 
Note 117: Except for use in loganiza (fresh, uncured sausage) at 1000 mg/kg. 
Note 118: Except for use in tocino (fresh, cured sausage) at 1000 mg/kg. 
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Note 119: As carrier for flavours. 
Note 120: Except for use in caviar at 2500 mg/kg. 
Note 121: Excluding fermented fish products at 1000 mg/kg. 
Note 122: Subject to national legislation of the importing country. 
Note 123: 1000 mg/kg for beverages with pH greater than 3.5. 
Note 124: Only for products containing less than 7% ethanol. 
Note 125: For use as a release agent for baking pans in a mixture with vegetable oil. 
Note 126: For releasing dough in dividing or baking only. 
Note 127: As served to the consumer. 
Note 128: INS 334 only. 
Note 129: For use as an acidity regulator in grape juice. 

Note 130: Singly or in combination: Butylated Hyroxyanisole (BHA, INS 320), Butylated Hydoxytoluene (BHT, INS 321), 
Tertiary  Butylated Hydroxyquinone (TBHQ, INS 319) and Propyl Gallate (INS 310) 

Note 131: On a dried weight basis of the high intensity sweetener.  
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Annexe XI 

SUPPRESSION DE DISPOSITIONS RELATIVES À DES ADDITIFS ALIMENTAIRES DE LA 
NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES 

 
Food Category No. 14.1.2           Fruit and vegetable juices 
Additive INS Step Max Level Comments 
POLYDIMETHYLSILOXANE 900a 8 

(1999) 
10 mg/kg  

 
Food Category No. 12.1.1           Salt 
Additive INS Step Max Level Comments 
POLYDIMETHYLSILOXANE 900a Step 8 

(1999) 
10 mg/kg Note 36 

 
ISOPROPYL CITRATES 
Isopropyl Citrates INS: 384      

 
Function: Antioxidant, Preservative, Sequestrant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
02.1.2 Vegetable oils and fats 100 mg/kg  8             2001 

 
GLYCEROL ESTER OF WOOD ROSIN 
Glycerol Ester of Wood Rosin INS: 445      

 
Function: Adjuvant, Bulking Agent, Emulsifier, Stabilizer, Thickener 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
14.2.7 aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 

spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers)  
60 mg/kg  8             1999 

 
GALLATE, PROPYL 
Gallate, Propyl INS: 310      

 
Function: Antioxidant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
15.0 Ready-to-eat savouries 200 mg/kg Notes 15  8             2001 

 
ASCORBYL ESTERS 
Ascorbyl Palmitate INS: 304  Ascorbyl Stearate INS: 305  

 
Function: Antioxidant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
12.6.2 Non-emulsified sauces (e.g., ketchup, cheese sauce, cream 

sauce, brown gravy) 
200 mg/kg Note 10 8            2001 

13.1 Infant formulae, follow-up formulae, and formulae for special 
medical purposes for infants 

50 mg/kg Note  10  8            2001 

13.3 dietetic foods intended for special medical purposes (excluding 
products of food category 13.1) 

100 mg/kg Note 10 8            2001 

Note 10: As ascorbyl stearate. 
Note 36: Residual level. 
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Annexe XII 

INTERRUPTION DE PROJETS ET AVANT-PROJETS DE DISPOSITIONS RELATIVES À DES 
ADDITIFS ALIMENTAIRES DE LA NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES ADDITIFS 

ALIMENTAIRES 
 
CARNAUBA WAX 
Carnauba Wax INS: 903      
 
Function: Anticaking Agent, Adjuvant, Bulking Agent, Carrier Solvent, Glazing Agent, Release Agent 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
05.3 chewing gum 10000 Mg/kg Note 3 3 

05.4 
decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 
and sweet sauces 10000 mg/kg  6 

07.0 bakery wares 10000 mg/kg Note 3 3 
12.6 sauces and like products  GMP  6 
 
BENZOATES 
Benzoic Acid INS: 210 Sodium Benzoate INS: 211    
Potassium Benzoate INS: 212 Calcium Benzoate INS: 213    
 
Function: Preservative 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
08.3.2 heat-treated processed comminuted meat, poultry, and game 

products 
1000 mg/kg Note 13 3 

14.1.1.2 table waters and soda waters 200 mg/kg Note 13 6 
 
 
STEARYL TARTRATE 
Stearyl Tartrate INS: 483      
 
Function: Emulsifier, Flour Treatment Agent 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.7  Dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured 

yoghurt) 
5000 mg/kg  6 

02.4 Fat-based desserts excluding dairy-based dessert products of 
food category 01.7 

5000 mg/kg  6 

04.1.2.9 Fruit-based desserts, including fruit-flavoured water- based 
desserts 

5000 mg/kg  6 

04.2.2.6 Vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed pulps and preparations (e.g., vegetable desserts and 
sauces, candied vegetables) other than food category 04.2.2.5 

5000 mg/kg  6 

06.5 Cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 
pudding) 

5000 mg/kg  6 

07.0 Bakery wares 4000 mg/kg  6 
10.4 Egg-based desserts (e.g., custard) 5000 mg/kg  6 
 
 
POLYDIMETHYLSILOXANE 
Polydimethylsiloxane INS: 900a      
 
Function: Anticaking Agent, Antifoaming Agent 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.7 Dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured yoghurt) 50 mg/kg  6 

03.0 Edible ices, including sherbet and sorbet 50 mg/kg  6 
04.1.2.11 Fruit fillings for pastries 50 mg/kg  6 
05.4 Decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non- fruit) 

and sweet sauces 
50 mg/kg  6 

07.0 Bakery wares 10 mg/kg Notes 3 & 
36 

6 

08.2 Processed meat, poultry, and game products in whole pieces 
or cuts 

50 mg/kg  6 

08.3 Processed comminuted meat, poultry, and game products 50 mg/kg  6 
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POLYDIMETHYLSILOXANE 
Polydimethylsiloxane INS: 900a      
 
Function: Anticaking Agent, Antifoaming Agent 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
09.2 Processed fish and fish products, including mollusks, 

crustaceans, and echinoderms 
50 mg/kg  6 

10.2 Egg products 50 mg/kg  6 
10.3 Preserved eggs, including alkaline, salted, and canned eggs 50 mg/kg  6 
10.4 Egg-based desserts (e.g., custard) 50 mg/kg  6 
11.3 Sugar solutions and syrups, also (partially) inverted, including 

treacle and molasses, excluding products of food category 
11.1.3 

10 mg/kg  6 

11.4 Other sugars and syrups (e.g., xylose, maple syrup, sugar 
toppings) 

50 mg/kg  6 

11.6 Table-top sweeteners, including those containing high- 
intensity sweeteners 

50 mg/kg  6 

12.2.2 Seasonings and condiments 50 mg/kg  3 
12.6.1 Emulsified sauces (e.g., mayonnaise, salad dressing) 50 mg/kg  6 
12.6.2 Non-emulsified sauces (e.g., ketchup, cheese sauce cream 

sauce, brown gravy) 
10 mg/kg  6 

12.6.3 Mixes for sauces and gravies 10 mg/kg  6 
12.6.4 Clear sauces (e.g., fish sauce) 10 mg/kg  6 
12.8 Yeast and like products 50 mg/kg  6 
14.1.5 Coffee, coffee substitutes, tea, herbal infusions, and other hot 

cereal and grain beverages, excluding cocoa 
50 mg/kg  6 

14.2.2 Cider and perry 50 mg/kg  6 
14.2.6 Distilled spirituous beverages containing more than 15% 

alcohol 
50 mg/kg  6 

 
 
 
POLYVINYLPYRROLIDONE 
Polyvinylpyrrolidone INS: 1201      
 
Function: Adjuvant, Emulsifier, Glazing Agent, Stabilizer, Thickener 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
14.2.3 Grape wines 60 mg/kg Note 36 6 
 
 
 
MICROCRYSTALLINE WAX 
Microcrystalline Wax INS: 905ci      
 
Function: Antifoaming Agent, Bulking Agent, Glazing Agent 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level  Comments Step Year 
05.1.4 Cocoa and chocolate products 10000 mg/kg  6 
05.1.5  Imitation chocolate, chocolate substitute products 10000 mg/kg  6 
05.2 Confectionery including hard and soft candy, nougats, etc. 

other than food categories 05.1, 05.3 and 05.4 
10000 mg/kg  6 

05.4 Decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non- fruit) 
and sweet sauces 

10000 mg/kg  6 

 
 
 
 
EDTAs 
Calcium Disodium Ethylene 
Diamine Tetra Acetate 

INS: 385  Disodium Ethylene Diamine 
Tetra Acetate  

INS: 386  

 
Function: Antioxidant, Preservative, Sequestrant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
04.1.2.8 Fruit preparations, including pulp, purees, fruit toppings and 

coconut milk 
650 mg/kg Note 21 6 

12.6.3 Mixes for sauces and gravies 75 mg/kg Note 21 6 
12.6.4 Clear sauces (e.g., fish sauce) 75 mg/kg Note 21 6 
14.2.2 Cider and perry 25 mg/kg Note 21 6 
14.2.3 Grape wines 25 mg/kg Note 21 6 
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EDTAs 
Calcium Disodium Ethylene 
Diamine Tetra Acetate 

INS: 385  Disodium Ethylene Diamine 
Tetra Acetate  

INS: 386  

 
Function: Antioxidant, Preservative, Sequestrant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
14.2.4 Wines (other than grape) 25 mg/kg Note 21 6 
14.2.5 Mead 25 mg/kg Note 21 6 
 
 
 
ASCORBYL ESTERS 
Ascorbyl Palmitate INS: 304  Ascorbyl Stearate INS: 305  
 
Function: Antioxidant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
13.1.1 Infant formulae 10 mg/kg Note 10 3 
13.1.2 Follow-up formulae 50 mg/kg Note 10 3 
13.1.3 Formulae for special medical purposes for infants 100 mg/kg Note 10 3 
13.3 Dietetic foods intended for special medical purposes 

(excluding products of food category 13.1) 
 GMP Note 10 3 

 
 
 
GALLATE, PROPYL 
Gallate, Propyl INS: 310      
 
Function: Antioxidant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
04.2.2.5 Vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 

pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed purees and spreads (e.g., peanut 

200 mg/kg Note 15 6 

06.4.2 Dried pastas and noodles and like products 200 mg/kg  3 
06.4.3 Pre-cooked pastas and noodles and like products 200 mg/kg  3 
07.0 Bakery wares 1000 mg/kg Notes 15 & 

96 
6 

09.2.1 Frozen fish, fish fillets, and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 

1000 mg/kg Note 111 6 

12.5 Soups and broths 200 mg/kg Note 15 6 
 
 
 
BHA 
Butylated Hydroxyanisole INS: 320      
 
Function: Antioxidant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.3.2 Beverage whiteners 100 mg/kg  6 
04.1.2.6 Fruit-based spreads (e.g., chutney) excluding products of food 

category 04.1.2.5 
100 mg/kg  6 

05.1.1 Cocoa mixes (powders) and cocoa mass/cake 100 mg/kg  6 
05.1.3 Cocoa-based spreads, including fillings 100 mg/kg  6 
06.1 Whole, broken, or flaked grain, including rice 100 mg/kg  6 
06.4.3 Pre-cooked pastas and noodles and like products 100 mg/kg  6 
08.1 Fresh meat, poultry, and game 100 mg/kg Note 15 6 
12.4 Mustards 200 mg/kg  6 
12.5.2 Mixes for soups and broths 300 mg/kg Note 15 6 
12.7 Salads (e.g., macaroni salad, potato salad) and sandwich 

spreads excluding cocoa- and nut-based spreads of food 
categories 04.2.2.5 and 05.1.3 

200 mg/kg  6 
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BHT 
Butylated Hydroxytoluene INS: 321      
 
Function: Adjuvant, Antioxidant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.3.2 Beverage whiteners 100 mg/kg  6 
04.1.2.2 Dried fruit 100 mg/kg  6 
04.1.2.6 Fruit-based spreads (e.g., chutney) excluding products of food 

category 04.1.2.5 
100 mg/kg  6 

05.1.1 Cocoa mixes (powders) and cocoa mass/cake 90 mg/kg  6 
08.1 Fresh meat, poultry, and game 100 mg/kg Note 15 6 
12.4 Mustards 100 mg/kg  6 
12.7 Salads (e.g., macaroni salad, potato salad) and sandwich 

spreads excluding cocoa- and nut-based spreads of food 
categories 04.2.2.5 and 05.1.3 

100 mg/kg  6 

12.8 Yeast and like products 100 mg/kg  6 
 
 
TBHQ 
Tertiary Butylhydroquinone INS: 319      
 
Function: Antioxidant 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.1.2 Dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., 

chocolate milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey- based 
drinks) 

200 mg/kg  3 

05.1 Cocoa products and chocolate products including imitations 
and chocolate substitutes 

200 mg/kg Note 15 6 

08.1 Fresh meat, poultry, and game 100 mg/kg Note 15 6 
09.2.5 Smoked, dried, fermented, and/or salted fish and fish products, 

including mollusks, crustaceans, and echinoderms 
200 mg/kg  6 
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DIACETYLTARTARIC AND FATTY ACID ESTERS OF GLYCEROL 
Diacetyltartaric and Fatty Acid Esters of Glycerol INS: 472e Tartaric, Acetic & Fatty Acid Esters of Glycerol (Mixed) INS: 472f 
 
Function: Emulsifier, Sequestrant, Stabilizer 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.1.1.2 buttermilk (plain)  GMP  6 
01.1.2 dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 

milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based drinks) 
 GMP  6 

01.2.1.2 fermented milks (plain), heat-treated after fermentation  GMP  6 
01.2.2 renneted milk (plain)  GMP  6 
01.5.2 milk and cream powder analogues  GMP  6 
01.6.1 unripened cheese  GMP  6 
01.6.2.1 ripened cheese, includes rind  GMP  6 
01.6.4 processed cheese  GMP  6 
01.6.5 cheese analogues  GMP  6 
04.1.1.2 surface-treated fresh fruit  GMP Note 16 6 
04.1.2.2 dried fruit  GMP  6 
04.1.2.3 fruit in vinegar, oil, or brine  GMP  6 
04.1.2.6 fruit-based spreads (e.g., chutney) excluding products of food 

category 04.1.2.5 
 GMP  6 

04.1.2.7 candied fruit  GMP  6 
04.1.2.8 fruit preparations, including pulp, purees, fruit toppings and 

coconut milk 
 GMP  6 

04.1.2.9 fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 
desserts 

 GMP  6 

04.1.2.10 fermented fruit products  GMP  6 
04.1.2.12 cooked fruit  GMP  6 
04.2.1.2 surface-treated fresh vegetables (including mushrooms and 

fungi, roots and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), 
seaweeds, and nuts and seeds 

 GMP Note 16 6 

04.2.2.2 dried vegetables (including mushrooms and fungi, roots and 
tubers, pulses and legumes, and aloe vera), seaweeds, and 
nuts and seeds 

 GMP  6 

04.2.2.3 vegetables (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera) and seaweeds in vinegar, 
oil, brine, or soy sauce 

 GMP  6 

04.2.2.6 vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed pulps and preparations (e.g., vegetable desserts and 
sauces, candied vegetables) other than food category 04.2.2.5 

 GMP  6 

04.2.2.7 fermented vegetable (including mushrooms and fungi, roots 
and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), and seaweed 
products, excluding fermented soybean products of food 
category 12.10 

 GMP  6 

04.2.2.8 cooked or fried vegetables (including mushrooms and fungi, 
roots and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), and 
seaweeds 

 GMP  6 

05.1 cocoa products and chocolate products including imitations 
and chocolate substitutes 

10000 mg/kg  6 

06.6 batters (e.g., for breading or batters for fish or poultry)  GMP  6 
08.1.1 fresh meat, poultry, and game, whole pieces or cuts  GMP Note 16 6 
08.1.2 fresh meat, poultry, and game, comminuted  GMP  6 
08.2.1 non-heat treated processed meat, poultry, and game products 

in whole pieces or cuts 
 GMP  6 

08.2.2 heat-treated processed meat, poultry, and game products in 
whole pieces or cuts 

 GMP  6 

08.2.3 frozen processed meat, poultry, and game products in whole 
pieces or cuts 

 GMP Note 16 6 

08.3.1 non-heat treated processed comminuted meat, poultry, and 
game products 

 GMP  6 

08.3.2 heat-treated processed comminuted meat, poultry, and game 
products 

 GMP  6 

08.3.3 frozen processed comminuted meat, poultry, and game 
products 

 GMP Note 16 6 

08.4 edible casings (e.g., sausage casings)  GMP  6 
09.1 fresh fish and fish products, including mollusks, crustaceans, 

and echinoderms 
 GMP Note 16 6 

09.2.1 frozen fish, fish fillets, and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 

 GMP  6 

09.2.2 frozen battered fish, fish fillets, and fish products, including 
mollusks, crustaceans, and echinoderms 

 GMP Note 16 6 
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DIACETYLTARTARIC AND FATTY ACID ESTERS OF GLYCEROL 
Diacetyltartaric and Fatty Acid Esters of Glycerol INS: 472e Tartaric, Acetic & Fatty Acid Esters of Glycerol (Mixed) INS: 472f 
 
Function: Emulsifier, Sequestrant, Stabilizer 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
09.2.3 frozen minced and creamed fish products, including mollusks, 

crustaceans, and echinoderms 
 GMP Note 16 6 

09.2.4 cooked and/or fried fish and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 

 GMP  6 

09.2.5 smoked, dried, fermented, and/or salted fish and fish products, 
including mollusks, crustaceans, and echinoderms 

 GMP  6 

09.3 semi-preserved fish and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 

 GMP  6 

09.4 fully preserved, including canned or fermented fish and fish 
products, including mollusks, crustaceans, and echinoderms 

 GMP  6 

10.2.3 dried and/or heat coagulated egg products  GMP  6 
10.4 egg-based desserts (e.g., custard)  GMP  6 
11.4 other sugars and syrups (e.g., xylose, maple syrup, sugar 

toppings) 
 GMP  6 

12.2.2 seasonings and condiments 1 mg/kg  6 
12.3 vinegars  GMP  6 
12.5 soups and broths  GMP  6 
12.7 salads (e.g., macaroni salad, potato salad) and sandwich 

spreads excluding cocoa- and nut-based spreads of food 
categories 04.2.2.5 and 05.1.3 

 GMP  6 

12.9.5 other protein products  GMP  6 
13.1.1 infant formulae  GMP  6 
13.1.2 follow-up formulae  GMP  6 
13.3 dietetic foods intended for special medical purposes (excluding 

products of food category 13.1) 
 GMP  6 

13.4 dietetic formulae for slimming purposes and weight reduction  GMP  6 
13.5 dietetic foods (e.g., supplementary foods for dietary use) 

excluding products of food categories 13.1 - 13.4 and 13.6 
 GMP  6 

13.6 food supplements  GMP  6 
14.1.2.2 vegetable juice  GMP  6 
14.1.2.4 concentrates for vegetable juice  GMP  6 
14.1.5 coffee, coffee substitutes, tea, herbal infusions, and other hot 

cereal and grain beverages, excluding cocoa 
 GMP  6 

14.2.2 cider and perry  GMP  6 
14.2.4 wines (other than grape)  GMP  6 
14.2.6 distilled spirituous beverages containing more than 15% 

alcohol 
 GMP  6 

14.2.7 aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 
spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers) 

 GMP  6 

15.1 snacks - potato, cereal, flour or starch based (from roots and 
tubers, pulses and legumes) 

 GMP  6 

15.2 processed nuts, including covered nuts and nut mixtures (with 
e.g., dried fruit) 

 GMP  6 

  
SULPHITES 
Sulphur Dioxide INS: 220  Sodium Sulphite INS: 221  
Sodium Hydrogen Sulphite INS: 222  Sodium Metabisulphite INS: 223  
Potassium Metabisuphite INS: 224  Potassium Sulphite INS: 225  
Calcium Hydrogen Sulphite INS: 227  Potassium Bisulphite INS: 228  
Sodium Thiosulphate INS: 539     
 
Function: Acidity Regulator, Adjuvant, Antioxidant, Bleaching Agent (Not for Flour), Flour Treatment Agent, Firming Agent, Preservative, 

Sequestrant, Stabilizer 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

04.2.2.5 

vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed purees and spreads (e.g., peanut butter) 2000 mg/kg Note 44 6 

05.1.1 cocoa mixes (powders) and cocoa mass/cake 2000 mg/kg Note 44 6 
05.1.2 cocoa mixes (syrups) 100 mg/kg Note 44 6 
05.1.3 cocoa-based spreads, including fillings 2000 mg/kg Note 44 6 
05.1.4 cocoa and chocolate products 100 mg/kg Note 44 6 
05.1.5 imitation chocolate, chocolate substitute products 2000 mg/kg Note 44 6 

05.2 
confectionery including hard and soft candy, nougat, etc. other 
than food categories 05.1, 05.3 and 05.4 2000 mg/kg Note 44 6 

05.3 chewing gum 2000 mg/kg Note 44 6 
06.1 whole, broken, or flaked grain, including rice 400 mg/kg Note 44 6 

11.1.1 
white sugar, dextorse anhydrous, dextrose monohydrate, 
fructose 20 mg/kg Note 44 6 
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SULPHITES 
Sulphur Dioxide INS: 220  Sodium Sulphite INS: 221  
Sodium Hydrogen Sulphite INS: 222  Sodium Metabisulphite INS: 223  
Potassium Metabisuphite INS: 224  Potassium Sulphite INS: 225  
Calcium Hydrogen Sulphite INS: 227  Potassium Bisulphite INS: 228  
Sodium Thiosulphate INS: 539     
 
Function: Acidity Regulator, Adjuvant, Antioxidant, Bleaching Agent (Not for Flour), Flour Treatment Agent, Firming Agent, Preservative, 

Sequestrant, Stabilizer 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

11.1.3 
soft white sugar, soft brown sugar, glucose syrup, dried 
glucose syrup, raw cane sugar 400 mg/kg Note 44 6 

 
 
CANTHAXANTHIN 
Canthaxanthin INS: 161g      
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
03.0 edible ices, including sherbet and sorbet  GMP  6 
04.1.2.4 canned or bottled (pasteurized) fruit  GMP  6 
05.1 cocoa products and chocolate products including imitations 

and chocolate substitutes  GMP  6 
08.4 edible casings (e.g., sausage casings)  GMP  6 
14.1.4.1 carbonated water-based flavoured drinks  GMP  6 
14.2.7 aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 

spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers)  GMP  6 
 
 
 
ERYTHROSINE 
Erythrosine INS:127 

 
     

 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
02.2.1.1 butter and concentrated butter 300 mg/kg  6 
02.2.1.2 margarine and similar products 300 mg/kg   3 
02.2.1.2 margarine and similar products  GMP  6 
02.1.3 lard, tallow, fish oil, and other animal fats  GMP  6 
08.1 fresh meat, poultry, and game  GMP Notes 3 & 4 6 
08.4 edible casings (e.g., sausage casings)  GMP  6 
10.1 fresh eggs  GMP Notes 3 & 4 6 
 
 
 
 
IRON OXIDES 
Iron Oxide, Black INS: 172i Iron Oxide, Red INS: 172ii Iron Oxide, Yellow INS: 172iii 
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.1.2 dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 

milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based drinks)  GMP  6 
01.6.2.2 rind of ripened cheese  GMP  6 
01.6.4 processed cheese  GMP  6 
01.7 dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured yoghurt)  GMP  6 
02.2.1.2 margarine and similar products  GMP  6 
02.4 fat-based desserts excluding dairy-based dessert products of 

food category 01.7  GMP  6 
03.0 edible ices, including sherbet and sorbet  GMP  6 
04.1.1.2 surface-treated fresh fruit  GMP Note 16 6 
04.1.2.4 canned or bottled (pasteurized) fruit  GMP  6 
04.1.2.5 jams, jellies and marmelades  GMP  6 
04.1.2.7 candied fruit  GMP  6 
04.1.2.9 fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 

desserts  GMP  6 
04.2.1.2 surface-treated fresh vegetables (including mushrooms and  GMP Note 16 6 
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IRON OXIDES 
Iron Oxide, Black INS: 172i Iron Oxide, Red INS: 172ii Iron Oxide, Yellow INS: 172iii 
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

fungi, roots and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), 
seaweeds, and nuts and seeds 

04.2.2.4 canned or bottled (pasteurized) or retort pouch vegetables 
(including mushrooms and fungi, roots and tubers, pulses and 
legumes, and aloe vera), and seaweeds  GMP  6 

05.2 confectionery including hard and soft candy, nougat, etc. other 
than food categories 05.1, 05.3 and 05.4  GMP  6 

05.4 decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 
and sweet sauces  GMP  6 

06.3 breakfast cereals, including rolled oats  GMP  6 

06.5 
cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 
pudding)  GMP  6 

07.2 fine bakery wares (sweet, salty, savoury) and mixes  GMP  6 
08.1.1 fresh meat, poultry, and game, whole pieces or cuts  GMP Note 16 6 
09.3.3 salmon substitutes, caviar, and other fish roe products  GMP  6 
09.3.4 semi-preserved fish and fish products, including mollusks, 

crustaceans, and echinoderms (e.g., fish paste), excluding 
products of food categories 09.3.1 - 09.3.3  GMP  6 

12.2.2 seasonings and condiments  GMP  6 
12.5 soups and broths  GMP  6 
12.6 sauces and like products  GMP  6 
15.1 snacks - potato, cereal, flour or starch based (from roots and 

tubers, pulses and legumes)  GMP  6 
15.2 processed nuts, including covered nuts and nut mixtures (with 

e.g., dried fruit)  GMP  6 
16.0 composite foods - foods that could not be placed in categories 

01 - 15  GMP  6 
 
   
 
BRILLIANT BLUE FCF 
Brilliant Blue FCF INS: 133      
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.6.1 unripened cheese  GMP Note 3 6 
01.6.3 whey cheese  GMP Note 3 6 
01.6.5 cheese analogues  GMP Note 3 6 
02.1.3 lard, tallow, fish oil, and other animal fats  GMP  6 
02.2.1.1 butter and concentrated butter 100 mg/kg  6 
02.2.1.2 margarine and similar products 200 mg/kg   3 
02.2.1.2 margarine and similar products  GMP  6 
11.1.2 powdered sugar, powdered dextrose 100 mg/kg  6 
14.2.1 beer and malt beverages  GMP  6 

16.0 
composite foods - foods that could not be placed in categories 
01 - 15 500 mg/kg  6 

 
   
 
CARMINES 
Carmines INS: 120      
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
02.1 fats and oils essentially free from water 500 mg/kg  3 
02.1 fats and oils essentially free from water  GMP  6 
02.2 fat emulsions mainly of type water-in-oil 500 mg/kg  3 
02.2 fat emulsions mainly of type water-in-oil  GMP  6 
02.2.1.2 Margarine and similar products  500 mg/kg  3 
05.1.3 Cocoa-based spreads, incl. fillings 300 mg/kg  6 
05.1.4 Cocoa and chocolate products 300 mg/kg  6 
05.1 cocoa products and chocolate products including imitations 

and chocolate substitutes 
300 mg/kg  6 

06.6 batters (e.g., for breading or batters for fish or poultry)  GMP  6 
14.2.3.1 still grape wine 200 mg/kg  6 
14.2.3.2 sparkling and semi-sparkling grape wines 200 mg/kg  6 
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CARMINES 
Carmines INS: 120      
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
14.2.3.3 fortified grape wine, grape liquor wine, and sweet grape wine 200 mg/kg  6 
16.0 composite foods - foods that could not be placed in categories 

01 - 15 
500 mg/kg  6 

 
 
 
CAROTENES, VEGETABLE 
Carotenes, Natural Extracts, (Vegetable)  INS: 160aii     
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.1.2 dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 

milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based drinks) 
 GMP  6 

01.3.2 beverage whiteners  GMP  6 
01.4 cream (plain) and the like  GMP  6 
01.5.2 milk and cream powder analogues  GMP  6 
01.6.1 unripened cheese  GMP  6 
01.6.2.2 rind of ripened cheese  GMP  6 
01.6.2.3 cheese powder (for reconstitution; e.g., for cheese sauces)  GMP  6 
01.6.3 whey cheese  GMP Note 3 6 
01.6.4 processed cheese  GMP  6 
01.6.5 cheese analogues  GMP Note 3 6 
01.6.6 whey protein cheese  GMP  6 
01.7 dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured yoghurt)  GMP  6 
02.1 fats and oils essentially free from water  GMP  6 
02.2.2 Emulsions containing less than 80% fat  GMP  6 
02.3 Fat emulsions mainly of type oil-in-water, including mixed 

and/or flavoured products based on fat emulsions   
 GMP  6 

02.4 fat-based desserts excluding dairy-based dessert products of 
food category 01.7 

 GMP  6 

03.0 edible ices, including sherbet and sorbet  GMP  6 
04.1.2.3 fruit in vinegar, oil, or brine  GMP  6 
04.1.2.4 canned or bottled (pasteurized) fruit  GMP  6 
04.1.2.5 jams, jellies and marmelades  GMP  6 
04.1.2.7 candied fruit  GMP  6 
04.1.2.9 fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 

desserts 
 GMP  6 

04.2.2.3 vegetables (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera) and seaweeds in vinegar, 
oil, brine, or soy sauce 

 GMP  6 

04.2.2.5 vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed purees and spreads (e.g., peanut butter) 

 GMP  6 

04.2.2.6 vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed pulps and preparations (e.g., vegetable desserts and 
sauces, candied vegetables) other than food category 04.2.2.5 

 GMP  6 

04.2.2.7 fermented vegetable (including mushrooms and fungi, roots 
and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), and seaweed 
products, excluding fermented soybean products of food 
category 12.10 

 GMP  6 

05.1.3 cocoa-based spreads, including fillings  GMP  6 
05.4 decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 

and sweet sauces 
 GMP  6 

06.4.2 dried pastas and noodles and like products  GMP  6 
06.4.3 pre-cooked pastas and noodles and like products  GMP  6 
06.5 cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 

pudding) 
 GMP  6 

07.2 fine bakery wares (sweet, salty, savoury) and mixes  GMP  6 
08.1.1 fresh meat, poultry, and game, whole pieces or cuts  GMP Note 16 6 
08.2 processed meat, poultry, and game products in whole pieces 

or cuts 
 GMP Note 16 6 

08.3.3 frozen processed comminuted meat, poultry, and game 
products 

 GMP Note 16 6 

08.4 edible casings (e.g., sausage casings)  GMP  6 
09.2.2 frozen battered fish, fish fillets, and fish products, including 1000 mg/kg Note 16 3 
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CAROTENES, VEGETABLE 
Carotenes, Natural Extracts, (Vegetable)  INS: 160aii     
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

mollusks, crustaceans, and echinoderms 
09.2.2 frozen battered fish, fish fillets, and fish products, including 

mollusks, crustaceans, and echinoderms 
 GMP Note 16 6 

09.2.3 frozen minced and creamed fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms 

 GMP Note 16 6 

09.2.4.1 cooked fish and fish products  GMP  6 
09.2.4.2 cooked mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP  6 
09.2.4.3 fried fish and fish products, including mollusks, crustaceans, 

and echinoderms 
 GMP Note 16 6 

09.2.5 smoked, dried, fermented, and/or salted fish and fish products, 
including mollusks, crustaceans, and echinoderms 

 GMP Note 22 6 

09.3.1 fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, marinated and/or in jelly 

 GMP Note 16 6 

09.3.2 fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, pickled and/or in brine 

 GMP Note 16 6 

09.3.3 salmon substitutes, caviar, and other fish roe products  GMP  6 
09.3.4 semi-preserved fish and fish products, including mollusks, 

crustaceans, and echinoderms (e.g., fish paste), excluding 
products of food categories 09.3.1 - 09.3.3 

 GMP Note 16 6 

10.1 fresh eggs  GMP Notes 3 & 4 6 
10.4 egg-based desserts (e.g., custard)  GMP  6 
12.4 Mustards  GMP  6 
12.5 soups and broths  GMP  6 
12.6.1 emulsified sauces (e.g., mayonnaise, salad dressing)  GMP  6 
12.6.2 non-emulsified sauces (e.g., ketchup, cheese sauce, cream 

sauce, brown gravy) 
 GMP  6 

12.6.3 mixes for sauces and gravies  GMP  6 
12.7 salads (e.g., macaroni salad, potato salad) and sandwich 

spreads excluding cocoa- and nut-based spreads of food 
categories 04.2.2.5 and 05.1.3 

 GMP  6 

12.9.5 other protein products  GMP  6 
13.3 dietetic foods intended for special medical purposes (excluding 

products of food category 13.1) 
 GMP  6 

13.4 dietetic formulae for slimming purposes and weight reduction  GMP  6 
13.5 dietetic foods (e.g., supplementary foods for dietary use) 

excluding products of food categories 13.1 - 13.4 and 13.6 
 GMP  6 

13.6 food supplements  GMP  6 
14.1.3.2 vegetable nectar  GMP  6 
14.1.3.4 concentrates for vegetable nectar  GMP  6 
14.2.2 cider and perry  GMP  6 
14.2.3.1 still grape wine 600 mg/kg  3 
14.2.3.2 sparkling and semi-sparkling grape wines 1000 mg/kg  3 
14.2.3.2 sparkling and semi-sparkling grape wines  GMP  6 
14.2.3.3 Fortified grape wine, grape liquor wine, and sweet grape wine 600 mg/kg  3 
14.2.4 wines (other than grape)  GMP  6 
14.2.6 distilled spirituous beverages containing more than 15% 

alcohol 
 GMP  6 

14.2.7 Aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 
spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers) 

 GMP  6 

15.2 processed nuts, including covered nuts and nut mixtures (with 
e.g., dried fruit) 

 GMP  6 

16.0 composite foods - foods that could not be placed in categories 
01 - 15 

 GMP  6 

 
  
  
 
 
CHLOROPHYLLS, COPPER COMPLEXES 
Chlorophylls, Copper Complex INS: 141i  Chlorophyllin Copper Complex, Sodium and Potassium Salts INS: 141ii 
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.1.2 dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 

milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey based drinks) 
 GMP  6 

 
01.3.2 Beverage whiteners  GMP  6 
01.4 Cream (plain) and the like  GMP  6 
01.5.2 Milk and cream powder analogues  GMP  6 
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CHLOROPHYLLS, COPPER COMPLEXES 
Chlorophylls, Copper Complex INS: 141i  Chlorophyllin Copper Complex, Sodium and Potassium Salts INS: 141ii 
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.6.1 Unripened cheese  GMP  6 
01.6.2.2 Rind of ripened cheese  GMP  6 
01.6.2.3 Cheese powder (for reconstitution; e.g., for cheese sauces)  GMP  6 
01.6.3 Whey cheese  GMP Note 3 6 
01.6.4 Processed cheese  GMP  6 
01.6.5 Cheese analogues  GMP  6 
01.6.6 Whey protein cheese  GMP  6 
05.1.1 Cocoa mixes (powders) and cocoa mass/cake  GMP  6 
05.1.1 Cocoa mixes (powders) and cocoa mass/cake 6.4 mg/kg Note 62 3 
05.1.2 Cocoa mixes (syrups)  GMP  6 
05.1.3 Cocoa-based spreads, including fillings  GMP  6 
05.4 Decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (nonfruit) 

and sweet sauces 
 GMP  6 

 
06.3 Breakfast cereals, including rolled oats  GMP  6 
06.6 Batters (e.g., for breading or batters of fish or poultry     
07.1.4 Bread-type products, including bread stuffing and bread 

crumbs 
 GMP Note 116 6 

07.2.1 Cakes, cookies and pies (e.g., fruit-filled or custard types) 6.4 mg/kg Note 62 6 
08.0 Meat and meat products, including poultry and game  GMP Note 16 6 
09.1.1 Fresh fish  GMP Note 50 6 
09.1.2 Fresh mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP Note 16 6 
09.2.2 Frozen battered fish, fish fillets, and fish products, including 

mollusks, crustaceans, and echinoderms 
 GMP Note 16 6 

 
09.2.3 Frozen minced and creamed fish products, including mollusks, 

crustaceans, and echinoderms 
 GMP Note 16 6 

09.2.4.2 Cooked mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP  6 
09.3.1 Fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 

echinoderms, marinated and/or in jelly 
 GMP Note 16 6 

 
09.3.2 Fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 

echinoderms, pickled and/or in brine 
 GMP Note 16 6 

09.3.3 Salmon substitutes, caviar, and other fish roe products  GMP  6 
09.3.4 Semi-preserved fish and fish products, including mollusks, 

crustaceans, and echinoderms (e.g., fish paste), excluding 
products of food categories 09.3.1 - 09.3.3 

 GMP  6 

10.1 fresh eggs  GMP Notes 3 & 4 3 
10.4 Egg-based desserts (e.g., custard)  GMP  6 
12.2.2 Seasonings and condiments  GMP  6 
12.6 Sauces and like products  GMP  6 
12.7 Salads (e.g., macaroni salad, potato salad) and sandwich 

spreads excluding cocoa- and nut-based spreads of food 
categories 04.2.2.5 and 05.1.3 

 GMP  6 
 

14.2.3.2 Sparkling and semi-sparkling grape wines  GMP  6 
14.2.3.3 Fortified grape wine, grape liquor wine, and sweet grape wine  GMP  6 
14.2.7 Aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 

spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers) 
 GMP  6 

15.1 Snacks - potato, cereal, flour or starch based (from roots and 
tubers, pulses and legumes) 

 GMP  6 

15.2 Processed nuts, including coated nuts and nut mixtures (with 
e.g., dried fruit) 

 GMP  6 

16.0 Composite foods - foods that could not be placed in categories 
01 – 15 

 GMP  6 

 
 
GRAPE SKIN EXTRACT 
Grape Skin Extract INS: 163ii      
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

01.1.2 
dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 
milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based drinks)  GMP  6 

01.3.2 beverage whiteners  GMP  6 
01.4 cream (plain) and the like  GMP  6 
01.5.2 milk and cream powder analogues  GMP  6 
01.6.1 unripened cheese  GMP  6 
01.6.2.2 rind of ripened cheese  GMP  6 
01.6.3 whey cheese  GMP Note 3 6 
01.6.4.2 flavoured processed cheese, including containing fruit,  GMP  6 
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GRAPE SKIN EXTRACT 
Grape Skin Extract INS: 163ii      
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

vegetables, meat, etc. 
01.6.5 cheese analogues  GMP  6 
02.2.1.2 margarine and similar products 1000 mg/kg   3 

02.4 
fat-based desserts excluding dairy-based dessert products of 
food category 01.7  GMP  6 

04.1.2.3 fruit in vinegar, oil, or brine  GMP  6 
04.1.2.4 canned or bottled (pasteurized) fruit  GMP  6 
04.1.2.5 jams, jellies and marmelades  GMP  6 
04.1.2.7 candied fruit  GMP  6 

04.1.2.8 
fruit preparations, including pulp, purees, fruit toppings and 
coconut milk  GMP  6 

04.1.2.9 
fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 
desserts  GMP  6 

04.1.2.11 fruit fillings for pastries  GMP  6 

04.2.2.5 

vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed purees and spreads (e.g., peanut butter)  GMP  6 

04.2.2.6 

vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed pulps and preparations (e.g., vegetable desserts and 
sauces, candied vegetables) other than food category 04.2.2.5  GMP  6 

05.1.3 cocoa-based spreads, including fillings 10000 mg/kg  3 
05.1.3 cocoa-based spreads, including fillings  GMP  6 

05.2 
confectionery including hard and soft candy, nougat, etc. other 
than food categories 05.1, 05.3 and 05.4  GMP  6 

05.4 
decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 
and sweet sauces  GMP  6 

06.5 
cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 
pudding)  GMP  6 

07.0 bakery wares  GMP  6 
08.1.1 fresh meat, poultry, and game, whole pieces or cuts  GMP Note 16 6 

08.2 
processed meat, poultry, and game products in whole pieces 
or cuts  GMP Note 16 6 

08.3.1.2 
cured (including salted) and dried non-heat treated processed 
comminuted meat, poultry, and game products  GMP Note 16 6 

08.3.1.3 
fermented non-heat treated processed comminuted meat, 
poultry, and game products  GMP Note 16 6 

08.3.2 
heat-treated processed comminuted meat, poultry, and game 
products  GMP Note 16 6 

08.3.3 
frozen processed comminuted meat, poultry, and game 
products  GMP Note 16 6 

08.4 edible casings (e.g., sausage casings)  GMP  6 
09.1.1 fresh fish  GMP Note 50 6 
09.1.2 fresh mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP Note 16 6 

09.2.1 
frozen fish, fish fillets, and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms  GMP Note 95 6 

09.2.2 
frozen battered fish, fish fillets, and fish products, including 
mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP Note 16 6 

09.2.4.1 cooked fish and fish products  GMP  6 
09.2.4.2 cooked mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP  6 

09.2.4.3 
fried fish and fish products, including mollusks, crustaceans, 
and echinoderms  GMP Note 16 6 

09.2.5 
smoked, dried, fermented, and/or salted fish and fish products, 
including mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP Note 22 6 

09.3.1 
fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, marinated and/or in jelly  GMP Note 16 6 

09.3.2 
fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 
echinoderms, pickled and/or in brine  GMP Note 16 6 

09.3.3 salmon substitutes, caviar, and other fish roe products  GMP  6 

09.3.4 

semi-preserved fish and fish products, including mollusks, 
crustaceans, and echinoderms (e.g., fish paste), excluding 
products of food categories 09.3.1 - 09.3.3  GMP Note 16 6 

09.4 
fully preserved, including canned or fermented fish and fish 
products, including mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP Note 95 6 

10.1 fresh eggs  GMP Notes 3 & 4 6 
10.4 egg-based desserts (e.g., custard)  GMP  6 
12.2.2 seasonings and condiments  GMP  6 
12.4 mustards  GMP  6 
12.5 soups and broths  GMP  6 
12.6.1 emulsified sauces (e.g., mayonnaise, salad dressing)  GMP  6 
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GRAPE SKIN EXTRACT 
Grape Skin Extract INS: 163ii      
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

12.6.2 
non-emulsified sauces (e.g., ketchup, cheese sauce, cream 
sauce, brown gravy)  GMP  6 

12.6.3 mixes for sauces and gravies  GMP  6 

12.7 

salads (e.g., macaroni salad, potato salad) and sandwich 
spreads excluding cocoa- and nut-based spreads of food 
categories 04.2.2.5 and 05.1.3  GMP  6 

12.9.5 other protein products  GMP  6 

13.3 
dietetic foods intended for special medical purposes (excluding 
products of food category 13.1)  GMP  6 

13.4 dietetic formulae for slimming purposes and weight reduction  GMP  6 

13.5 
dietetic foods (e.g., supplementary foods for dietary use) 
excluding products of food categories 13.1 - 13.4 and 13.6  GMP  6 

13.6 food supplements  GMP  6 
14.1.3.2 vegetable nectar  GMP  6 
14.1.3.4 concentrates for vegetable nectar  GMP  6 
14.2.1 beer and malt beverages  GMP  6 
14.2.2 cider and perry  GMP  6 
14.2.3.2 sparkling and semi-sparkling grape wines  GMP  6 
14.2.3.3 fortified grape wine, grape liquor wine, and sweet grape wine  GMP  6 
14.2.4 wines (other than grape)  GMP  6 

14.2.6 
distilled spirituous beverages containing more than 15% 
alcohol  GMP  6 

14.2.7 
aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 
spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers)  GMP  6 

15.1 
snacks - potato, cereal, flour or starch based (from roots and 
tubers, pulses and legumes)  GMP  6 

15.2 
processed nuts, including covered nuts and nut mixtures (with 
e.g., dried fruit)  GMP  6 

 
 
POLYSORBATES 
Polyoxyethylene (20) Sorbitan Monolaurate INS: 432  Polyoxyethylene (20) Sorbitan INS: 433 
Polyoxyethylene (20) Sorbitan Monopalmitate INS: 434  Polyoxyethylene (20) Sorbitan Monostearate INS: 435 
Polyoxyethylene (20) Sorbitan Tristearate INS: 436    
 
Function: Antifoaming Agent, Adjuvant, Emulsifier, Foaming Agent, Flour Treatment Agent, Stabilizer 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
03.0 edible ices, including sherbet and sorbet 10000 mg/kg  3 
03.0 edible ices, including sherbet and sorbet 5000 mg/kg  6 
12.8 yeast and like products 4 mg/kg  6 
13.5 dietetic foods (e.g., supplementary foods for dietary use) 

excluding products of food categories 13.1 - 13.4 and 13.6 
 GMP  6 

 
 
RIBOFLAVINS 
Riboflavin 5'-Phosphate, Sodium INS: 101i  Riboflavin 5'-Phosphate INS: 101ii 
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
01.1.2 dairy-based drinks, flavoured and/or fermented (e.g., chocolate 

milk, cocoa, eggnog, drinking yoghurt, whey-based drinks) 
 GMP  6 

01.3.2 beverage whiteners  GMP  6 
01.4 cream (plain) and the like  GMP  6 
01.5.2 milk and cream powder analogues  GMP  6 
01.6.1 unripened cheese  GMP  6 
01.6.2.1 ripened cheese, includes rind  GMP  6 
01.6.2.2 rind of ripened cheese  GMP  6 
01.6.3 whey cheese  GMP Note 3 6 
01.6.4 processed cheese  GMP  6 
01.6.5 cheese analogues  GMP  6 
01.7 dairy-based desserts (e.g., pudding, fruit or flavoured yoghurt)  GMP  6 
02.0 fats and oils, and fat emulsions  GMP  6 
02.0 fats and oils, and fat emulsions 300 mg/kg   3 
04.1.1.2 surface-treated fresh fruit  GMP Note 16 6 
04.1.2.3 fruit in vinegar, oil, or brine  GMP  6 
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RIBOFLAVINS 
Riboflavin 5'-Phosphate, Sodium INS: 101i  Riboflavin 5'-Phosphate INS: 101ii 
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 
04.1.2.4 canned or bottled (pasteurized) fruit  GMP  6 
04.1.2.7 candied fruit  GMP  6 
04.1.2.8 fruit preparations, including pulp, purees, fruit toppings and 

coconut milk  GMP  6 
04.1.2.9 fruit-based desserts, including fruit-flavoured water-based 

desserts  GMP  6 
04.1.2.11 fruit fillings for pastries  GMP  6 
04.2.1.2 surface-treated fresh vegetables (including mushrooms and 

fungi, roots and tubers, pulses and legumes, and aloe vera), 
seaweeds, and nuts and seeds  GMP Note 16 6 

04.2.2.4 canned or bottled (pasteurized) or retort pouch vegetables 
(including mushrooms and fungi, roots and tubers, pulses and 
legumes, and aloe vera), and seaweeds 

 GMP  6 

04.2.2.6 vegetable (including mushrooms and fungi, roots and tubers, 
pulses and legumes, and aloe vera), seaweed, and nut and 
seed pulps and preparations (e.g., vegetable desserts and 
sauces, candied vegetables) other than food category 04.2.2.5 

 GMP  6 

05.1 cocoa products and chocolate products including imitations 
and chocolate substitutes 1000 mg/kg   3 

05.1.3 cocoa-based spreads, including fillings  GMP  6 
05.2 confectionery including hard and soft candy, nougat, etc. other 

than food categories 05.1, 05.3 and 05.4  GMP  6 
05.4 decorations (e.g., for fine bakery wares), toppings (non-fruit) 

and sweet sauces  GMP  6 
06.3 breakfast cereals, including rolled oats  GMP  6 
06.4.2 dried pastas and noodles and like products  GMP  6 
06.4.3 pre-cooked pastas and noodles and like products  GMP  6 
06.5 cereal and starch based desserts (e.g., rice pudding, tapioca 

pudding) 
 GMP  6 

06.6 batters (e.g., for breading or batters for fish or poultry)  GMP  6 
07.0 bakery wares 300 mg/kg   3 
07.0 bakery wares  GMP  6 
09.1.1 fresh fish  GMP Note 50 6 
09.1.2 fresh mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP Note 16 6 
09.2.2 frozen battered fish, fish fillets, and fish products, including 

mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP Note 16 6 
09.2.3 frozen minced and creamed fish products, including mollusks, 

crustaceans, and echinoderms  GMP Note 16 6 
09.2.4.1 cooked fish and fish products  GMP  6 
09.2.4.2 cooked mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP  6 
09.2.4.3 fried fish and fish products, including mollusks, crustaceans, 

and echinoderms  GMP Note 16 6 
09.2.5 smoked, dried, fermented, and/or salted fish and fish products, 

including mollusks, crustaceans, and echinoderms  GMP Note 22 6 
09.3.1 fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 

echinoderms, marinated and/or in jelly  GMP Note 16 6 
09.3.2 fish and fish products, including mollusks, crustaceans, and 

echinoderms, pickled and/or in brine  GMP Note 16 6 
09.3.3 salmon substitutes, caviar, and other fish roe products  GMP  6 
09.3.4 semi-preserved fish and fish products, including mollusks, 

crustaceans, and echinoderms (e.g., fish paste), excluding 
products of food categories 09.3.1 - 09.3.3  GMP  6 

10.1 fresh eggs  GMP Notes 3 & 4 6 
10.4 egg-based desserts (e.g., custard)  GMP  6 
11.3 sugar solutions and syrups, also (partially) inverted, including 

treacle and molasses, excluding products of food category 
11.1.3  GMP  6 

11.4 other sugars and syrups (e.g., xylose, maple syrup, sugar 
toppings)  GMP  6 

12.2.2 seasonings and condiments  GMP  6 
12.4 mustards  GMP  6 
12.6 sauces and like products  GMP  6 
12.7 salads (e.g., macaroni salad, potato salad) and sandwich 

spreads excluding cocoa- and nut-based spreads of food 
categories 04.2.2.5 and 05.1.3  GMP  6 

12.9.5 other protein products  GMP  6 
13.3 dietetic foods intended for special medical purposes (excluding 

products of food category 13.1)  GMP  6 
13.4 dietetic formulae for slimming purposes and weight reduction  GMP  6 
13.5 dietetic foods (e.g., supplementary foods for dietary use)  GMP  6 
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RIBOFLAVINS 
Riboflavin 5'-Phosphate, Sodium INS: 101i  Riboflavin 5'-Phosphate INS: 101ii 
 
Function: Colour 
       
Food Cat. No. Food Category Max Level Comments Step Year 

excluding products of food categories 13.1 - 13.4 and 13.6 
13.6 food supplements  GMP  6 
14.1.3.2 vegetable nectar  GMP  6 
14.1.3.4 concentrates for vegetable nectar  GMP  6 

14.1.4 
water-based flavoured drinks, including "sport," "energy" or 
"electrolyte" drinks and particulated drinks 100 mg/kg   3 

14.2.2 cider and perry  GMP  6 
14.2.3.2 sparkling and semi-sparkling grape wines  GMP  6 
14.2.3.2 sparkling and semi-sparkling grape wines 300 mg/kg   3 
14.2.3.3 fortified grape wine, grape liquor wine, and sweet grape wine  GMP  6 
14.2.3.3 fortified grape wine, grape liquor wine, and sweet grape wine 300 mg/kg   3 
14.2.4 wines (other than grape)  GMP  6 

14.2.7 
aromatized alcoholic beverages (e.g., beer, wine and 
spirituous cooler-type beverages, low alcoholic refreshers) 300 mg/kg   3 

15.1 snacks - potato, cereal, flour or starch based (from roots and 
tubers, pulses and legumes)  GMP  6 

15.2 processed nuts, including covered nuts and nut mixtures (with 
e.g., dried fruit)  GMP  6 

16.0 composite foods - foods that could not be placed in categories 
01 - 15  GMP  6 

 
 
 

Notes to the Comments for the General Standard for Food Additives 
(37th CCFAC) 

Note 1: As adipic acid 
Note 2: On dry ingredient, dry weight, dry mix or concentrate basis. 
Note 3: Surface treatment. 
Note 4: For decoration, stamping, marking or branding the product. 
Note 5: Used in raw materials for manufacture of the finished food. 
Note 6: As aluminium. 
Note 7: Use level not in finished food. 
Note 8: As bixin. 
Note 9: As total bixin or norbixin. 
Note 10: As ascorbyl stearate. 
Note 11: Flour basis. 
Note 12: Carryover from flavouring substances. 
Note 13: As benzoic acid. 
Note 14: Served at greater than 5-fold dilution. 
Note 15: Fat or oil basis. 
Note 16: For use in glaze, coatings or decorations for fruit, vegetables, meat or fish. 
Note 17: As cyclamic acid. 
Note 18: Added level; residue not detected in ready-to-eat food. 
Note 19: Used in cocoa fat; use level on ready-to-eat basis. 
Note 20: On total amount of stabilizers, thickeners and/or gums. 
Note 21: As anhydrous calcium disodium EDTA. 
Note 22: For use in smoked fish products only. 
Note 23: As iron. 
Note 24: As anhydrous sodium ferrocyanide. 
Note 25: As formic acid. 
Note 26: For use in baking powder only. 
Note 27: As p-hydroxybenzoic acid. 
Note 28: ADI conversion: if a typical preparation contains 0.025 µg/U, then the ADI of 33,000 U/kg bw becomes: 

[(33000 U/kg bw) x (0.025 µg/U) x (1 mg/1000 µg)] = 0.825 mg/kg bw 
Note 29: Reporting basis not specified. 
Note 30: As residual NO3 ion. 
Note 31: Of the mash used. 
Note 32: As residual NO2 ion. 
Note 33: As phosphorus. 
Note 34: Anhydrous basis. 
Note 35: For use in cloudy juices only. 
Note 36: Residual level. 
Note 37: As weight of nonfat milk solids. 
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Note 38: Level in creaming mixture. 
Note 39: Only when product contains butter or other fats and oils. 
Note 40: INS 451i only, to enhance the effectiveness of benzoates and sorbates. 
Note 41: Use in breading or batter coatings only. 
Note 42: As sorbic acid 
Note 43: As tin. 
Note 44: As residual SO2. 
Note 45: As tartaric acid. 
Note 46: As thiodipropionic acid. 
Note 47: On egg yolk weight, dry basis. 
Note 48: For olives only. 
Note 49: For use on citrus fruits only. 
Note 50: For use in fish roe only. 
Note 51: For use in herbs only. 
Note 52: For use in butter only. 
Note 53: For use in coatings only. 
Note 54: For use in cocktail cherries and candied cherries only  
Note 55: Added level. 
Note 56: Provided starch is not present. 
Note 57: GMP is 1 part benzoyl peroxide and not more than 6 parts of the subject additive by  
Note 58: As calcium. 
Note 59: Use as packing gas. 
Note 60: If used as a carbonating agent, the CO2 in the finished wine shall not exceed 39.2 mg/kg. 
Note 61: For use in minced fish only. 
Note 62: As copper. 
Note 63: On amount of dairy ingredients. 
Note 64: Level added to dry beans; 200 mg/kg in ready-to-eat food, anhydrous basis. 
Note 65: Carryover from nutrient preparations. 
Note 66: As formaldehyde. For use in provolone cheese only. 
Note 67: Except for use in liquid egg whites at 8800 mg/kg as phosphorus, and in liquid whole eggs at 14,700 mg/kg 

as phosphorus. 
Note 68: For use in natural mineral waters only. 
Note 69: Use as carbonating agent. 
Note 70: As the acid. 
Note 71: Calcium, potassium and sodium salts only. 
Note 72: Ready-to-eat basis. 
Note 73: Except whole fish. 
Note 74: Use level for deep orange colored cheeses; 25 mg/kg for orange colored cheeses; 10 mg/kg for normal 

colored cheeses. 
Note 75: Use in milk powder for vending machines only. 
Note 76: Use in potatoes only. 
Note 77: As mono-isopropyl citrate. 
Note 78: For use in tocino (fresh, cured sausage) only. 
Note 79: For use on nuts only. 
Note 80: Equivalent to 2 mg/dm2 surface application to a maximum depth of 5 mm. 
Note 81: Equivalent to 1 mg/dm2 surface application to a maximum depth of 5 mm. 
Note 82: For use in shrimp; 6000 mg/kg for Crangon crangon and Crangon vulgaris. 
Note 83: For use in sauce only. 
Note 84: For infants over 1 year of age only. 
Note 85: Excluding use in surimi and fish roe products at 500 mg/kg. 
Note 86: Use in whipped dessert toppings other than cream only. 
Note 87: Treatment level. 
Note 88: Carryover from the ingredient. 
Note 89: Except for use in dried tangle (KONBU) at 150 mg/kg. 
Note 90: For use in milk-sucrose mixtures used in the finished product. 
Note 91: Benzoates and sorbates, singly or in combination. 
Note 92: On the weight of the protein before re-hydration. 
Note 93: Except natural wine produced from Vitis Vinifera grapes. 
Note 94: For use in loganiza (fresh, uncured sausage) only. 
Note 95: For use in surimi and fish roe products only. 
Note 96: Carryover from use in fats. 
Note 97: In cocoa and chocolate products. 
Note 98: For dust control. 
Note 99: For use in fish fillets and minced fish only. 
Note 100: For use as a dispersing agent in dill oil used in the final food. 
Note 101: Level based on the maximum recommended daily dose of 475 mg/dose, assuming one 600 mg tablet is 

consumed per day. 
Note 102: For use as a surfactant or wetting agent for colours in the food. 
Note 103: Except for use in special white wines at 400 mg/kg. 
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Note 104: Maximum 5000 mg/kg residue in bread and yeast-leavened bakery products. 
Note 105: Except for use in dried gourd strips (KAMPYO) at 5000 mg/kg. 
Note 106: Except for use in Dijon mustard at 500 mg/kg. 
Note 107: Except for use in food-grade dendridic salt at 29,000 mg/kg as anhydrous sodium ferrocyanide. 
Note 108: For use on coffee beans only. 
Note 109: Use level reported as 25 lbs/1000 gal x (0.45 kg/lb) x (1 gal/3.75 L) x (1 L/kg) x (106mg/kg) = 3000 mg/kg 
Note 110: For use in frozen French fried potatoes only. 
Note 111: For use in dipping solution only. 
Note 112: For use in grated cheese only. 
Note 113: Excluding butter. 
Note 114: Excluding cocoa powder. 
Note 115: For use in pineapple juice only. 
Note 116: For use in doughs only. 
Note 117: Except for use in loganiza (fresh, uncured sausage) at 1000 mg/kg. 
Note 118: Except for use in tocino (fresh, cured sausage) at 1000 mg/kg. 
Note 119: As carrier for flavours. 
Note 120: Except for use in caviar at 2500 mg/kg. 
Note 121: Excluding fermented fish products at 1000 mg/kg. 
Note 122: Subject to national legislation of the importing country. 
Note 123: 1000 mg/kg for beverages with pH greater than 3.5. 
Note 124: Only for products containing less than 7% ethanol. 
Note 125: For use as a release agent for baking pans in a mixture with vegetable oil. 
Note 126: For releasing dough in dividing or baking only. 
Note 127: As served to the consumer. 
Note 128: INS 334 only. 
Note 129: For use as an acidity regulator in grape juice. 
Note 130: Singly or in combination: Butylated Hyroxyanisole (BHA, INS 320), Butylated Hydoxytoluene (BHT, INS 321), 

Tertiary  Butylated Hydroxyquinone (TBHQ, INS 319) and Propyl Gallate (INS 310) 
Note 131: On a dried weight basis of the high intensity sweetner  
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Annexe XIII 
 

PROPOSITIONS D’AJOUT ET D’AMENDEMENT AU SYSTÈME INTERNATIONAL DE 
NUMÉROTATION DES ADDITIFS ALIMENTAIRES 

 
(à l’étape 5/8 de la procédure) 

 
NUMÉRO SIN  COMPOSÉ FONCTION TECHNOLOGIQUE  
161h Zéaxanthine (de synthèse) Colorant 
960 Glucosides de stéviol Édulcorant 
472f 
(barrés = 
supprimé) 

Mélange d’esters glycéroliques de l’acide 
tartrique, de l’acide acétique et d’acides gras 

Émulsifisants, stabilisants, séquestrants  
 

1204 Pullulane Agent de glaçage, filmogène  
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Annexe XIV 

Descriptif de projet 
 

Proposition d’une nouvelle activité concernant la révision des «Noms de catégorie et 
du Système international de numérotation des additifs alimentaires» (CAC/GL 36-1989, rév. 6. 2001) 

1. Objectif et champ d’application de la norme  

Les noms de catégorie et le Système international de numérotation des additifs alimentaires (SIN) ont été adoptés pour 
la première fois par la Commission du Codex Alimentarius en 1989, en vue de disposer d’un système numérique, 
reconnu à l’échelle internationale, permettant l’identification des additifs alimentaires dans les listes d’ingrédients, au 
lieu et place de la déclaration du nom spécifique, qui est souvent relativement longue et d'une structure chimique 
complexe. 

2. Pertinence et actualité  

Les noms de catégorie et le Système international de numérotation des additifs alimentaires (SIN) ont prouvé leur utilité 
depuis leur introduction et de nouveaux additifs accompagnés de leur numéro y ont été inclus, selon qu’il convenait. 
Cependant, la Section 2, intitulée « Tableau des catégories fonctionnelles, définitions et fonctions technologiques », 
n’ayant pas été mise à jour, certaines catégories fonctionnelles font défaut. Or l’ajout de ces catégories est nécessaire 
pour pouvoir établir la version définitive de la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires, à laquelle travaille 
le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants. De plus, plusieurs termes utilisés pour décrire des 
utilisations fonctionnelles dans le cadre des évaluations effectuées par le Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs 
alimentaires (JECFA) ne coïncident pas avec ceux utilisés dans le Système international de numérotation, or 
l’harmonisation des termes ne peut se faire sans modification du Système. 

3. Principales questions à traiter  

La Section 2, « Tableau des catégories fonctionnelles, définitions et fonctions technologiques », sera révisée et mise à 
jour. Les fonctions technologiques de chaque additif alimentaire de la liste devront ensuite être actualisées, une fois que 
de nouvelles catégories fonctionnelles auront été ajoutées au Tableau 2. La liste des additifs alimentaires inclus sera 
révisée, afin de garantir son exhaustivité. 

4. Évaluation au regard des Critères régissant l’établissement des priorités des travaux  

La présente proposition est conforme aux Critères régissant l’établissement des priorités des travaux suivants: 

(a) Protection du consommateur contre les risques pour la santé et contre les pratiques frauduleuses (Description fidèle 
pouvant être utilisée lors de l'étiquetage des aliments destinés à être vendus pour consommation). 

(b) Diversité des législations nationales et obstacles au commerce international qui semblent, ou pourraient, en résulter. 
(Le Système international de numérotation doit être actualisé, afin de pouvoir être appliqué dans le cadre des 
échanges internationaux). 

5. Pertinence par rapport aux objectifs stratégiques du Codex  

La présente proposition est conforme à la Vision stratégique énoncée dans le Cadre stratégique 2003-2007. 

6. Informations sur la relation entre la proposition et les documents du Codex  

Lors de l’élaboration de la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires, il est apparu que plusieurs catégories 
fonctionnelles du Système international de numérotation concernant des additifs alimentaires utilisés à l’échelle 
internationale étaient soit inexistantes, soit décrites de façon non satisfaisante. 

7. Identification du besoin ou non d'avis scientifiques d'experts et de la disponibilité de ces avis 

Le JECFA a été avisé de l'activité proposée et de la décision du Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants 
(ALINORM 04/27/12, par. 106) de lui demander d’utiliser les noms figurant dans les catégories et sous-catégories 
fonctionnelles du Système international de numérotation lors de la description des utilisations fonctionnelles, dans les 
monographies relatives aux spécifications. Si la liste SIN ne contient pas le terme adéquat, il convient de soumettre la 
question au Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants. Pour cette nouvelle activité, aucun avis scientifique 
d’expert ne devrait être nécessaire. 



ALINORM 05/28/12, Annexe XIV 
 

 

157

 

8. Identification du besoin ou non de contributions techniques à la norme de la part d’organismes extérieurs  

Aucune contribution extérieure n’est prévue. 

9. Calendrier proposé pour la réalisation de cette nouvelle activité, y compris la date de mise en œuvre, la 
date proposée pour l’adoption à l’étape 5 et la date proposée pour l’adoption par la Commission  

Si la Commission approuve la présente Proposition de nouvelle activité en 2005, l’Avant-projet de révision des noms de 
catégorie et du Système international de numérotation des additifs alimentaires (SIN) pourrait être examiné par le 
Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants à sa trente-huitième session, pour avancement à 
l’étape 5 et il pourrait s’avérer nécessaire de convoquer une session supplémentaire du Comité, en vue d’établir la 
version définitive de la révision, pour adoption à l’étape 8 par la Commission du Codex Alimentarius, à sa session 
suivante. 
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Annexe XV 

MANDAT DE LA CONSULTATION MIXTE FAO/OMS D'EXPERTS CHARGÉE D'ÉVALUER  
L'UTILISATION DU CHLORE ACTIF (POUR LES ASPECTS INTERESSANT LE COMITÉ) 

INFORMATIONS GÉNÉRALES 

Chlore actif et eau potable 

1. L'OMS a établi des limites indicatives maximales pour les sous-produits de réaction organique chlorés 
de solutions d'hypochlorite utilisées pour traiter l'eau de boisson.1 Bien qu'il ne relève pas du présent 
document de travail, l'établissement de ces limites indicatives pour les sous-produits chlorés découlant de 
l'utilisation d'hypochlorite  pose la question de la formation possible de sous-produits chlorés sur les aliments 
traités avec de l'eau oxychlorée. On notera que d'autres substances à base de chlore actif peuvent être 
utilisées dans l'eau potable comme substitut du chlore ou de l'hypochlorite pour réduire la formation de sous-
produits chlorés. Toutefois, le potentiel de chloration, par opposition à l'oxydation, est une question qui 
devrait être traitée lors de l'évaluation des risques liés aux différentes espèces de chlore actif. Les conditions 
dans lesquelles un traitement au chlore actif est utilisé peuvent affecter la probabilité de réactions 
secondaires de chloration, ainsi que l'efficacité germicide du traitement. 

La chimie des composés de chlore actif utilisés dans l'industrie agro-alimentaire 

2. Les composés de chlore actif actuellement utilisés pour traiter les aliments incluent l'acide 
hypochloreux et sa base conjuguée, l'ion hypochlorite, l'acide chloreux et sa base conjuguée, l'ion chlorite, et 
le dioxyde de chlore. S'il existe d'autres composés de chlore actif, comme le dichloroisocyanurate de sodium 
et les chloramines, ces autres composés ne sont pas, à la connaissance du groupe de rédaction, utilisés dans 
ou sur les aliments ou dans l'eau de traitement des aliments.     

3. Acide hypochloreux/hypochlorite de sodium ou de calcium (HOCl/NaOCl ou Ca(OCl)2). Le chlore 
sous sa forme atomique (gaz dans des conditions ambiantes), utilisé dans nombre d'installations de 
transformation des produits agricoles bruts, est d'abord dissous dans l'eau avant d'être appliqué à l'aliment. 
Au moment de sa dissolution, il réagit rapidement pour former de l'acide hypochloreux et l'ion hypochlorite. 
La réaction est si rapide qu'à 0o, quelques secondes seulement sont nécessaires pour atteindre les 
concentrations d'équilibre des trois espèces. Les concentrations d'équilibre relatif dépendent de la 
température, du pH et de la concentration totale de chlore. Au-dessus d'un pH de 3, on trouve peu de chlore 
atomique dans des solutions inférieures à 1000 mg/kg de chlore total. La principale espèce contenant du 
chlore dans ces conditions est l'acide hypochloreux. La concentration d'équilibre de l'ion hypochlorite est 
inférieure de plusieurs ordres de grandeur à celle de l'acide hypochloreux. 

4. L'acide hypochloreux est l'un des plus efficaces composés oxychloreux pour ce qui est des propriétés 
germicides.2 Le mécanisme de son activité germicide serait dû à sa réaction aux enzymes se trouvant dans les 
parois cellulaires des microorganismes. L'acide hypochloreux est analogue en taille et en structure à l'eau et, 
contrairement à l'anion hypochlorite, ne possède pas de charge, ce qui facilite la pénétration des parois 
cellulaires par l'acide; il est donc plus efficace que l'ion hypochlorite. De plus, à mesure que le pH d'une 
solution d'acide hypochloreux augmente, le chlore résiduel diminue, de même que l'efficacité germicide.  
Toutefois, pour un pH situé entre 3 et 7,5, les solutions diluées contiennent très peu de chlore gazeux dissous. 
La fraction d'acide hypochloreux demeure, toutefois, importante, ce qui explique que les solutions soient des 
antimicrobiens efficaces dans cette large gamme de pH. L'atome de chlore de l'acide hypochloreux peut aussi 
facilement subir des réactions de substitution avec des composés organiques pour former des composés 
organiques chlorés.  

                                            
1  OMS, 1996, Guidelines for Drinking-Water Quality, - 2. ed. Mastercom/Wiener Verlag, Autriche. 
2  Geo. Clifford White, Handbook of Chlorination for Potable Water, Wastewater, Cooling Water, Industrial Processes 

and Swimming Pools, Van Nostrand Reinhold Company, New York (1972) p. 216. 



ALINORM 05/28/12, Annexe XV 
 

 

159

5. Acide chloreux/chlorite de sodium (HClO2/NaClO2). Le chlorite de sodium est fabriqué en 
introduisant du dioxyde de chlore dans une solution basique aqueuse contenant un réducteur, généralement 
du peroxyde d'hydrogène. (En règle générale, le peroxyde d'hydrogène est reconnu et utilisé pour ses 
propriétés oxydantes. Toutefois, du fait que le dioxyde de chlore est un agent oxydant plus fort que le 
peroxyde d'hydrogène, ce dernier sert de réducteur au premier.) Le peroxyde d'hydrogène contribue à 
prévenir la dismutation (décomposition) du dioxyde de chlore qui donnerait un chlorate. Le chlorite de 
sodium final peut être transporté à l'état sec ou sous forme de solution.   

6. Lorsque du chlorite de sodium est utilisé, il est dilué dans une solution acide aqueuse (acide 
hydrochlorique dilué). Le chlorite de sodium est la base conjuguée de l'acide chloreux faible avec lequel il 
est en équilibre dans la solution. La concentration de chaque espèce dans une solution aqueuse est 
déterminée par le pH de la solution.  Dans les solutions à pH faible, l'acide chloreux se décompose en 
dioxyde de chlore et ion chlorate. En présence d'ion chlorure (autrement dit, si l'acide est de l'acide 
hydrochlorique) le taux de décomposition augmente, mais l'ion chlorate ne se forme pas. La probabilité que 
l'atome de chlore de l'acide chloreux donne des sous-produits de chloration du carbone et de l'azote est 
moindre que dans le cas de l'atome de chlore de l'acide hypochloreux. 

7. Dioxyde de chlore. Le dioxyde de chlore (gaz) est produit sur place en traitant une solution aqueuse de 
chlorite de sodium soit avec du chlore à l'état atomique, soit avec un mélange d'hypochlorite de sodium et 
d'acide chlorydrique. Le dioxyde de chlore peut aussi être obtenu en traitant une solution aqueuse de chlorate 
de sodium avec du peroxyde d'hydrogène en présence d'acide sulfurique concentré. 

8. Le dioxyde de chlore se sépare en phase aqueuse et phase gazeuse, de sorte qu'il est 23 fois plus 
concentré dans la phase aqueuse une fois atteint l'équilibre à 25°. La dismutation du dioxyde de chlore en 
chlorate et chlorite dans la solution aqueuse est très lente. La décomposition thermique du dioxyde de chlore 
en chlorate peut être accélérée en abaissant le pH, ou en ajoutant des ions chlorure. Toutefois, même dans ces 
conditions, la décomposition thermique n'est appréciable qu'à des niveaux élevés d'acidité et de température. 
L'atome de chlore du dioxyde de chlore est également moins susceptible de produire des sous-produits de 
chloration du carbone et de l'azote que ne l'est l'atome de chlore de l'acide hypochloreux.  

Nécessité d'une évaluation des risques liés au contact du chlore actif avec des denrées alimentaires 

9. Les composés de chlore actif, en général des espèces oxychlorées, sont utilisés à diverses étapes de la 
transformation des denrées alimentaires dans certains pays membres du Codex. Ces composés ont une 
activité germicide découlant de leur aptitude à pénétrer les membranes cellulaires et oxyder des enzymes 
indispensables à la vie des microorganismes. Outre des réactions d'oxydation, les composés oxychlorés 
peuvent aussi subir d'autres réactions avec des composés organiques, notamment la chloration du carbone et 
de l'azote, des réactions d'addition et la formation d'esters. Les composés de chlore actif utilisés dans la 
transformation des denrées alimentaires peuvent aussi subir une autodécomposition (dismutation).   

10. La probabilité d'obtenir des sous-produits par chloration, plutôt que par oxydation, du fait de 
l'utilisation dans ou sur les aliments de composés spécifiques de chlore actif dépend de la chimie de 
l'intervention, du produit auquel elle est appliquée et de la durée, de la température et de la concentration. 
Ces  conditions affectent également l'efficacité germicide des traitements. 

11. Il convient donc d'évaluer tant les risques associés aux résidus et aux produits de réaction des 
composés de chlore actif dans les aliments que les avantages liés à la réduction ou à la suppression de la 
contamination microbiologique (organismes pathogènes et microorganismes provoquant l'autolyse) pour 
déterminer si les avantages des traitements au chlore actif compensent les risques et les conditions dans 
lesquelles le traitement est le plus efficace.   

12. On notera que l'élaboration d'options de gestion des risques nécessite une bonne compréhension de 
l'impact de divers paramètres de la transformation des aliments sur les risques et avantages potentiels des 
traitements. À condition de bien comprendre ces liens, les industriels pourront concevoir des interventions au 
chlore actif présentant le meilleur rapport avantages-risques possible.   
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PRINCIPES GÉNÉRAUX ET JUSTIFICATION DE L'ÉVALUATION DES RISQUES 

13. Pour pouvoir définir la portée de l'évaluation des risques et les questions auxquelles il faudra chercher 
à répondre, il est indispensable de commencer par identifier les traitements au chlore actif à évaluer. À cet 
égard, il est raisonnable de classer ces traitements en fonction de la chimie de l'espèce de chlore utilisée et du 
type de produits (viande, poisson, fruits et légumes, etc.) auxquels le traitement est appliqué.   

14. La chimie des divers composés oxychlorés utilisés pour des interventions microbiologiques peut varier 
considérablement. Par conséquent, les différences peuvent aussi être sensibles en ce qui concerne leur impact 
microbiologique et le potentiel de chloration (par opposition à l'oxydation). Il est donc raisonnable d'établir 
ensuite des sous-catégories de traitement en fonction de leur chimie spécifique pour chaque type de produit. 
C'est ce qu'a fait le JECFA dans une monographie toxicologique sur le dioxyde de chlore utilisé comme agent 
de traitement des farines3, qui a été classé dans la catégorie « Chlore IV » (le chiffre romain se réfère à l'état 
d'oxydation du chlore dans une espèce chimique donnée). Aux États-Unis, la réglementation nationale inclut 
des règlements relatifs aux additifs alimentaires distincts pour les solutions de dioxyde de chlore (IV) et de 
chlorite de sodium acidifié (III). En 2003 également, le Comité scientifique sur les mesures vétérinaires 
relatives à la santé publique de la Direction générale de la protection de la santé des consommateurs de la 
Commission européenne a publié un projet d'opinion sur l'évaluation des traitements antimicrobiens 
appliqués aux carcasses de volaille, qui indiquait des critères pour l'évaluation des agents antimicrobiens et 
traitait en particulier  des solutions de dioxyde de chlore (IV) et de chlorite acidifié (III). 

15. Les conditions d'utilisation des traitements au chlore actif et le niveau et le type de charge organique 
rencontrés ne peuvent que différer selon les types de produits. De plus, les avantages sanitaires et/ou 
économiques découlant de la réduction de la charge microbienne du fait d'une intervention au chlore actif 
devraient différer pour chaque type de produit, tout autant que la flore microbienne qui leur est commune. 

16. Les questions relatives aux changements dans la composition de la microflore du produit, à l'efficacité 
germicide contre divers organismes et aux conséquences sur la santé publique de traitements spécifiques au 
chlore actif sont de la compétence du CCFH. 

 

Le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et les contaminants souhaite demander à la 
Consultation mixte FAO/OMS d’experts, qui se réunira ultérieurement, d’évaluer les informations 
suivantes, qui présentent un intérêt particulier pour le Comité: 

i. exposition du consommateur aux espèces de chlore actif utilisées pour transformer les denrées 
alimentaires ou pour traiter l’eau, dans les conditions d’utilisation définies par le Codex; 

ii. définition des sous-produits persistants de la réaction au chlore actif, résultant de cette 
utilisation; 

iii. exposition du consommateur aux sous-produits persistants identifiés, résultant de la réaction 
au chlore actif; 

iv. risques toxicologiques pour le consommateur liés au traitement de denrées alimentaires par les 
interventions au chlore actif telles que définies, notamment risques liés aux composés du 
chlore actif et aux sous-produits persistants de la réaction; 

v. effets, le cas échéant, sur la teneur en substances nutritives des aliments traités, y compris 
différences d’effet selon les produits et entre les carcasses de volaille et de bœuf et leurs 
parties respectives. 

 
 

                                            
3  NMRS 35/TRS 281-JECFA 7/159 



ALINORM 05/28/12, Annexe XVI 
 

 

161

Annexe XVI 

NORMES D’IDENTITÉ ET DE PURETÉ DES ADDITIFS ALIMENTAIRES DÉCOULANT DE 
LA SOIXANTE-TROISIÈME RÉUNION DU JECFA 

(A L’ETAPE 5/8 DE LA PROCEDURE) 

Note. Les normes classes dans la catégories III, IV et V figurant dans le rapport du Groupe de travail sur les 
normes (Document de séance 5) 

CATÉGORIE I (NORMES RECOMMANDÉES À LA COMMISSION POUR ADOPTION)  

Additifs alimentaires (12 substances) 

• Acetic acid, glacial 
• Aluminium lakes of colouring matters (General specifications) 
• Aluminium powder 
• Benzoyl peroxide 
• Hydrogen peroxide 
• 1-Hydroxyethylidene-1,1-diphosphonic acid 
• Hydroxypropyl cellulose 
• Hydroxypropylmethyl cellulose 
• Iron oxides 
• Octanoic acid 
• Xylanase from Bacillus subtilus expressed in Bacillus subtilus 
• Xylanase (resistant to xylanase inhibitor) from Bacillus subtilus containing a modified xylanase gene 

from Bacillus subtilus 

Limites pour l’arsenic et les métaux lourds dans certains additives. Suppression de la norme pour les 
métaux lourds (comme le plomb) et nouvelles limites (mg/kg) pour l’arsenic et le plomb (71 
substances):  

 Nom de l’additif      SIN     As    Pb    Cd    Hg  Nom de l’additif            SIN    As   Pb    Cd    Hg  

Aluminium ammonium 
    sulfate                           523     -      3      -      -    

Isopropyl acetate                            -      2      -     - 

Ammonium chloride        510     -       2      -      - Lactic acid                         270       -     2       -     - 
Ammonium  hydrogen 
     carbonate                 503 (ii)   -       2      -      -            

Light petroleum                              -     2       -     - 

Azodicarbonamide          927 a   -       2       -     - Lysozyme hydrochloride 1105       -     2       -     -          
Bees wax                         901      -       2      -     - Magnesium chloride          511       -     2       -     - 
Benzoic acid                    210      -       2      -     - Magnesium hydrogen 

     phosphate                 343 (ii)      3    4       -    - 
Benzyl alcohol                            -       2       -     - Magnesium lactate             329       -     2       -    - 
Butan-1,3-diol                             -       2       -     - Methanol                                        -     2       -     - 
Butan-1-ol                                   -       2       -     - Mineral oil (high 

      viscosity)                   905d       -     1       -     - 
Butan-2-ol                                   -       2       -     - Monoglyceride citrate                    -     2       -     - 
Butyl p-hydroxybenzoate            -       2       -     - Potassium acetate              261       -     2       -     - 
Calcium acetate               263      -       2       -     - Potassium benzoate           212       -     2       -     - 
Calcium benzoate            213      -       2       -     - Potassium bromate          924 a      -     2       -     - 
Calcium carbonate          170      3       3       -     - Potassium chloride            508       -     2       -     - 
Calcium chloride             509      -       2       -     - Potassium dihydrogen 

      phosphate                  340(i)       3    4        -     - 
Calcium cyclamate          952      -       1       -     - Potassium iodate                917      -     2       -     - 
Calcium hydrogen 
     phosphate              341 (ii)      3      4        -     -      

Potassium nitrate                252     -     2        -     - 

Calcium sulfate               516       -       2       -     - Potassium nitrite                 249     -     2       -     - 
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Candelilla wax                902       -       2       -     - Potassium sodium 
     L(+) tartrate                   337     -     2        -     - 

Castor oil                       1503      -       2       -     - Potassium sulfate           515 (i)     -     2        -     - 
Chlorine                           925      -       2       -    1 Propylene glycol               1520     -     2        -    - 
Citranaxanthin                              -       2       -     - Sodium benzoate                211     -     2        -     - 
Cyclodextrin, beta-           459      -       1       -     - Sodium carboxymethyl 

     cellulose                        466       -     2      -     - 
Cyclohexane                                 -       2       -     - Sodium cyclamate              952       -     1      -     - 
Dammar gum                                -       2       -     - Sodium diacetate            262 (ii)     -     2      -     - 
Diethyl tartrate                              -       2       -    - Sodium nitrate                    251       -     2      -     - 
Diethylene glycol  
     monoethyl ether                        -      2       -     -         

Sodium nitrite                     250       -     2      -     - 

Dimethyl dicarbonate        242       -     2       -     - Sodium percarbonate                       -     2      -     - 
Ferric ammonium  citrate               -      2      -     - Sodium thiocyanate                         -     2      -     - 
Glycerol                            422       -      2      -     - Sorbic acid                         200        -     2      -    - 
Glycerol diacetate                          -      2      -     - Sucralose                            955       -     1       -    - 
Heptanes                                        -      2      -     - Tannic acid                         181       -     2      -     - 
Hexamethylene  
    tetramine                       239       -      2      -    -          

Toluene                                            -     2      -    - 

Isoamyl acetate                              -      2       -     -                  
Isobutanol                                      -      2       -     -  

 

AGENTS AROMATISANTS (192 substances) 

Jecfa no. Nom Jecfa no. Nom 
53 Citronellyl formate  1380 (E)-2-Nonenoic acid  
55 Neryl formate  1381 (E)-2-Hexenyl hexanoate  
68 Rhodinyl butyrate  1382 (Z)-3- & (E)-2-Hexenyl propionate  
399 Methyl-beta-ionone  1383 (E)-2-Hexenal diethyl acetal  
471 2,8-Dithianon-4-ene-4- 

carboxaldehyde 
1384 2-Undecen-1-ol  

504 S-Methyl benzothioate  1385 Borneol  
557 1-Mercapto-2-propanone  1386 Isoborneol  
570 Propenyl propyl disulfide  1387 Bornyl acetate  
605 1,3-Nonanediol acetate (mixed esters)  1388 Isobornyl acetate  
615 Butyl ethyl malonate  1389 Bornyl formate  
628 Ethyl aconitate (mixed esters) 1390 Isobornyl formate  
919 Glyceryl monooleate  1391 Isobornyl propionate  

1203 Ammonium isovalerate  1392 Bornyl valerate  
1218 4-Ethyloctanoic acid  1393 Bornyl isovalerate (endo-)  
1263 Isoeugenyl phenylacetate  1394 Isobornyl isovalerate  
1273 Ethyl 5-hexenoate  1395 d-Camphor  
1291 3-Mercapto-2-methylpentan-1-ol 

(racemic) 
1396 d-Fenchone  

1296 spiro[2,4-Dithia-1-methyl-8- 
oxabicyclo(3.3.0)octane-3,3'-(1'- oxa-
2'-methyl)-cyclopentane] 

1397 Fenchyl alcohol 

1301 Indole  1398 Nootkatone  
1302 6-Methylquinoline  1399 1,3,3-Trimethyl-2-norbornanyl acetate  
1303 Isoquinoline  1400 Methyl jasmonate  
1304 Skatole  1401 Cycloheptadeca-9-en-1-one  
1305 1-Ethyl-2-acetylpyrrole  1402 3-Methyl-1-cyclopentadecanone  
1306 1-Methyl-2-acetylpyrrole  1403 2(10)-Pinen-3-ol  
1307 Methyl 2-pyrrolyl ketone  1404 Verbenol  
1308 2-Pyridinemethanethiol 1405 7-Methyl-4,4a,5,6-tetrahydro-2(3H)-

naphthalenone 
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1309 2-Acetylpyridine  1406 3-Methyl-2-(n-pentanyl)-2-cyclopenten-1-
one 

1310 N-Furfurylpyrrole  1407 Dihydronootkatone  
1311 2-(2-Methylpropyl)pyridine  1408 3-L-Menthoxypropane-1,2-diol  
1312 3-(2-Methylpropyl)pyridine  1409 beta-Ionyl acetate  
1313 2-Pentylpyridine  1410 alpha-Isomethylionyl acetate  
1314 Pyrrole  1411 3-(l-Menthoxy)-2-methylpropane-1,2-diol  
1315 3-Ethylpyridine  1412 Bornyl butyrate  
1316 3-Acetylpyridine  1413 D,L-Menthol(+/-)-propylene glycol 

carbonate 
1317 2,6-Dimethylpyridine  1414 L-Monomenthyl glutarate  
1318 5-Ethyl-2-methylpyridine  1415 L-Menthyl methyl ether  
1319 2-Propionylpyrrole  1416 p-Menthane-3,8-diol  
1320 Methyl nicotinate  1418 beta-Alanine 
1321 2-(3-Phenylpropyl)pyridine  1419 L-Cysteine  
1322 2-Propylpyridine  1420 L-Glutamic acid  
1323 Camphene  1421 Glycine  
1324 beta-Caryophyllene 1422 DL-Isoleucine  
1325 p-Cymene  1423 L-Leucine  
1327 Myrcene  1424 DL-Methionine  
1328 alpha-Phellandrene  1425 L-Proline  
1329 alpha-Pinene  1426 DL-Valine  
1330 beta-Pinene  1427 DL-(3-Amino-3-

carboxypropyl)dimethylsufonium chloride 
1331 Terpinolene  1428 L-Phenylalanine  
1332 Biphenyl  1429 L-Aspartic acid  
1333 p,alpha-Dimethylstyrene  1430 L-Glutamine  
1334 4-Methylbiphenyl  1431 L-Histidine  
1335 1-Methylnaphthalene  1432 DL-Phenylalanine  
1336 Bisabolene 1434 L-Tyrosine  
1337 Valencene  1435 Taurine  
1338 3,7-Dimethyl-1,3,6-octatriene  1437 DL-Alanine  
1339 p-Mentha-1,3-diene  1438 L-Arginine  
1340 p-Mentha-1,4-diene  1439 L-Lysine  
1341 1,3,5-Undecatriene  1440 2-Hexyl-4-acetoxytetrahydrofuran  
1342 d-3-Carene  1441 2-(3-Phenylpropyl)tetrahydrofuran  
1343 Farnesene (alpha and beta)  1442 Tetrahydrofurfuryl acetate  
1344 1-Methyl-1,3-cyclohexadiene  1443 Tetrahydrofurfuryl alcohol  
1345 beta-Bourbonene  1444 Tetrahydrofurfuryl butyrate  
1346 Cadinene (mixture of isomers)  1445 Tetrahydrofurfuryl propionate  
1347 Guaiene  1446 4-Hydroxy-2,5-dimethyl-3(2H)-furanone  
1348 Butyl 2-decenoate  1447 Tetrahydrofurfuryl cinnamate  
1349 2-Decenal  1448 2-Methyltetrahydrofuran-3-one  
1350 2-Dodecenal  1449 2-Ethyl-4-hydroxy-5-methyl-3(2H)-

furanone  
1351 Ethyl acrylate  1450 4-Hydroxy-5-methyl-3(2H)-furanone  
1352 Ethyl 2-nonynoate  1451 2,5-Dimethyl-4-methoxy-3(2H)-furanone  
1353 2-Hexenal  1452 2,2-Dimethyl-5-(1-methylpropen-1-

yl)tetrahydrofuran 
1354 2-Hexen-1-ol  1453 2,5-Diethyltetrahydrofuran  
1355 2-(E)Hexen-1-yl acetate  1454 cis,trans-2-Methyl-2-vinyl-5-(2-hydroxy-

2- propyl)tetrahydrofuran (Linalool oxide) 
1356 Methyl 2-nonynoate  1455 5-Isopropenyl-2-methyl-2-

vinyltetrahydrofuran (cis and trans 
mixture) 

1357 Methyl 2-octynoate  1456 4-Acetoxy-2,5-dimethyl-3(2H)furanone  
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1358 Methyl 2-undecynoate  1457 (+/-)-2-(5-Methyl-5-vinyl-tetrahydrofuran-
2- yl)propionaldehyde 

1359 2-Tridecenal  1458 Ethyl 4-phenylbutyrate  
1360 trans-2-Heptenal  1459 beta-Methylphenethyl alcohol  
1361 trans-2-Hexenoic acid  1460 2-Methyl-4-phenyl-2-butyl acetate  
1362 2-Nonenal  1461 2-Methyl-4-phenyl-2-butyl isobutyrate  
1363 2-Octenal  1462 2-Methyl-4-phenylbutyraldehyde  
1364 2-Pentenal  1463 3-Methyl-2-phenylbutyraldehyde  
1365 trans-2-Nonen-1-ol  1464 Methyl 4-Phenylbutyrate  
1366 2-Undecenal  1465 2-Methyl-3-(p-

isopropylphenyl)propionaldehyde  
1367 trans-2-Octen-1-yl acetate  1466 2-Methyl-3-tolylpropionaldehyde (mixed 

o-, m-, p-) 
1368 trans-2-Octen-1-yl butanoate  1467 2-Phenylpropionaldehyde  
1369 cis-2-Nonen-1-ol  1468 2-Phenylpropionaldehyde dimethyl acetal  
1370 (E)-2-Octen-1-ol  1469 2-Phenylpropyl butyrate  
1371 (E)-2-Butenoic acid  1470 2-Phenylpropyl isobutyrate  
1372 (E)-2-Decenoic acid  1471 2-(p-Tolyl)propionaldehyde  
1373 (E)-2-Heptenoic acid  1472 5-Methyl-2-phenyl-2-hexenal  
1374 (Z)-2-Hexen-1-ol  1473 4-Methyl-2-phenyl-2-pentenal  
1375 trans-2-Hexenyl butyrate  1474 2-Phenyl-2-butenal  
1376 (E)-2-Hexenyl formate  1475 Ethyl 2-ethyl-3-phenylpropanoate  
1377 trans-2-Hexenyl isovalerate  1476 2-Phenyl-4-pentenal  
1378 trans-2-Hexenyl propionate  1477 2-Methyl-4-phenyl-2-butanol  
1379 trans-2-Hexenyl pentanoate  1478 2-Oxo-3-phenylpropionic acid 

CATÉGORIE II (NORMES RECOMMENDÉES POUR ADOPTION APRÈS MODIFICATIONS 
D’ORDRE RÉDACTIONNEL, Y COMPRIS RÉVISION TECHNIQUES) 

ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Additifs alimentaires Modification rédactionnel 
Hexose oxidase from Chondrus crispus expressed in 
Hansenula polymorpha 

Under TESTS, Hexose oxidase activity, Reagents, second 
line: insert "Adjust the pH to 6.3 with concentrated HCl 
and add water to bring the total volume of the solution to 
1000 mL".  

Lutein from Tagetes erecta 1. Chemical names: for β, ε -carotene-3,3’-diol read 3R, 
3’R,6’R- β,ε-carotene-3,3’-diol 

2. Under Characteristics, Identification 
Spectrophotometry (FNP 5): for “chloroform/ethanol 
(9:1) solution” read “chloroform/ethanol (1:9) 
solution” 

Poly(vinyl alcohol) 
 

Under Characteristics, Identification, pH (FNP 5): for “(1 
in 5)”, read “(1 in 25)” 

 

AGENTS AROMATISANTS  

Aucun 
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Annexe XVII 

LISTE DES CONCENTRATIONS MAXIMALES POUR LES CONTAMINANTS ET LES TOXINES 
INDIQUÉES DANS LES NORMES DE PRODUIT DU CODEX À RETIRER 

11 Plomb 

Produits 
Code Nom 

Concen- 
-tration 
mg/kg 

Type Référence Note 

NF 0175 Nectars de fruits 0,3  ML Dans les normes de 
produits 1981 

Nectars d'abricot, de pêche et de poire
Nectar de goyave 
Nectar non pulpeux de cassis 
Nectars pulpeux de certains petits 
fruits 
Nectars de certains agrumes 
conservés 
Nectars pulpeux liquides de mangue  
Nectars mixtes de fruits  
Nectars non couverts par d’autres 
normes  

JF 0175 Jus de fruits  0,3  ML Dans les normes de 
produits 1981 

Jus d’orange 
Jus de pamplemousse 
Jus de pomme 
Jus de raisin 
Jus d'ananas 
Jus de cassis 
Jus de fruits non couverts par d’autres 
normes  
Concentré de jus d’ananas 

  1 ML Dans les normes de 
produits 1981 

Jus de citron 
Jus de fruits mixtes 

MS 0098 Viande hachée cuite 0,5 ML Codex STAN 98-1981 
(Rév.1 1991) 

 

MS 0096 Jambon cuit 0,5 ML Codex STAN 96-1981 
(Rév.1 1991) 

 

MS 0097 Épaule de porc cuite  0,5 ML Codex STAN 97-1981 
(Rév.1 1991) 

 

MS 0088 “Corned beef” 1 ML Codex STAN 88-1981 
(Rév.1 1991) 

 

MS 0089 “Luncheon meat” 0,5 ML Codex STAN 89-1981 
(Rév.1 1991) 
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Annexe XVIII 

LISTE DES NORMES INDIVIDUELLES CODEX 
POUR LES LIMITES MAXIMALES ET TENEURS INDICATIVES 
POUR LES CONTAMINANTS ET LES TOXINES À REVOQUER 

 
Référence Titre 

CAC/GL 39-2001 Limite indicative pour le cadmium dans les céréales, les légumes secs et les 
légumineuses 

CAC/STAN 230-2001 Plomb: limites maximales 

CAC/GL 7-1991 Teneurs indicatives pour le méthylmercure dans le poisson 

CAC/GL 6-1991 Teneurs indicatives pour l'acrylonitrile et le monomère de chlorure de vinyle dans 
les aliments et les matériaux d'emballage alimentaire 

CAC/STAN 209-1999 Limite maximale en aflatoxines totales dans les arachides destinées à une 
transformation ultérieure 

CAC/STAN 232-2001 Aflatoxine M1 dans le lait: limite maximale 

CAC/STAN 235 Patuline dans le jus de pomme et le jus de pomme utilisé comme ingrédient dans 
d'autres boissons: limite maximale 

CAC/GL 5-1989 Limites indicatives pour les radionucléides dans les aliments, applicables dans le 
commerce international à la suite d'une contamination nucléaire accidentelle 
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Annexe XIX 

AVANT-PROJET DE RÉVISION DE LA NORME GÉNÉRALE CODEX 
POUR LES CONTAMINANTS ET LES TOXINES PRÉSENTS 

DANS LES DENRÉES ALIMENTAIRES 

(Projet No N09-2004)  

(A L’ETAPE 5/8 DE LA PROCEDURE) 

APPENDICE I 

CRITÈRES D'ÉTABLISSEMENT DE LIMITES MAXIMALES DANS LES DENRÉES 
ALIMENTAIRES 

Établissement de limites maximales pour les contaminants 

L'établissement de limites maximales pour les contaminants dans les denrées alimentaires tient compte de 
plusieurs principes, dont quelques-uns ont déjà été mentionnés. Les critères suivants, exposés brièvement, 
contribueront à l'application d'une politique consistante dans ce domaine: 

- Des limites maximales seront établies uniquement pour les contaminants qui présentent un 
risque sérieux pour la santé publique et qui posent ou peuvent poser un problème dans le 
domaine du commerce international. 

- Des limites maximales seront établies uniquement pour les denrées alimentaires dans lesquelles 
un contaminant peut être présent en quantité suffisamment importante pour affecter l’exposition 
totale du consommateur. Pour déterminer l’importance de certains aliments pour l’exposition 
totale aux contaminants, on utilisera les critères cités dans la Politique du Comité du CCFAC en 
matière d'évaluation de l’exposition aux contaminants et aux toxines présents dans les aliments 
ou groupes d’aliments (voir par. 11 de la "Politique du CCFAC en matière d’évaluation de 
l’exposition aux contaminants et aux toxines présents dans les aliments" dans le Manuel de 
procédure de la Commission du Codex Alimentarius).  

 

Procédure d'évaluation des risques concernant les limites maximales (proposées) pour les 
contaminants 

(troisième paragraphe) 

Pour les contaminants et les toxines naturelles dans les denrées alimentaires, il est recommandé d'utiliser 
essentiellement la même procédure. Les modèles de consommation de produits alimentaires menant à une 
plus forte ingestion d'aliments à risques peuvent être employés dans le calcul de l'absorption, quand cela fait 
partie d'une politique nationale ou internationale acceptée de protection de la santé et de gestion des risques. 
Il est recommandé d'adopter une approche harmonisée utilisant un modèle d'estimation approprié 
d'absorption aussi proche de la réalité que possible. Si possible, les données calculées doivent toujours être 
comparées aux données d'ingestion mesurées. Les propositions de limites maximales Codex seront 
présentées avec les calculs d'ingestion et les conclusions tirées de l'évaluation des risques portant sur leur 
acceptabilité et leur emploi. Le calcul de l’ingestion doit suivre la méthodologie décrite dans la politique du 
CCFAC en matière d’évaluation de l’exposition et, le cas échéant, être accompagné de la génération des 
courbes de distribution pour la concentration dans des aliments ou groupes d'aliments spécifiques (voir par. 5 
à 8 et 12 à 14 de la Politique du CCFAC en matière d'évaluation de l'exposition aux contaminants et aux 
toxines présents dans les aliments dans le Manuel de procédure de la Commission du Codex Alimentarius).  
Les déclarations des gouvernements sur l'acceptation (ou la non-acceptation) des limites maximales Codex 
(proposées) doivent faire référence aux calculs d'ingestion spécifiés et aux conclusions de l'évaluation des 
risques qui étayent leur position. 
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Annexe XX 

Descriptif de projet 

Proposition d’une nouvelle activité concernant une annexe au projet de « Code d’usages pour la prévention et la 
réduction de la contamination des fruits à coque par les aflatoxines », définissant des mesures supplémentaires 
relatives à la prévention et à la réduction de la contamination des noix du Brésil par les aflatoxines. 
 
1. Objectif et champ d’application de la norme 

Le projet de « Code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des fruits à coque par les 
aflatoxines » définit des directives uniformes relatives au contrôle et à la gestion de la contamination des fruits à coque 
par les aflatoxines. Du fait du caractère spécifique de la cueillette et de la transformation des noix du Brésil, il convient 
de définir un ensemble spécifique de mesures supplémentaires pour la prévention et la réduction de la contamination 
des noix du Brésil par les aflatoxines. À sa trente-septième session, le Comité du Codex sur les additifs alimentaires et 
les contaminants est convenu de la nécessité d’inclure ces mesures supplémentaires dans le projet de « Code d’usages 
pour la prévention et la réduction de la contamination des fruits à coque par les aflatoxines », sous forme d’annexe. 

2. Pertinence et actualité 

Il est possible de prendre des mesures en vue de prévenir et de réduire la contamination des noix du Brésil par les 
aflatoxines. Les aflatoxines représentent un danger pour la santé humaine. Il convient d’ajouter une annexe distincte au 
« Code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des fruits à coque par les aflatoxines », afin de 
pouvoir tenir compte du caractère spécifique de la cueillette et de la transformation  des noix du Brésil, ce qui 
permettrait d’améliorer, de manière considérable, l’efficacité du Code, en ce qui concerne la prévention de la 
contamination des noix du Brésil par les aflatoxines. 

3. Principales questions à traiter 

L’annexe traitera de mesures supplémentaires, spécifiques aux noix du Brésil et visant à prévenir leur contamination par 
les aflatoxines à toutes les étapes de la chaîne de production (cueillette, manipulation, entreposage, transport, 
transformation et distribution). 

4. Évaluation au regard des Critères régissant l’établissement des priorités des travaux 

La présente proposition est conforme au Critère régissant l’établissement des priorités des travaux suivant: 
a) Protection du consommateur contre les risques pour la santé (grâce à la réduction de l’exposition 

alimentaire des consommateurs aux aflatoxines contenues dans les noix du Brésil). 

5. Pertinence par rapport aux objectifs stratégiques du Codex 

La présente proposition est conforme à la Vision stratégique énoncée dans le Cadre stratégique 2003-2007. 

6. Informations sur la relation entre la proposition et les documents du Codex 

Cette nouvelle activité est proposée par le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants à sa trente-septième 
session, à titre d’annexe au projet de « Code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des fruits à 
coque par les aflatoxines ». 

7. Identification du besoin ou non d'avis scientifiques d'experts et de la disponibilité de ces avis 

- Informations disponibles 

* Avant-projet de Code d’usages pour la prévention et la réduction de la contamination des fruits à coque par les 
aflatoxines (ALINORM 04/27/12 – Annexe XX) et Observations communiquées par le Brésil et le Venezuela (CX/FAC 
05/37/21) 

* Document de travail sur la contamination des noix du Brésil par les aflatoxines (CX/FAC 05/37/24) et observations 
communiquées (CX/FAC 05/37/24 ADD1, CRD 17 Observations du Brésil) 

8. Identification du besoin ou non de contributions techniques à la norme de la part d’organismes extérieurs 

Aucune contribution extérieure n’est prévue. 

9. Calendrier proposé pour la réalisation de cette nouvelle activité, y compris la date de mise en œuvre, la 
date proposée pour l’adoption à l’étape 5/8 et la date proposée pour l’adoption par la Commission 

Si la Commission approuve la présente Proposition de nouvelle activité en 2005, l’Annexe proposée sera distribuée, 
pour examen à l’étape 3 par le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants, à sa trente-huitième session, en 
vue de son avancement pour adoption à l’étape 5/8 par la Commission du Codex Alimentarius, à sa session suivante. 
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Annexe XXI 

PROJET DE CODE D’USAGES POUR LA PRÉVENTION ET LA RÉDUCTION DE LA 
CONTAMINATION DES FRUITS À COQUE PAR LES AFLATOXINES  

(À LETAPE 8 DE LA PROCEDURE) 

INTRODUCTION 

1. L’élaboration et l’acceptation par le Codex d’un Code d’usages pour les fruits à coque permettront de 
disposer de directives uniformisées dont les pays pourront tenir compte dans leurs efforts pour contrôler et 
gérer la contamination de ces fruits par diverses mycotoxines, notamment les aflatoxines. Afin que ce Code 
d’usages soit utile, les producteurs et transformateurs de chaque pays devront examiner les principes 
généraux qui y sont énoncés, en tenant compte des pratiques agricoles et extractivistes1 associées à la 
production de fruits à coque dans leur région, avant de tenter d’en appliquer les dispositions. Il est important 
que les producteurs et les extractivistes comprennent que les bonnes pratiques agricoles (BPA) représentent 
la première ligne de défense contre la contamination des fruits à coque par les aflatoxines, suivie par la mise 
en oeuvre de bonnes pratiques de fabrication (BPF), de bonnes pratiques extractivistes et de bonnes pratiques 
d’entreposage lors de la manutention, de la transformation, de l’entreposage et de la distribution des fruits à 
coque destinés à la consommation humaine. Seul un contrôle effectif à tous les stades, de la production à la 
transformation, peut garantir une qualité supérieure pour le produit final. Il est toutefois impossible à l’heure 
actuelle d’éliminer totalement les produits contaminés par des mycotoxines, y compris les fruits à coque. 

2. Le présent Code d'usages s'applique à toutes les variétés de fruits à coque d'importance commerciale et 
internationale, y compris les amandes (Prunus amygdalus), les noix du Brésil (Bertholletia excelsa), les 
anacardes (Anacardium occidentale), les noisettes (Corylus spp.), les noix de Macadamia (Macadamia spp.), 
les noix de pécan (Carya spp.), les pignons (Pinus spp.), les châtaignes (Castanea spp.), les pistaches 
(Pistacia spp.) et les noix (Juglans spp.). Il énonce des principes généraux pour la réduction des aflatoxines 
dans les fruits à coque qui devraient être sanctionnés par les autorités nationales. Ces dernières devraient 
apprendre aux producteurs, aux extractivistes, aux transporteurs, aux responsables d’entrepôt et autres 
opérateurs de la chaîne de production, à tenir compte des mesures pratiques et des facteurs 
environnementaux qui favorisent l’infection et la prolifération dans les fruits à coque de champignons 
responsables de la production d'aflatoxines dans les vergers et dans les forêts (zones d’extractivisme). Il 
convient de mettre l’accent sur le fait que les stratégies à suivre, aussi bien au moment de la plantation 
qu'avant et après la récolte, pour un type de fruit à coque spécifique, dépendent des conditions climatiques de 
l’année et des pratiques traditionnelles de production, de récolte et de transformation suivies dans le pays ou 
dans la région. En ce qui concerne les noix du Brésil, les conditions spécifiques des activités extractivistes 
doivent être prises en compte. Les autorités nationales devraient également soutenir la recherche portant sur 
des méthodes et des techniques propres à empêcher la contamination fongique dans les vergers et en forêt et 
au stade de la récolte, de la transformation et de l'entreposage des fruits à coque. La connaissance de 
l'écologie d’Aspergillus flavus/parasiticus en relation avec les fruits à coque en constitue un élément 
essentiel. 

3. Les champignons Aspergillus sont des moisissures hyalines opportunistes à prolifération rapide, 
généralement présentes dans le sol et dans les matières en décomposition. Leurs colonies sont d'ordinaire de 
couleur jaune, vert-jaune, brune ou verte; d'aspect granuleux, velouté ou duveteux; et présentent un bord 
périphérique blanc et un contour net. 

                                            
1  Extractivisme (noix du Brésil): processus de collecte et, principalement,  de manipulation des noix du Brésil dans la 

forêt amazonienne, où les bertholléties (arbres produisant les noix du Brésil) poussent dans leur environnement 
naturel. 
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4. Les espèces Aspergillus productrices d'aflatoxines, et donc cause de contamination des aliments par les 
aflatoxines, sont ubiquistes dans les régions du monde au climat chaud et humide. Aspergillus flavus/A. 
parasiticus ne peuvent se développer ni produire d'aflatoxines lorsque l'activité de l'eau est inférieure à 0,70, 
l'humidité relative inférieure à 70 pour cent et la température inférieure à 10°C. Dans des conditions de 
stress, par exemple en cas de sécheresse ou d'infestation d'insectes, la contamination par les aflatoxines est 
susceptible d'être élevée. Des conditions d'entreposage inappropriées peuvent également entraîner une 
contamination en aflatoxines après la récolte. En règle générale, des conditions chaudes et humides 
favorisent la prolifération de moisissures sur les aliments entreposés et des niveaux élevés d'aflatoxines. 

5. Les procédures mises en œuvre en vue de réduire ou d’empêcher la production d'aflatoxines sont 
notamment les suivantes: 1) utiliser dans la mesure du possible des variétés résistantes, 2) réduire autant que 
possible la présence d'insectes et autres ravageurs dans les vergers pendant la période de croissance, 
3) réduire autant que possible les dommages physiques aux fruits pendant la récolte et le transport et 
4) veiller à ce que les fruits soient convenablement nettoyés, séchés et étiquetés au moment de leur stockage 
dans une installation équipée de systèmes de contrôle de la température et de l'humidité. 

1. CHAMP D'APPLICATION 

6. Le présent document est destiné à donner des indications à toutes les personnes intervenant dans la 
production de fruits à coque faisant l'objet d'un commerce international pour la consommation humaine. Tous 
les fruits à coque devraient être préparés et manipulés conformément aux principes généraux et usages en 
matière d'hygiène qui sont exposés dans les sections pertinentes du Code d'usages international recommandé 
en matière d'hygiène pour les fruits à coque2 et du Code d'usages international recommandé – Principes 
généraux d'hygiène alimentaire3, applicable à tous les aliments destinés à la consommation humaine. Ces 
codes d'usages énoncent les mesures qui devraient être appliquées par toutes les personnes chargées de 
garantir que les aliments sont sans danger et propres à la consommation humaine. 

2. MÉTHODES RECOMMANDÉES FONDÉES SUR LES BONNES PRATIQUES 
AGRICOLES (BPA), LES BONNES PRATIQUES DE FABRICATION (BPF) ET LES BONNES 
PRATIQUES D'ENTREPOSAGE (BPE) 

2.1 CRITERES REGISSANT LA SELECTION DE L'EMPLACEMENT DES VERGERS OU DES SITES DE 
RECOLTE 

7. Les producteurs devraient obtenir des renseignements de caractère général concernant l'emplacement 
potentiel du verger afin de déterminer: 1) si la composition du sol convient effectivement à la variété d'arbre 
envisagée, 2) si le drainage des eaux souterraines est adéquat, 3) s'il existe des facteurs environnementaux 
inhérents au site (tels que contaminants et polluants apportés par le vent, le sol et la poussière) qui pourraient 
avoir une incidence négative sur la sécurité sanitaire des aliments destinés à la consommation humaine et 
4) s'il existe une source d'eau propre à l'irrigation et à d'autres fins. 

8. Les champs avoisinants ne devraient pas être utilisés pour la culture de plantes dont il est prouvé 
qu’elles sont facilement infectées par A. flavus/parasiticus (par exemple, le maïs) et constituant de ce fait une 
source d'infection (spores disséminées par le vent, les insectes, etc.). Il conviendra également d'éviter les 
plantes porteuses d'insectes attaquant les amandes des fruits, et donc susceptibles de jouer le rôle de vecteur 
dans le processus d'infection. 

9. Si les fruits à coque sont produits près de champs cultivés, le cueilleur devrait s'assurer de l'absence de 
facteurs environnementaux inhérents à ce site (tels que contaminants et polluants apportés par le vent, le sol 
et la poussière) qui pourraient avoir une incidence sur la sécurité sanitaire des fruits à coque. 

                                            
2  Code d’usages international recommandé en matière d’hygiène pour les fruits à coque, CAC/RCP 6-1972, Codex 

Alimentarius Volume 5A. 
3  Code d'usages international recommandé sur les principes généraux d'hygiène alimentaire, CAC/RCP 1-1969, Rév. 4 

(2003), Codex Alimentarius Volume 1A. 
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2.2 PLANTATION 

10. Lors de la définition de la structure d'un verger, des informations concernant l'espacement des plants 
pourront être demandées aux sélectionneurs des plantes ou au personnel agricole. Un espacement adéquat 
doit pouvoir assurer à la fois le passage des camions et du matériel de pulvérisation et la ventilation du 
verger, afin de limiter la prolifération des champignons. 

11. Lorsque cela est possible, le terrain devrait être préparé avant la plantation, en détruisant ou enlevant 
tous les débris qui pourraient avoir servi ou seraient susceptibles de servir de substrats pour le 
développement de champignons producteurs de mycotoxines. S'il s'agit de zones vulnérables à l'érosion, des 
pratiques de labourage zéro peuvent être nécessaires pour la conservation des sols. 

12. Avant de planter, les producteurs devraient consulter les services responsables de la sélection des 
plantes ou les pépiniéristes pour vérifier la disponibilité d'espèces résistantes aux différents facteurs (comme 
le gel, les maladies microbiennes et fongiques) pouvant avoir une incidence sur la sécurité sanitaire et la 
qualité des fruits à coque produits dans le verger. 

13. Les producteurs devraient connaître les Bonnes pratiques agricoles concernant l'emploi d'engrais 
formulés, de fumier et autres biosolides pouvant servir à améliorer l'état nutritionnel du sol, sans pour autant 
accroître les risques d'origine microbienne ou fongique dans le verger. 

14. Les producteurs devraient consulter les responsables au niveau local ou national, afin de déterminer 
quels insectes et autres ravageurs courants dans leur région peuvent attaquer les arbres en les exposant aux 
infections fongiques susceptibles de produire des aflatoxines. 

15. Les producteurs devraient prendre les précautions voulues, afin que les déchets d'origine humaine ou 
animale soient éliminés de manière à ne pas constituer un danger pour la santé ou l'hygiène publique, et être 
extrêmement attentifs à protéger les produits de toute contamination par ces déchets. 

2.3 AVANT LA RÉCOLTE 

16. Durant les périodes de végétation, les voies d’accès proches des vergers devraient être régulièrement 
arrosées ou mazoutées, afin de réduire le plus possible la prolifération d'acariens due à un milieu 
poussiéreux. Les pratiques culturales susceptibles de disséminer Aspergillus flavus/A. parasiticus et autres 
spores fongiques présentes dans le sol jusqu'aux parties aériennes des arbres devraient être évitées à 
proximité du verger. 

17. Les pesticides dont l'application aux fruits à coque est autorisée, y compris les insecticides, les 
fongicides, les herbicides, les acaricides et les nématocides, devraient être utilisés pour réduire autant que 
possible les dégâts causés par les insectes, les infections fongiques et autres ravageurs dans le verger et dans 
les zones avoisinantes. Des registres précis de toutes les applications de pesticides devraient être tenus. 

18. Des systèmes d'irrigation devraient être mis en place pour réduire autant que possible les conditions de 
stress des arbres dans les régions où les températures sont élevées et les précipitations très faibles pendant la 
période de végétation, mais il convient d’éviter tout contact de l'eau d'irrigation avec les fruits et le feuillage. 

19. L'eau utilisée pour l'irrigation et à d'autres fins (par exemple pour la préparation de pulvérisations de 
pesticides) devrait être de qualité propre à l'usage prévu, conformément à la législation de chaque pays. 

20. Le matériel et l'équipement prévus pour la récolte, l'entreposage et le transport ne devraient pas 
constituer de risques pour la santé. Avant la récolte, il convient de les inspecter pour vérifier leur propreté et 
leur bon état de marche, afin d'éviter la contamination des fruits à coque par le sol et d’autres risques 
potentiels. 

21. Les associations commerciales, ainsi que les autorités locales et nationales, devraient informer les 
producteurs des risques associés à la contamination des fruits à coque par les aflatoxines et des méthodes de 
récolte sûres permettant de réduire le risque de contamination par les champignons, les microbes et les 
ravageurs. 
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22. Les personnes qui participeront à la récolte des fruits à coque devraient avoir reçu une formation 
concernant l’hygiène personnelle et les pratiques sanitaires à mettre en oeuvre dans les installations de 
transformation tout au long de la période de récolte. 

2.4 RECOLTE 

23. La récolte des fruits à coque devrait commencer le plus rapidement possible après la maturation, afin 
de limiter le plus possible les maladies causées par des attaques fongiques et des infestations d'insectes. 
Certaines variétés de fruits à coque sont contaminées sur l'arbre par les aflatoxines du fait de l'infestation par 
les insectes et de l'ouverture de l'écale; une récolte précoce diminue donc le risque de contamination, 
l'enveloppe extérieure ayant ainsi plus de chance de rester intacte pour protéger la coque sous-jacente des 
insectes et des spores fongiques. Le terrain sous les arbres devrait être débarrassé de tous débris ou matières 
en décomposition dans lequel A. flavus ou A. parasiticus pourraient se nicher. 

24. Les fruits à coque, récoltés par secouage des arbres, devraient en principe être recueillis à l'aide de 
ramasseuses mécaniques munies de collecteurs, ou bien dans une sorte de drap ou de bâche de protection 
afin d'éviter qu'ils ne tombent sur le sol. Dans les régions où certaines variétés de fruits à coque sont 
généralement récoltées en secouant l'arbre ou en laissant les fruits mûrs tomber d'eux-mêmes au sol pour 
ensuite les ramasser mécaniquement ou à la main, le verger ne devrait pas être utilisé pour y faire paître ou y 
garder du bétail ou autres animaux. Si le terrain a été destiné à cet usage, il devrait être travaillé 
immédiatement avant la récolte (passage à la herse à disques ou au cultivateur rotatif, retournement du sol 
d'une manière quelconque ou autres méthodes), afin de réduire les risques de contamination fécale des fruits 
à coque. En outre, des procédures devraient être mises en place pour assurer leur ramassage le plus 
rapidement possible afin de réduire l'exposition aux spores de Aspergillus flavus/A. parasiticus qui peuvent 
être plus denses dans l'air près du sol et associées aux débris végétaux. 

25. Une fois récoltés, les fruits à coque devraient être triés pour éliminer les noix endommagées, pourries, 
vides et rances et toute matière étrangère, puis transportés dans les plus brefs délais jusqu'à une installation 
de transformation (pour décorticage immédiat) dans des conteneurs (camions, transporteurs, etc.) propres, 
secs, protégés contre l’humidité et exempts d'insectes et de moisissures apparentes. Les fortes humidités qui 
favorisent la prolifération de moisissures et le développement de mycotoxines devraient être évitées dans 
toute la mesure du possible. Le matériel utilisé pour le transport devrait être d'un matériau et d'une 
conception qui permettent un nettoyage approfondi et un parfait entretien pour ne pas constituer une source 
de contamination pour les fruits à coque. Si les fruits ne peuvent être transférés immédiatement dans une 
installation de transformation, il convient de les stocker temporairement de façon à les tenir au sec et à l'abri 
de la pluie, des insectes, des rongeurs, des oiseaux et du drainage des eaux souterraines. 

2.5 APRÈS LA RÉCOLTE 

26. Les fruits à coque restant sur les arbres après la récolte devraient être éliminés pendant les mois 
d'hiver, afin de diminuer les colonies hivernantes de diverses populations d'insectes. 

27. Les arbres devraient être taillés et, le cas échéant, traités avec des pesticides appropriés avant chaque 
période de végétation. 

28. Le sol du verger ou de la forêt devrait être débarrassé des détritus et débris provenant des opérations 
de récolte, afin de réduire la colonisation de champignons Aspergillus dans le verger ou dans la forêt. 

29. Les conteneurs, l'équipement et le matériel utilisés lors des opérations de récolte devraient être 
nettoyés et rangés dans un emplacement propre, afin de limiter autant que possible toute contamination 
fortuite par des champignons, produits chimiques, engrais ou substances toxiques. 

30. Les procédures de récolte et d'entreposage appliquées chaque année devraient être notées et 
accompagnées de mesures (température, teneur en eau, humidité ambiante, etc.), avec indication de tout écart 
ou variation par rapport aux pratiques habituelles. Ces renseignements peuvent être utiles pour expliquer les 
causes de la formation de moisissures et de mycotoxines au cours d'une campagne agricole donnée et 
permettre ainsi d'éviter de répéter les mêmes erreurs par la suite. 
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2.6 TRANSFORMATION 

31. À tous les stades de la transformation des fruits à coque, le personnel intervenant devrait maintenir un 
niveau de propreté corporelle élevé, porter des vêtements de protection appropriés et avoir reçu une 
formation concernant l'hygiène alimentaire et les procédures générales d'assainissement, adaptée aux 
opérations dont il est chargé au sein de l'installation de transformation. Un système devrait être mis en place 
afin de garantir que l’ensemble du personnel est informé de toutes les précautions nécessaires pour réduire le 
risque de contamination par les aflatoxines au cours des opérations de transformation.  

32. Les zones de réception et d'entreposage des matières premières devraient être matériellement séparées 
de celles où se déroulent la préparation et le conditionnement du produit final, de façon à éviter toute 
contamination du produit fini. Le décorticage des fruits à coque devrait avoir lieu dans un lieu séparé par des 
cloisons de la principale zone de transformation du site. Il faudrait veiller à ne pas introduire d'air chargé de 
poussières dans d'autres secteurs de l'installation par le biais d'un système d'aération ou d'autres ouvertures. 

33. Les transformateurs devraient établir des procédures de contrôle de qualité, de traçabilité/de traçage 
des produits et de sécurité sanitaire satisfaisantes à toutes les étapes du processus de transformation, afin 
d'éviter une contamination croisée par les aflatoxines entre les différents lots de fruits à coque lors de la 
transformation. 

34. Le décorticage des fruits à coque devrait commencer le plus rapidement possible après la récolte. Si un 
bref délai d'attente (de moins de 3 jours) est prévu, les fruits à coque devraient être entreposés dans des 
conditions assurant leur protection contre les insectes, les acariens, la vermine, les animaux domestiques, les 
champignons, les produits chimiques ou les contaminants microbiologiques, les débris et la poussière. Si l'on 
prévoit un temps d'attente plus long, les fruits en coque devraient être conservés en milieu conditionné, afin 
d'empêcher la production d'aflatoxines. Le cas échéant, des fumigations appropriées pourraient être 
effectuées pour lutter contre les insectes. 

35. Les fruits décortiqués devraient être séchés le plus rapidement possible; le taux de séchage et 
l'intensité thermique devraient être déterminés en fonction de l'utilisation prévue du ou des produits finis. La 
teneur en eau des fruits à coque devrait être ramenée, par le séchage, à un niveau considéré comme sûr qui 
correspond à une activité de l'eau (Aw) inférieure à 0,70 à 25ºC. Aspergillus flavus/A. parasiticus ne peuvent 
se développer ni produire d'aflatoxines lorsque l'activité de l'eau est inférieure à 0,70. Le risque de 
contamination augmente lorsque les noix décortiquées sèchent au soleil du fait de la formation de 
moisissures et/ou des dégâts causés par les ravageurs. 

36. La teneur en eau devrait être contrôlée après le séchage, par prélèvement d'échantillons aussi 
représentatifs que possible du lot. Il faudra veiller à ce que le matériel requis pour mesurer la teneur en eau 
soit étalonné. 

37. Des séchoirs mécaniques devraient être disponibles et utilisés pour réduire les risques de propagation 
de la contamination par les aflatoxines dans les régions où l'on fait généralement usage de la vapeur ou de 
solutions aqueuses pour faciliter le décorticage et la séparation des fruits défectueux; l'eau utilisée devrait 
être de qualité propre à l'usage prévu et ne devrait jamais être recyclée. 

38. Le personnel et le matériel utilisés dans les zones de décorticage, de sélection, de préparation, de 
séchage et d’entreposage d'une installation de transformation ne devraient pas pénétrer dans les autres 
secteurs du site, de façon à réduire les risques de contamination. Les déchets devraient être fréquemment 
évacués des zones de travail durant les opérations; à cet effet, il convient de prévoir des réceptacles adéquats 
pour les déchets. 

39. Différentes techniques de triage visuelles (manuelles) ou électroniques devraient être employées pour 
éliminer les matières étrangères et les fruits présentant des défauts. Les fruits à coque ne devraient pas être 
destinés à la transformation s'ils ne sont pas manifestement exempts de toute contamination fécale, 
infestations, décomposition et autres défauts. Des précautions particulières doivent être prises pour rejeter les 
fruits endommagés par les insectes ou ouverts précocement, car ils présentent un risque élevé de 
contamination par les aflatoxines.  
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40. En ce qui concerne les variétés de fruits à coque qui font normalement l'objet d'un traitement 
préliminaire en milieu humide (vapeur ou eau de qualité potable) pour éviter de briser les amandes lors du 
décorticage, la teneur en eau devrait être ramenée immédiatement après cette opération à un niveau qui ne 
favorise pas la prolifération des champignons en faisant circuler rapidement de l'air sec parmi les noix 
décortiquées. 

41. Les produits finis (à l'état brut, décortiqués ou en coque, en vrac ou prêts à la consommation) devraient 
avoir une teneur en eau appropriée et être conditionnés de façon à pouvoir conserver leur qualité dans des 
conditions normales de transport et d'entreposage sans détérioration importante du fait de la décomposition, 
de la moisissure ou de transformations enzymatiques. 

42. Il est souhaitable que chaque site de production ait accès à des installations de contrôle de la qualité. 
L'étendue et la nature de ces vérifications varient selon les différents produits et en fonction des besoins de la 
direction. Certaines procédures de dépistage ou d'analyse devraient être utilisées pour déterminer la 
concentration en aflatoxines et la teneur préférable en eau avant que les produits ne sortent de l'installation. 

2.7 TRANSPORT DES FRUITS TRANSFORMES VERS LEUR LIEU DE STOCKAGE 

43. Les conteneurs utilisés pour le transport devraient être propres, secs et exempts de moisissures 
visibles, d'insectes et de toutes matières contaminées. Ils devraient être solides et pouvoir faire l'objet d'une 
mauvaise manipulation sans pour autant se casser ou se perforer, et être hermétiquement fermés pour éviter 
l'introduction de poussières, de spores fongiques, d'insectes ou de toute matière étrangère. 

44. Les fruits à coque devraient être transférés le plus rapidement possible des conteneurs de transport à 
l'installation d'entreposage. Si des lots ou des sous-lots différents sont transportés conjointement, ils doivent 
être séparés physiquement de façon à rester identifiables individuellement. Les lots doivent être marqués de 
manière indélébile par un numéro d'identification permettant de remonter jusqu'aux documents 
d'accompagnement (le numéro d’identification du lot doit correspondre au numéro d’identification 
mentionné sur les documents d’accompagnement). 

2.8 ENTREPOSAGE 

45. L'entreposage devrait être effectué dans des locaux propres et secs (si possible avec une humidité 
relative inférieure à 70 pour cent) et bien ventilés, qui assurent une protection contre la pluie, les rongeurs et 
les oiseaux, le drainage des eaux souterraines, et des fluctuations de température et d'humidité minimales. Si 
possible, la température devrait être maintenue entre 0°C et 10°C, afin de limiter au maximum la 
prolifération de champignons pendant l'entreposage.  

46. De bonnes pratiques d'entreposage devraient être adoptées afin de réduire autant que possible les 
concentrations d'insectes et de champignons dans les installations de stockage. Il peut notamment s’agir 
d’utiliser des insecticides et des fongicides homologués ou d’autres méthodes. Les fruits à coque emballés 
dans des sacs devraient être placés sur des palettes installées de façon à permettre une bonne ventilation. 

47. L'activité de l'eau, qui varie selon la teneur en eau et la température, devrait être soigneusement 
contrôlée durant l'entreposage. Aspergillus flavus/A. parasiticus ne peuvent se développer ni produire 
d'aflatoxines lorsque celle-ci est inférieure à 0,70. 

48. Il convient d’envisager la fumigation des fruits à coque destinés à l'exportation au moment de leur 
sortie de l'entrepôt, afin d'éliminer les ravageurs qui pourraient avoir fait leur apparition pendant le stockage 
et pour empêcher une infestation pendant l'expédition. 
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3. CONDITIONS PARTICULIÈRES POUR CERTAINES ESPÈCES DE FRUITS À COQUE 

3.1 PISTACHES 

49. Les pistaches sont exposées aux spores fongiques en suspension dans l'atmosphère aussi bien sur le 
terrain que pendant la récolte ou au cours de la transformation. Lorsque les fruits sont encore sur l'arbre, il 
arrive que l'enveloppe externe se fende lorsque l'écale s'ouvre (éclatement précoce) et qu'elle soit 
endommagée par le vent, les insectes ou autres ravageurs. Si l'écale est attaquée par des insectes ou autres 
ravageurs, il est alors possible que des spores d'Aspergillus atteignent l'amande interne et y prolifèrent, 
produisant des aflatoxines. 

50. Pendant la période de végétation, les producteurs devraient irriguer les cultures avec soin et au 
moment voulu, pour limiter l'ouverture précoce de l'enveloppe externe et réduire ainsi les risques de 
contamination par les aflatoxines. Les pistaches mûres devraient être récoltées rapidement de façon à réduire 
les possibilités de contamination puisque l'enveloppe externe aura ainsi de plus grandes chances de rester 
intacte. Les pistaches devraient être livrées directement au site de production pour le décorticage et le 
séchage dans les 24 heures suivant la récolte, pour éviter la coloration de l'écale. 

3.2  NOIX DU BRESIL 

51. Les mesures relatives à la prévention et à la réduction de la contamination des noix du Brésil par les 
aflatoxines sont jointes au présent Code d’usages sous forme d’annexe distincte, étant donné les conditions 
particulières liées à la cueillette et à la transformation de ce type de noix. 

4.  UN SYSTÈME DE GESTION COMPLÉMENTAIRE À ENVISAGER 

52. L'Analyse des risques - points critiques pour leur maîtrise (HACCP) est un système de gestion de la 
sécurité sanitaire des aliments qui permet d'identifier et de maîtriser les risques au niveau de la production et 
de la transformation. Les principes généraux du système HACCP ont déjà été définis dans d'autres 
documents4,5. 

53. Le HACCP est un système de gestion intégré et global. S'il est appliqué correctement dans l'industrie 
des fruits à coque, ce système devrait permettre de réduire les concentrations d'aflatoxines observées dans 
ces fruits. Le système HACCP utilisé comme moyen de gestion de la sécurité sanitaire des aliments présente 
de nombreux avantages par rapport à d'autres systèmes de contrôle employés dans certains secteurs de 
l'industrie alimentaire. Dans les vergers, bon nombre des facteurs qui ont une incidence sur la contamination 
des fruits à coque par les aflatoxines sont liés à l'environnement, comme les conditions climatiques et les 
insectes, et sont difficiles, voire impossibles à maîtriser. Après la récolte, des points critiques pour la maîtrise 
peuvent être déterminés pour les aflatoxines produites par les champignons durant le stockage. Par exemple, 
un point critique pourrait se situer à la fin du processus de séchage et une limite critique serait la teneur en 
eau ou l'activité de l'eau. 

54. Les bonnes pratiques agricoles (BPA), les bonnes pratiques de fabrication (BPF) et les bonnes 
pratiques d'entreposage (BPE) sont autant de programmes à mettre en place avant d'essayer d'établir et 
d'appliquer un système HACCP. Un manuel sur l'application du système HACCP pour la prévention et le 
contrôle des mycotoxines, comprenant un plan mis au point pour lutter contre les aflatoxines dans les 
pistaches en Asie du Sud-Ouest6, a été récemment publié. Il est recommandé aux producteurs, aux 
transformateurs de fruits à coque et autres intervenants du secteur d'examiner ce plan, dont les concepts 
devraient pouvoir s'appliquer à tous les fruits à coque. 

                                            
4  FAO.  1995.  The use of hazard analysis critical control points (HACCP) principles in food control.  FAO Food 

and nutrition No 58, Rome. 
5  ILSI, 1997.  A simple guide to understanding and applying the hazard analysis critical control point concept, ILSI 

Europe Concise Monograph Series, 2nd edition, ILSI Europe, Bruxelles. 
6  FAO/IAEA training and reference center for food and pesticide control, 2002. Manuel on the Application of the 

HACCP System in Mycotoxin Prevention and Control, FAO Food and Nutrition No 73, Rome. 
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55. Lors de la troisième Conférence internationale sur les mycotoxines, qui s'est tenue en Tunisie en mars 
1999, l'une des recommandations générales a été que les programmes intégrés de contrôle des mycotoxines 
devraient incorporer les principes HACCP dans le contrôle des risques associés à la contamination par les 
mycotoxines des produits destinés à l'alimentation humaine et animale7. L'application de ces principes 
permettra de limiter au maximum la contamination par les aflatoxines, grâce à la mise en oeuvre de contrôles 
préventifs, dans la mesure du possible, au stade de la production, de la manipulation et de l'entreposage de 
chaque récolte de fruits à coque. Tous les pays n'ayant pas les compétences techniques ni l'expérience 
nécessaires pour mettre en place des systèmes efficaces de gestion intégrée des mycotoxines, l'Organisation 
des Nations Unies pour l'alimentation et l'agriculture (FAO) a accordé un degré de priorité élevé à la mise à 
disposition, aux pays en développement, de spécialistes de la formation chargés de l'approche HACCP et de 
son application. 

 

                                            
7  FAO.  Preventing Mycotoxin Contamination.  Food, Nutrition and Agriculture No. 23, 1999.  Division de 

l’alimentation et de la nutrition, FAO, Rome. 
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ANNEXE  

 

MESURES SUPPLÉMENTAIRES RELATIVES À LA PRÉVENTION ET À LA RÉDUCTION DE 
LA CONTAMINATION DES NOIX DU BRÉSIL PAR LES AFLATOXINES  

 

(en cours d’élaboration) 
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Annexe XXII 

 

AVANT-PROJET DE CONCENTRATION MAXIMALE POUR  
LES AFLATOXINES TOTALES PRÉSENTES DANS LES AMANDES, NOISETTES ET 

PISTACHES, TRANSFORMÉES OU NON 

No de 
Code Denrée alimentaire  LM (µg/kg) Étape Remarques 

 Amandes, noisettes et pistaches, 
non transformées  15 µg/kg 5  

 Amandes, noisettes et pistaches, 
transformées 15 µg/kg 3  
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Annexe XXIII 

 
 

PROJET DE CONCENTRATION MAXIMALE POUR LE PLOMB 
DANS LE POISSON 

(À L’ETAPE 7 DE LA PROCEDURE) 

No de Code Denrée alimentaire LM 
(mg/kg) Étape Remarques 

 Poisson 0,2 mg/kg 7  
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Annexe XXIV 

AVANT-PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR L'ÉTAIN 

(À L'ÉTAPE 3 DE LA PROCÉDURE) 

No de 
Code 

Denrée alimentaire LM (mg/kg) Étape Remarques 

 les boissons en boîte 150 mg/kg 3  

 les aliments en boîte autres que 
les boissons 

250 mg/kg 3  
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Annexe XXV 

PROJET DE CODE D’USAGES POUR LA PRÉVENTION ET LA RÉDUCTION DE LA 
CONTAMINATION DES ALIMENTS EN CONSERVE PAR L’ÉTAIN  

(À L’ÉTAPE 8 DE LA PROCÉDURE) 

INTRODUCTION 

HISTORIQUE DE L’EMPLOI DE L’ÉTAIN 

1. L’étain est un alliage doux, blanc et lustré d’un poids atomique de 118,7 et le symbole chimique Sn 
provient de son nom latin, Stannum. Il possède une température de fusion relativement basse (231,9 oC) et il 
est hautement résistant à la corrosion, ce qui en fait un élément idéal pour le revêtement de protection des 
métaux. Plus de 50 pour cent de la production mondiale d’étain est utilisée pour la métallisation de l’acier ou 
d’autres métaux. 

2. Près de 15 millions de tonnes de fer blanc sont produites actuellement chaque année par des méthodes 
de production rapides et hautement sophistiquées. Ces méthodes permettent de contrôler l’épaisseur de 
l’acier et les masses de revêtement de l’étain à l’intérieur desquelles les tolérances extrêmement fines 
requises par les procédés modernes de fabrication des boîtes comme le soudage rapide. 

L’ÉTAIN UTILISÉ POUR LE CONDITIONNEMENT DES ALIMENTS EN CONSERVE 

3. L’étain sert à protéger la base en acier contre la corrosion, que celle-ci soit externe (conditions 
aérobies) ou interne, lorsqu'elle entre en contact avec les aliments (conditions anaérobies). Dans les 
conditions anaérobies que l’on s’attend à rencontrer dans une boîte de conserve de fabrication ordinaire à 
l’intérieur, l’étain réagit normalement comme une anode sacrificielle et se dissout très lentement en 
protégeant la base en acier contre la corrosion et en créant un environnement réduit dans la boîte. C’est le 
mécanisme qui a offert à la boîte en fer blanc nu sa longévité et ses réussites tangibles quant à la fourniture 
d'aliments conformes aux règles de salubrité, toute l'année durant, permettant un stockage sûr pour de 
longues périodes. 

4. Le développement ultérieur des revêtements de boîtes (vernis) a permis de conditionner de façon 
satisfaisante plusieurs types de produits alimentaires. Par exemple, certains aliments fortement pigmentés 
(betteraves, baies) voient leurs couleurs blanchies par la dissolution de l’étain et les revêtements offrent la 
meilleure protection contre le contact avec l'étain. Un petit nombre de produits alimentaires (la choucroute 
pas exemple) ont un mécanisme de corrosion différent. L’étain ne s’y comporte pas de façon sacrificielle et il 
peut apparaître une corrosion directe à la base d’acier. Ces produits devraient également bénéficier d’une 
protection supplémentaire venant d’un système de vernis interne. 

5. Les emplois de l’étain ont considérablement évolué au fil des ans. L’être humain a été cependant 
exposé à l'étain pendant des siècles, à travers sa nourriture, sans avoir souffert d'effets négatifs à long terme 
connus. On ne dispose que de données partielles sur les effets toxicologiques de l’étain non organique 
présent dans les aliments en boîtes et résultant de la dissolution du revêtement en étain. Le risque potentiel 
majeur couru par certains individus du fait d’une ingestion aiguë semble être une irritation gastrique.   

6. D’où le désir exprimé de concert et dans le monde entier par les industries de la conserve et les 
organes de réglementation, que des mesures soient adoptées pour réduire au minimum les limites de l’étain 
dans les aliments en boîtes de conserve tout en continuant à l’autoriser pour les utilisations fonctionnelles des 
boîtes en fer blanc nu, dans le respect des bonnes pratiques de fabrication. 

IMPLICATIONS TECHNOLIGIQUES ET COMMERCIALES 

7. Le conditionnement métallique est confronté à la forte concurrence du verre et des matières plastiques. 
Malgré des innovations comme le système à ouverture facile, la croissance des emballages métalliques reste 
inférieure à la croissance moyenne de la part de marché occupée par les produits d'emballage. 

8. La meilleure solution pour éviter ou réduire le désétamage des boîtes au contact d´aliments agressifs 
est de les revêtir d'un vernis intérieur. L’utilisation de vernis a permis d’étendre l’utilisation des boîtes à 
d’autres produits, y compris des produits hautement agressifs. 
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9. L’épaisseur du revêtement influe grandement sur les performances des boîtes de conserves vernies. Le 
conditionnement de produits non agressifs comme les abricots ou les haricots nécessite une épaisseur de 
4-6 µm alors que le concentré de tomates demande des couches de 8-12 µm pour empêcher l'interaction entre 
la boîte et son contenu. 

10. Il faut de l'adhérence si l’on veut empêcher les réactions entre la boîte et son contenu. On teste à 
l’heure actuelle l'adhérence en effectuant un essai de pelage qui consiste à mesurer la force nécessaire pour 
soulever du métal un vernis de revêtement sec. Bien que ce test identifie facilement les films inaptes à 
l’utilisation, rien ne garantit que ceux ayant réussi le test donneront des résultats satisfaisants à long terme, 
dès qu’ils seront en contact avec des aliments particuliers. 

11. D’un point de vue toxicologique, de mauvaises pratiques de fabrication et/ou un entreposage prolongé 
ou incorrect pourraient conduire à une contamination significative des aliments en conserves, à cause de la 
dissolution de l’étain. 

12. Bien que le vernissage des boîtes réduise considérablement le risque de corrosion du fer blanc, 
l'utilisation de revêtements à base de vernis n’est pas toujours pratiquement réalisable ou économique. 

13. On pourrait argumenter que « étant donné que les boîtes à revêtement sont facilement disponibles, 
pourquoi ne pas les utiliser pour tous les aliments en conserve et ainsi empêcher toute absorption d’étain? ». 
Il existe cependant des raisons techniques et commerciales très solides pour justifier le conditionnement de 
certains produits dans des boîtes nues. 

GOÛT ET COULEUR 

14. On sait depuis longtemps que la dissolution de l’étain permet de garder aux aliments comme les 
asperges, fruits clairs, jus de fruits clairs et produits à base de tomates, les caractéristiques de goût et couleur 
souhaités. On est convaincu que la présence de l’étain crée une atmosphère réductrice dans la boîte, 
empêchant ainsi des changements indésirables par oxydation des produits qui, sinon, présenteraient des 
taches brunes et des goûts inacceptables. Une telle perte de qualité affecterait gravement leurs possibilités de 
commercialisation et de vente qui, à leur tour, auraient des conséquences significatives pour le secteur des 
boîtes de conserve et ses fournisseurs. 

15. Il est intéressant de noter que ce concept fonctionne aussi inversement – certains aliments fortement 
pigmentés, comme des betteraves et des baies acidifiées, doivent toujours être conditionnées dans des boîtes 
á revêtement complet non seulement parce qu´elles provoquent une réaction agressive au contact de l´étain, 
mais aussi parce que la dissolution de l´étain crée un gros problème de blanchiment de la couleur. 

FACTEURS DE CORROSION 

16. La plupart des produits que l´on conditionne normalement dans des boîtes nues sont des produits à 
acidité relativement élevée. En plus des considérations organoleptiques, le fait de conditionner ces produits 
dans des boîtes à revêtement devrait aboutir à un changement du mécanisme de corrosion. Des produits plus 
agressifs, en particulier à base de tomates, auraient plus fortement tendance à provoquer une corrosion sous 
le film ou un décollement et une corrosion perforante de la base d’acier, ce qui pourrait provoquer par la 
suite des perforations. 

17. La teneur en étain dépend d´un grand nombre de facteurs souvent liés à des variations naturelles ou 
apparaissant pour certains dans la boîte après le contrôle du fabricant: 

MÉCANISMES DE CORROSION 

18. En ce qui concerne la surface en fer blanc interne des boîtes, il existe quatre mécanismes de corrosion 
principaux: 

(i) désétamage normal; 
(ii) désétamage rapide; 
(iii) désétamage partiel; 
(iv) corrosion par piqûres. 
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19. Le désétamage normal est une corrosion lente du revêtement en étain, et il forme un procédé 
essentiel pour offrir une protection électrochimique à toutes les zones exposées de l´acier de base des boîtes 
nues. Ce procédé conduit, à l´origine, à l´usinage du fer blanc et beaucoup plus tard, au désétamage de la 
surface. Normalement , l´usinage devrait apparaître de façon uniforme sur la surface interne mouillée de la 
boîte; au cours du premier mois environ, la surface polie devrait se couvrir de cristaux individuels d’étain 
visibles à l’oeil nu. Des zones de désétamage grises ne devraient pas être évidentes dans des boîtes 
entreposées depuis moins de 18 mois à 2 ans. Dans des conditions de désétamage normales, l’étain est 
anodique à l´acier et offre une protection anodique complète. L´étain dissout entre dans des complexes non 
obstruant avec des éléments servant à la formation du produit. L´hydrogène est oxydé par des dépolariseurs 
ou se diffuse à travers le mur d´acier. Cette situation corrosive caractérise certains produits citriques, des 
produits à base de fruits à noyau et la plupart des produits à basse teneur en acide. 

20. Le désétamage rapide est causé par l´utilisation de fer dont la masse de revêtement à l’étain est trop 
légère, ou par un produit intrinsèquement trop corrosif ou bien contenant des accélérateurs corrosifs. Alors 
que l’étain est suffisamment anodique pour protéger l´acier, le flux électrochimique est élevé, ce qui aboutit 
souvent à une évolution d´hydrogène et une ruine précoce du produit. Le nitrate présent dans les produits 
dont la valeur pH est inférieure à 6 a été impliqué dans des incidents de désétamage rapide. Il s’agit d’un 
type de mécanisme de désétamage rapide, l’autre étant une « attaque directe de l’étain ». Lors du désétamage 
il n’y a pas de formation d’hydrogène ni de modification du vide dans la boîte. Certains colorants azoïques, 
anthocyanes, phosphates et l´acide déhydroascorbique ont également été impliqués dans le désétamage 
rapide. 

21. Le désétamage partiel et la corrosion par piqûres sont deux formes de corrosion rares. L’étain est 
anodique à l´acier mais des anodes localisées se multiplient sur l´acier exposé, causant la dissolution du fer 
(piqûres). Il se produit une ruine précoce causée par la dilatation de l´hydrogène ou par la perforation à 
l´endroit des piqûres. Ce mode de corrosion apparaît lorsqu’on utilise du fer blanc de qualité inférieure ou 
certains produits posant des problèmes comme les prunes ou le nectar de poires. 

22. La corrosion par piqûres apparaît lorsque le fer blanc normal, couple étain/fer, est inversé et que le 
fer devient anodique à l’étain. Le fer blanc à forte teneur en arsenic peut entraîner une corrosion par piqûre 
lorsque les produits en boîte contiennent des accélérateurs de corrosion. L'absorption préférentielle d’une 
substance protectrice sur la surface de l’étain, comme c’est le cas dans la choucroute, entraîne des piqûres. 
Les produits formulés avec des acides acétique ou phosphorique ont aussi subi des altérations dues aux 
piqûres. Les perforations et les dilatations d’hydrogène apparaissent dans ce type de produits en moins d’un 
an. Les produits contenant des résidus de cuivre et de nickel peuvent favoriser la corrosion par piqûres. Les 
produits contenant des protéines et des acides aminés associés produisent des composés de souffre pendant le 
chauffage, y compris des mercaptans, des ions de sulfure et des ions d’hydrosulfate qui réagissent facilement 
à l'étain et couvrent la surface de fines couches de sulfures d’étain. Les films de sulfure d’étain réduisent la 
passivité de la surface en fer blanc et peuvent favoriser la corrosion par piqûres de la base d’acier. 

INHIBITEURS DE CORROSION 

23. On entend par passivation le traitement chimique appliqué après le dépôt d'étain qui stabilise les 
caractéristiques de surface du fer blanc en contrôlant la formation et la croissance du bioxyde d’étain; deux 
niveaux de passivation sont généralement disponibles – la chromatation cathodique (CDC) représente le 
niveau supérieur et le traitement habituellement appliqué. 

CHIMIE ALIMENTAIRE 

24. L’influence la plus manifeste de la corrosion interne des boîtes en fer blanc nu est la chimie créée sur 
le produit alimentaire. Il serait bon de noter que les fruits, légumes et tomates varient naturellement de façon 
significative de valeur pH, de type et de concentration d’acide par exemple. Ces variations proviennent de la 
variété, de la maturité, du moment, de l’endroit et des conditions de la récolte, de la composition chimique 
du sol et des pratiques agricoles. La conserverie peut difficilement contrôler ces éléments qui, au bout du 
compte, peuvent avoir un impact sur la limite d’absorption d’étain du produit. 
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ACCÉLÉRATEURS DE CORROSION 

25. La présence d’espèces chimiques capables d’accepter les électrons va augmenter la vitesse de 
corrosion. Quelques produits peuvent contenir des « dépolarisants » qui vont accélérer la dissolution de 
l’étain. Un bon contrôle du processus assuré par les conserveries aide à réduire au minimum la présence de 
d’oxygène et celle d’agents oxydants, comme les nitrates et les sulfites, pouvant accélérer la dissolution de 
l’étain. 

TEMPÉRATURE D’ENTREPOSAGE 

26. La durée et la température de l’entreposage des boîtes, faisant suite au conditionnement, représentent 
un autre facteur influençant les concentrations d’étain. L’absorption d’étain va augmenter au fil du temps et 
la plupart des produits présentent des vitesses de réaction de premier ordre lorsque la vitesse de dissolution 
double à chaque fois que la température monte de 10 oC. 

1. CHAMP D’APPLICATION 

27. Alors qu’il existe d’autres sources d’exposition à l’étain chez l'homme, la voie la plus communément 
suivie est celle de l’ingestion d’étain inorganique présent dans les aliments en conserves. 

28. Ce code d’usages se rapporte strictement à la migration de l’étain inorganique dans les aliments, 
partant du revêtement en étain interne nu (par exemple non vernis) des boîtes en fer blanc. 

29. Ce code d’usages n’est pas destiné à s’appliquer à l’exposition à l’étain issue de toute autre source et 
est spécifique à l’étain inorganique. 

30. Ce code d’usages se rapporte à des produits en conserve destinés à l’alimentation de l’homme, 
fabriqués thermiquement (y compris des jus de fruits et de légumes) et conditionnés dans des boîtes en fer 
blanc nu. On considère que cette description concerne à la fois: 

(i) les produits avec un traitement thermique nécessitant un remplissage à chaud; 
(ii) les produits nécessitant un remplissage à chaud ou à froid et produits distillés. 

31. Les produits secs et les produits 100 pour cent oléagineux ne sont pas compris parce qu’il ne s’y passe 
pas de migration d´étain. 

2. USAGES RECOMMANDÉS POUR RÉDUIRE AU MINIMUM L’ABSORPTION DE 
L’ETAIN PAR LES ALIMENTS CONDITIONNÉS DANS DES BOITES EN FER BLANC NU 

32. De nombreux facteurs peuvent jouer sur le degré d’absorption d’étain des produits conditionnés dans 
des boîtes en fer blanc nu. Certains sont insignifiants et d´autres, habituellement spécifiques à la chimie de la 
préparation, peuvent avoir un effet majeur sur la corrosion interne de la boîte et la dissolution de l’étain du 
produit. Les recommandations énumérées ci-dessous reposent sur la volonté d´identifier tous ces facteurs, 
aussi insignifiants soient-ils, et de suggérer des domaines particuliers nécessitant une surveillance ou d’autres 
sortes de contrôles.  

33. En résumé, les facteurs qui ont été identifiés peuvent être regroupés comme suit: 

(i) choix de la masse de revêtement en étain et du niveau de passivation;  
(ii) dommage subi par le revêtement en étain ou passivation; 
(iii) type de produit alimentaire, valeur pH et teneur en acide; 
(iv) présence dans les ingrédients crus d´accélérateurs de corrosion tels que les nitrates; 
(v) présence dans les aliments de composés du souffre; 
(vi) présence d´oxygène dans la boîte operculée; 
(vii) durée et températures de la transformation; 
(viii) délais et températures d´entreposage;  
(ix) humidité de l’entreposage. 
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2.1 FABRICANT D’EMBALLAGES 

2.1.1 Fournisseur de fer blanc 

34. Le consommateur devrait indiquer l’utilisation finale du fer blanc lors de la commande. Le fournisseur 
de fer blanc devrait être suffisamment compétent pour faire en sorte que les spécifications conviennent à 
l’utilisation finale déclarée et il devrait informer le consommateur de problèmes éventuels (par exemple le 
niveau de passivation ou la masse de revêtement à l’étain voulue). 

35. Le fabricant de fer blanc devrait mettre en place des procédures de qualité pour garantir que chaque 
commande de fer blanc est conforme à la norme requise (par exemple, ASTM; ISO etc.). Des masses de 
revêtement d’étain ou des limites de passivation incorrectes pourraient déboucher sur une corrosion anormale 
et accroître les concentrations d’étain des produits. De basses concentrations d’huile peuvent conduire à un 
dommage abrasif du revêtement à l’étain pendant le transport et la fabrication des boîtes. 

2.1.2 Producteur de boîtes 

36. Les fabricants de boîtes ne devraient agréer que les fournisseurs de fer blanc ayant montré qu’ils 
étaient aptes à se conformer aux exigences de normes et de passation de commandes.   

37. Le fabricant de boîte devait avoir les compétences nécessaires pour assurer que les spécifications de 
commande du consommateur (passivation et masse du revêtement de l’étain) conviennent à l’utilisation 
finale et devrait informer le consommateur de toute inquiétude. 

38. Le fabricant de boîte devrait aider le consommateur à déterminer la spécification adaptée à tout 
nouveau produit ou tout changement de recette. De tels changements devraient être testés pour faire en sorte 
que les absorptions d’étain du produit ne soient pas excessives.  

39. Les réglages de machine nécessaires en cas de travail des métaux (par exemple, machine à baguetter) 
devraient être effectués de façon à réduire au minimum l’altération du revêtement d'étain.  

40. Si une agrafe latérale était appliquée à une boîte trois pièces, cela éviterait une chaleur excessive 
produite lors du durcissement de l’agrafe. 

2.2 CONSERVERIE 

2.2.1 Matières premières 

41. La conserverie devrait collaborer avec le fournisseur de boîtes pour faire en sorte de fournir une boîte 
convenablement spécifiée et convenant à toute application donnée. Des procédures devraient être mises en 
place pour garantir la fourniture de boîtes conformes au cahier des charges. 

42. La conserverie devrait consulter le fournisseur de boîtes afin de déterminer la bonne spécification 
relative à la boîte et convenant à tout nouveau produit ou changement de formule d´un produit existant. Il est 
extrêmement important de tester les conserves de façon à acquérir la maîtrise de l’ensemble du mécanisme 
de la corrosion, comme l´absorption d´étain par le produit et l´aptitude générale du cahier des charges du 
produit.  

43. En ce qui concerne l’absorption probable d’étain, les conserveries devraient être informées de la durée 
limite de stockage de tous leurs produits. Il faut constater que la chimie des fruits et les légumes en 
particulier, peut connaître une variation significative, en fonction de la variété, de la maturité, 
moment/endroit/conditions de la récolte, de la composition chimique du sol et des pratiques agricoles. La 
conserverie peut difficilement contrôler ces éléments qui, au bout du compte, peuvent influer sur la 
concentration d’étain absorbée par le produit.  

44. Des procédures de qualité devraient être mises en place pour faire en sorte que les lots de produits 
respectent la description de la recette. 

45. Il faudrait accorder une attention particulière à la valeur pH de l’aliment et à l’adjonction d’acides 
alimentaires. Il faudrait reconnaître que la corrosion dépend de la valeur pH et qu’une trop grande chute de la 
valeur pH peut occasionner un changement important dans le comportement corrosif et l’absorption d’étain.  
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Différents acides alimentaires (par exemple, citrique, malique, fumarique et acétique) agissent différemment 
en ce qui concerne la corrosion interne et tout changement d’ingrédient, tout passage d’un acide à un autre, 
devrait être testé minutieusement. L’acide acétique est particulièrement agressif au contact de l’étain. 

46. La présence d’espèces chimiques capables d’accepter les électrons va augmenter la vitesse de la 
réaction corrosive. Le nitrate est un accélérateur de corrosion et sa présence provoque un désétamage rapide, 
même à basse concentration (1 mg de NO3

- va donner près de 8 mg de Sn2+). Dans une boîte de 400 g, 10 mg 
de NO3

- va rapidement réagir pour donner approximativement 80 mg de Sn2+ ou bien, en d’autres termes, une 
concentration d’étain dans le produit de 200 ppm. Sur une période d’un an environ, 100 ppm de nitrate aura 
complètement désétamé une boîte n° 303 avec un revêtement intérieur d’un poids de 11,2 g/m2. L’emploi 
fanatique d’engrais et certains fruits et légumes peuvent causer l’accumulation de fortes concentrations de 
nitrates (par exemple, tomates et ananas). Lorsqu'il est probable que les nitrates posent un problème, il est 
essentiel que le producteur d’aliments en conserves et ses fournisseurs disposent d’un système de mesures 
garantissant que les fruits, légumes et autres ingrédients, peuvent être utilisés en conserverie. 

47. Il est établi également que les résidus de souffre causent des problèmes de corrosion dans les boîtes en 
fer blanc nu. L’origine de ces résidus peut être agricole, ou liée à des agents de blanchiment ou de 
conservation utilisés dans certains ingrédients. Le producteur d’aliments en conserves et ses fournisseurs 
devraient alors faire les tests nécessaires pour s’assurer que les matières premières conviennent à l’utilisation 
prévue. 

48. Certains aliments, en particulier la viande et le poisson qui sont riches en protéines et, dans une 
moindre mesure, les légumes (par exemple, les pois, haricots, le maïs etc.) contiennent par nature des 
composés de soufre. Ceux-ci peuvent réagir avec une surface en fer blanc nu et donner une coloration 
violette noire de sulfure d’étain. Bien que la coloration ne présente aucun danger, elle peut amener un 
changement de la passivation de la surface en fer blanc, altérant éventuellement à son tour, la vitesse 
d’absorption de l’étain. Les zones où apparaissent les taches colorées peuvent aussi se situer dans des zones 
de contrainte telles que les nervures des boîtes; les points de contact avec un produit solide dans un milieu 
liquide; headspace/zone de transition de la ligne de produits. Alors qu’une augmentation généralisée de la 
passivation aurait de fortes chances de ralentir l’absorption d’étain, les zones localisées de coloration 
pourraient avoir un effet délétère, surtout en présence d’un accélérateur de corrosion comme l’oxygène. Le 
degré de coloration sulfurée est également influencé par la valeur pH, la durée et la température de la 
transformation et la présence de certains cations. Les ions Al3+, Fe3+ et Fe2+, trouvés dans certaines eaux 
potables traitées, agissent comme des catalyseurs pour la dégradation des composés de soufre apparus 
naturellement. Par la suite, la présence de ces ions accroît la vitesse et l'ampleur de la coloration par les 
sulfures. Il est clair que les conserveries devraient avoir une connaissance approfondie de leurs produits, des 
variations qui pourraient apparaître dans les matières premières et leur transformation, de l'éventail d’effets 
que ces variations pourraient produire à l’intérieur de la boite. Cette connaissance devrait servir mettre en 
place les contrôles nécessaires et à déterminer un approvisionnement solide. 

49. Il faudrait conserver une documentation détaillée sur touts les matières premières provenant de tous les 
fournisseurs, en particulier si l’on change de fournisseur ou si les matières premières viennent d’une autre 
source ou d’un autre endroit. Dans le cas improbable d’une concentration élevée d'étain dans les produits, la 
documentation permettrait de retracer tout changement particulier et de prendre les mesures qui s’imposent. 

50. La qualité de l’eau devrait être surveillée car certains systèmes d’alimentation en eau pourraient 
contenir des accélérateurs de corrosion comme les nitrates. 

2.2.2 Transformation 

51. Le producteur d’aliments en conserve devrait prendre toutes les mesures nécessaires pour éliminer 
l’oxygène de la boite, avant sa fermeture et faire en sorte de créer un vide approprié dans la boîte. L’oxygène 
est un accélérateur de corrosion dont la présence dans une boite après fermeture peut conduire à une 
dissolution précoce de l’étain, surtout depuis la zone d’espace vide. L’oxygène peut se trouver dans les 
interstices du produit. Un échappement de vapeur et une haute température de remplissage contribueront à la 
faire disparaître. Réduire au minimum l’espace vide, alors qu’on l’autorise toujours pour favoriser 
l’expansion du produit, contribue aussi à éliminer l’oxygène. Une autre méthode de contrôle revient à fermer 
les boîtes sous vide. L’injection de vapeur dans le headspace doit être cohérente et contrôlée. Il faut éviter 
qu’il y ait des arrêts de ligne ou des retards entre le remplissage et la fermeture. 



ALINORM 05/28/12, Annexe XXV 
 

 

187

52. La fermeture sous vide est la principale méthode utilisée pour ôter l’oxygène, l’échappement de 
vapeur étant moins courant. 

53. Les augmentations de température accélèrent les réactions chimiques telles que la corrosion. Les 
conserveries devraient comprendre que si le processus de transformation dure trop longtemps et si la 
température est élevée, cela peut provoquer un accroissement de l’absorption d’étain.   

54. Il faudrait éviter de mauvaises conditions de refroidissement et de séchage car cela revient à garder 
une grande quantité de boîtes, beaucoup trop longtemps à une température élevée. Les boîtes devraient être 
refroidies à 35-40 °C. Les boîtes refroidies à une température inférieure risquent de ne pas sécher 
correctement ce qui pourraient entraîner une rouille extérieure. Les boîtes qui ne sont pas refroidies comme il 
convient peuvent être sujette à une altération par des bactéries thermophiles ou les produits peuvent subir une 
perte de qualité. 

2.2.3 Entreposage des produits finis 

55. La corrosion interne de la boîte dépend, comme toute réaction chimique, de la température. 
Généralement, chaque fois que la température augmente de 10 °C, la vitesse de réaction double. La 
concentration d’étain absorbé que l’on s’attend à trouver dans une boite stockée à une température élevée 
(40 °C) devrait être sensiblement plus élevée que celle d’une boite stockée à une température inférieure 
(10 °C) pendant la même période. Lorsque les producteurs de conserves d’aliments fixent les durées 
maximales d'entreposage, ils devraient prendre en considération l’endroit où se trouvent les zones de 
stockage de leurs produits finis. Par exemple: Quelle est la température maximale probable? Certaines zones 
subissent-elles plus que d’autres la chaleur du soleil? Combien de jours par an les températures sont-elles 
relativement élevées? Etc. 

56. Il est nécessaire de contrôler les stocks pour s’assurer que des produits en conserve aux dates de 
production antérieures seront utilisés les premiers. 

57. L’entreposage devrait être effectué dans des conditions permettant le contrôle de la température. Des 
écarts importants de température peuvent provoquer la formation de condensation sur la paroi extérieure des 
boîtes qui risquent alors de rouiller. 

2.2.4 Autres considérations 

58. La détérioration des boîtes devrait être réduite au minimum car elle risque de provoquer le désétamage 
de certaines zones. C’est pourquoi il est préférable d’utiliser la codification par jet d’encre plutôt qu’une 
machine à marquer. 

2.3 TRANSPORT ET ENTREPOSAGE DES MARCHANDISES 

59. Se reporter aux paragraphes 56 et 57, section 2.2.3 Entreposage des produits finis. 

60. Les températures enregistrées pendant le transport doivent être prises en compte lorsque les aliments 
en conserve risquent de rester à de telles températures pour des durées indéterminées (par exemple, transport 
maritime). Au cas où les températures devaient rester élevées pendant le transport ou à la destination finale, 
alors il serait préférable, dans la mesure du possible, d’exporter un stock dont la date de production est plus 
récente. 

2.4 DETAILLANT 

61. Le détaillant devrait veiller à la rotation de ses stocks afin d’assurer un approvisionnement des rayons 
par séquences de dates de production. 

2.5 CONSOMMATEUR 

62. Le consommateur devrait choisir un endroit pas trop exposé à la chaleur pour entreposer ses conserves 
d’aliments. Les placards devraient être éloignés des fours et des appareils de chauffage et de préférence, ne 
pas être exposés aux rayons du soleil. 

63. Les aliments ou le jus non utilisés et laissés dans des boîtes en fer blanc nu peuvent rapidement 
accumuler de l’étain au contact de l’air. Il est préférable de les transférer immédiatement dans un récipient en 
plastique ou en verre propre et de les mettre au réfrigérateur. 
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GLOSSAIRE 

64. Ce glossaire définit les principaux termes techniques employés dans le code précédent et se rapporte 
particulièrement au fer blanc, à la fabrication des boîtes et aux conserveries. 

AÉROBIE Présence d’oxygène 

ANAÉROBIE Absence d’oxygène 

RECUIT Processus de chauffage utilisé dans la fabrication du fer blanc destiné à 
adoucir la bande en acier après laminage à froid et à lui donner la dureté 
requise; le processus peut s'effectuer soit en continu (recuit en continu ou 
CA) soit par lots (recuit par lots ou BA) 

BA Voir RECUIT 

NERVURES; 
MOULURE 

Ondulations de la paroi de la boîte destinées à renforcer le corps de la boîte 

CA Voir RECUIT 

REVÊTEMENT DE 
BOÎTE 

Voir VERNIS  

SERTISSEUR Machine servant à fixer hermétiquement un couvercle sur la boîte 

SERTISSAGE SOUS 
VIDE 

Lors du sertissage du couvercle, appliquer un vide à la chambre de fermeture 
du sertisseur de boîte lors du sertissage du couvercle 

CORROSION Action chimique de dissolution de la surface d’un métal (par exemple, l’étain 
dans le véhicule alimentaire)  

ACCÉLÉRATEUR DE 
CORROSION  

Substances chimiques capables d’accepter les électrons qui vont accroître la 
vitesse de la réaction corrosive 

MÉCHANISME DE 
CORROSION  

Chimie particulière à toute réaction corrosive; spécialement pour le fer blanc 
lorsque deux métaux (étain et fer) sont associés et lorsque l’un des deux ou 
tous deux ont la potentialité de se dissoudre 

DÉSÉTAMAGE Descriptif du processus de corrosion au cours duquel le revêtement en étain 
nu, intérieur est lentement dissous par le véhicule alimentaire; un désétamage 
rapide est attribué à une dissolution de l’étain anormalement rapide, causée 
par la présence d’accélérateurs de corrosion 

FER BLANC DR Fer blanc « doublement réduit » lorsqu’on utilise un second laminage pour 
réduire l’épaisseur de l’acier afin de fabriquer un produit plus mince mais 
plus résistant 

ÉLECTROLYTE Substance qui se dissocie en ions lorsqu’elle est dissoute dans un véhicule 
approprié; d’où l’utilisation d’un électrolyte riche en étain dans la fabrication 
du fer blanc (voir ÉLECTROTYPIE); l’aliment en contact avec une boîte 
nue à l’intérieur peut également être décrit comme un électrolyte 

FER BLANC 
ÉLECTROLYTIQUE  

Bande en acier doux à bas carbone dont le fond et le couvercle sont revêtus 
d’un dépôt électrolytique d'étain; l’étain déposé est un étain allié et libre et il 
a une surface passivée ainsi qu’un revêtement d’huile 

ÉLECTROTYPIE Métallisation par l’étain d’une bande d’acier continue à partir d’un électrolyte 
riche en étain afin de produire un fer blanc électrolytique 

ÉLECTRO-
MÉTALLISATION  

Voir ÉLECTROTYPIE 
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GRAVURE Utilisation d’une matrice pour estamper un code de produit ou pour graver 
une date dans un fond de boîte 

ENVIRONNEMENT Voir ENVIRONNEMENT RÉDUCTEUR 

 REMPLISSEUSE Machine utilisée pour remplir automatiquement une boîte avec le poids ou le 
volume d’aliments désirés 

TEMPÉRATURE DE 
REMPLISSAGE 

Température à laquelle l’aliment est versé dans la boîte 

ACIDES 
ALIMENTAIRES 

Acides organiques, présents naturellement dans les aliments, particulièrement 
dans les fruits et les légumes; ils servent aussi à transporter les arômes et à 
modifier l'indice pH des aliments 

HEADSPACE Espace restant au somment de la boîte après remplissage et sertissage, 
permettant la dilatation du produit pendant le processus thermique 

REMPLISSAGE À 
CHAUD ET 
MAINTIEN 

Processus par lequel un produit alimentaire à haute acidité (généralement un 
jus ou un liquide) est rempli à haute température, le fond est serti et les boîtes 
sont maintenues pour un laps de temps avant refroidissement; la stérilité 
commerciale est obtenue sans production par cornue 

CODAGE PAR JET 
D’ENCRE 

Utilisation d’un jet d’encre pour imprimer un code de produit ou une date de 
production sur un fond de boîte 

CORROSION 
INTÉRIEURE 

Corrosion se formant à l'intérieur d’une boîte de conserve (voir 
CORROSION) 

ION Atome ou molécule chargés électriquement (positif ou négatif) formés par la 
perte ou le gain d’un ou de plusieurs électrons ou par la dissolution d’un 
électrolyte dans un solvant 

FER BLANC VERNIS Voir VERNIS 

VERNIS Enduits organiques inertes utilisés pour donner une protection supplémentaire 
au fer blanc; appliqués généralement sous forme liquide et « durcis » à de 
hautes températures 

REVÊTEMENTS Voir VERNIS 

ESSAIS 
D’EMBALLAGE 

Stockage et échantillonnage régulier d’aliments en conserve à des conditions 
de température contrôlées afin de déterminer les caractéristiques de corrosion 
intérieure et la durée de conservation potentielle 

VALEUR pH Mesure de l’acidité 

BOÎTES SIMPLES Boîtes fabriquées à partir de fer blanc nu 

FER BLANC NU Fer blanc brillant sans aucun vernis de revêtement supplémentaire 

TEMPÉRATURE DE 
TRAITEMENT 

Voir TEMPS DE TRAITEMENT 

TEMPS DE 
TRAITEMENT 

Le temps calculé à une température particulière (température de traitement) 
auquel un format spécifique de boîte et un produit alimentaire doivent être 
chauffés pour atteindre la stérilité commerciale  

LIGNE DE 
PRODUITS 

Niveau ou hauteur maximum de produit dans la boîte; le headspace est au-
dessus de la ligne de produits 

DÉSÉTAMAGE 
RAPIDE  

Voir DÉSÉTAMAGE 
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ENVIRONNEMENT 
RÉDUCTEUR 

Conditions escomptées à l’intérieur d’une boîte de conserve nue finie, 
protégeant les contenus contre les réactions oxydatives comme un 
changement de couleur 

DISTILLATION Méthode de chauffage des boîtes, généralement sous pression, afin de créer 
des températures qui, à l’intérieur de la boîte, dépassent largement les 100oC 
ce qui permet d’atteindre la stérilité commerciale dans un laps de temps 
raccourci; les cornues sont, en fait, de très grosses cocottes-minute 

TRANSFORMATION 
DANS DES 
CORNUES 

Voir DISTILLATION 

ANODE 
SACRIFICIELLE 

Fait référence à un métal qui se dissout lentement dans une réaction de 
corrosion et, de ce fait, protège un second métal contre la corrosion (par 
exemple, l’étain qui réagit comme une anode sacrificielle afin de protéger le 
couple de base d’acier); voir aussi MÉCANISME DE CORROSION  

DURÉE DE 
CONSERVATION 

La durée de vie escomptée et acceptable de tout aliment en conserve 

ESSAI DE DURÉE DE 
CONSERVATION 

Voir ESSAIS D’EMBALLAGE 

BANDE LATÉRALE Mince bande de vernis destinée à protéger la soudure du corps de la boîte 
contre la corrosion 

ÉCHAPPEMENT DE 
LA VAPEUR 

Faisant passer les boîtes remplies dans un tunnel de vapeur, avant le 
sertissage, pour aider à éliminer l’oxygène du produit et de l’headspace 

BASE D’ACIER Bande en acier doux à bas carbone à laquelle on a appliqué un revêtement 
d’étain électrolytiquement   

ROTATION DES 
STOCKS 

Méthode pour faire en sorte que les produits en boîte les plus anciens soient 
identifiés, disparaissent les premiers des entrepôts et apparaissent les 
premiers dans les rayons des détaillants 

COLORATION PAR 
LES SULFURES 

Lorsque des composés de soufre, naturellement présents dans les aliments 
réagissent avec une surface de fer blanc nu pour former un mordant pourpre-
noir de sulfures d’étain 

TRAITEMENT 
THERMIQUE 

Utilisation de tout procédé de chaleur pour obtenir la stérilité commerciale 
des boîtes remplies (voir aussi REMPLISSAGE À CHAUD ET 
MAINTIEN et DISTILLATION) 

REVÊTEMENT EN 
ÉTAIN 

Voir FER BLANC ELECTROLYTIQUE 

MASSE DE 
REVÊTEMENT EN 
ÉTAIN 

Masse d’étain exprimée en g/m2, appliquée à chaque côté de la base d’acier; 
les masses de revêtement standard varient généralement de 2,8 à 11,2 g/m2 
avec une différentielle de 2,8 g/m2; la masse de revêtement intérieur en étain 
des boîtes nues est généralement soit de 8,4 soit de 11,2 g/m2  

MIGRATION DE 
L'ETAIN 

Voir CORROSION et DÉSÉTAMAGE 

FER BLANC Voir FER BLANC ELECTROLYTIQUE 
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Annexe XXVI 

 
PROJET DE LIMITES MAXIMALES POUR LE CADMIUM 

 
(A L’ETAPE 8 DE LA PROCEDURE) 

No de Code  Denrée alimentaire 
LM 

(mg/kg) 
Étape Remarques 

GC 0654 Blé 0,2 8  

VR 0589 Pomme de terre 0,1 8 Pelée 

VR 0075 

VS 0078 
Légumes racine et légumes 
vivaces 0,1 8 Sauf céleri-rave et pomme de terre 

VL 0053 Légumes feuillus 0,2 8  

VA 0035 

VB 0040 

VC 0045 

VO 0050 

Autres légumes 0,05 8 Sauf champignons et tomates 

 
 
 

AVANT-PROJET DE LIMITE MAXIMALE POUR LE CADMIUM 
 

(A L’ETAPE 5 DE LA PROCEDURE) 

No de Code  Denrée alimentaire LM 

(mg/kg) 

Étape Remarques 

CM 0649 Riz, poli 0,4 5  

IM 0150 
 

IM 0152 

Mollusques marins bivalve 
 

Céphalopodes 
1,0 5 

à l’exception des huîtres et 
des coquilles Saint-Jacques 

sans viscères 
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Annexe XXVII 

Descriptif de projet 

PROPOSITION D’UNE NOUVELLE ACTIVITE CONCERNANT L’ELABORATION D’UN 
« CODE D’USAGES POUR LA DIMINUTION DE LA TENEUR EN CHLOROPROPANOLS 

LORS DE LA PRODUCTION DE PROTEINES VEGETALES HYDROLYSEES PAR 
HYDROLYSE ACIDE (PVHA) ET DE PRODUITS CONTENANT CES PROTÉINES 

Objectif et champ d’application de la norme  

Élaboration d’un projet de Code d’usages pour la réduction de la teneur en chloropropanols lors de la production de 
protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide (PVHA) et de produits contenant ces protéines, dans l’objectif de 
diminuer les teneurs en chloropropanols, comme le 3-MCPD, dans les protéines végétales hydrolysées par hydrolyse 
acide et dans les produits contenant ces protéines. Une première version du Code d’usages sera rédigée par le Royaume-
Uni, en consultation avec d’autres États Membres. 

Pertinence et actualité  

Lors de la production de protéines végétales hydrolysées par hydrolyse acide, les paramètres pouvant être contrôlés, 
comme le pH, la température et les processus de neutralisation, ont des répercussions sur la teneur en 3-MCPD et sur les 
concentrations d’autres chloropropanols dans le produit final. Ce Code d’usages permettra de réduire les teneurs des 
contaminants produits lors de ces processus, à savoir les chloropropanols, qui sont dangereux pour la santé humaine. Il 
reprendra les informations présentées dans des documents de travail antérieurs portant sur les chloropropanols. 

Principales questions à traiter  

Le Projet de code d'usages traitera des paramètres devant être contrôlés lors de la production de protéines végétales 
hydrolysées par hydrolyse acide et de produits contenant ces protéines et des conditions devant être adoptées concernant 
ces paramètres. De plus, il renfermera des informations scientifiques prouvant la réduction de la concentration en 3-
MCPD obtenue grâce à l’adoption des recommandations figurant dans le Code d’usages. 

Évaluation au regard des Critères régissant l’établissement des priorités des travaux 

La présente proposition est conforme au Critère régissant l’établissement des priorités des travaux suivant: 

a) Protection du consommateur contre les risques pour la santé et contre les pratiques frauduleuses (grâce à la 
réduction de l’exposition alimentaire des consommateurs aux chloropropanols contenus dans les protéines 
végétales hydrolysées par hydrolyse acide et dans les produits qui y sont liés). 

Pertinence par rapport aux objectifs stratégiques du Codex  

La présente proposition est conforme à la Vision stratégique énoncée dans le Cadre stratégique 2003-2007. 

Informations sur la relation entre la proposition et les documents du Codex  

Cette nouvelle activité est recommandée dans le Document de travail sur les chloropropanols (CX/FAC 05/37/25). 

Identification du besoin ou non d'avis scientifiques d'experts et de la disponibilité de ces avis  

À sa trente-septième session, le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants a recommandé qu’il soit 
demandé au Comité mixte FAO/OMS d'experts des additifs alimentaires (JECFA) d’effectuer une évaluation de 
l’exposition portant sur tous les produits d'origine. 

Identification du besoin ou non de contributions techniques à la norme de la part d’organismes extérieur, afin 
que ces contributions puissent être programmées 

Néant. 

Calendrier proposé pour la réalisation de cette nouvelle activité, y compris la date de mise en œuvre, la date 
proposée pour l’adoption à l’étape 5 et la date proposée pour l’adoption par la Commission; en principe, le délai 
d’élaboration ne devrait pas dépasser cinq ans 

Si la Commission approuve la présente proposition de nouvelle activité en 2005, le Projet de code d’usages sera 
distribué pour examen à l’étape 3 par le Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants à sa trente-huitième 
session. L’avancement à l’étape 5 est prévu en 2007 et il pourrait s’avérer nécessaire de convoquer une session 
supplémentaire du Comité sur les additifs alimentaires et les contaminants, en vue d’établir la version définitive de la 
révision, pour adoption à l’étape 8 par la Commission du Codex Alimentarius, à sa session suivante.
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Annexe XXVIII 

 

AVANT-PROJET DE CONCENTRATION MAXIMALE POUR LE 3-MCDP 
DANS LES CONDIMENTS LIQUIDES CONTENANT DES PVHA 

(À L’EXCEPTION DE LA SAUCE DE SOJA FERMENTEE) 

(N08-2004) 

(A L’ETAPE 3 DE LA PROCEDURE) 

 

No de Code Denrée alimentaire 
LM 

(mg/kg) 
Étape Remarques 

 

condiments liquides contenant 
des PVHA (à l’exception de la 
sauce de soja fermentée 
naturelle) 

0,4 3  
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Annexe XXIX 
 
LISTE DES ADDITIFS ALIMENTAIRES, CONTAMINANTS ET SUBSTANCES TOXIQUES D’ORIGINE NATURELLE A EVALUER EN PRIORITE 
PAR LE JCEFA 
 
 Question(s) à régler Disponibilité des données 

(date, type) 
Proposé par  

A. Additifs alimentaires     
Aromatisants: environ 285 composés1  Évaluation des risques dans les conditions d’utilisation actuelles et 

établissement de spécifications; composés ajoutés à des groupes ayant déjà fait 
l’objet d’une évaluation. Tous les détails doivent être communiqués au 
Secrétariat du JCEFA. 

Disponibles  États-Unis 

Aluminium provenant de toutes les sources 1 Toxicité et absorption d’aluminium découlant de son utilisation dans les additifs 
alimentaires et d’autres sources, y compris le phosphate d’aluminium et de 
sodium. Évaluation de l’exposition pour tous les composés inclus dans la 
Norme générale pour les additifs alimentaires (les États-Unis communiqueront 
la liste de tous les additifs figurant dans la Norme).  
Il n’est pas sûr que de nouvelles données toxicologiques pour la révision des 
doses hebdomadaires tolérables provisoires en vigueur soient disponibles. 

Inconnue  CCFAC 

Extraits de rocou 1 Réévaluation de la sécurité sanitaire; révision des spécifications 2006 ou 2007 JCEFA 
Pimaricine 1 Évaluation de l’exposition, y compris des nouvelles utilisations proposées Utiliser les données 

communiquées par les 
États-Unis 

CCMMP 
(Comité sur le 

lait et les 
produits laitiers) 

Anhydride titanique 1 Révision de la spécification  États-Unis CCFAC 
Zéaxanthine (de synthèse) 1 Révision de la spécification Disponibles CCFAC 
Solution acidifiée de chlorite de sodium Évaluation des risques pour les utilisations en contact alimentaire (en tant 

qu’auxiliaire technologique) 
Communiquées par les 

États-Unis 
États-Unis 

Carraghénane  Réévaluation toxicologique et révision des spécifications 
 

Évaluation du Comité 
scientifique de 
l’alimentation humaine et 
nouvelles données 
toxicologiques 
disponibles 

CE 

Cyclotétraose Évaluation de la sécurité sanitaire (utilisé comme support et stabilisant) Novembre 2005 Suisse 
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 Question(s) à régler Disponibilité des données 
(date, type) 

Proposé par  

Lycopène issu de Blakeslea trispora Évaluation de la sécurité sanitaire et spécification Communiquées par 
l’Espagne  

Espagne 

Lycopène (de synthèse) Évaluation de la sécurité sanitaire et spécification  Communiquées par la 
Suisse 

Suisse 

Isoamylase issue de Pseudomonas 
amyloderamosa 

Évaluation de la sécurité sanitaire et spécification Communiquées par la 
Suisse 

Suisse 

Eucheuma transformée (PES) Réévaluation toxicologique et révision de la spécification. 
(même numéro SIN que le carraghénane) 

Évaluation du Comité 
scientifique de 
l’alimentation humaine et 
nouvelles données 
toxicologiques 
disponibles 

CE 

Propylparaben Réévaluation toxicologique (la DJA temporaire fixée antérieurement par le 
Comité scientifique de l’alimentation humaine a été retirée et la Communauté 
européenne envisage le retrait de l’utilisation en tant qu’additif en raison de 
risques de nature toxicologique) 

Données issues de 
l’examen de l’AESA 

disponibles 

CE 

Férédétate de sodium trihydraté  Évaluation de la sécurité sanitaire  
Utilisé pour l’enrichissement en fer (approuvé au États-Unis, en Chine, au 
Brésil, etc.) 

Communiquées par les 
États-Unis 

États-Unis 

B. Contaminants et substances toxiques 
d’origine naturelle  

   

Chloropropanols 1 Formation et cooccurrence de 3-MCPD et de 1,3-DCP 
Évaluation de l’exposition pour toutes les sources  

Septembre 2004 
Données d’occurrence: 

Rapport SCOOP 
(coopération scientifique - 

CE) et Thaïlande 

Royaume-Uni 
CCFAC 

Méthylmercure 1 Clarification de la DHTP en vigueur pour les sous-groupes de population  
Évaluation des preuves scientifiques relatives à l’incidence de l’exposition 
directe des nourrissons et des jeunes enfants (exposition prénatale par rapport à 
exposition postnatale, y compris allaitement) 
Impact des limites maximales actuelles sur l’exposition au méthylmercure et 
risques y afférents. 

Issues de la dernière 
évaluation du JCEFA  

CCFAC 
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 Question(s) à régler Disponibilité des données 
(date, type) 

Proposé par  

Ochratoxine A 1 Réévaluation toxicologique, évaluation de l’exposition (accent particulier sur 
les pays en développement), effets de la transformation sur les niveaux résiduels 
dans les denrées alimentaires  
Données de contrôle communiquées par le Japon 

Fin 2004  
 

pas avant fin 2005 

Royaume-Uni et 
CE 

Désoxynivalénol (DON)  Évaluation de l’exposition à une échelle plus globale, en tenant compte des 
nouvelles données, plus révision des données toxicologiques et prise en compte 
de la nécessité d’établir une dose aiguë de référence (en  intégrant également les 
données sur les produits finis, mais également celles liées au blé brut et à 
d’autres produits, car ils font l’objet d’échanges internationaux et prise en 
compte des facteurs de traitement) 

Quelques nouvelles 
données sont disponibles  

En principe 2007 

CCFAC 

Alcaloïdes de l’ergot Évaluation complète  Pas encore disponibles  Canada 
Patuline Évaluation de l’exposition (questions à traiter lors de sessions ultérieures, en 

s’appuyant sur les données disponibles) 
2007 CCFAC 

Phénylhydrazines (notamment agaritine) Évaluation complète, évaluées récemment par le Conseil nordique  2004 (disponibles) Danemark 
1 En tête des priorités du JCEFA. 
 
 
 
 


